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Lps deux lettres qui suivent ont été

remises à Mgr. de Montréal, la pre-

masqno et montrer sa vraie flgure.

An|ourd'lmi comme à toutes les épo-

';„>»
'

'.

ERRA.TA^

il

M

—0-
% H

Page 1er» Date. Au lieu da 1873 lisez 1872
'--

Page " Col. l^re ligne 20^^. Ai- lieu de justifie, lisez justifier.

'- ".^.>,^:; " démarcher, lizez démarche.
25 •!0^<*i^-'*'^ envisager, lisez envisage.

18 .^'ii^^.'l* /Six sur cinq, lisez cinq sur sisî

5 *' " *' iaicos, lisez laïcos

2 *' " " chaire, lisez chair.

30 " " " voie, lisez voire

9 " " " en, lisez on
32 retranchez '' et

"

3 au lieu de immortalités, lisez immoralités.

24 retranchez /Ms avant clairement,

au titre : au lieu de requèteb, lisez régîtres.

1 au lieu de Evoque lisez l'Evoque.

25 après appliquer, a,jouloz : ou non.

u u u u Cl

l< u u 2» .C

u 37 u 2e U

i> 47 u 2« c(

u 49 l( •|er u

u 65 u 2e a

(( 81 u 2e 4.

(( 82 u 2e u

(( 83 u le u

u 99 u 2e u
u 110 (t au Ut
u 127 u 1ère u

t<- 13^0
(( 1 on' C(

l'autre point de Vite de la question et

de montrer t>ù nous mènerait la réa-

lisation de l'idée ultramontaine. Je ue
prétends certes pas avoir traité la ques-

tion à fond, car ce n'est pas en 180

pages qu3 je pouvais l'élucider d'une
manière suffisante. J'ai seulement

voulu poser une base, pour la discus-

sion futiu-e, ^u point de vue que je

soutiens. J'ai dit des choses que l'ul-

Iramontanisme déguise toujours le

plus possible, ou écarte complètement
des discussions. Il a toujours un
Txiasque ! J'ai voulu lui arracher ce

m?**'itip. Ceux qui ont un ptstt suivi

1 iiltramontanisme dans la suite des
siècles, savent que son droit chrétien

nous vient en droite ligne des fausses

décrélales et se résume iéfinitivement
dans le mépris de tout droit social,

politique ou constitutionnel. Le droit

chrétien, dans le système ultramontain
c'est le seul bon plaisir du Pape

; c'est

l'absolutisme d'un homme en tout

ordre de choses et d'idées ; c'est la né-

gation de toute souveraineté nationale
corn me de toulHbre-artitre individuel.

Dans ce système il n'y a pas de qués-

isstssgg^wï?
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Los deux lettres qui suivent ont été

remises h Mgr. de Moutréal, la pre-

I

rnière à sa date, la secoude, à la da e

de son Pastscriptum, par suite d'une
circonstance pai-tituilière (ju(i j'y expli-

que. Je l(;s ai tontes deux aiigm(Mité(!s,

pour publication, d(! considérations

nouvelles et de plusieurs faits impor-
tants au soutien des divers points de
vue des questions qne j'y discute.

Il y a si longtemps que l'idée ultra-

montaine la plus exagérée, que la pré-

tention à la suprématie absolue du
Pape sur le temporel, se prêchent sur

tous les tons an milieu de nou.s ; il y
a si longtemps qne les représentants

de cette idée ont réussi d'étoutfer la

discussion libre et se donnent leurs

coudées franches parceqn'ils croient

nous avoir amenés au point de pou
voir parler seuls ; il y a si longtemps
qne l'on nous sert comme articles sé-

rieux, comme définitions obligatoires,

de simples amplifications de collège,

de purs verbiages d'élèves de rhéto-

rique, où l'on se montre aussi neufs

sur les principes du droit public qne
sur les faits de l'histoire

;
qne j'ai re-

gardé comme un devoir de présenter

l'autre point de vue de la question et

de montrer ûù nous mènerait la réa-

lisation de l'idée ultramontaine. Je ne

prétends certes pas avoir traité la ques-

tion à fond, car ce n'est pas en 180

pages que je pouvais l'élucider d'une

manière suffisante. J'ai seulement

voulu poser une base, pour la discus

sion future, au point de vue que je

soutiens. J'ai dit des choses que l'ul-

Iramontanisme déguise toujours le

plus possible, ou écarte complètement

des discussions. Il a toujours un
masque ! J'ai voulu lui arracher ce

mas([ue et montrer sa vraie figure.

Aujourd'hui comme à tontes les épo-

ques d(^ l'histoire il dit bien rarement
ce (jn'il pense et déguise prescjne tou-

jours ce qu'il sait.

Il nous parle constamment de droit

chrctiriï, mais jamais il n'ose le défini'*

tel qu'il le veut, ou tel ({n'il l'a fait. Il

sait qu'en jetant parmi nous le mol de
droit rhrélirn, il créera un iniprt'ssion

favorable, il saitijne la proposition

d'appliijuer le droit chrétien sans déve-
lopper ce qu'il entend par là, sera re

gardée par nue population confiante

et peu instruite comme la meilleure
chose qne l'on puisse lui proposer.

On est naturellement porté à croire

que le droit clirètini doit découler d(;

la grande maxime : « Ne faites pas aux
autres ce que vous ne voulez pas que
l'on vous fasse ; » et tout droit qui re-

pose sur cetti; base est parfait. Mal-
heureusement ce n'est pas là le droit

chrétien que l'ultramontanisme veut
appliquer. Son droit chrétien au con-
traire, tel qu'une longue pratique de
l'arbitraire en tout ordre d'idées l'a

fonçonné, son droit chrétien est prati-

quement le contr(î-pied de cette grande
maxime. Ceux qui ont un peu suivi

l'ultramontanisme dans la suite des
siècles, savent qne son droit chrétien

nous vient en droite ligne des fausses

décrétales et se résume Jéfinitivement

dans le mépris de tout droit social,

politique on constitutionnel. Le droit

chrétien^ dans le système ultramontaiu
c'est le seul bon plaisir du Pape ; c'est

l'absolutisme d'un homm? en tout

ordre de choses et d'idées ; c'est la né-

gation de toute souveraineté nationale

comme de tout Hbre-arbilre individuel.

Dans ce système il n'y a pas de <|uès-

\ M
1
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no icssorlo en doinièii; analyse du
contrôle de la curie romaine,

liC [lape actuel n'a-l il [las déclaré

t\ne Viwmvnité rcclcsiosiitivc était essen-

tielle an bon gouvernement de l'Eglise

et des étals? El (lu'est-ce (}ue Vnmnti-

nilé ecclésiastiijuc t Ce mot a l'air bien

innocent en apparence. Partout où
l'on voit le mot rcclcsiaslijjur, on est

très porté à croire qu'il ne s'agit que
de charité et d'anionr. Qu'est ce donc
que Yhinnuiuli' ecdcsiaxtiqui'?

C'est le droit [icjr le Clergé do ne

supporter aucune des charges de

l'état ! C'est le droit pour le jwétre

d'être exempt de toute taxe pour les

améliorations pnbliqiu's ! C'est le droit

pour le Clergé d'accaparer les fortunes

particulières par la captation testamî'U-

taire sans que l'état ail le droit d'inter-

venir ! C'c?8t le droit pour l'Eglise d'ac

quérir, de posséd«;r, d'administrer et

(le ne jamais se dessaisir, quelque dé-

sastreux que soient ses accaparements
de propriétés sur la prospérité d'un

pays! C'est le droit pour l'Eglise de

soustraire les prêtres à la juridiction

des tribunaux civils ! C'est même le

droit de défendre aux tribunaux civils

la connaissance des crimes des ecclé-

siastiques ! C'est le droit pour le prêtre

de contrôler l'action politique du ci-

toyen, comme le droit pour le Pape de

casser ou annuller arbitraiiement les

lois passées par le pouvoir public de
l'état ! C'est le droit pour les Evoques
de déclarer excommuniés les juges
qui condamnent un ecclésiastique à

payer une dette à un laie ! C'est le

droit pour le Pape d'exiger des gou-
vernements la création de tribunaux
ecclésiastiques pour juger toutes les

causes de quelque nature qu'elles

soient, criminelles, civiles ou munici-
pales, dans lesquelles un ecclésiastique

est intéressé ! C'est le droit jjour le

Pape d'empêcher une nation de se

donner telle constitution qu'il lui plaît

de choisir et de la déclarer nulle si

elle viole Vimmunitc ecclésiastique.

Toutes les constitutions Hbérales que
les nations se sont données en ce

,t^ siècle ont été censurées ou réprouvées
par la Cour de Rome

Je m'ittends bien à, voir les igno
ranls ou les fourbes se récrier devant
pareil récit et affirmer bien haute-
ment, bien sincèrement surtout, {[wn jei

chargt! le tabhsau (,'t tjne l'on no pense
à rien de tout cela

;
que je calomnie le

E^afie et le Clergé etcpi'il n'est aucune-
UHMt ([ucslion de "ces choses. Et ici j(;

réponds: C'est justement là (jue vous
lroini»ez le peui)le dans vos jonrnan* !

Voiis ne dites pas ce (jue vous voulez !

Vous ne dil(;s pas ce (jne vous savez !

Qu'étail-(;e donc que les lois Siccardi

en Italie? La simple abolition de quel-

ques iinmunilc^ ecclisiasliquts du genre
de celles que je viens de relater ; l'as i

sujeltissement d(!S ecclésiasli(jue8 au
droit commun; l'abolition des lois ou
coutumes exceptionnelles (jui faisaient

du Clergé un état dans l'étal. L'Ar-
chevêque de Turin n'a-t il pas excom-
munié le ministre Santa Rosa qui
avait fait adopter ces lois? Le Pape
n'a-t-il pas approuvé l'Archevêque et

flétri le principe de ces lois, princife

que l'Eglise avait été forcée de recon-

tiaitre partout excepté en Italie ? Pour-
quoi ce qui était permis dans tous les

états catholiques étailil damnable eu
Italie ? Mais là on se croyait encore
assez fort pour enrayer le progrès.

Au reste il est un raisonnement
bien simple qui démontre combien
l'ultramontanisme est peu sincère

quand il affirme ne pas songer à réta-

blir les immunités ecclésiastiques. Plu-
sieurs conciles et plusieurs papes ont
déclaré ces immunités do droit divin.

Or le droit divin ne change pas ; et si

l'on se conforme forcément à ce que
l'on appelle le malheur des temps,
c'est à-dire si l'on accepte malgré soi

les nombreuses victoires de la raison

laïque sur la raison ecclésiastique, on
n'en est pas moins obligé quand on le

peut de maintenir ce que l'on a dé-

claré être de droit divin.

Et quand on a une l'ois déclaré qu'il

était de droit divin qu'un ecclésiasti-

que coupable d'un crime ne fût jugé
que par une Cour ecclésiastique, on
n'est plus libre de renoncer à ce droit,

on est obligé de chercher à le rétablir

partout. On trompe donc le public

quand on affirme que l'on ne songe

ecclé

toute

états

lecor

>«iasti
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Q pas et SI

Il à ce que

des temps,

malgré soi

le la raison

liastique, on

quand on h
le l'on a dé-

déclaré qu'il]

;

ecclésiasti-i

! ne fût jugél

siastique, on

er à ce droit,

à le rétablir

10 le public]

1 ne songe

rien de lont rela, car si l'on croit ce
([lie l'on pi«^rl;i; on est o6//"^é'' d'y son-

ger. Va h' fait est (jiuî toutes les déitla

rations du [wiiiu actne' depuis 1850
(léniouM-ent (lu'il veut maintenir in-

tacte partout ViminH)v''.é ccdcsiasli(inr.

Il A approuvé riuconcevabl!) protesta-

tion des Eri'Mjues des Marches contre
les lois (|ui abidissaieut l'imniunité

ecclésia»ti(jue
; il u protesté contre les

loi» du Mexi(]ue et de la Nouvelle
(jrenadt! (]ui abolissaient les cours
ecclésia»tiques ; il a protesté contre
toutes les institutions, dans les divers

états catliolitjues de l'Kurope, (jui ne
reconnaissaient jtas rirnnuiuilé ecclé-

siastique dans toute son intégrité.

Donc, loin de ne songer à rien de loat

reta, c'est au contraire à (oui cela ({ne

r-on rappoiteet que Ton applique la tac-

tique générale du corps dans h; inonde.
Que signifle donc le sermon du Hév.
P. Braun, sinon le rétablissement de
l'immunité ecclèsi.'istique, c'est à dire

romnipotence du Pape dans l'adminis-

tration intérieure des ètata? Je sais

bien que les trompeurs d'ici nieront
ceci en gros, niftis moi je m'engage à
le prouver en détail.

Kh bien, il m'a semblé (ju'il était

temps que les laïcs 8\is5ent ce qe c'était

<]ue le droit chrétien dont nous paileut

nos journaux religitux
;

qu'il était

temp» de définir clairement les arro-

gantes prétentions de l'ultramonta
nisme. L'occasion m'a paru favorable
pour faire entendre un peu de vérité.

Les dissidences graves qui se sont der-

nièrement produites au sein du Clergé
même n'étaient que la dernière cons^
quence de la tactique ultramontaine
de briser tout ce qui pouvait faire obs-

tacle à l'idée de la souveraineté du
corps en tout ordre de choses. On se

tromperait beaucoup li l'on croyait

que des pamphlets comme la u Comédie
Infernale» et des articles comme ceux
que nous lisons chaque jour dans le

Nouveau Monde., le Franc-Parleur et le

Journal de Trois-Rivières., articles où
l'on attaque avec tant de virulence les

prêtres sensés et raisonnables que Ton
trouve encore ça et là dans le pays, ne

sont destinés qu'à élucider des points

de discipline intérieure du Clergé. On

vise jiliis loin que cela, et le vrai but
de toute celt(!r)iétori(iuH ultramontaine
est d'intiltrer de plus en plus dans
rél<»nient laïc l'idée de la si [>rématie
du Clergé sur le temporel, l'Miée do la

suii'îriorilé inimeMise ducle:c sur lo

laïc. J'invite le lecteur a bien peser
les citations (jue je fais là-dessus daiiK

ces deux lettres.

La j)resse ultramontaine n'a si vio-

lemment atlai{ué rAichevtMiue, l'Uni-

versité Laval et les séminaires de
Montréal <,'t de Québec que [lour cour-
ber <'omi)lètement le Clergé local sous
la férule, et le sermon du Père Braun
n'a été qu'une leçon, préméditée et

[iréparée depuis longtemps, donnée
aux prêtres raisonnables qui croient

que l'on fait plus de mal que de biijn

à la religion en voulant soumettre
toute la direction des alfaires [)ubli-

ques au contrôle de la Cour de Rome.
C'est contre ces audacieux projets

de domination cléricale que j'ai cru
devoir protester. Notre ultramontanis-
nie local ayant réussi à faire momenta-
nément taire la presse, a (;ru l'occasion

bonne pour formuler telles doctrines

qu'il lui plairait d'indiquer comme
obligeant l'esprit et la conscience, et

que personne n'oserait protester. '( Nous
sommes maîtres du te.rain, a dit l'un

de ses chefs, profilons-en. Njus les

avons fait taire, il est conséquerameut
temps de parler.» Eh bien, j'ai cru
qu'il devait se trouver au moins un
homme dans un pays qui ne craindrait

pas de maintenir le droit national

contre l'usui-pation ultramontaine
;
qui

ne (craindrait pas de dire tout haut ce
que tant de gens pensent tout bas
mais craignent d'exprimer en face d'un
clergé puissant.

J'ai cru qu'il était nécessaire de rai)-

pcler au peuple de ce pays qu'en dépit

de toutes les amplifications de collège

de la presse ultramontaine, c'est lui et

lui seul qui est souverain (ians le do-

maine temporel, dans l'organisation

des institutions, dans la législation
; et

que toute autre autorité qui vise à la

souveraineté ou an contrôle de notre
politique ou de nos affaires intérieures

ne commet qu'une usurpation que les

hommes de cœur doivent repousser.

+t-
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Il y a plusi(Miisaiin6(^s i|iu; l'iilti.imon

taïusine [tarit; seul au inilit'ii du nous
et oxpriiiK! pn'sqii'nulaiit do. [iriii(.-it)(.>!4

faux (jiril ini[)riino de ,ilirast.'s. J'ai

cru qu'il otait ltini|i8 de uiouln'i' (H les

vicos (lu systt'uit.' »t l'iiypoci-isi»! dos

écrivaiuH (jui k* prôuout, sans jamais
oser le présonlor U;\ (|u'il ost.

.If sais (prtMi parlaut hautimieul ot

fraucluMUL'nl, et eu disauL la vérité

toule uun sans me préoccuper des sys-

tèmes ni des hoiumcs, je soulèverai de
graves colères

; snais je déclare ici à

m(;s amis et à lues ouuemisquc Je suis

prêt à reucoulrei- ceux-ci où, (juaud et

de la manière (|u'ils le \oudrout, eu

assemblée publique on autrement, ('t

à monti er point par {)oiut, détail [lar

détail, combien ils trompent un [uiblic

peu an fait de c«;s (juestions. Je itreu

drai le droit chrétien tel que deiini par

les bnlles des Papes, et nous verrons
si ce p(Mq)le-ci même, si profondément
cathoii(iue, acceptera ce droit chrétien.

Qu'y a-t-il de plus exagéré en fait d'ul-

tramontanisme que le parti catholiijne

belge ? Eh bien, depuis dix ans, ce

parti a du lépndier, par sespi'lucipaux

oraleni-sdans les chambres nationales,

tout le droit chrétien tel que l'ultramon

tanisme le comprend. Le parti ecclé-

siastique belge a formellement reculé
devant l'application du droit chrétien
défini par le Syllabus et l'Encyclique
de 1832 ! Eh bien, je ne crains pas de
dire qu'en Canada anssi, avec les ex
phcations voulues de part et d'autre, il

n'y a pas une portion du peuple qui
acceptera le droit chrétien dans le sens
ultraraontain.

Voilà ce que je suis venu dire i\ mes
compatriotes, car il faut que le pour et

le contre soient coninis sur toutes les

questions, et surtout sur celles qui ont
rappoi't à l'idée primordiale entre
toutes de la souveraineté nationale

Il est essentiel que le peuple sache
où les feuilles ultramontaines veulent
réellement le faire arriver. Les peu-
ples, pas plus que les individus, ne
peuvent se décider sagement sur l'ex-

posé d'un seul côté des questions. On
ne juge pertinemment un principe que
quand on connaît bien toutes ses con-
séquences. On ne juge pertinemment

un système que quand on sait bien
tout ctM|u'il (;omp(U'te. On ne jngt; per-

linemmeni un [tiirti (|ue (|uand on
connaît bien toutes st;s teuJances,

quaihl on est complètement au fait de
ce (|n'il veut rétillenieut. Et la tactiiiuo

ullramonlaine est de toujours voiler

habiteuKMit tons les points de vue op-

posés aux idées du parti ; et quand
celui ci voit un livnj où l'on démouti'o
ses erreiu's, ses torts, s(!s superclun-ies

on ses crimiîs, il /léftmd tout simple-
ment d(! le lire, et; tjni est bien [ilus

(X)mniode tjue de le riîfuter. Et quand
ji,' prononce le mot supercherie je ne
lé fais ([u'après m'ôtre parfaiiemunt
pré[)aré à prouver la chose.

.Itî le dis donc sans la moindre hési-

tation : la presse cléricale de ce pays
trompt! le peuple. Elle ue lui dit pjw
les clioses telles qu'elles sont ; aile ne
lui développe pas ses principes tels

(/u'its sont. Les hommes qui la dirigent

ne disent pivsiiue jamais tout ce qu'ils

savent, et trop souvent disent le con-
traire de et; (ju'ils savent.

Ils ne visent (|n'à produire un effet

doiuié, et si c'est aux dépens de la

vérité historique, tant pis pour la vérité

historitiue, et on la reii;^ue dans aon
coin.

S'il est une chose prouvée au-delà de
tout doute, c't.'st que toute l'histoire

écrite au point de vue ullramontain
est une falsification d'un bout à l'autre.

Je prouverais ctîla sans dilficnlté au
besoin et mon seul embarras serùt
l'abondance des faits et des preuves.

J'avais aussi un autre motif pour
faire entendre un peu le langage de la

vérité indépendante à un Evoque.
Nous avons vu depuis un an quels
terribles antagonismes ont surgi au
sein du Clergé ; nous avons vu avec
quelle passion, quelles exagérations de
langage, le parti ultraraontain a traité

des Evèques, des prêtres et des établis-

sements religieux. Nous avons vu
l'esprit de parti entre ecclésiastiques

poussé jusqu'aux Umites du possible.

Nous avons vu dés prêtres en calom-
nier d'antres av c un parti-pris qu'au-

cun laïc n'eût pî atteindre. Or, après

les diatribes san; fin que toute la presse

religieuse s'est permises vis-à vis de
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, Or, après

ite la presse

vis-à vis de

rinstitnl-Can.idii;!! pari'i'qu'il ropré
sente le p'-incipo du droit à l'ùtnilo

dans une sociétô on l'on voudrait
ninnir rir.tt;llif,'(ni('e pMl)limic dans
VIn<lrx, j'ai (u-ii ({ii'il était ulil(>d(î l'aire

ressortir, |)at le récit des cnaiih's in-

jusl,(OS dont li!s uK.Mnhrt's (lu (jl(;rgé

se rendoiU (inolqnerois eoni^'ibles les

uns t.'iivcîrs les autres, à conihiiMi i)lns

l'orlc raison il i)i'nv(Mit niillraittu' des
laïcs sous les moindres pri'tcxles.

Les mensonj,^t's Un NouvcmirMonde
sur le compte dii l' Institut (ît de ses

membres ont été tout aussi odieii.x, tont

anssi prémédites i\\\{\ les iiontcux [loi--

siflliigcs qu'il s'est jifruiis à l'adresse

de l'Archevêque de Québec, ou sos in-

sultes répétées à di's pivtrt^s vieillis

dans l'étude. Traité conimo je l'ai été

par Mgr. de Montréal qui m'a un jour
ioriTUîUenieut refusé de iii'in(Ii'\uer les

prétendus hUiuphi'mva tju'il m-ivait pu-'

bliqucMUiMit reprochés, blasphèmes (|ui

n'existaient que dans un»; imagination
esclave dis l'idée préconçue, j ai (;ru

pouvoii" montrer jusifu'où les ecclési-

asti([ues peuvent aller quand ils se

querellent. Quand ils sont si injustes,

si violents les uns (.nivors les autres,

comment seraient-ils toujours justes

envers les laies qui veuliu)l défendre
leur libre-arbitre contre l'esprit de do-

mination du corps 'i Je sais bien qu'a-

près nous avoir déclaré une guerre
acharnée et nij . avoir grossièrement
calomniés dans les reuillnsreligieustjs,

ou va me dire que c'est jiar pure hos-

tilité que je parle. Nos détracteurs

ont toujours le droit de la calomnie et

nous contestent avec colère le droit de

la défense. Quand ils nous insultent,

ils sont toujours dans leur droit ; mais
si nous portons la guerre chez eux.

si nous rétorquons avec plus dn force
(ju'on ne l'avait prévu, nous sommes
(les <?n/)//',s' ,' Nous n'avons pas d'autre
libiM'té, nous, qmi celle de nous sou-
uKîttre aux <• vioienls » qui ne veulent
ri<!n entendre.
Kh bien, je 111' suis pas de ctmx qui

restent muets devant l'injustice ; (|ui

laissent, au fanatisme s(>s eonJi';.'s fran-
ches ;([iii baisstîut la téti'qnoi(jn'ayanl.

raison pai'ceiino c'est un prêtre qui
[larle

;
qui laissent l'igiioraïu^e hau-

taine se pavaner dans la pnîsse sans
oser la dénias(jtM!r. J'ai attendu (ju'uue
o(;casion favor.iblc se [>résfMitdt, et

quand j'ai vu les irréprochiMcs pris aux
chev(nix, je me suis dit: «Montrons
donc un peu ce ([m; sont ces homuuis
qui veulent tout contrôler hors d(! leur

sphère légitime, (ît qui se contrôlent
si pmi enx-méme.^ (bu-rière les grilles

de leurs maisons ! Montrons un peu co

qu'(îst ce jiarli nltramontain qui n'a

que la domination pour but et Fana-
tht'iinepour inoyen ; (jui prétend n'être

mu que par l'instinct de i;'. ch.\rite, et

qui semble n'obéir jamais qu'aux ins-

pirations de l'orgueil
;
qui enfui parle

sur tous les tons de mansuélnde apos-
tolique et qui la prati([ue en montrant
à tout le inoïKb; les dents de l'in tolé-

rance et du fanatisme ! !

En présence de l'nitramontanisme
s'affirmant avec arrogance, j'ai cru
qu'il était bon d(î réclamer énergique-
nient pour le libéralisme la place (jui

lui appartient au soleil. Le droit ne

doit pas l'eculor dtwant l'usurpation.

L.. A. D.

N. li.—.le prio les lecteurs de vouloir bien,

en lisant ces doux lettres, no pas perdre de
vue les dates au.\i]ucllos elles ont été respec-

tivement écrites.

I
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-A. S-A. Giaj^ITJDDE ers,

MONSEIGNEUR IGNACE BOURGET t -

Eveq^le de Is/^oiitreal

Montréal, 3IJiiillet 187^,

V^ONSEJGXEUR,

Pardonnez-moi si, à la snile do Tim-
lense scandale causé par ce trii^io

unphlet, aus?i plfsin d;:! prcler'.tion qtie

Kde d'idée eL pauvre de fond et de
jrine, oui a été publié sous le titre de
bomédie Infernale, i» je nie permets de
lire avec Voli-e Grandeur un petit

:inetour sur le passé quant à ce ((ui me
concerne. Le silence complet qu'à

fardé V. G. sur ce libelle ditfamaloire

)ntre des Kvèques ei. des prêtres, rap-

l'ochéde l'empn'ssement qu'elle amis
krécédemnient à émaner contre moi
les lettres pastoi'ales aussi acerbes dans

forme qu'injustes dans le fond
land je n'avai* pas dit la centième
irtie des choses répvôheusibles et

itrageantes que ce pamphlet 'dresse

[ses propret collègues dans 1 i^ipisco-

it, me paraît justifiera démarche!! que
idopte aujourd'hui.

I Je crois utile d'ailleurs de faire con-

iitre à V. G. sous quel point de vue
majorité des laïcs instruits, quoi-

'on puisse Lui en dire, envisagea cer

feues questions sur les(|uelles le Clergé
itrepasse trop souvent l(»s bornes de
prudence et surtout de la justice

^ns les prétentiotis qu'il manifeste

à vis d'eux. Je tiens d'autant plus

ippeler ces choses à V. G. que per-

uie, dans sou entourage immédiat,

ou dans le- cercle de laïcs qui l'appro-

chent plus intimement, n'ose lui dire

les choses tolle^ qu'tdles sont.

Ceux (jui ont un peu sérieusement
étudié la philosophie de l'histoire

ecclésiastique savent qu'avec le Clergé,

corps envahissiMir par essence, ce que
toute l'histoire crai- du Chrilianisme
démontre surabondamment, on ne doit

jamais cesser de réclamer énergique
ment les droits de la pensée humaine
contre ceux qui sont forcément ses

éternels ennemis de principe et d'ins-

tinct. Partout où l'on n'a pas défendu
ces droits, la nullification graduelle de
rintelligence générale en a été la suite.

Qu'est devenu le génie littéraire du
peuple romain sons la censure papale?
Complètement anéanti depuis des
siècles ! !

Il viendra nécessairement un temps
où ceux qui m'insultent aujourd'hui
par complaisance pour le Clergé et pour
s'en faire bien accueillir, comprendront
qu'en me posant comme obstacle,

—

trop faible malheureusement mais
honnêtement convaincu de la rectitude

de mon point de vue,—aux envahisse-

ments incessants de l'ultramontanisme,
dont le caractère essentiel est de ne pas

plus tenir compte de la conscience in-

dividuelle que de la dignité humaine
dans le corps social comme chez le

citoyen, je fais tout simplement acte

de patriotisme et de loyale opposition

à un grand danger public.
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Enfin, et ponr dernière considération

iiréliniinaire, je crois j ou voir dire à

V. G. que me projiosant d'écrire nn jour
l'histoire de mon pays, il me fr. .idra de

toute nécessité cïïannner au point de

vue des faits généraux et des résultats

iociaux et industriels, rinflu(3n';e plus

ou moins bienfaisante sur certains

j»oinls, jilus ou moins fâcheuse sur (Cer-

tains antres, (jue le clergé auraexcercé
•ur le développement national et les

destinées politiques de la race française

en Canada, et sur son progrès intellec-

Inel et moial. Et (]uoi(iue V. G. ait

cru pouvoir un jour m'adresser dans
ton propre salon l'injure tonte gra-

tuite que II j'étais un caractère faux, »

—

quand mes ennemis m'ont toujours

reproché au contraire de ne pas mettre
assez déformes dans l'expiession de ma
pensée,—^je croirais manquer à la fran-

chise que je me suis fait une lois stricte

d'observei" envers tons, si je ne lui

communiquais pas aujourd'hui sou»

une forme condensée ce qu'il me fau-

tira dire d'Elle et de ce que je crois être

«es erreurs de jugement et ses fautes

pratiques quand Elle n'y sera plus Je
l'informe seulement aujoi rd'hui que
je me propose de dresser un jour au
meilleur de ma connaissance et de ma
iincérité ce que j'appellerai le bilan

historique du Clergé en Canada, et je

fournis par là à V. G. l'occasion de
laisser ses instructions, si Elle le juge
à propos, à ceux qui pourront plus

tard se charger de sa défense.

On vient donc Mgi-., de publier par
liarties et à grand renfort de réclame
religieuse, ce livn^ d'assez longue ha-
leine où l'on affirme à peu près en
toutes lettres <pie Mgr. l'Archevêque
de Québec et l'Evêque de St. Hyacin-
the ont la douteuse habitude en pra
tique ecclésiastique de céder beaucoup
trop facilement à certaines suggestions
«[ui leur viennent en droite ligne de
Teuipire des ténèbres et des grince-

ments de dents ; où l'on explique très

au long comment M. le Grand- Vicaire
CiUreau, au moyen d'un mensonge qui
lui a été mis sur les lèvres par le prince
de l'enfer qui a reçu la mission spéciale

de régarer, a fait commettre une lourde
bévue à rEv(*qup de St. Hyacinthe

; et

où enfin l'on démontre presque mathé-
matiquement que depuis '20 au moins,

les prêtres de St. Sulpice n'ont pas eu
d'a\itres inspirateurs que les démous
Bital, Belzebuth, J^eviaihan, Astarolh,

Baalberith, Fume-Bouche, etc., etc., etc.

Tout cela pst sans doute du plus su

prême ridicule, aussi mal pensé que
pauvremeni exprimé, pur style enfin

de sacristain doublé de bedeau ; mais
je n'invente rien ici, les choses sont là

en toute lettres. Et l'auteur du pam*
phlet poubse ie génie de l'hypocrisie

jusqu'à expliquer complaisamment que
tous ces hommes étant de suinte prêtres,

il est du dernier naturel que le Diable
les tente plus que le commun des
hommes pour les faire tomber, projet

maudit dans lequel il a réussi au delà

de toute espérance, ce qui fait qu'il»

sont saints Qi prêtres rebehts et indiscipli-

nés tout ensemble, c; que l'on ne sait

trop, avec le simple bon sens laïc,

comment concilier.

Les esprits un peu moins obtus que
l'auteur de ce remarquable libelle

ecclésiastique, en lisant d'un autre côté

les assurances personnelles qu'il donne
au public de la sainteté prééminente
et parfaitement indubitable de V. G.-

au point qiVEUe y est représentée

comme toujours entourée d'un chœurj
d'anges chantant des concerts célestes

au-dessus de sa tête chaque foisqu'EUe!

se met à son prie Dieu—les homme?|
de bons-sens enfin et beaucoup de fem
mes d'esprit n'ont pu s'empêcher de
faire en eux-mêmes cette remarque sil

simple qui a couru plus d'un salon :

« Mais si deux Evêques, un Grand.
Vicaire et les Messieurs de St. Sulpicej

sont si tentés parce qu'ils sontdd- saints]

hommes^ et tombent si bas quoiqu'i

soient si saints^ ne serait-il donc pa^j

absolument possible que Mgr.de Mont
réal, beaucoup plus saint qu'eux toufj

puisqu'il a seul le monopole d'un chœurj
d'anges chantant au-dessus de sa tête'

quand il prie, ait été tenté encorel

davantage, et ait conséquemment pu!

faire aussi quelque petite chute î Com-^
ment serait-il le seul que sa sainteté]

ait préservée quand celle des autre?!

non-seulement ne leur servait de rien,

mais était la raison môme des terribles

'mn\m
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te chute? Com-

mue sa sainteté

elle des autre?

servait de rien,

me des terrible?

tentations ijui en ont fuit les instru-

ments aveugles des puissances infei--

nales? Dans cet intelligent système,
c'était clairement le plus saint qui

devait faire la plus terrible chute ! l»

Voilà, Mgr., comment un homme
trop borné pour calculer la portée de ce

qu'il dit; dont l'horizon moral ne lui

monlre que son idée incomplète et

toute nue, et qui n'a pas assez de per-

picacilé pour apercevoir les écueils

(|iie lui pi'épare aou entière ina[)titude

à généraliser sii pensée et en saisir les

points faibles, voilà dis-je, comment
cet homme cûm[»romet sottement sans

y songer ceux qu'il s'imagine défendre.

Que V. G. veuilhî bien remarquer
que je ne parle pas ici en ennemi sur
la qu'istion du Séminaire, car je suis

d'avis qu'Ello avait raison en principe

sur la division de la pai'oisse de Mont-
réal, évidemment trop populeuse et

trop étendue pour une seule desserte.

Mais quand on voit des élucubrations
aussi inconvenantes (jue risibles rece-

voir la sanction de plusieurs prêtres de
l'Evèclié, qui ne faisaient nulle dilli-

(Uilté de dire à droite et gauche qu'a-

près tout i'.s ne voyaient rien que Je

vrai dans la « Comédie Infernale)»—et

ce vrai <'e ne pouvait être qui; le fait

de l'inspiration des démous bénévo-
lement acceptée par des dignitaires

jecclésiasliques et des piètres trop peu
ensés pour la distinguer des inspira-

ions de leurb bons anges- -il est diffî-

ile que le peuple ne se demande pas

u peu ce que signifié un pareil ensei-

nement religleii.v.

Pendant longtemps le public a douté
ue V. G. pût approuver un pareil écrit,

iirenient inept pour les uns, mais très

icandaleux pour les autres; écrit tout

biiargé de iiel et de haine'- ecclésiasti-

nies accumulées depuis trente ans,

lis le tout couvert sous la phraséo-
)gie hypocrite d'une charité de cou-

[eiition ; et l'un n'attribuait ({u'à sa

laladie prolongée le fait que rien

le paraissait pour séparer de ce

fbelle et de son lourd auteur la

luse de l'Evèché. Mais iinand on
vu, il y a quelques jours, V. G. con-

trer elle-même les ordres mineurs au
)elliste, et cela sans exiger la moin-

dre rétractation de ses insinuation»
méchantes et de ses insultes d'inten
tion et de fait contre uses illustres et

bien aimés coopérateurs dans le St.

ministère;» alors Mgr., le scandale a
triplé d'importance, car on ne pouvait
tirer de cette ordination d'autre infé-

rence qui^ V. G. donnait par là sa sanc-
tion cordiale au libelle et appiouvait
Itî nouveau tonsuré d'avoir dit que
deux de ses collègues dans l'épiscopat,

un grand vicaire t-t les piètres de St.

Sulpice recevaient habiliiellement et

sans y regarder de très près les sug-
gestions des anges déchus. Ne serait-

ce pas là Mgr. une manière assez peu
inlelligeiite d'obtenir pour le Clergé
ce respect presqu'idolàlrii}ue que l'on

exige pour ceux même de ses membres
qui s'égarent au-delà des bornes?
Eh bien, Mgr. je ne viens pas me

mêler dans une querelle qui ne me re

garde pas, et dans laquelle j'ai observé
sans snri»rise les mêmes exagérations
de langage que j'ai remarquées déjà
dans tontes les (juerelles entre ecclé-

siastiques (|u'il m'a fallu lire ou étu-

dier
;
je ne songe nullement à défendre

le Séminaire qui |)eut très-bien se d3-
ftMidresans moi. et qui choisirait pro-

bahleuient un autre avocat [tour sa

cause
,
je viens seulement, et en vue de

l'avenir, prendre acte des faits de la

querelle, de la manière dont elle est

conduite ;
apprécier le tout an point

de vue du simple bon sens laïc ; dé-

velopper à V. G. les im{tressioiis de
toute nature (lue ces conllits, couchés
en termes si peu évangéli(|ues mais
souvent très ecclésiastiques, font naîtrui

chez nous ; et enfin faire contraster la

manière aussi a(;erbe (|n'injnste dont
V. G. m'a toujours traité avec la re-

maninable mansuétude (|u'Elle a

montrée envers un nomme qui vient

de jeter le desiionneur à pleines pages

sur des prêtres (jne notre société avait

toujours crus respectables. S'ils ne le

sont plus depuis vingt a/KS, ou s'ils ne
l'ont jamais été, comment a t-on pu
oser faire si souvent leur éloge et nous
demaiîder tant de respect pour des

hommes que l'on vient subitement

nous peindre comme jiires que C:iïn I

C'est foit cela, Mgr., entre prêtre» que

t

t

"'*

1
1

P-À

\

\



,.r*'**""

— 4 —

^

i

nous avons si souvent entendus se

qualifier rautuelleiiient de sainls !

11 y a dix ans, V. G. m'appliquait,

daus une Annonce lue au prône des

églises de ctrlte ville, les pins injn

rieuses épithèles pour avoir, disait

elle, proféré publituienicnl des blas-

phêmfs qu'EUe n'a pas même osé tenter

de m'indiquer (jnand j'eus rhoinienr

de le lui demander le livre incriminé

en main. Qu'am-ait-Klle doue dit alors,

qnand nous ne soniieonnions rien des

terribles antagonism»!s qui couvaient

sous roche pour nous^ pour se produire

au grand jour comme nous venons de

le voir; qu'aurait-elle donc dit si

j'avais senlement insinué ce que
l'homme tuqnel Elle vient de cunlérer

les ordres mineurs a hantement allir-

mé en trois longues pages, savoir:

« Que les Messienis de Si. Snlpice ne

pouvaient mieux être comparés qu'à

Caïn,)i et encore avec un avantage

assez marque eu laveur de ce dernier?

L'entourage de V. G. croit il donc-

que la population d(! Montréal et du

liays a^l vu beaucoup d'esprit dans ce

rapprochement? Tout est-il donc per-

mis en fait de mauvais goût et de tac-

tique populacière à ceux qui prennent
en main la cause de l'Evéché?

Pourquoi donc tant de colères contre

nous (}uand nous sommes obligés de

combattre les plus graves écarts des

membres du ( clergé, et tant d'aveugle

complaisance yiour nu homme qui a

tout fait pour déshonorei- plusieurs de
ses membres méritants aux yeux de
la population, y comiiris les plus hauts

dignitaires ec('lésiastiques du pays ?

Où et (juand a t on vu chez les laïcs

un pire esprit de })arti que celui-là?

On nous prêche suî' l'espi-it de parti et

l'on a raison de nous en indiquer le

danger ; mais qu'on veuille donc bien
nous prêcher un peu d'exemple aussi !

On a donc toiit fait sous le patronage
jresqu'ostensible de l'Evêché pour dés-

lonorer le Séminaire; dans l'esprit de
a population ; et des prêtres de l'Evé-

ché n'ont pas manqué de dire qu'après
tout (' il n'y avait rien que de vrai dans
le pamphlet. » Quand des prêtres se

traitent ainsi publiquement, est-il donc
si étonnant qu'ils montrent quelque-

fois tant d'arrogance envers les laïcs ?

Mais aussi on a créé chez ceux-ci une
impression qui se traduit ainsi: «Si
tout cela est vrai, c'est incontestable-

ment mal. Mais comment l'auteur de
la brochure peut il comniettie. l'hypo-

ci'isie d'appeler saints des prêtres qui
agissent ainsi ? Faut-il donc berner la

population même quand on lui montre
l'envers de la soutane ? Et puis d'un
autre côté, les prêtres du Séminaire
ont évidemment décidé de laisser

leurs adversaires parler tant qu'ils

voudraient sans dire un mot en ré-

ponse. S'ils se défendaient, ils auraient
peut-être quelque chose à dire en leur

laveur ! Et nous verrions peut être

un équivalent à l'adresse de l'autre

partie ! Qui n'entend qu'une cloche
n'entend qu'un son. Le Séminaire
nous montrerait peutêt.-e de son côté

ces habitudes invétérées d'arbitraire

(jui ont SI souvent caractérisé la con-

duite officielle de l'Evêque et qui, en
dépit des assurances des flatteurs qui
l'approchent, lui ont déjà aliéné bien
plus de citoyens qu'il ne le pense. La
prodigieuse erreur de la cathédrale
lui en avait pourtant aliéné bien assez

déjà ! »

Voilà ce qui se dit, Mgr., et tout

montre que l'on est loin d'avoir com-
plètement tort. Ainsi par exemple
que diraient ceux qui expriment ces

doutes et qui croient qu'il peut fort

bien y avoir des torts ailleurs qu'au
Séminaire, s'ils savaient que dans un
pampbk't imprimé à Lyon par ordre

de V. G., un Evêque du pays était

accusé d'avoir accepté un don d'ar

gent du Séminaire cherchant à le cor-

rompre,—ce qui prouverait tout au
plus, si le fait était vrai, que cet Evê-
que valait encore moins que les jn-êtrcs

([ue l'on voulait faire apprécier à leur
juste valeur par cet avancé ;—que cet

Evoque est allé, le jour même qu'il a

eu communication du tasdit pamphlet,
demander des explications à l'Evôché ;

qu'il s'est adressé, V. G., étant alors â

Rome, à l'un des chanoines qui, igno-

rant absolument l'existence de et

pamphlet, lui jurait sur ses grands
Dieux qu'il se trompait, mais qui a

fini, quand cet Evoque lui eûtditqu'i

non
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cusal'on dlTamatoire, pai- le sniiplier

de n'en rien faire jusqu'à ce (jiril ( ût

vu V. G. elle-même à lloint», où il se

tendait alors. Franchenn'ut, Mgr., que
diraiont,-ils ?

Ah ! voilà comme on se Ira'ite réci

proiiuement dans le Cierge, dfMi'ière

le rid(.'au, quand on exige des laïcs un
respect si profond (>t une soumission
d'esprit si complète ])our des hommes
(|ue l'on va tran<iuilloment re[>résenter

à Rome comm*? aclwti'urs et achclés!

On nous dénie le droit de nous
plaindre publi([uement de choses in-

justes, d'insultes [)»ibli(jues même faites

|iar des prêtres, (juand les Kvêcjues re-

fusent d'int-.rvenir ou même tolèrent

ou encouragent ces choses ; et quand
une fois ou t^st à Rome, et (lue l'on se

croit bien sur du secret quant à nous,

on se jette le déshonneur à pleins

pamphlets ! !

11 ne lîous est pas permis de toucher
à la robe du prêtre mêuK! quand il

ii'égare gravement, et voilà qu(; l'on

fait circuler avec le plein assentiment
(le l'Evêehé, dont i'organe ofiiciel l'an

nonce, un libelle où l'on nous montre
les prêtres du Séminaire sous les plus
noires couleurs! La seule chose (|ue

l'on n'ait pas faite, dans ce libelle, si

clairement quoiqu'indirectement ap-

prouvé par V. G., c'est d'attaquer les

mœurs de la maison, mais je sai<5 que
la chose était déjà faite à Rome î Se-

rions-nous donc pU... obligns de les

respecterque leurs supérieurs ou leurs

confrères d'ici qui les déshonorent?
Mais si la moitié seulement de ce

(\ue l'on reproche aux prêtres du Sé-

minaire, dans ce honteux pamphlet,
est vrai, comment donc les a-t on laissés

tranquiUement exercer le ministère
depuis vingt ans? S'ils ont si outra-

igeusement violé tous leurs devoirs

[«Mivers Dieu, envers l'Eglise, envers le

jPape, envers lenr Evoque diocésain et

jenvers leurs paroissiens; s'ils n'ont fait

Ique mépriser l'autorité, désobéir, trom-
[per, scandaliser et mentir, comme
[l'affirme explicitement l'auteur de la

Comédie infernale, h pourquoi donc
le les a-ton jamais interdits? Bien
lus! Gomment V.G. a-t elle pu si sou-

vent, dans des lettres pastorales que
j"ai sous les yeux, appeler d'aussi scan-
daleux prèli'es : » ses chers, illusti'es

et hien aimés coopérateurs dans le

saint minisière, et les vétérans du sanc-
tuaire ? »

S'il est vrai (jue les prêtres du Sémi-
Uriire aient abandonné les Irlamiais
mouiant du typhus en lHi9, comme
l'afhrme un prêtre canadien dans un
mémoire repnxluit par la « Comédie
infernale, H les lettres pastorales ont
dont' toujours donné le change au
public quand elles parlaient du dé-
vouement des « vétérans du sanc-
tuaire ), connue des autres, dans les

iem[is d'épidémie ! Yaui-ait il donc en-

tente dans h; Clergé pour qualifier tou-

jours de saints hovmirs ceux que l'on

sait être indignes dans le secret des
grilles?

Et puis s'il est vrai qu'il y a déjà plus
de cinq ans que le pape ait aussi verte-

ment blâmé le Séminaire que l'affirme

l'auteur de la "Comédie infernale";
s'il est vrai qu'à la même époque le

cardinal Barnabo lésait aussi persifflés

sans merci, et les ait condamnés
comme flèsobéissants rt indisciplinés,

comment donc se fait-il que leur pro-

cès dure encore ? Comment donc le

séminaire réussit-il à détourner une
condamnation éclatante s'il n'a que
des torts, des mensonges et des hontes
dans son passé immédiat ?

Quoi, de si grand.-» coupables ne soni

pas encore tlétris et punis à Rome
après 20 ans d'une lutte dans laquelle

ils n'ont eu absolument rien de bon à
dire ? Mais à quelle espèce de juges

ont-ils donc affaire ? Car il n'y a pas de
milieu ; ou il n'y a pas de justice à

Rome on, si l'auteur de la " Corné
die infernale " a raison dans l'ensem-

ble et dans les détails, si le Séminaire
est aussi inexcusable qu'on le r(!présen-

te sur tous les points, avec l'abandon,

par dessus le marché, des Irlandais

mourant par centaines, il y ^ long-

temps qu'il deTrait être irrévocable-

ment condamné et flétri ?

Serait il donc vrai qu'il ne se main-
tînt à Rome qu'en y jettant l'argent à

pleines mains, ce que des gens qui se

prétendent bien informés nous aflir-

!
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mont? C'ulail sans doute une belle

aiine a exploiter (|n'nn liaroil revenu,

mais cela impliquerait directement la

vénalité de la curie romaine !

Il t.'st viai que depuis douze siècles

il n'y a ({u'un cri dans l'H^^lise, de dé-

cade en decaile, c(jnlro la rapacité des

tribunaux romains! St. lionil'ace, iàL

Pierre Damien, St. Bernard,. l'Abbé

d'L'rsperg, t>t. Laurent .luslinimi, St.

Edmond de Canlorbei'\ , !St Louis, roi

de Frani'e, -li^an de Saiislmry, Hobert

Grosstbead, Lv : de Lincoln, Séval,

Arcliev : d'Yoïk, Bernard iii de Carvajal

Lvê(jue de Badajoz, le Cirdmal de Cu-

sa, Guillaume de Perrenniis, le Char-

treux Jacques de Paradis, Nicolas de
Clémengis,Burchai'd, Thierry de Isiem,

l'Evoque Alvare Pelage, Dom Bar-

Ibéh'mi des Martyrs, Archev : de Bra-

gA ;
11' mémoire au Pape Clément V

sur Telat de l'Eglise; ïe Co)isilium de

ka : emniddiidû ccdfnd écrit pai- une com-
1| ; mission de cardinaux, les déclarations

jâ ! i d(! sept ou huit conciles œucuniéni-
(jnes sur l'incurabiiité de la simonie;

. , les remontrances énergiijues de plus de

{
1 i cinquante conciles provinciaux sur les

intolérables exactions des Juges ro-

mains ; les protestations à diveises

époques de tous les gouvernements
de l'Europe sur les mêmes exac-

tions: les dépèches pendant les deux
derniers siècles des Ambassadeurs
de France, d'Autriche et d'Espagne,

dont un grand nombre étaient Eve
ques, sont tous là pour prouver le fait

de cette vénalité.

Je sais que l'on prétend aujourd'hui

q>ie tous ces criants abus du [tassé,

constatés par tous les grands hommes
que je viens de citer, n'existent plus

depuis des années. Mais les discours

de plusieurs Evèqnes au dernier con-

cile semblent démontrer (jn'ils sont

encore loin d'être déracinés à l'heure

(ju'il est.

Enfin le l'ait est là, si le Séminaire
est aussi coupable qu'on l'alîirme dans
la «Comédie Infernale,» — je dirais

r/u'o/t le démonlrc^ si tout ce que l'on y
a dit est vrai.—comment réussit-il

depjiis vingt ans à éviter une condam-
[Ifî nation? J(^ n'y vois pas de milieu : ou

ou le calomnie audacieuseraent, ou

V!

bien il a réussi à corromj)re ceux qui

auraient dû le condamner depuis loi." -

temps sur une question toun; simple.

Et quand j'exprime celte idée, je ne
fais après tout (pie marcher dans le

senti(M'(|ui m'a été ouvert par le pam-
phlet même (]ue V. G. a itréscnté à

Home, [>amphlet où le Séminaire est

accusé d'avoir corrom[iu, ou au moins
tenté de corrom[)re, un Evê(jue cana-

dien. S'il a vraiment fait une tenta-

tive de ce genre auprès d'un liomme
que l'on croit nuiversellenient fort

au dessus d'un parcdl acte, serait il

donc si étonnant (]u'il eût fait des
tentatives analogues auprès d(.' ceux
(|u'n.ie tradition d(; douze sièclch, dans
l'Egli"<e, nous re|)résente comme y
ayant i-arement résisté ?

Et il semble n'y avoir pas non ])lus

d'allei native? dans l'autre sens. Si le Sé-
minaire n'a réussi qu'avec des moyens
lr(jilimes à prolonger la lutte aussi

longtemps qu'il l'a fait, aloi's il est

diflicile de ne pas croire qu'il est ca-

lomnié d'une manière atroce par l'au-

teui' de la «Congédie InferiKile, i, et

alors la plus simple décence «»xigeait

que l'on forçât cet homme à se letiac

ter avant de lui piMUiettre de poser le

pied sur le seuil du sacerdoce.

Mais il reste vrai (jue de (|uelque

côté que la balance p(>nch(.', la consi-

dération du Clergé doit en souffrir. Si

le Séminaiie est coupable de tous les

torts qu'on lui repro<he, alors on ue
devait pas tromper le public en lui dé-
cernant tons les éloges (jue nous avons
1ns, et Its tribunaux romains n'ont pas

fait leur devoir en ne le condamnant
pas. Et si l'on calomnie le Séminaire,
alors l'Evêchô se trouve responsable

d'une bien grande somme de scandale,

en admettant dans le (Clergé l'auteur

de calomnies si grossières, admission
qui, pour le pulilic, équivaut à leur

approbation. Donc ou la curie romaine
ou V. G. f.vez lailli à toutes les obliga-

tions de l.t conscience.

Au reste, moi qui ai vu la justice

romaine à l'œuvre -^dans l'affaire de
l'Institut; qui l'ai vup confondre àdes-
seii- les questions et les personnes pour
ne pas rendre une décision qui. eût pu
déplaire à un supérieur ecclésilvstique

"'Il ijuKiiiaini I
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qui l'ai vue

substituer adroitement une question

uouvtdle contre des absents «ans les

en prévenir, afin de les condamner
sans les entendre sur la question ainsi

substituée à celle (jue l'on n'osait pas

décider; qui l'ai vue mettre de côté

toutes les notions de la justice comme
toutes les règles de la procédure pour
condamner la jjartie absente sur cette

question nouvelle et qui était posté-

rieure de quatre ans à celle portée on
appel et sur laquelle on ne lui a jamais
donné une décision quelcon(p)e

;
qui

l'ai vue enfin gourmander durement
des bommes qui ne se soumettaient
pas à une décision qu'ils n'ont jamais
reçue ! ! Moi qui ai vu toutes ces cho-
ses, je m'explique très facilement com-
ment, avec les moyens voulus^ on peut
faire durer éternellement un procès à

Home. Mes lectures m'avaient depuis
longtemps convaincu, et mon expé
rience personnelle m'a démontré, que
les tribunaux romains sont organisés
bien moins pour rendre la justice, que
pour faire triompher par tous les

moyens, licites ou non, les intérêts

temporels de la hiérarchie quand les

I
cas en sont susceptibles.

J'ai parlé de la justice romaine, et de
jsa procédure, et de la facilité avec la-

tquelleonpeut obtenir d'elle la condam
iiiation desabsents, (l) avec des hommes

(1) Ces choses sont ai étranges; ueUe siri-

Ijf'ulière et injuste luabitude de donner si faci-

jlcment gain de cause à celui qui nussit k par-

jler It! premier peut paraître si incroyable clie^

Ides hommes que l'on nous allirme n'agir Ja
inais ijua par les plus exrjuises notions rie

ponsciencc, t\\ie bien des personnes ici sodt
lisposées d'accueillir d'emblée, et on quelque
>orte îiTcc une espèce de soulagement inte-

[•ieur, les dénégations indignées de ces asser-

tions que ne manquent pas de faire les inté-

fessiis, ou leurs représentants, ou leurs inslru-

înls Malheureusement pour le système &
?s défenseurs adroits ou non, la lettre même

Mgr, de Montréal vient de publier le 13
lars dernier, offre une preuve complète, irré-

istible de mes assertions concernant les allu-

es des tribiinaux romains. Est-il témoin
Mus irrécusable que celui-là ?

Nous voyons par cette lettre, qu'en 1862,
Igr. de Montréal se rendit à Rome pour
jmander au St. Siège l'autorisation de fon
»r une Université à Montréal. Comme on s'y

har • placés dans la magi.stralure et dans
le barreau ; avec des hommes qui ont
des notions exactes et élevées sur qui est

régulier ou non en fait de procédure
;

avec des hommes qui savent i)ertiuem-

ment ce qu'est en essence la Justice^ la

chose la plus sacrée qu'il soit possible

de concevoir [>uisqu'elle est tout à la

fois le plus sublime atu-ibut de la divi-

nité et la plus h..ute manifestation de
la dignité humaine

;
puisqu'elle est la

règle immuable de toi'tes les action»

des hommes; puisqu'elle n'est pas sus

ceptible, coinine la charité ou la nr^é-
ricorde, de plus ou de moins, étant

léellement la seule idée absolue qui
s'impose inviolablemeut à l'esprit, à
la raison et à la conscience, et (}ui ne
peut rien souffrir dans son objet qui

lui soit contraire, ou qui la diminue le

moins du monde
;
puisqu'enfin elle esl

ce qu'il y a de rdus primordial ot de
plus élevé dan;. ïil.vc humaine et de
plus fondamental t is l'organisation

des sociétés qui ne p uvent subsister

que par elle!

Eh bien, j'ai vu ces hommes qui eux
aussi ont de la conscience, de l'hon-

neur et des lumières ; (]ui eux aussi

comprennent ce qu'est le devoir chez
le juge et le droit chez la partie

;
je

les ai vus, dis je, tout ébahis et scan-

dalisés devant le simple récit des faits

relatifs à la prétendue condamnation dfc

objectait à Québec, Sa Grandeur nous informe
qu'avant son déiiart, elle prévint son Métropo-
litain de .^on intention, l'invitant mémo à se

rendre a Rome, pour discuter la i-liose à l'a-

miable entre eux devant le Irilnmal char ié de
prononcer. Mgr. de Montréal se rend ù Home
assez longtemps avant Mgr. Baillargeon, mai»
nous assure qu'il s'abstint rigouren.sement du
dire un mot de son projet avant l'arrivée de
l'Archevèqne. Celui-ci arrive enlin, mais apré?
avoir écrit ù l'aTance et prti.aré son laTain,
suivant Mgr. do Montréal. Et un beau jour,

Mgr Mardi vient informer Mgr. de Montréal
que le Pape l'engageait à ne jms demander lu

permission de créer une Université à Mont-
réal. Qui fût étonné et profondémonl étonné,
ce fut naturellemenl Mgr. de Montréal, qui
n'avait soulflé mot à pei .sonne do cette ques-
tion, et (jui se voyait couper l'herbe sous le

pied par son collègue, plus actif ou moins déli'

cat suivant lui. «J'en tombai des nues» dit

Mgr. de Montréal à Tan de ses amis, d'aprèp

un écrivain dn Franc Parleur du 21 Dec. der-
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rinstilut, acte incomi.rôlifiiisihlo pour

«Mix (>t où ils no pouvaient voir ((u'uue

intrigiu; adroittîinent oiwditM't i)as la

jikis légère appli'atiou d'un prinripe

(le justice ou (l'une notion fie dtîvoii-

1

Ce qui h's frapp.ut davanla.^e, c'éLiit

YimiiassibiUié fjue devant inie justice

laïque bien organisée, pan-il mépris de

îont droit et de tonte conseienee put

jamais s'introduire !

{)\\ M^'r. ; il es flilfieile à un homme
(jui a subi uuf justice (vclésiastiqnc

qui déshonorerait n'im[)orte quelsJuges

laïcs, fnssent-ils Russes; à un hounne

El. My:r <\i^ Moiilronl lui-mi^me, dans sa

pivcili'o (lii \[i Mars, lumsdit: i Coiiimo
nier.

ieUn
on lo voit, il iios"ai,'issuit plii«. ponrl'Evt'MiutMiu

MonU'i'al, di' (îoirijmcaitro dînant l(^ SI. tVro

ou son r('|irfs(.'ntant jiour (tonner Ifs nntifs de

sa (ié'itarclie. iiuiii pour recevoir une dérision !

Aussi m? iMMn|)anit-il que pour la forme i\o\:uit

Ifi Cardinal iJaruabo avtic Mgr. l'Arclievt'MjiH!

cl M TastilR'n'au. •

Voyons ! (]ue vout-on de plus décisif? LK-
vôijuo no parh à personiif de son projet, pour

n'avoir pas l'air do proiiter de l'atisenco île

rArclievèi]ue, et un beau matin, il ajjprend,

avant riavoir donné une seule explica-

tion à (jui f|Uf3 ce fut, (jue l'ArclieviViue

avait fait désapprouver son projet! L'Arche-

vêque avait parlé seul et il avait ])!eineniepl

réussi ! El quand l'aulre s"im.ii.dne (ju'il va

pouvoir [irésenter ses raisons, on l'informe

que la cause est jui^éo conirc lui! Pourtant

l'Evèque de Montréal était à Rome. 11 était

donc facile de lui demander de, s'expiiipier.

Et n'eùt-il ]).'is été à Rome, la jikis simple jns-

lioe comme le plus y:ros bon sens exigimient

([u'on le fit. Ainsi donc, lui présent, on donne
raison sans même le prévenir à son adver-

saire! (;iie/ nous, laïcs, cela s'a^ipclle de la

conspiration, jamais de la justice. Mais c'est

yieut être parceiiue nous n'avons pas les grA-

ces d'état !

Ne devait-on pas inviter Mgr. de Montréal à

s"exi>liquiT avant de re])0usser son projet?

Eùt-il tort, il devait être entendu. Avec des

juges laïcs, il l'eut été certainement; mais les

cours ecclésiastiques entendent la justice tout

antremenl. C'est le plus pressé ou le plus adroit

qui a raison. La Propagiinde, l'une des sain-

tes congrégations, décide donc que les raisons

•le l'Arclicvéque sont bonnes, et sans les con-

naître, prononce celles de Mgr. do Montréal
mauvaises puisqu'elle décide contre lui ! Et
c'est Mgr. de Montréal lui-même, l'adinirateu.'

passionné de lii Cour de Rome et do tout ce
qui s'y fait, qui vient nous apprendre qu'il est

«lié devant le Cardinal lia.rna.ho. 7iO}i pour être

entendu, mai» pour voir repousser son projet

sans qu'il eût pi'i être entendu ! ! d était con-
ttamné avant d'avoir pu dire un mot ! Et cola

par une sainte congrégation ! Si Mgr. de Mont-

qui sVst vu reprocher en termes insul-

tants de ne pas s'être soumis à une dé-

cision 71/'// (ittcnd cncorr ; il est diffi-

cile à cet homme de croin^ c^ue la 110-

ti(Mi di; la jnsticii soit la même chez lo

prêtre qutî chez h; laïc instruit et sin-

cère. Nous voyons dejuiis ih'S siècli s

cidni là "ommettre h.'s [ilns é[)ouvanla-

hles injustices par es[)rit de i-cdigion

malenténdue et snhonhumer en totil

la vraie notion de la justice à l'idée de

la suprématie ecclésiastiqn»- eu toiil

ordre de choses ; et nous avons vu

aussi de tout temps le légiste laïc dé-

réal veut se soumettre à cotte moquerie de jus-

tice, libre à lui, c'est soi: alfaire, mais doipicl

droit vient-il gourmundcr en termes amers les

laïi's qui ne veulent f)/is l'admirtu'?

Esl-il bien étonnant, à présent, que l'on n'ait

pas coinmnniqué à rinslilut la f'finsse accusa-

tion de Mgr. de Montréal contre lui, quand on

ne l'invite pas lui-inéme, ipioique présent, à

donner ses raisons? On refuse h un Evoque
que l'on a sous la main l'occasion de s'expli-

quer, et il serait impos.^iblf!, d'aj rïs les trom-

peurs d'ici, que l'on ait fait la mi^me injus-

tice à des laïcs vivant à deux mille lieues de
dislance ! !

Je n'entends pas le moins du monde, ici,

jeter le moindre louclie sur la conduite de Mgr.

Baillargeon, car je n'ai pas le droit de lui don-

ner le tort sans connaître sa version des faits.

C'est son collègue do Montréal qui, )ionr sau-

ver les juges, jtrétend avoir été surpris jiitr lui.

Or, l'Archevêque avait le droit de soumettre

sa cause, même quand Mgr. de Monln-al ne
pariait jias de la sienne. Il a trouvé des juges

qui lui ont donné raison sans demander à son

adversaire de s'exphquer, tant mieux pour
lui. (!e n'est pas lui qui a mal agi, ce sont

lesju^'es L'Arclicvéque n'était jms tenu de

supjjoser rjne les juges violeraient toutes les

régies de la justice au point de ne pas enten-
dre son adversaire. A eux seuls incombait le

devoir d'appeler celui-ci pour connaître son

jKiint de vue de la question. En ne le faisant

juis, qu'ils soient jjrèlres, laïcs ou cardinaux,

ils ont certainement prévariqué ! J'invite les
|

trompeurs d'ici a indiquer une autre alterna-

tive. Qu'un juge soit laïque ou Evê(|uo, Roi
j

on Pape, il n'a jamais le droit de donner gain
|

de^ cause à l'une des parties sans emendroj
l'autre. Et c'est parce (|ue cela .se fait tous]

les jo\irs à Rome, que les tribunaux romains
sont si décriés dans le monde. Mais (juand on

[

traite un Evèque présent comme Mgr de Mont-
réal nous raconte qu'il a été lui-même traite,]

je demande ce que l'on ne se permettra {lasj

contre des laïcs absents ?

Mais ce ijui montre combien peu les ecclé-

siastiques ont la vraie notion de la justice ; ouj

si on l'aime mieux, car c'est l'un uu l'autre,;

combien ils s'entendent pour voiler les fautes|

mitàM'iMi >r» 1r I II' iiiMiwiiiwi 1
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monlrei" les errotirs do lo;,'i(jiio du pi-ô-

tro sur tout(!s lesiiui'stiou.s di,' l;i philo-

isuiiliiu du droit et l'orcor p mi ù peu
colui-ci de nu-îoiuiaitre ses torts et de
rtîuoueer à mille pi'éleutious qu'il ap-

puyait fau.ss.nneut sur la p.arole de
Dieu et la l'évélatiou ! D.îpuis six siè-

cles surtout, riiistoii'e n'est que le ré-

sumé des c()U([uétes iuci'ssaures dtî la

faillible raison l.iï(iue sur Viiifaillibk

raison e(;clésiasti(|ue, et des reculades
muUipliéiîs de ce'le-ci dans If; domaine
d.j la |)ensé(' comun d.an.s celui de ses

prélv'utious à dominer le temporel.

|(jue Ton compare ce (jue l'Eglise per-

des supérieurs, c'est '[ue Mgr. do Montréal,
(pli s'en vient nous représenter l'Arclievèque

coinine l'ayant surpris aiipivs des Juges et

évince s eis qu'il en s"it rien, ssit comme moi
[que ce sont l(!s juges seuls qui sont coupables
id'j s'èlro laissés surprendre si surprise il y a
icn. L'.\rclievé"[ue n'a pas p'' oser <" nander
ux Juges de ne pas itiviUu- M-jr. de ..oiitréal

donner ses raisons. Et que l'Arche v'éq ne, en
neltant les chose"» an pire, le voulût ou non,
es J liges n'en devaient (iis inoms inviter son
ilversaire à les donner. Mgr de Monln'al
'a doue pas le droit de clierclier à faire croire

H'il y a eu surprise de la part de l'Arclievè-

ne, car les Juges seuls dov.iiont voir à ce
n'une des deux irties ne pùt-étre surprise!
it ((uand Mgr. de Montréal vient prétendre
u'tl y a eu surprise, c'est clairement' au Juge
u'il doit reprocher celte surprise, et non à la

luiie. Pourquoi Mgr. de Monréal ne dit-il

las un mot du Juge ? Pour i;etle seule raison
a;me quand ces Juges li se trompent, il

ut arrangeur et contourner les cose.s de m i-

ere, à faire croire au peuple qu'ils no se
'onpent jamais ! Voili lo système occlésias-
pio ! Mais|est-ce l'i de la conscieuca chré-

.eiine '?

Eh bien, c'est cet homme qui a été con-
inné comme nous avant d'avoir pu dire un

c'est cet homme qui conséquenimonl
nnail mieux i[ue personne les allures de ia

istiee romaine, qui nous traite de calomnia-
furs parce que aous avons dit (pie nous
ions été condainnéi à Home sans ôlre en-
ilus ! Il vient maintenant nous informer
il a été lui-même traité de la même ma-
re avant nous, et il a osé dire, sur son ca-
trre d'EviVjue, (}ue l'on n'agissait pas ainsi
.ome ! M lis pourquoi donc exl il tombé des
li ? Parce que l'Archevèrpie avait gagné sa
se avant que lui-inôine eût pu dire un mot !

tout cela était fait (p'.and il affirmait (pie

ne se pouvait faire à Rome ! ! Serait-il

,c vrai que l'on ne peut pas obtenir la vé-
d'nn ecclésiastiijuo quand il s'agit de la

Ité d'un supérieur ?

le Pape lui-môme fait dire par Mgr. Nardi,

met aujourd'hui avec ce qu'elle prohi-
bait l'igoureusemeut au treizième siè-

clt;, et l'on verra de suite (lu'elle n'a
l'ait (jue recuicT de [)osilion en position
di'vant la couscieuce de plus en [)lns

éclairée de riiinnauité sur toutes les

grandes questions sociales, écuîuomi-
(jnes, et scientiliques sni'lout.

Or, Mgr., la manière dont le Clergé
de Itom;;. et par suite le Cierge local

compi-eud et nppli(iue la justice, ainsi

({ue sa [irétentiou à dominer en tout

l'esprit et la conscience des hommes,
sont des choses trop graves pour
qu'elles ne fassent [tas un jour la ma

à Mgr. de Montréal de no pas pousser son
projet. C'ét;iit dire que l'on donnait gain de
cause h l'Archevêque. Le Pape ignorait-il ipie

Mgr. de Montréal n'eut pas été entendu ? Cer-
lauieiueul non. |)nisqu'il n'avait pas pu déci-

der on faveur de r.Vrchevêt[ue sans au moins
sii demaudei' : « .Vlais, (pi'e8t-(;i! (]uo mon bon
Bourget a à dire :.i-dessns?» Si lo Pape ne
s'est pas même demand cola, il s'est très «".or-

tainonient trompé et a commis une grave in-

justice. Est-il plus permis au l'ape i[u'à un
auli'o de donner gain de cause k. une partie

sans entendre l'autre ? Est-ce en n'entendant
qu'un c'ité que le Pape possède cette infaill'-

bililé i|ue l'on attribue maintenant à ses déci-

sions sur les moindres alfaires ([ui s(! transi-

gent h Rome '{ • Allez au tribunal infaillible!

Nous sommes heureux d'èlre appelés devant
h; tribunal infaillible .'» Et cela à propos d'une
([iiesliou de regities de paroisse, ou d'une
rivalité locale (i'Evéque h Evêi[ue ! Ah, M.

de Montalembert voyait clair rpiand il parlait

do l'almospliére f/« flagorneries oii nous
vivons ! Oii est le fourbe i(ui viendra soutenir

en présence d'hommes sérieux (jue le Pape est

infaillible dans un procès entre deux Evê-
ques. surtout quand il n'a entendu que l'un

(les deux '( El c'est ])ourlanl sur ces questions

que notre ultramontanisme local parle à tout

propos d'infaillibilitc ! Et c'est Mgr. de Mont-
réal lui-même ([ui nous informe 'pie la ques-

tion est devant le tribunal infaillible et, (pii

vient nous raconter cmment, sur cet'e «[ues-

tion h'i même, le tribunal h déjà une fois donné
gain de cause a rArchevê(jue sans l'entendre !

Voilà un curieux certilicat d'infaillibilité ! Le
Pape a prononcé sur une ([uestion sans la

connaître puisqu'il n'a pas entendu 1 une des

parties, et il n'a pas pu se tromper !

Eh bien, voilà des choses claires, palpables,

irrésistibles. On na'insultera, mais on n'osera

pas aborder franchement les faits. On <m«
calomniera, mais on ne me dérangera pas

d'une ligne sur ce que je dis ici. Que l'oa

veuille donc bien, pour l'amour de Dieu, de la

conscience et du bon sens, cesser de nous
parler d'un tribunal infaillible qui donne gain

m
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tière de l'hisloire cl aussi de rixtuiuMi

.'(uprofondi du i)hiloso[)lie ;
car ces

choses et nombre d'aiiUcs e.\[)li(iiu!iil

la nature de rintlueuce souvent désas

treuse qu'un clergé plus ou moins
éclairé peut exercer sur les desliue«.'S

d'un pays. Ces chos<'S ex[iliqni'nl com-

ment certains honuues(|iii croient ser

vir la religion tMi dominant le tem
porel p;:r le s[iirituel, peuvent orga-

niser le système clérical et le com
biner avec le système politi(jue de ma-
nière à détruire tout libre -arbitre

individuel chez les citoyens, et par là

rendre impossible le dévolo])pement

des libertés publi(iues. On ne saurait

baser la liberté sur l'esclavage de la

]iensée, et c'est en organisant habile-

ment celui-ci que les clergés réussis-

sent à escamoter celle-là à leur profit.

Ainsi quand je dénoiiçjais, sans autre

intention (]ue de maintenir 1(; vrai et

de défendre le droit le plus sacré du
citoyen, des prêtres qui faisaient ce

(jue Mgr. Langevin vient d'alïirmer

leur être absolument interdit—traîner la

politi(ine dans la chaire et y insulter

lt?s personnes au profil d'un parti—
n'étais-je pas dans mou droit eu défen-

dant le domaine laïc contre l'empié-

tement ecclésiasti(]ue ? Et pourtant

({uelle réprobation ne me suis-je pas

attirée de la part du Clergé ? « On ne
devait pas parler de ces choses ! On ne
devait pas traîner le prêtre devant l'o-

pinion !» Voilà ce que les journaux re-

ligieux ont dit sur toutes les variantes

possibles. Le prêtre se permet bien,

lui, de calomnier les gens en chaire,

mais même quand il s'égare il est in-

violable î Eh bien, qu'est-ce donc que
je disais de si affreux ? Précisément ce

que M(jr. Langevin vient tVajfirmer en
toutes lettres ! Rien de plus et rien de
moins !

Je prétendais donc qu'un prêtre n'a-

vait pas le droit de flétrir en chaire un

de cause à un Evftque sans entendre l'autre !

Comment le Pape a-t-il pu m conxcience pro-
noncer le Non Expedire sans entendre Mgr. de
Montréal ? Voilà donc '.e grand Pie IX pris
en flagrant délit d'irjîiritice, et ce sur le pro-
pre témoignage, sur k propre exposé de Mgr,
de Montréal ! Voici donc le dilemne dans
lequel les trompeurs d'ici se trouvent placés •

Uu, Mgr. de Montréal a calomnié le Pape, ou

parti politiiiue ou une classe iNlecteurs,

et de leur atlribuer faussement des

piincipes (lu'ils ne i»rofessai(>ut pas; je

maintenais (j'il n'avait pas le droit d'à

dresser des injures uu <les personnalités

blessantes à (jui (jue ce fût dans l'église
;

je mainlen;.is aussi qu'il n'avait pas le

droit de nommer ou désigner les can-

didats en chaire et de se jjrononcer

comme pasleur sui- leurs mérites res-

pectifs ; enfin j'aflirmais enqthatiiine-

meut (pi'il n'avait pas le moindre droit

(le défendre aux élrcUurs de voter pour

un candidat ni de leur ordonner de voter

pour un outre.

Le seul bon sens, à part les règles

ecclésiastiques, me donnait entière-

ment raison. Eh bien, quelles colères

n'ai-je pas soulevées dans le Clergé

pour oser mainteiur hautement, com-
me c'était mon droit et mon devoir,

des principes aussi certainement jus

tes ! Quelles injures dans les chaires

contre le journal qui avait l'audace de

faire la leçon à des prêtres ! ! Défens'>

de le lire .sous peine de péché mortel.,

comme altatjnant la religion, quand il

ne faisait strictement que combattre
ce quelle blâme! Le dernier vicaire de

paroisse en était veini à s'arroger le

droit de créer des péchés mortels à

plaisir pour soutenir son parti, c'est-à-

dire celui du pillage et de la fraude ! !

Et puis le journal, pour soutenir les

principes justes qu'il défendait contre

toutes les colères du Clergé, citait desl

faits hautement répréhensibles. des

torts excessivement graves, exposait

les écarts des curés qui s'oubliaient
;

|

et sans manquer au décorum envers
|

les individus, ni aux convenances so-

ciales dans son langage, il mettait sans]

crainte les torts sur les personnes. Or
voilà qui était bien autrement abomi-j

nable que de discuter des principes !

Quoi ! On osait publier dans un jour-

nal un écart d'un prêtre en pleine
|

le Pape a commis la plus grave erreur commo
Juge suprême de l'Eglise en le condamnant!
sans l'entendre. Il no reste donc aux trom-j

peurs que la dernière ressource de prétendre!

que le Pape a le droit de condamner sans en'

tmdre. S'il veulent soutenir cela je les invitff

à une conférence publique ! Et je lour promet.<i|

d'intéressants renseignements sur les droit'ï

que l'ultramontanisme attribue au Pape,

mÊmtmmV"
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é;;liso ! Ou osait lui w\)mc.hi)V publi-

f/urmeiU dtî violmiter la couscieiice pu-

bliiiue dans sa paroisse ! Quel critno !

Un [)rètre se lrom[ii! et un journal ose

le dire ! La religiou était claireunnit

en danger pîir le seul t'ait de ce journal
([iii osait [)réteudre ([u'il uVsl i)as plus

pciauis à \ui i»rèU'e qu'à uu autre de
diffamer liss gens eu [)uldic, et surtout

à l'église ' (Tétait iukî invasion dans
le sanctuaire ! (Vêtait, connue (Jsee,

portiïr la main à l'arche sainte ! Kl

puis (pielle impiété ! ile[)ouss(n' les

instructions politi(ines d'un prêtre (|ni

n't'iit(;u(liiit rien à la politupie ! truelle

oCfiMist; à la religion : ll('nii'tti-(i un
prêtre à, sa plac{! ipiand il violente la

conscience (lu citoyen et l'ait par consé-

([uent ce que la religion lui défend !

Mgr. l'Archevèipu! di; Qnébi.'c (M.

Baillargeou) disait pourtant, eu 1807,

à qnehiu'un (jui le consultait sur ces

uiatièr<-"S . « Notez bien (|ue sur le vote

que vous êtes appelés à donner, vous
devez agir t/'a/jiès voire propre con-

science, cl non. d'après celle d'un anlre'. lu

Voilà bien la condamnation pér(5mp-

toire des prètnîs politiques^ par le plus

liant diguitainî ecclésiastique du pays.
'( N(; votez pas d'après la couscumicc
d'un autre ! ! C'était bien là dire :

« niènitî d'après la conscience du vi-

caire de la [laroisse !)> Kh bien, ou me
proclamait impie dans les chaires pour
soutenir précnsément le principe posé

par rArch(!vé(jue : <i Nii votez pas
d'après la conscience d'un autre!»
Va trois Kvèques ont alors défendu la

lecture d'un journal qui maintenait
précisément les principes qu'un antre

Evoque vient enfin, ces semaines der-

nières môme, de consacrer officielle-

ment comme seuls vrais et justes I ! Les
dîrecteursde la pensée humaine étaient

aux antipodes sur ce chapitre comme
sur bien d'autres! Des Evè(jues nous
ont fait uu péché de ce (lui est aujour-
d'hui un devoir ou un droit ! !

Ou a donc quelquefois le droit de
dire avec le Pape St. Gélestin : « Heu-
reux le troupeau qui sait juger des
pâturages ! {judicare de pacuis) et de
penser avec St. Hilaire que quelquefois

« les oreilles du peuple sont plus
saintes que le cœur des pontifes ! »

Lh bien, Mgr., après toutes les in
jures que l'on nous a dites dans les

chaii-es, api-ès l'interdit ecclésiastique
mis sui- la fenilli! qui avait certaine-
nient raison i)uis{ju'un Lvèque oblige
aujourd'hui sou Clergé de faire ce
«lu'clle ileniandait

; ai>i'èsles nombreux
refus d'absolutu)n inlliges à ceux qui
recevaient cette feuille, et même à
leurs fonuirs qui étaient pourtant bien
innocentes du péché de rabonnemcut;
après touti.'s C(!S violations (miUu des
droits b?s plus sacrés tle la conscience
par ceux (|ni ont charg(; de diriger les

consciences ; (jue venons-nous dq voir '/

Que vient de dire .Vlgr. de Himonski
sni- cette grave question de l'abus de la

chaii't; en matière politique? V. G. l'a

lu comme moi.
« Vous devez conclure de là, dit Mgr.

de Ilimouski, iju'il vous est absolument
interdit: . .

'

h D'ap])li(iuer les principes géné-
j-anx à tel canilidat, à tel pai-li, ou à
telb; classe d'électeurs

;

2" D'adresser ancmie injure ou au-
cune personnalité blessante à qui ijue

ce soit
;

',i'> De nonuuor ou désigner les can-
didats en chaire, et de vous prononcer
sur leurs mérites res[)ectil's;

4" De conseiller ou ordonner aux
fidèles de vote pour tel candidat
plnlOt que pour tel autre !

Cet enseignement de M,:;r. de Ri-
mouski est-il juste et vrai? S'il l'est

en quoi donc avais-je tort? Mes pré-

tentions t't mes aflirmations de 18G3
et 181)7 étaient strictement identiques

à ces quatre (tréceptes, et je délie de
trouver autre chose dans ce que j'ai

dit. Gomment donc a-t-ou pu me traiter

d'impie et d'c'unemi de la religion et

du Clergé quand je posais exactemeni;

les mêmes principes ? Est ce là la

bonne foi ecclésiastique : blâmer par
pur esprit de parti ce que l'on sait être

vrai et juste?

Et quel droit avaient les Evoques de
défendre la lecture d'un journal qui
maintenait ce que leur propre collègue

vient enfin de déclarer être les vrais

principes ? Comment ont-ils pu ap-

])rouver tacitement ou explicitement

des prêtres qui commettaient arrogam-

l>
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nionl dos nctcs qun Mpr. f-angoviii Tes

iiifornu' enfin It'iir vUr. ah&olument in

terdits ?

Il y a donc en ici des Kv(*(|n('s (|ui

ont j'Usoi^Mié It? fanx, oïi i\\ù ont fciinô

volontaircnii'iii les yeux (juiind il s'est

prodnit ! 11 y a donc en des Kvé(|nes

(|ni ont i)einiis à lonr Clerg^^ de l'.-iiie

ee (|ni Ini est (/6.^o/u7y(r/// interdit! Kst-

ce là veiller avec soin ù l'inlégritô de

la doetrine et de la vérité? Kt ne nons
est-il pas peimis en i>ai'eil cas de

penser avec le grand St. Allianase (|ne

(1 eolni (jni a re(;n de Dien la foire de

discerner la véi'ité ne doit [)as s'atta-

cher à des pastenrs ignorants qni dé
(Ignrent la doctrine?"
Je n'entre pas ici dans l'ex; men on

l'appréciation dn fait (jne cet ensei

gnenient jnste et vraideMgr. Langevin
n'est enfin venn qne (jnand le paiti

tory—qni se dit cuiiscrvuleur par ]nn-

honte de son vrai nom—a < ii absoln-

nienl besoin de ce r(Mifort. Je vois

bien (jne ce n'est qne fjnand on l'a crn

en danger pour son lAehe abandon de
princijies qu'il n'a jamais eus dans le

cœur, mais qu'il a maintenus pendant
un temps pour mieux Lomper le

Clergé, que l'on a enfin défini les

règles à suivre. Je ne m'occupe donc
ici que du fait qu'un droit a été défi-

nitivement reconnu aux citoyens par
(eux qui semblaient devoir le leur
contester toujours, et qui laissaient si

bien dormir la vi-aie doctrine tant que
sa définition eût put être utile au parti

libéral.

Je suis heureux de voir qu'une
grave source d'antagonisme entre les

la'ics et le Clergé soit disparue. Je vois

donc un principe juste et vrai enfin

reconnu par un Evêque et je lui en
sais gré, car quelle qiie soit la circons-

tance sous laquelle il se manifeste,
quelles que soient les raisons qui nous
ont valu sa consécration publique par
un dignitaire ecclésiastique, ce principe
une fois reconnu reste dans le domaine
public,et coBslitue une nouvelle victoi-

re obtenue par le laïcisme sur la réac-

tion cléricale. L'erreur correspondante
est maintenant obligée de disparaître.

On ne pourra plus la soutenir comme
vérité, comme chose exigée par le bien

delà rrli(j.'(n. Ce principe de la non
intervention dn piètre comme tcddana

la politi |iie est devenu un bien ao/uis

au soutien de la vérité, et j(î m'en
emiiare ponr m'en servir au besoin.

Les électeurs ponrront donc toujours

dire à un piètre qui voudra les diriger

en ()Olili(|ue : n Vons êtes un fanx pas-

teur ! 'l'cl Lvè(|ne vons a informé (in'il

vons est absotitiiirnl interdit de traîner

la politique dans le temple de I)ieu.»

Kl (inand Ifs Kvê(|nes lefnseront doré-

navant de mettre à la raison les prêtres

arrogants, les fidèles auront droit de
lenr dire : « Vons nuuiquez à votre de-

voir puisque vons permettez à vos
piètres de faire ce qni lenr est abso-

iuvirnt interdit.»

Anisi. Mgr., il faut toujours en re-

venir là: retomber sur sa proiire cou-

science et sa propn; bonne volonté

pour le bien qnand les pasteurs dif-

fèrent. Qnand je vois aujourd'hui
Mgr.d(! Rimouski sanctionner les prin-

cipes (jue j'affirmais en 18G3 et IHÔ7 et

qnecondamnaitMgr.de St. Hyacinthe,
(mais non dans une lettre pastorale), et

même V. G. dans sa lettn; sur les

écoles dn Nouveau-Brunsvvick, il me
faut bien démêler le vrai du faux,

déterminer hjquel des deux Evêqnes
se trompe, et par conséquent ; choisir

entre les pâturages.»

Autre singularité. On ne voulait pas
en 1807 admettre notre droit de blâmer
publiquement les prêtres qui violai'nit

anssi publiquement notre droit le plus
sacré sous un régime constitutionnel,

celui de choisir au meilleur de notre
connaissance et sans intervention du
prêtre comme tel le député chargé de
nos intérêts dans la législature ! On
disait même dans les chaires que
quand un prêtre se trompait, il ne
nous appartenait pas de le dire dans
un journal. Eh bien, que voyons-nous
aujourd'hui? Le Nouveau-Monde^ orga-
ne de l'Evôché, fondé et surveillé par
lui, se permet le plus inconvenant per-
sifflage,les plus audacieuses moqueries
sur le compte de l'Archevêque de
Québec, et personne ici n'intervient

pour protéger le plus haut dignitaire
ecclésiastique du pays contre ces in-

sultes ! J'étais impie pour combatti e

tmmmtmmsmmmmm
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trompait, il ne

dos pn'^tn's qui l'aisaiont en qui leur rat

aiisulumnil interdit^ et le Nninwau-
Moiule rrslc irrt'pioch.ihlo, iiuiwuron
ne Ii'i dit rien, (iiiaiid il insulte un
Arclu'v^cjuc (luid l'oison! NV'st-ci' pab

là uiu! édilianto chose, Mgr; conditm-

ncr par pur csiiril de parti un laïc (pii

a ccrtiiincnicnt, raison ; cl dans la

nicnic nnnnlc doniuM* raison, encore
pai' cs[)rit de parti, au pnMre qui a cer-

taincnient tort! 1

Sérail il donc vrai, Mgr., quo ceux
(|in é|tonsent la cause de V. G. pejivenl

tout dire et (jue tout leur est peimis,
pendant (jue (umix ([ui ont le niallieiu'

lie ne [las partager ses idées sur la

confusion du spiiituel et du tenipoi-el

seront condanniés pour souleuir des
jirincipes déclarés justes j)ar ses propres
collègues ? Est-ce que; le vrai et le

juste deviennent chos(;s purement re-

latives selon (pie l'on ajjijrouve ou que
l'on combat V. G?

7'otais aussi traité (Vimpic quand je

prétendais qu'il n'était pas convenable
qu'ini prêtre travaillât activement au
succès d'un candidat plutôt que d'un
autre, parcequ'il était contraire au bien

de U. religion et à l'union du pasteur
et du troupeau qu'il se fit des ennemis
de ceux qu'il combattait avec beaucoup
trop de passion souvent dans l'ordre

politique, surtout quand il abusait de
la chaire pour faire triompher ses idées

ou son parti. Je puis citer vingt évô-

«luesqui ont affirmé ce que l'on me con-
testait le droit de dire. Eh bien, que
vois-je au jourd'hni ? Mgr. de Rimons-
ki n'est pas, je suppose, un impir^ et

que vient il-nous dire ?

'( Il serait en outre pour le moins im-

« prudent ou inconvenant de vous melon*

« de vous-même activement à une
« élection et de travailler ouvertement
« au succès de tel ou tel candidat ?n

Pouvait-on jamais ne donner plus

clairement gain de cause ? L'impie ce
n'était donc pas moi 1 Le vrai impie
jetait donc le prêtre qui violait ouverte

eut les règles éclésiastiques, le prô-
re qui foulait aux-pieds toutes les con-
tenances religieuses, le prêtre qui
ffîrmait en chaire des principes faux,
e prêtre qui outrageait en présence de
"ieu la conscience individuelle !

Voilà Mgr. des rapprochements qui
moutreut qiu' la vérité à son tour tôt

ou tard ; (iiu' la raison re[)rend toujours
ses droits a luie heiuc (loniié(; ; (lue le

bon sens n'est jamais impunénu-nt vio-

lé
;
que lu jusl- et le vrai finissent tou-

jours à la longue par l'emporler sur le

faux et riujusle. .l'avais certainement
raison (juand le Clergé me vilipendait
d'iMi bout du [lays à l'autre pai-cecpie je

ma iteuais ce (ju'un Kvètpie vient en-
fin ,.e déclarer vhai ! J'avais certaine-
nienl ra)s(.n (]uaud les Evêciuea défen-
daient de lire ce que j'écrivais en dé-
fense (l\i droit \() plus sacré du citoyen.
L<' Clergé n'est donc pas to.ijonrs dans le

vi-ai. Les Evè(|ues pfnivent donc quel-
quefois enseigner le faux ! Un laïcpeut
donc avoir raison contra le ("orps. Et
(juand on finit [.ar donner raison à ce

laïc sans aucune j-eférenco directe à
luiniémej mais par la seule force d<'s

choses et la seule logique des situa-

tions, il devient évident qiu! c'était l'es-

prit de domination et non l'esprit de
l'critc ([u\ inspirait ceux (\\û le condam-
naient pour oser maiutenir ce qu'ils

avouent enfin être juste! Ce que je blâ-

mais chez les curés leur él,ant absolu-

ment interdit, d'où venaient donc les

inspirations dt; mes contradicteurs ?

Ne pourrais-jo lias moi aussi faire ma
petite «Comédie Infernale» et montrei'

le malin se glissant jusque dans les

chaires des église pour sonfUei- l'erreur,

la coiomnio et le mépris du lieu saint

jusque dans l'oreille des pasteurs?

Tout ceci, Mgr., n'expliquerait-il pas

un peu pounjnoi le respect pour le-

Clergé diminue ?

On se plaint sans cesse de ce que le

prêtre est moins respecté (ju'autrefois
;

on gémit profondément sur l'accrois

sèment de l'esprit d'insubordination.

Pourquoi donc au lieu d'en chercher
les causes seulement chez les autres,

ne fait on jamais un petit retour sur

soi-même? On trouverait peut-être

dans ses propres écarts une explica-

tion que l'on veut absolument trou-

ver à l'extérieur! Comment veut-on

que le respect pour le prêtre ne dimi-

nue pas quand, par pur erprit de parti

politique, il déclare péché ce qui ne
l'est pas ! Quels sont les prêtres que le

!!
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peuple a cessé do respecter? Ceux-là

seuls qui lai dunueuL de uiauvais

exempl(!s, ou qui laisseul le saucluaire

pour les luttes anleutes de la politique,

ou qui essaient de vii)l'.MUtn- les cou-

scleuct'S iudividuelles ! Ou ne citera

jamais au prêtre veiiueux et dévoué
qui aura perdu la contiauce du peuple

;

lît le pi'ôtre ijui ne se mêle pas de poli-

tique est toujoui's respiM'lé. Tant pis

p )ur ceux qui foruieiit volontairement
! s yeux sur ce fait si patent! (Jeux-là

seuls ont perdu la coutiaiice publi(jue

que méritaient de la perdre par une
conduite anti-sacei dotale. On ne peut

pas dire que ce peuple-ci ne pardonne
pas assez au prêtre; au contraire son

t-rreur est de pardonner trop aux
•1 violents.»

Comment veut on que îe res[»oct

pour le prêtre ne diraiiuie pas (juand

on voit les membres du Clerj,^é s'entre

déchirer avec tant de conscience dès

qu'ils entrent en lutte? Ce sont des in-

jures formidables! Un parti est tou-

jours daunié par l'autre ! L'hypocrite

auteur de la k Comédie Infernale » a

fait les prêtres deSt. Sulpice plus noirs

que leur soutane, tout eu les traitant

de saints prêtres ! On ne se combat
jamais entre prêtres sans se calomnier
sans merci !

C'est par exemple le No iioeau Monde
qui, dans des articles où l'on recon-

naît la plume du prêtre, traite de oal-

licans—couséquemineut pires que des

impies et des a^lu•es d'après le mode
d'exagération du moment—M. le Grand
Vicaire Cazeau et M. l'abbé Paquet.
Ceux ci naturellement crient au men
songe et à la calomnie ; mais, loin de
se ret.-acter, leur clérical adversaire
maintient hautement son dire et af-

firme que ce sont eux qui trompent.
Que reste-t-il à faire au spectateur

sinon de sourire en voyant des ecclé-

siastiques ainsi pris aux cheveux ?

C'est encore le Nom ^auMonde, avec
im prêtre pour directeur-gérant, qui
persiffle à outrance Mgr. l'Archevêque
de Québec et l'insuroe avec un parti

pris dont aucun laïc n'eût été capcâble !

Et pourtant, depuis qu'il occupe le

poste émineiît auquel il a été appelé,

je dois dire que Mgr. lArchevêque a

montré un esprit de modération et de
sagesse, et sui'tout un sens de justice

au(juel nous n'étions plus habitués. Il

n'a pas craint, lui, dans l'occasion, de
blâmer les é. arts de ses piètres quand
ils traînaient la politique jusiine dans
l'Eglise. A-t-il perdu . ans l'estime pu
bliqae pour avoir rendu justice à des
laïcs qui se plaignaient de prêtres qui
s'égaraient ? Loin de là il a vu de suiie

se r(!porter sur lui le rt3pect que quel
(lues-uns de siîs collègues perdaient

gradiii.'lhmient par une conduite cou
traire. Est -ce doi •• parce qu'il s'est

montré juste et loyal qut? le Nouveau-
Monde l'insulte ?

Mais (h; quel droit le Nouveau-Mbndr
vient-il nous prêcher le respect idola-

trique du moindre prôtî-e quand ses

colonnes colportent partout le persif-

llage et l'insulte contre l'Airhevèque
de Québec? No verrons-nous jamais la

fin de ci's hypocrisies ?

Et juste au moment où j'écris ceci,

ou me remet la Mhierve de ce matin
(27) où je trouve une dei-nière lettre

de MM. Cazeau (it Paquet par laquelle
il me semble être définitivement dé-
montré que le Nouveau-Monde^ fondé
par l'Evêché

; soutenu depuis six ans
])ar les prêtres du diocèse; recommandé
constamment au prône dans un grand
nombre de paroisses comme le journal
religieux par excellence ; toujours ré-

digé par des prêtres depuis sa fonda-
tion, et qui les conserve comme colla-

borateurs assidus depuis cette trans-

formaiion qui n'en est une que pour
ceux qui regardent toujours sans ja-

mais rien voir; que le Ne uveau. MonJe^
organi; officiel de l'Evêché jusqu'à ces
derniers jours et qui continue d'être

rédigé selon le cœur de l'Evêché par
les plus intimes amis de l'Evêché

;
(I)

que le Nouveau-Monde enfin, personni-
fication locale de l'ultramontanisme le

plus exagéré, a calomnié tout à la fois

Mgr. l'Archevêque et MM. Cazeau et
Paquet, et a sciemment défiguré,
tromqué ou inventé tous les faits rela.

tifs à la question qu'il avait soulevé^

(Il 11 obtenait quelques mois plus tard une
lettre formelle d'approbation do Mgr. de Monl-
trénl.—(Lettre du 4 octobre 1872.)
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contre le Supérieur hiérarchique et

les confrères de ses rédacteurs-pi iHres !

Jamais encore p<iieille insolence de
subalternes ecclésiastiques ne s'était

vue en Canada. Je ne viens pas ici

encore une fois défendre les uns ou
les autres, je viens seulement cous
Uiter des laits et montrei* par les ni

suites oli'ertes à lAi-chevèque dans un
journal que V. G. contrôle entièrement

"et absolument, dans quelles exagéra-

tions et quelles injustices on a pu tom-
ber aussi vis à-vis de llnstitut. L'in-

justice systématique vis à-vis de l'Ar-

chevêque n'est guère une garantie de
justice ou de sagesse vis-à-vis de nous !

Nous venons de voir la contre-partie

exacte de l'édifiante querelle suscitée

à Mgr. TArchevéque de Paris et à Mgr.
Dupanloup par " notre grand Venillot. »

De même que ces dt-ux Evêques vis-

à vis de VUnivcrs^ Messieurs Cazeau et

Paquet protestent que l'on ne saurait

pousser plus loin lar déloyauté d'inter-

prétation et le mensonge formel que
le Nouveau Monde l'a fait à leur égard.
Mais le Nouveau Monde crie plus haut
que jamais que ce sont eux qui men-
tent !

Tous ces faits sont-ils bien propres à

rehausser le Clergé dans l'opinion ?

Mais ce qui semble acquis par cette

lettre d'un grand vicaire et d'un
prêtre, Mgr., c'est que :

1° Ce document que le Nouveau-
Monde a représenté comme si infâme
par son gallicanisme, et comme mal
noie par les Evoques du Concile de
Québec quoique présenté par l'Arche-

vêque, n'a pas même été lu dans leurs

séances et n'a nullement été mal noté :

2" \ ,e Nouveau-Monde s'e^il rendu cou-

pable d'un flagrant mensonge en affir-

mant que Mgr. l'Archevêque deman-
dait instamment que ce document ne
lût pas publié :

3» Ce document, qui a si bien servi

à calomnier un Archevêque et deux
lire très, et de la publicité duquel on a
lait un si grand crime à ceux que l'on

insinuait clairement être les seuls au-

teurs de cette publicité ; ce document
n'a été copié que par un seul Evêque,
celui de Montréal; e{ chose remarqua-
ble, c'est précisément cet Evêque que

l'on croyait être, et que cette dernière
lettre démontre à ceux qui savent voir'
et comprendre, être en lutte décidée,
ardente, ici et à Rome, avec l'Arche-
vêque !

Ainsi, après tûut ce fracas du Nou-
veau-Monde sur la livraison à la publi-
cité du document incriminé, il l'ppert

tout à coup aux persomies qui appré-
cient les choses (ïupri's les faits, et

sans acception de personnes ou de po-

sitions hiérar;hi(]ues, que si ce docu-
ment Ai sctvr/. d'après la sainte feuille,

a été livré par quelcin'nn, <;a ne 'leut

cla- renient être par ceux qui auraient
eu intérêt à le cacher, s'il est si cou-
pable, mais par ceux la seuls qui
étant en lutte avec ses auteurs, ont un
intérêt à les com[)roineltre. Or, où
sont ceux-là? Ils sont t'eiLanement ici

et ne sont certainement pan à Québec !

11 ne faut pas réfléchir trois semaines
pour découvrir (jue ce ne sont pas

ceux qui respectent l'Archevêque, mais
ceux là seuls qui le persifflent et l'in-

sulleiit dans leurs colonnes, on qui
l'ont calomnié, qui ont dû chercher
à lui nuire. Or ceux-là on ne peut
les chercher qu'ici, à Montréal. Qui
donc, pirmi nous, accuse l'Arche-

vêque d'être en opposition avec la

Cour de Rome? Le Nouveau Monde.
Qui a pu donner connaissance au
prêtre-directeur du Nouveau Monde de
ce document secret? Nécessairement
le patron du Nouveau Monde, qui se

trouve être le seul Evêque qui ait pris

copie du document, d'après le grand
vicaire Cazeau qui en est le gardien.

Poui-quoi cet Evêque a t-il pris copie

du document? Parce qu'il était en
lutte avec l'Archevêque et que plus

tard ce document pouvait lui servir !

Et une fois la lutte devenue ouverte,

on entend tout-à-conp parler d'un do-

cument secret ([ui comproni'^t l'Arche-

vêque etque l'on assure avoir été com-
muniqué à diverses personnes. Quels
sont les coupables de cette communi
cation ? Ceux qui aiment l'Archevêque

ou ceux qui le calomnient? "Y aurait-

il lin bon sens fait exprès pour les

ecclésiastiques et qui montrerait que
ce sont i(.s amis d'un homme qui ont

dû lui nuire et ses ennemis qui ont
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dû le servir en cachant sos torts ? Le
cas est donc parfailomoul clair, M,i,u'

;

c'est le Nouveau-Monde, dont nous con
naissons tons les innombrables péciiôs

de manvaise foi et de fourberie dans
le passé. — péchés constatés par les

feuilles cléricales elles-mêmes ou ceux
qui les rédigent— c'est h; Nouveau
Monde qui a crié si fort au voleur pour
rejetler sur d'autres le soupçon d'une
publicité qui ne peut èfn; due qu'à

ceux qui le dirigent ou l'inspirent.

Voilà donc, Mgr., une véritable li-

trigue, et très noire, montée coiitre

l'Àrchevèqne ! Et i)ar (jui? Ce n'est

certainement pas Messieurs Gazcau et

Paquet qui ont fait circubr pour jouer
pièce à l'Archevêque, im document
rédigé par eux et (]ue l'on dit être si

coupable. Qui donc l'a fait circuler ?

Qui avait possession du document, à

part l'Archevêtpie ? Un seul Evoque,
celui de Montréal ! Et cet Evoque est

en lutte ardente avec l'Archevêque!
Et son organe est le scu/ journal qui,

dans la presse religieuse, cherche ou-

vertement à nuire à l'Archevêque et

le persilile à outrance dans ses colon-

nes! Où donc chercher le coupable
ailleurs qu'ici?

Naturellement, Messieurs Gazeau et

Paquet n'accusent pas direvitement 'V,

G. d'avoir trempé dans la communica-
tion indiscrète du document incriminé.

Le sacerdoce est trop adroit pour dire

les choses en tontes lettres quand il

s'agit d'un supérieur ecclésiastique.

Mais ces Messieurs constatent des cho-
ses (jui n» sont pas niées et il faut bien
q»ie ie public *\re ses conséquences.

Mais comm.mt douter aujourd'hui,
après de si ^singulières révélations,

qu'il y ait lutte ardente, acharnée,
entre l'Evôché de Montréal et l'Arche-

vêché de Québec ? On commence enfin

à comprendre la vraie signification de
certaines paroles, et encore plus de
certaines restrictions, qui avaient été

seulement remarquées comme singu

Hères pendant la visite à Montréal de
Mgr. l'Archevêque comme délégué de
la Cour de Rome. Nous voyons au-
jounriiui combien étaient sincires

quelques unes des paroles qui ont été

dites alors tn public !

Or, Mgr, comment le respect pour le

GU;rgé ne diminuerait-il i»as (|uand on
observe ainsi tantôt des luttes achar-

nés et des reproches mutuels de mau-
vaise foi, tantôt des menées sourdes
o'j des intrigues secrètes qui n'ont que
des prêtres pour auteurs on pour
objets? Le rire est universel Mon-
gneur, et m'est avis que ce ne sont

pas les rieurs (]ui soiit coupables
d'irrévérence, mais ceux là seuls (jui

reportent aujourd'hui sur les ecclé-

siastiques modérés la guerre sans

merci qu'ils faisaient aux laïcs défen-

dant leur droit et hnir conscience con-

tre l'arrogance ultramonlaine locah- !

Ainsi, pour avoir voulu décréter ex

cathedra de gallicanisme un Archevê-
que et deux prêtres, autmirs d'un
dociniient connu dt»s seuls Evoques,

—

je fais ici abstraction de cette déplora-

ble habitude, suite d'une grande étroi-

tesse d'esprit ou d'un fanatiiLine odieux,

de présenter toujours comiiK» dignes de
tous les mépris et de toutes les haines,

ceux qui ne sont pas ultramontains de
cœur ou de profession ; car au }»oint

ou en sont les choses. Mgr., il va falloir

haïr et mépriser bien des millions de
catholiques qui ne veulent plus suivre

le parti de la domination et de lécra-

senient dans l'Eglise — pour avoir
voulu, -dis-je, décréter fx cathedra de
gallicanisme un Archevêipie et deux
prêtr. s, parce(}u'on jugeait ce moyen
Le meilleur pour discréditer celui là

à Rome, on a tout simplement forcé

ces deux prêtres, bien à leur corps dé-

fendant évidemment, de publier nn
fait (fui, non seulement nous montre
le Nouveau Monde sous son vrai jour
comme calomniateur impudent des
ecclésiastiques qui ne veulent pas tom-
ber dans ses exagérations, mais qui
compromet aussi le seul Evoque qui eût
piis copie du document etfûten même
temps en antagonisme ardent avec
l'Archevêque. Voilà l'unique résultat

pratique de toute la grande et hon-
nête stratégie du Nouveau Monde !

Voilà le service que le journal fondé
par V. G. Ui a rendu !

Gomment le respect pour le Clergé ne
diminuerait il pas, quand nous voyons
la même sainte feuille traiter de galli-

la
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cans et de catholiques libéraux, Mgr.
l)upanloup, Mgr. Strosmeyer, l'Abbé

Gralry, l'Evoque de Liltle Rock, M. de
Moiilalembert, Mgr. l'Archevôque de
Québer, pour sa bonne petite part, puis

Mtssieurs Gazeau et Paquet et tous les

prêtres du Séminaire de Montréal, et

cela après avoir, la veille nie'me^ infor-

mé gravement ses lecteurs que /a réu-

nion des catholiques libéraux formait

bel et bien, en ce monde, le vÉRrrABLE
Sanhédrin de l'enfer ! ! !

Si les gens que je viens de nommer
forment en monde le véritable sanhé-
drin de l'enfer, que restera- 1 il donc,
Mgr., en fait de qualification ecclésias-

ticpie, pour Vhorreur des horreurs aux
yeux du saint journal : les libéraux loui

court ? Il ne reste plus rien pour coiffer

dignement ceux ci ! Les autres ont tout

reçu !

Vraiment, Mgr., peut-on traiter pa
reilles extravagances autrement t^i..'

par le rire ? On dirait en vérité que
les diverses sections du Clergé ne son-

gent qu'à se lier réciproquement sur
la sellette et à se peindre mutuelle
ment en noir avec une bonne volonté
que ceux qu'il prétend être ses enne-
mis n'auraient jamais su y mettre !

Où allons-nous donc chercher la sincé-

rité et la bonne foi dans ce tohu bohu
religieux, dans ce pêle-mêle ecclésias-

tique où de chaque côté l'on prétend
que le mensonge est de l'autre !

Voyons, Mgr., ne suis je pas aujour-

d'hui triplement vengé des injures que
Votre Grandeur a cru pouvoir nu'a

dresser devant le public ? Que V,

G. montre donc dans tout mon passé

rien qui ressemble de bien loin à cette

remai-qnable succession d'intrigues de
prêtres contre piètres, de reproches
mutuels de déception systématique
que chaque jour que le bon Dieu
nous amène fait surgir devant nous?
Quand donc ai-je dit des ecclésias-

tiques la dixième partie de ce qu'ils

disent aujourd'hui les uns des autres?
Gomment donc V. G. peut-elle tolérer,

comme elle le fait, les insultes du Nour
veau Monde aux dignitaires ecclésias-

tiques, et môme ses calomnies for-

melles, quand elle représentait comme
doctrine de pestilence la simple reven-

3

dication du libre arbitre du catholique
dans la sphère yolitique et sociale?
Oui certes je suis vengé quand je vois
V. G, qui me reprochait si amèrement
d'en appeler à l'opinion publique de ses

erreurs de jugement et de ses sévérités

inintelligentes, obligée elle môme au-
jourd'hui de reconnaître la compé-
tence de ce tribunal en dernier ressort

et de faire plaider (1) sa propre cause
devant cette même opinion publique
qu'elle méprisait quand elle ne pré-

voyait pas qu'elle aurait besoin d'elle

plus tard !

Au reste, il n'y a pas qu'ici que ces

luttes ardentes dont nous sommes té-

moins se manifestent dans le Clergé.

Si je sors du Can;ida, je vois les mêmes
antagonismes, les mêmes rivaHtés,

causées, je dois le dire, piir ce parti

pris que je remarque dans la faction

ultramontaine de tout diriger, de tout

régenter et de tout écraser quand elle

se croit assez forte. C'est dans la fac-

tion ultramontaine surtout que je

vois l'irrésistible propension à l'injure

contre tous ceux qui ne se soumettent
pas aveuglément à Yipse dixit des exa-

gérés. C'est là surtout que je vois le

parti de l'intolérance arrogante, de la

violence morale, de l'intimidation ec-

clésiastique et de la perversion systé-

matique des questions et des faits
;

exactement cumme au temps des faus-

ses décrétales, de la compilation men-
songère appelée le Décret de Gralien ;

comme au bon temps des fraudes pieu-

ses et des faux innombrables que l'his-

toire vraie met à la charge de l'ultra-

montanisme.
Ce parti s'est montré ce qu'il est par-

tout jusque dans le Concile du Vatican.

Au dehors la Civilta cattolica, les

Veuillot et les Margotti comparaient

les Evoques de la minorité aux francs-

maçons eiki assimilaient chrétienne-

ment aux athées ; et au dedans—tout

se savait malgré le secret imposé

—

c'est tel Evêaue de la majorité, un de

ceux probablement qui avaient pré-

( I ) Depuis c« temps, 8a Grandeur est venue

plaider elle-même sa cause devant l'opinion

publiciue. Nous étions des indociles-, nouj, pour

avoir fait précisément cela !
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sente le poing à Mgr. Slrossrneyer clans

le terrible tumulte de la célèbre séan-

t;e du 22 Mars, et l'avaiiint forcé de

descendre de la tribune ; c'est tel Kvè-
(|ue de la majorité, dis-je, qui jette à

la face du Ganiiual Guidi les évangé-
liques épithètes de btrbaïUe et brigan-

tino (I) ; c'est tels autres .Kvè(}ues de la

majorité qui, si un évèque de la miuo
rite protestait de sa vénération pour le

Pape, lui lançaient à [leius poumons
à travers la salle ce mot si plein d'in-

sulte : El osculatus est iUurn{2 ).... sup-

posant ainsi à Itnu's collègues de la

rainoiilé Tefl'royable hypocrisie du
baiser de Judas, c"est-Ji dire la trahison

en essence : vendre tout à la fois son

chef, son ami et son père ! I Voilà

comment le parti nltramontain effa-

çait au-dedans les écarts et les violen-

ces des exagérés du d(;hors ! Le scan-

dale vient-il d'assez haut ici ?

Et pour couronner le tout, le Pape
Uii-même, qui semblait faire de la

proclamation de son infaillibilité une
question personnelle, et qui n'a pas

môme reculé devant l'intimidation di-

recte et les reproches acerbes pour
l'obtenir, le Pape lui-même dit un jour
dans nue réunion où se trouvaient

plusieurs E^'êq'ies de la minorité, qu'il

y avait trois classes d'opposants au
dogme { de l'infaillibilité) : « les igno
rants, les esclaves de César et les lâ-

chetj) Et cette véridique classihcation

«•omprenait natuf-ellement : l'^ Les 86
Evoques qui ont voté Noji Ptacet; 2°

les 02 qui onî voté Place l Juxtà modum;
:i<> et les 78 qùis^^; sont absentés plutôt

que de voter contiv? leur conscience !

lilu tout 226 Evoques livrés au mépris
"du monde catholique ! ! Eu par qui ?

Que dire après cela, Mgr? Et je ne
cite presque rien ici des violences ou
des excès de la majorité du Concile !

Je ne dis rien des interruptions outra-

geantes des Légats présidents envers
des Evoques aussi vénérables par leur
âge et leur science que par leur élo-

ijuence et leur sincérité. Mais s'il est

frai qu'il existe dans l'Eglise 226 Evô-

(1) Coqmn et brigand

(2) Et il l'embrassa.

ques dont les uns méritent d'être com-
parés à Judas par leurs collègues, et

les autres d'être appelés des ùjnoraiits

et des lâches par leur chef, où en est

donc rendu l'épiscopat ? C'est un
homme qui? V. G., a calomnié publi-

(juement qui ose se permettre de lui

demander si le Pape a aussi calomnié
ces 226 Evèques ?

Heurtîusement ceux qui lisent et étu-

dient, ceux qui ne se décident qu'après
avoir examiné les deux cùlès d'iuio

question ; ceux-là savent que c'est dans
la minorité du concile que sétaient
réfugiées la vraie science ecclésiasti-

que et la véritable droiture d'inten-

tion ! Où sont donc les réponses, je

ne dirai pas sérieuses^ mais tolcrahles,

aux discours si pleins de modération,
de faits, de savoir et de logique des
Iléfélé, des Gonnolly, des Guidi, des
Strossmeyer, des Schwartzenberg, des
Rauscher, des Darboy, des Maret, des
Haynald, des Kenrick, des Rivet, des
Dupanloup. des Ketteler et des Gi
nouilhac ? Voilà les esprits vraiment
émirients du Concile ; voilà ses vrais

savants, et surtout ses orateurs tou-

jours sincires dans leurs cUalions histo-

riques! Oserait-t-on dira que l'on trou-
vera ces réponses dans les périodes de
rhéteur et les fausses citations histori-

ques de Mgr. Manning
; ou dans les

fausses appréciations de faits et les né-
gations de ce qu'il savait être vrai, de
Mgr. Dechamps; ou encore dans l'his-

toire ecclésiastique romaïUisée de Mgr.
Valerga?(l) Serait-ce le discours de
ce bon Evêqne de Sicile qui informait
gravement les Pères que la Ste. Vierge
elle même, répond :i une députalioii

des Siciliens, les avait assurés qu'elle

était présente quand son fils avait ac-

cordé l'infaillibilité à Pierre et à ses

successeurs ? Serait - ce le discoure
d'un savant Evêque du Sud de l'Italie

qui insistait sur l'adoption de la sou-
tane longue parceque c'était dans ce
costunie que J C. était monté au Ciel t

Serait-ce ce savant Evoque Espagnol
qui affirmait que le Pape était la con-
tinuation de l'incarnation du fils de
Dieu ? Serait-ce cet autre savant Eve-

il) Décédé il a quelques mois.
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(jne Espagnol qui nfrirmait avec eiii-

j.liase qiio l'iiit'aillibililé pei'soiiiioUe

du Pape avait été ^/^! tout tL-iiips crue
en Espagne, quand il est constant que
lus Evèquos espaguols, à Trente,

avaient l'orniellenieut déclaré (ju'ils

s'opposeraient k toute tentative de la

l'aire décréter ? Serait-ce cet antre sa-

vant Archevêque espagnol (jui décla

rait avoir tellement soif de nouveaux
dogmes «ju'il désirait voir proclamer
aussi la nature diviiu' (^ i pouvoir tem-
porel et rinviolal)ilité de droit divin

dos états de l'Eglise ? Serait-ce cet

autre .saurt/i/ Evè(iue italien de la ma-
jorité qui affirmait canénhîut que
K ceux là sont fils de Satan (jui disent

que les Evèqnt.'s sont Juges dans l'E

};lise '/ » Serait-ce encore ce sage Evè-
({ue français (pii, dans nu sermou,
api)elait la minorité : « ce parti de

niais, ces aveugles conduits par un
boj'gne ! 1 »(l; Voilà la science liisto-

ri(|ue des Elvèijues d'^ la majorité mise
eu regard de la science sérieusij et pro-

fond (le ceux de la minorité. Je ne nie

certes pas qu'il y eût aussi des lu-

mières dans la majorité, mais ce qui
est incontestable [)Our ceux qui ont
suivi le Concile avec Tattentiou voulue,

'.•'est que la connaissance approfondie
de l'histoire et de la tradition, les cita-

tions cori'ectes et les appréciations

honnêtes des faits, étaient du côté de
la minorité, (jui d'ailleurs a constam-
ment montré uni; immense supériorité

intellei;tnelle. C'est ini fait d'ailleurs

que les 220 Evoques de la minorité
représentaient ensemble plus de 115,-

000,000 d'âmes, p^'udanl que les 500
Evèijues de la majorité n\)n représen-

taient que 70,000,000 à peine ! !

Au reste je n'entends pas entrer ici

dans une discussion étendue; de ces

choses. Je me contenterai de deman-
der à V. G. pourquoi nou« attache-

rions doi'énavant la moindre impor-
tance aux injures que les exagérés
d'ici nous adressent si souvent (juand
226 Evèques si émineuts et représen-
lant réellement la portion la plus

éclairée du monde catliolii]ue, en ont

(l| M;^r. Dupanloup a perdu un œil depuis
plusieurs années.

été abreuvés à Rome par le parti dont
nous coniballous la queue ici !

Je saisijue l'on |)eut dire que la plu-

part d(!S Evèiiues de la nnuorité se

sont depuis radies à la maj()rité (.'t ont

fait /eu-/- soumission au Pape. Je ne
discuterai pas (;e fait ici car cela m'en-
trainerait trop loin. Je me contente-

rai si'ulenient d'oitserver que tout (m

resp'ctant les motifs qui ont am<;né
ces [jvèques à désavouer leur o[>posi

tiou, je n'ai vu aucun d'entre eux in-

di(ju(;r en quoi il s'était trompé et où
se ti'ouvait le faux de ses raisonne-

ments. Une adhésion tacite, ou for-

mulée eu fermes vagm^s et généraux,

ne détruit pas des laits péremp oires

et des raisons irréfutables produites

au soutien d'oijiuionsepie l'on abandon-
ne tout à coup sans dire pi^urquoi.

Quand ou a démontré par une foule

de (ùtations exacies et par des raison-

nements sans répliijue que toute la

tradition de TEglist^ était en opposition

formelle avec le nouveau dogme, l'a-

d'hésion taeite ne change
i
as la tra-

dition. Quand on a n\ontré sans déné-

gation possible iju'en combattant le

nouveau dogme on ne fiisait que se

rattacher honnêtement à rancienne

foi de l'Eglise, l'adhésion tacite ne dé-

montre pas ([ue cette foi n'ait pas subi

nue modilicalion profonde. Quand ou

a prouvé à l'évidence que ce (jui était

indi/frrent hier no peut causer aujour-

d'hui la damnation des âmes, l'adhé-

sion tacile ne montre pas pourquoi il

faut croire qu'elles S/Ut damnées le

lendemain iiuand elles ne l'étaient pas

la veille. Il est bien évident ([ue l'on

a cédé pour avoir la paix, mais per-

sonne ne peut croire sans explication

sérieuse que l'on s(î soit rallié par cou-

viclion. Ce fait peut bien montrer la

puissance du système, mais il démon-
tre encore mieux que sons ce système

les consciences ne sont pas libres. Or
c'est une pénible chose que de. voir

tant d'hommes si éminents par leur

savoir et leurs vertus préférer abdi-

quer leur conscience plutôt que de

maintenir inllexiblement ce qu'ils ont

démontré avec évidence être le vrai ! On
ne les a certainement pas réfutés ;

ils

ne se sont pas réfutés eux-mêmes en p.
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montrant où et comment ils s'étaient

trompés ; ils n'avaient donc pas dans
leur conscience le droit de se rallier

sans explication aucune à ce qu'ils

ont si clairement démontré être faux
en doclrine. Que les motifs soient res-

pectables je ne le conteste pas, mais
que l'acte soit injustifiable en saine

raison et en conscience éclairée, je ne

vois pas trop sur quoi on peut le nier.

Etje ne vois pas de meilleure preuve de

ce que je maintiens "ci que les raisons

même auxquelles les feuilles reli-

gieuses ont recours pour justifier des
adhésionsque leurs auteurs eux-mêmes
n'ont pas motivées parce qu'il eût été

impossible de le fan*e d'une manière
satisfaisante ponr le public et pour
eux-mêmes.

Galilée aussi a dû adhérer, sous la

pression de l'inexorable et odieux sys-

tème inquisitonal, à la belle (doctrine

de Phérésie du mouvement de la terre.

En croyait il moins dans sa conscience
que la terre tournât ? Il venait de le

démontrer irréfutablement ! Et la terre

a-t-elle cessé de tourner parce que les

membres de l'Inquisition, qui savaient

parfaitementqu'elle tournait,croyaient

la religion intéressée à ce que le vul-

gaire la crût immobile, et ont pour
cette raison forcé Galilée de déclarer

qu'elle ne tournait pas? Son adhésion
sans explication détruisait-elle sa dé-

monstration? Il en est ainsi des Evo-
ques qui ont donné leur adhésion si-

lencieuse à une doctrine qu'ils avaient

péremptoirement démontrée être en
opposition avec toute la tradition chré-

tienne. Leur adhésion sans explication

ne détruit pas leurs démonstrations,
et n'empêche pas plus la tradition de
rester ce qu'elle est que l'abjuration de
Galilée n'a empêché la terre de tour-

ner. L'adhésion silencieuse des Eve
ques à uue doctrine dont ils avaient
victorieusement prouvé la fausseté

vaut«donc autant que l'abjuration par
Galilée d'un iaX\,certaiu à ses yeux et qu'il

avait démontré.
Mais voilà, Mgr., que je reçois le

Nouveau- Monde de ce soir (29 juillet).

J'y lis la circulaire de V. G. sur la

question des écoles du Nouveau Bruns-
mck. Voilà donc un nouveau fait d'an-

tagonisme grave entre les pasteurs.

V. G. vient,—sans dire en toutes lettres,

sans doute, que telle soit son intention,

afin de conserver un peu les dehors
aux yeux de ceux auquels il faut mettre
une chose sous le nez pour qu'ils l'ap

perçoivent

—

V. G. vient réfuter les cir-

culaiies de Mgr. l'Archevêque et de
l'Evêque de Rimouski. Ceux-ci pré-

tendent que l'opinion du Dr. de Ange-
lis (1) n'est que celle d'un homme com-
pétent si l'on veut, mais ne pouvant
parler que pour lui même. V. G. y voit

au contraire la môme autorité que si

la congrégation elle-même dont il est

membre avait parlé. Ces deux Evêques
prétendent que tout l'ordre hiérarchi-

que serait renversé si l'on regardait

l'opinion de Mgr. d'Angelis comme
réglant la question. V. G. prétend de
son côté que l'ordre hiérarchique ne
serait pas renversé du tout parceque ce

théologien est un écho fidèle des sain-

tes congrégations, et que la question
peut être réglée pratiquement sans que
le Pape intervienne ! Voilà donc V. G.
rendue à affirmer que dès qu'il prend
envie à un Evêque de consulter un
théologien romain en lui exposant une
question à son point de vue, il faut

que tout le monde, Parlement et ci-

toyens, acceptent l'opinion de ce théo-

logien que l'on ne connait pas et qui
ne connait rien de notre ordre social

ni de notre constitution politique,

comme réglant la questi ni qui lui est

soumise ! Aux yeux de V. G. le théo-
logien vaut la congrégation dont il est

membre. C'est pousser bien loin, Mgr.,
cette idolâtrie^ je ne connais pas d'au-
tre mot, envers la curie romaine que
le Clergé manifeste en toute occasion
et qui, je dois le dire révolte le sens
intime: 1" de tout homme qui com
prend ce que c'est que les affaires; 2"

de tout homme qui connait un peu
l'histoire et les faits et gestes, à diver-

ses époques, de la susdite curie. Mais
V. G. compte évidemment beaucoup
sur ce que peu de personnes ici con-
naissent cette intéressante histoire.

(1) Consulté par Mgr. de Montréal aur le

vote des députés catholiques sur la question
des écoles du Nouveau-Brunswick.
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Enfin l'Archevôque et l'Evoque de

Rimouski informent les curés de leurs

Diocèses qu'il leur est absolumetU in-

terdit d'appliquer les principes géné-
raux L tel ca<:àidat, à tel parti, ou à

telle classe d électeurs
; de désigner les

candidats en chaire et de se prononcer
sur leurs mérites respectifs; on do
conseiller ou ordonner aux fidèles de
voter p' ur tel candidat plutôtquepour
tel aut.e; et V. G. vient affirmer an
contraire que les pasteurs des électeurs

sont chargés ex officio de leur enseigner
ce devoir si grave et si sérieux dont le

salut de beaucoup d\imes dépend ! Mais
V. G. se donne bien gaide d'ajouter
aucune des règles salutaires que ses

deux collègues établissent dans leurs
diocèses. Donc lijerlé entière, dans le

Diocèse de Montréal, d'attaquer en
chaire les partis, lés candidats, ou les

particuliers qui peuvent déplaire au
Curé ou au Vicaire. Donc aussi ses

collègues sont beaucoup plus inditfé

rents au salut des âmes que V. G. Et à

l'appui de son opinion, V. G. cite avec
complaisance la circulaire de l'Arche-
vêque de Naples à son Clergé.

voilà donc la grande lutte ouverte
entre pasteurs sur un terrain bien dé-

fini. Dans le Diocèse de Montréal les

Guiés devront faire, puisque c'est un
devoir d'office, ce que l'Archevêque et

l'Evêque de Rimouski déclarent leur
être absolument interdit chez eux. On
est donc obligé de faire dans le Diocèse
de Montréal ce qui peut être une cause
d'interdiction dans les deux autres
diocèses. « Vérité en deçà des Pyré-
nées, erreur au-delà. » Que vont donc
faire les pauvres fidèles qui connais
sent ces graves dissidences? Suivre
leur Evoque ? Mais ce n'est pas l'Evê-

que qui crée le péché d'un mot, c'est

l'acte en lui-même qui est fautif ou
non suivant qu'il s'accorde ou non
avec les règles. Quelles sont donc les

bonnes règles, celles de l'Evêque de
Montréal ou celles des Evoques d'en
bas ? C'est donc encore le cas, Mgr. dé
dire avec le Pape St. Célestin, quand
on voit les Evoques offrir des pâtura-
ges aussi discordants : que « bienhen
reux est le troupeau qui peut choisir
entre les ijâturages. »

Tout ceci, Mgr., est du plus haut
comique pour ceux qui se sont vus si

souvent l'objet des saintes diatribes
des ennemis do la raison. Car enfin
quand C(Mix qm prétendent être les

seuls guides de la raison des autres
sont pris aux cheveux, comme le mon-
tre l'arrogantH réponse du Nouveau-
Monde du 30 à la lettre bien autrement
convenable de MM. Cazeau et Paquet,
quelle autre alternative reste-t-il aux
s[jectatenrs de l'édifiante lutte, que de
suivre leur propre raison j)Our se dé-
cider? Et ne faut il pas en faire au-
tant quand les Evêques diffèrent com-
me les Prêtres? Au reste je trouve
tout naturel que les ennemis de la

raison se montrent si peu raisonnables.
Il y a une logique des choses qui s'im-

pose forcément.
il faut donc toujours en revenir là,

Mgr., malgré tant d'efforts de logique
et tant de rhétorique perdue : Chacun
DOIT SE SERVIR DE SA PROPRE RAISON
POUR TROUVER LE VRAI.

Mais dans tout cela, Mgr. dans ces

conflits si graves entre gens qui se

vantent de leur unité, et qui pourtant
déclarent si souvent mérite ici ce qui
est péché là, il surgit une question de
la plus haute importance théorique et

pratique : celle de la suprématie abso-

lue réclamée par l'autorité ecclésias-

tique sur le pouvoir civil.

Les peuples vont-ils accepter partout

une direction aussi peu sûre d'elle-

même que celle que l'on nous offre

ici ? Les Evoques sont aux prises et se

contredisent ; les prêtres se renvoient

mutuellement des reproches d'igno»

rance et de mauvaise foi ;—ce qui

porte bien des gens à tirer la conclu-

sion que les deux parties semblent ne
valoir guère mieux l'une que l'autre

;

mais je constate toujours que l'arro

gance des formes et souvent le mépris

de la vérité sont avec les ultramon-

tains—et voilà les guides que l'on

nous offre on plutôt qni s'imposent à
nous de droit divin!

L'idée que le Clergé doit être le

guide universel dans les matières tem-

porelles peut-elle être bien facilement

acceptée par ceux qui sont chaque jour

témoins de la complète incompétence
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(li)^ moiubres du Cli)i\^('î en i^éuérul

non siMilcineiit sur les (jueïJlious de

droit naluri'l ou yolilitiiu', ou d'éco-

uouiio pulili(ju(;, mais aussi sur les

questions les plus fauiilierus, les plus

siuii/les et les plus usuelles du droit

eivil? Peut un aecepter la direction

d'hommes qui ne font jamais aueuiio

élude de ces choses et d(»ut l'éducation

parliculic'i'e les ri.'ud impiopres à les

étudier plus tard ? ..t;,. ytiiu, '^\^^v,

Quelle philosophie (în droit naturel

ou poUti(iue est [lossihle avec les par-

tisans aveughls du principe d'autorité

en matière purement polititiue ou [)hi-

losophi(jui.' y Même sur les questions

qu'on appelle mixt(!s, les laïcs vont-ils

regard :'r comme C(M'tain«-inent vraies

le6décl^ionsd'hommesqui, par 1(> man-
que d'études légales, restent toujours

etraagers à Vunc des facrs des (juestions

qu'ils prétendent décidisr en si grande
connaissance de cause? Les théolo-

giens ne sont-ils pas d'habitude les

plus incompétents des hommes sur

toutes les (Hiestions qui touchent à
l'ordre économiciuo ou légal ? Et com-
luent seraient-ils compétents? Us ne
connaissent pas ces questions ! Lu na-

ture de leur éducation et jusqu'à leur

genre de vie les leur rendent étran-

gères î II suffît de lire cette opiinon
du Dr. de Angeiis, qu'on nous présente
connue une si haute autorité, pour
voir qu'il n'a aucime notion sérieuse,

j'^oserais dire aucune teinture de droit

constitutionnel ou fédéralif! Et de
l'ait quelle notion approfondie de droit

politique peut avoir un homme (jni

n'est pas sorti du cercle étroit d'idées

absolutistes qui a fait de la Rome pa
pale le type de l'immobihlé politique

et sociale, de la stagnation intellec-

tuelle et industrielle, et de l'opposition

instinctive et opiniâtre à toute espèce
de progrès ?

On nous dit que les canonistes ro-

mains ne décident que le point de vue
religieux des questions. Mais, Mgr.,
depuis que le Syllahus est venu montrer
que toute question politique ou d'ad-

ministration impliquait un principe
religieux, il faut toujours en revenir
là: subir la direction du prêtre sur
lui grand nombre de questions qui

sont lit.' fait purement piditiques ou
sociales, mais où il trouve toujours

moyen de glisser une prétention reli-

gieuse. V <

Laissons de côté les inl(M'prétalions

plus ou moins libérahîs de tju(d(jU('s

auteurs ecclésiastiijues foi'cés do subii'

les nécessités de certaines circonslan-

ces incontrôlables, et prenons le di'oit

canoni(]ut.' jiur, tid (ju'interpi'été i»ar le

Syllabun d'abord, puis i»ar cette in

croyable bulle Aposloliar Salis qui,

sons l'adroit ])rétexle de diminuer les

causes d'exconnnunicalion, ce qui la

faisait reg.uder par la fouU; comme un
giand acte dtî charité du Pape, s'en

venait au contraii-e rééditer en plein

dix-neuvième siècle la fameuse i)i;lle

[a Co'im DûvUni, cet arsenal de l'onnii-

[)Otence ])apale, que le pape Clément
XIV avait enfouit^ mi plus [irofond des

archives romaines parce (jue son ap-

plication pratique était devenue aussi

impossible que ses dispositions étaient

absurdes connue système politique.

C'est cette bulle dont les Pères du
Concile eurent communication à leur

première réunion, qui les frappa si

fort de stupeur et qui fit comprendre à
tous les hommes modérés du Concile
que la Cuiie avait tout préparé de ma-
nière à faire de '"es dernières Gnuulcs
Assises de l'Eglise le point définitif de
séparation entre elle et l'esprit humain.
Et l'on s'obstine à ne pas voir que mal-
gré toutes les condamnations et les

anathèmes portés contre celui-ci, il ne
s'en porte pas moins bien !

Avec deux documents comme ceux-
là, Mgr., il n'y a pas de gouvernement
constitutionnel ou républicain possible

sous la calotte des cieux, car les im-
munités ecclésiastiques qu'ils décrè-
tent sont si nombreuses et si fonda-
mentales que l'autorité civile n'a plus
aucune espèce d'indépendance quel-
conoue et se trouve à chaque pas en-
travée, arrêtée ou nullifiée par quelque
prétendu droit divin d'origine singu-

lièrement humaine. V. G. n'ignore pas
sans doute combien souvent les hom-
mes ont fait Dieu semblable à eux, ne
pouvant se faire semblable à lui.

Le Pape possède donc, sous le ré-

gime consacré définitivement par le
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^yUabti',^ ot en fiO par la bullo Apnslolicx

.S'cv//.s', 1(3 droit d'an ii nier loiile c.iiisli-

tiitioii, loi ou rt'scrit quelconque for-

mant lè^le politique dans un état, (jui

ne consafi'e pas Vhnmunilé ccrk'sùniti.-

(]w ! Kt C(îla part'eqn'il a plu un jour
au pape Bonifacc» VIII de déclarer
dans la bullo Unam Snnctnm que loux

1rs droits pvoci'dalviU du Pape. [t\iisqu'il

Ii's tient tous réunis et renfermés clans

sa poitrine ! {in scrinio prrioris sui).

C'est probableuHMit de cette bidle ma-
xime de droit so(;ial cl chrétien que
votre grand Donoso Cortès, l'un des
prophètes modernes de hiltramonta-
uisme, a déduit le correct et hmiineux
principe de' droit public : que «rtiom-
me par lui-même ne possède aucun
droit,)) pas même je suppose celui de
la vie et de la reciiei'che du bonheur !

VA voilà les hommes dont on voudrait
imposer les opinions incorrectes à tous
les points de vue à ceux (jui ont la vé-

ritable notion du droit ! Du-e que
l'homme n'a aucuns droits par lui-

même, c'est implicitement dire que
Dieu s'est trompé en lui donnant la

raison.

Quelle répression des délits sera pos-

sible si l'on admet comme lègle de
l'état la bulle Supernœ disposilionis,

émanée par le pape Léon X avec l'as-

sentiment du 5™" Concile de Latran,

que l'ultramontanisme appelle (jèni-ral

([uoiqu'il ne fût composé que d'Eve-
qnes italiens.

Cette bullo déclare que de droit divin,

les ecclésiastiques sont exempts, en-

tièrement et absolument, de toute
juridiction civile, et indépendants de
la loi civile. Or cette déclaration dénie
clairement au pouvoir civil le droit

de faire juger et punir les crimes des
ecclésiastiques ! Les gouvernements
vont-ils accepter en ce siècle une pré
tontiL'i aussi monstrueuse ?

Ainsi un juge serait excommunié
ipso facto s'il jugeait et punhsait un
ecclésiastique coupable de meurtre par
exemple! Gela est rare aujourd'hui,
mais c'était très commun autrefois.

Et le fait est, Mgr. que cette excommu-
nication existe de droit à l'heure qu'il

est ici et partout ; mais on n'ose pas
l'appliquer pour ne pas provoquer une

réprobation générale. Si le Pape Léon
X ne s'est pas trompé en définissant le

droit divin comme; il l'a fait, il est hors
de doute que dans n'iinnorle quel pays
unju,i;e catliolicjue qui w. se récuse
pas (|uand un ecçlésiastiipie osi, cité à
conipar.'iître devant lui. est excommu-
nié [lai- 1(! i',it mêm(\ Il ne doit donc
être admis ni aux sacrements ni à la

sépulture chrétienne à moins d'être

absous, i)ar exemple, du singulier pé-

ché qu'il aurait commis en condam-
nant un ecclésiastique à payer une
dette à un laïc. Car cela même est un
liéché d'après les dispositions de cette

bulle. V. G. os(>rait elle aujourd'hui
informer nos juges (ju'ils sont passibles

de rt'fns de sépulture ecclésiasticjue

pour décider un litige qnelconcpie de
laïc à ecclésiastique? Certainement
non! Fjt pourtant, Mgi-.. ie droit est

là, formulé et délini par nu Pape
approuvé par un concile et annoncé ex
cathedra an monde catholique, et ré-

cemment confirmé par le Pape actuel !

Cette disposition du droit ecclésiasti-

que est tout auxsi rigonreusenituit

obligatoire (]ne celle qui a trait aux
livres à l'index. Pourquoi donc V. G. né'-'

glige-t-elle complètement l'une quand
elle est si obstinée dans l'application

de l'autre? Si elle ne pèche pas en
n'observant pas la* première, pourquoi
pècherait-elle en adoucissant la secon-

de dans rap])lication, ce que fout tous

ses collègues que la passion n'inspire

pas ?

El c'était précisément cette question
de la juridiction civile sur les person-

nes ecclésiastiques qui a été la cause de
la grande (jnerelle entre Henri II, Hoi
d'Angleterre et l'Archevêque Thomas
Becket. Plus de cent meurtres., sans

parler des autres crimes, avaieiit été

commis en deux ou trois anuées p.ir

des Ecclésiastiques, et l'Archevêque
s'opposait inflexiblement, sous les ins-

tructions du Pape, h ce qu'ils fussent

jugés par les cours civiles. Les péni-

tences que l'Eglise imposait alors aux.

prêtres criminels étaient absolument
dérisoires., et les plaintes étaient si gra-

ves et si universelles contre la démo-
rahsation des ecclésiastiques que le

gouvernement sentait la nécessité de
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sévir. Mais l'Egliso st: réclamait de
son immunité qui se résuinail tout

gimpleincut dans la souâtraction à tout

cliâliineut de ces grands criminels !

C'est celte résistance injuste du Pape
et do l'Archevùque à l'application des

lois qui nécessita la luissation des

Conslitulions de Ctarcndon qui mirent
enfin les ecclésiastiques à la raison. Je
sais qu'à force de colèrt's et d'intri-

gues, et eu essayant de trahir sa patrie

pour la livrer a l'étraugei-, l'Archevê-

que obtint ]fl révocation temporaire

de ces constitutions, mais le premier
coup était porté à l'immunité ecclé-

siastique et elle disparut peu à peu des

coutumes du royaume. Moins de (lua

rante ans après d'ailleurs, St. l^ouis

mettait de son côté, en France, les

ecclésiastiques à la raison.

Et ce qu'il y a de mieux dans cette

grave afl'aire, c'est que les outrecui

danles prétention du Pape et de l'Ar-

chevêque n'avaient d'autre base qne
les faux historiques réunis par le Moine
Gratien dans son Décret, et présentés

au monde comme documents authenti-

ques! Toutes les prétentions du Clergé
a la suprématie temporelle n'ont pas

d'autres base que les nombreux docu
ments qui ont été falsifiés dans ce but
exprès, ef même que l'on a quelquefois
entièrement /br</cs, conime la Donation
de Constantin. En dépit de l'évidence,

des démonstrations môme d'écrivains

ecclésiastiques, on a maintenu pen-

dant deux siècles l'authenticité de ce

dernier document, et cela pour finir

par avouer piteusement, quand la vraie

science eût parlé, que c'était bien un
faux., un document supposé, un men-
songe audacieux, une tromperie impu-
dente, et qui pourtant avait été cité

par plusieurs Papes comme document
respectable et authentique ! ! Voilà
comme le parti ultramontain a montré
sa sincérité à toute les époques ! ! .

Eh bien, les gouvernements vont-ils

laisser refleurir en ce siècle ces beaux

l'

ours de l'impunité du crime réclamée par
e Clergé comme de droit divin ? Et pour-
tant, Mgr., il n'y a pas de doute que par
le Syllabus et les bulles Supernx disposi-

tionis et Apostolicx Sedis^ il n'ont pas
catholiquemeut le droit de sévir contre

un ecclésiastique coupable d'un crime !

Il n'y a pas de doute que le Législa-

teur qui passe une loi a cet effet, et le

prince qui la sanctionne, et le juge qui
l'applique et l'ofïlcier qui l'exécute et

arnîte un ecclésiastique, sont excom-

muniés! Pourquoi donc les en terre- 1-

on sans rien dire quand on refuse la

sépulture au pauvre Guibord ? Celui-

ci est bien moins excomnnniié (jne les

autres ne le sont de dioit et de fait

puisfju'il avait signé l'appel au Pape.

Est-ce que le Clergé peut ainsi s'affran-

chir à volonté do toutes les règles de
la logique et du bon sens ?

Et les dispositions de la bulle Supernaf

dispositionis, Mgr., s'étendent jus<ju'aux

affaires purement civiles, aux récla-

mations de dettes par exemple, entre

laïcs et ecclésiastiques ! Sous ce sys-

tème de prétendu droit divin, un laïc

n'a pas le droit de poursuivre nu ecclé-

siastique devant des juges laïcs même
pour le recouvrement d'une dette. Et

le juge laïc n'a pas non plus le droit

de rendre jugement contre l'ecclésias-

tique môme si la réclamation est

fondée. 11 faudrait donc rétablir les

ancieinies cours ecclésiastiques qui,

suivant le très chrétien système de
Donozo Cortès, n'admettant aucun droit

chez les laïcs puisqu'ils qu'ils doivent

obéir en tout aux supérieurs ecclésias-

tiques, comD-ettaient les plus criantes

injustices en parfaite tranquilité de
conscience. V. G. n'ignore pas que les

cours ecclésiastiques, du neuvième au
quinzième siècle, n'admettaient pas

le témoignage d'un laïc contre un prê-

tre. Elles n'admettaient pas môme sa

plainte bien souvent. Et combien d(^

fois ont-elles condamné à de fortes

amendes les parties qui voulaient ar-

ranger une affaire avant jugement ?

Sont-ce là les beaux temps que le Pape
actuel veut faire revenir ? Cet effroyable

système a duré plusieurs siècles, Mgr.,

et nous n'en voulons plus, fût-il recom-
mandé par un Pape ! !

Au reste ceux qui ont éprouvé les

allures de la justice romaine d'aujour-

d'hui dans la question de l'Institut,

savent, sans remonter au douzième
siècle, ce que vaut la jus.ice ecclésias-

tique et quelles garanties d'impartia-
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lilé oll'ro sa commode piocédure do ne
pas notifier It.'s absents (lue l'on va pro-

céder sur un rapport l'ait à leur désa-

vantagfî.

El s'il plaisait quehjiio jour à tin

Kvèque de demandera Mgr. de Angelis
si les écoles doivent être sous le coii-

trôle exclusif du Clergé, on sait de
reste c«î (lue serait la réponse. Et l'on

nous signillerait de Rome que les \fi-

nistres qui ne nomment pas un prêtre

comino surintendant de l'éducation,

en le rendant responsable aux seuls

Evèqnes, seraient exposés à se voir

frapper des censures ecclésiastiques.

Ils iraient donc, en fin de compte, par-

tager le sort du pauvre Guibord (lui se

trouverait bientôt ainsi eu nombreuse
et illustre compagnie. Et V. G. vien-

drait sans doute nous dire encore que
l'opinion d'un théologien romain vaut
pratiijnemeut celle de la sainte cougré-

gatifjii dont il est membre, ce qui au-

rait pour résultat de forcer la Législa-

ture et le gouvernement de s'arrêter

respectueusement devant toute opinion
qu'un Monsignor romain qui ne con-

naît rien de nos affaires pourrait se

mettre en tête de nous formuler. Le
Clergé trouverait naturellement le sys

téme magnifliiue et nous montrerait
sans doute pour eu prouver sans répli-

que la transcendante excellence, les

merveilleux résultats qu'il a obtenus
en Italie, en Espagne et dans toute

l'Amérique espagnole. Mais les hom-
mes d'étude qui ont pu voir à quel dé-

gré de nullité intellectuelle, politique

et nationale, et d'infériorité morale, les

Clergés de tous les pays ont réduit

les peuples qu'ils ont réussi à contrôler

et dominer, ne sont guère disposés de
laisser river sur eux la libérale et sa-

vante législation ecclésiastique.

Où est le gouvernement qui consen-
tira à cela quand mèrae viagl Con-
ciles le déclareraient obligatoire î

Mais l'oublie qu'aujourd'hui les Con-
ciles sont devenus inutiles et pure
œuvre de surérogation. Car enfin

un canoniste loué par Pie XI nous
informait, il y a trois ans, que le

Pape était tout et le Concile rien sans

lui^ et qu'ici la partie était plus que le

tout. Un autre jugeait c/ire<ien de nous

apprendre que le apo est comme un
Dieu sur la terre ! Impie es. celui qui
refuse de l'égaler à Dieu !

Queluues autres canonistos l'ont
appelé VicE-DiKu, mais celle qualifi-
cation me parait, quehjue peu extra-
vagante, (jneique pourlanl elle soit

essentiellemeni ultramontaine ! !

On ne songe pas tout à l'ait assez,
Mgr., que si nous devons élre soumis
au régime du droit canon, nous serons
informés quelque jour, de par quel-
(1 n'illustre tliéologien de Ronif, (on
les fait tous lustres à distance,) qui
n'aura jamais étudié autre chose que
les décrétales vraies ou fausses :

1" Que les Evé(|ues ont droit d'im-
poser des amendes à ceux qui pu-
blient, ou vendent, ou annoncent des
livres mis à Vimlex à Rome ;—comme
par exemple l(j « "Voyage en Orient,)»

Sismondi, Micheiet, Descartes, Gro-
tius, l'histoire ecclésiastique de l'abbé

Racine, on encore l'histoire de l'E-

glise de France le l'abbé Guettée,
approuvée par quarante Evoques de
France, ou autres a/freux livres de ce
genre :

2" Que les Evéques ont le droit de
frapper d'amendes les notaires en cer-
tains cas et de les priv ;r de leurs
charges.—Gela se faisai autrefois si

l'on avait lieu de soupçonner qu'un
notaire n'eût pas fait tous ses efforts

pour faire faire des legs à l'Eglise par
un moribond, ou s'il l'avait empoché
d'en faire trop et de mettre sa famille

sur le pavé
;
ou même s'il avait reçu

un testament sans que le curé fût

présent, ce qui était considéré comme
fait de mauvais vouloir envers l'E-

glise !

3<i Que les Evêquesont le droit par

eux-mêmes et de leur propre initiative

de commuer les volontés des testa-

teurs.— Ainsi quand l'Eglise n'avait

pas reçu autant qu'elle l'avait espéré,

l'Evoque cassait le testament, prenait

ce qui convenait, à l'Eglise, et la fa-

mille s'arrangeait avec le reste. Et il

n'y avait rien à dire car l'Eglise étant

seule Juge de ses droits, et refusant

la sé[)ulture ecclésiastique à ceux qui
ne lui donnaient rien en mourant,
les familles devaient encore st trou

i - . :
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vor hnireiises qu'on Irnr laissftt qunl-

quo choM>. Mais (|u<ind lo« ojjiriaux

el leurs familiers cl einployôs avaient

pu piilror dans une siirct'ssion, il

restait rarement qticUjuc eliosr. On
pent consulter les auleursccclésiasti-

((ues pour connalli-c! leur oinnion .-ur

les olm-iaux.
4'» Que les individus qui i>ortniont

la tonsure, fussentits mnriès, sont ex-

empts de toute jundiclion laïijue.

—

Dans ces temps heuri'ux do l'omnipo-
tence ecclésiasti(iue, un homme qui
avait commis un crime allait tout

simplement chez un harbier se faire

l'aire une lo)isvn\ et de suite l'Eglise

le réclamait comme passible de sa

seule juridiction. Et l'on convoquait
gravement des arbitres pour décider
si la iOnsure était antérieure on pos-

térieure au crime. Et quelle que fût

l'énormité de ce crime, mon homme
en était (juitte pour quelques douzai-
nes ou quelques centaines de chape-
lets, ou de récitations des psaumes
de la pénitence, et aller entendre les

offices ;\ la porte de l'Eglise. S'il était

riche, il rachetait un homicide pour
quatre ou cin({ livres tournois, et

même le meurtre de s'^n père pour
dix-sept livres tournois : ^^'nviron dix-

sept louis d'aujourd'hui.) Les gou-
vernements ont lutté pendant plu-

sieurs siècles pour se débarrasser et

débarrasser le monde de ce magnifi-

que droit chrétien qui assurait l'impu-

nité au malfaiteur dès qu'il avait une
tonsure sur la tête.

Et quand je dis, Mgr. que les théo-
logiens romains déclareront ces dis-

positions obligatoires si on les con-
sulte, je suis sûr d'être dans le vrai,

puisqu'ils ne leur serait pas loisible

de faire autrement, car ces déposi-

tions émanent du Concilr de Trente
et obligent conséquemm^ .it la cons-
cience des catholiques '>, sont ces
dispositions et plusieur, autres qui
ont fait rejeter la discipline du Con-
cile de Trente par les gouvernements,
même celui du catholique Philippe II

d'Espagne. Mais si nous tombions sous
le système d'interprétations des Mon-
siGNonis Romains, il nous faudrait
bien subir ce beau système légal et

politique, puisiju'ils le donneraient

cornuK! de droit divin. Et ceux qui

nous parlent ici de l'adoption sans ré-

serve du droit chrvth-n i:avent p;irfai-

tenu'Ul (jue ce prodigieux système
deviendrait obligatoire soxis peine de

pérhv. El le fait est i\\Vmi droit il l'est

aujourd'hui puis(jue c'est un Concile

œcuménique qui l'a décrété; seule-

menton irose pas l'appliquer, mais on
devrait refuser la sépulture ecclesias-

tiqui' à ceux qui le violent. Pour-
quoi donc ne maltraîte-t-on que le

pautro Guibord quand il y a tant de
plus grands coupables que lui ?

Ceux qui nous parlent de l'adoption

du droit chrétien se donnent bien

garde de le définir comme il doit

l'ôlre. On n'ose plus dire ces choses,

encore bien moins les faire. On sait

que dans une population peu instrui-

te, on peut se tenir dans les généra-

lités en parlant du droit chrétien, et

que la masse s'imaginera qu'il ne
peut s'agir que d'un droit bien supé-

rieur au droit laïc. El bien quelle

est la vérité i C'est que le droit laïc a

corrigé le droit chrétien ! C'est que le

droit chrétien tel que l'ultramonta-

nisme l'a fait n'est pas digne d être

comparé au droit laïc, parce qu'il

constitue la violation et même le ren-

versement de tous les droits ! C'est que
si l'on osait entrer dans le détail de»

conséquences que produirait l'adop-

tion du droit chrétien tel qu'on Va fait on
produirait infailliblement le rire uni-

versel.

En se tenant dans les généralités on
est sûr d'aveugler les gens peu ins-

truits. Ce système est plus commode.
Quant à moi, je crois bien l'aire en
disant la vcritc et toute la vérité, pen-

sant avec le grand St. Bernard et St.

Grégoire le grand qu'il vaut mieux
qu'un peu de scanaale arrive que de

celer la vérité^ (1) et avec le grand
Pape Innocent III que la fausseté ne

doit pas être tolérée sous le voile de la

sainteté. |2) "^i^^^^

de

(le

au (

pavi

loi

(1) Melius est ut scaiidalum nascitur quam
Veritas relinquatur.

(2) Falsitas sub velamine sanctitatis tole-

rari non débet.
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Maitt coiiliiiuons r(>xauicii dvs con-

sé(i nonces do l'ailoiiLioii du ilroil chré-

//V'u doiil lions parlo Umt Ir NDUvran-
Momie avt'c; coinplft pari pris de
Iroiupor le public. El V. (i. voudra
liion riMiianiutT avec quelle tnodéra-
liou dans mes cilalions j'edleiiro ce
sujet (jui deniaïulerait pdisieiirs vo-
lumes pour tout l'unmérer et tout

exf>li(jiu-'r ! Nous avons vu (,u('li|U(!s

ordonnances du Concile do. 'l'reute ;

ce qui suit est tiré du droit canon,
des bulles dtîs Papes et du Si/llulnis.

b> Que ri'];^'lis(' a It; droit illimité

de posséder des biens, d'en aciinérir, et

de les recevoir par teslam» ut mènu!
au détrimeiil des l'.imillcs mises sur le

)avé
; et iin'nn .i;;ouveruenient viole la

oi de Dieu s'il veut en aucune maiiii.'re

régler ou limiter ce droit :

6'» Que l'abolition di;s cours ecclé-

siasti(]ues a été un attentat contre l'K-

glise et que le Fa|)e a le droit d'ordoii-

iiei- qu'on les j'établisse dans les états

callioliqnes—et mémo i)rolestauts puis-

que le Pape a juridiction sur eux.
7" Que les gouv(;rnemculs n'ont au-

cun droit de legisl;iter même sur la

partie civile du mariage, (jne l'Eglise

ne recoiinait pas; ni de définir les

effets civils du mariage en certains
cas :—Ainsi un prèlre mariera clandes-
tiuemfMit deux mineurs contre le gré
(le leurs parents et les cours de justice

n'auront pas le droit d'intervenir.
8" Que les gouvernements n'ont pas

le droit de laisser libres les prêts d'ar-

gent même sur les effets de commerce,
et sont obligés c inouiiiuenuml, onde
défendre de demander un intérêt, ou
d'établir des taux très restreints sans
aucun égard à la demande ou a l'abon-

dance des capitaux ou aux circonstan-
ces du (commerce.—Autrefois le prêt
à intérêt était absolument prohibé
comme péché mortel. Il y a là dessus
plus de vingt décisions de Conciles et

plus de cinquante décisions de Papes.
Aujourd'hui néanmoins on le tolère.

D'où vient cela ? De ce que l'on n'a

jamais compris, ni voulu comprendre^
quand les laïcs l'ont expliquée, la philo-

sophie du prôt-à-intérôt, c'est-à-dire les

raisons de toutes sortes qui en démon-
trent la complète légitimité. Sur cette

question comme sur tant d'aulrea, la

raison ecclésiastiiiue a dû tiiiii par re-

connailri' de l'ail la supériorité de la

raison laiipie. Mais le droit reste.

'.)" Qu(! d'aiirès les bulles d'excom-
mumication des Pai»es et les commen-
tateurs autorisés du di'oit canon, un
catholique n'est pas tenu de payer' une
dette à un liéiéli(]ue, ou (jue It,' Paiie a

l(^l)Ouvoir de l'en dis[ienser, ou de lui

déiendre de; payer cetti! detti; :—Je
serais curieux de voir le I^ouveau Mon-
de dissé(]ucr, ressasser et contourner
C(!ttt! clireliennt; dis[)osition du droil

clirèiicn de manière à la rendre acce|i-

table à la conscience des bommc's :

II)" Que le Pape a le droil de di»-

penser de raccoin[)lissement de tous
sermeuls ([ueli'oii(|U(!s, politiques ou
civils ou privés; doiu" di; dis[»eiise,

les citoyens Tfobéir à la constitution

ou à la loi

—

V. G. n'ign(jr(^ jwis combi(!n
souvent les P;ipes ont dispensé de leurs

S(M-ments les Princes (jui avaient juré
de mainienir intactes la constitution

et les lois d'un [)ays.

Il" Que le P.i[>e a le droil d'établir

des tribunaux d'inquisition dans tous

les états catboliqnes, que les gouver-
iii ments y soient opposés ou non :—^.je

doute, Mgr., que les Mations soient très

disposéesaujourd'huid'acce[)ter l'Inqui-

sition, celle perle du droil canon d'après

le fringant abbé Morel; et cette su-

blime perferlioH morale, d'après les illus-

tres tbéologiens de la Civillà ! !

12" Qu'il est légitime de priver de
leur biens les enfants des hérétiques et

de les enlever dans cci'tains cas àh.-nrs

parents :—M'est avis cju'il ne serait pas
absolumeut facile aujourd'hui de faire

adopter ce détail de ce que le Nouveau
Monde appelle le droit chrétien.

Pi" Que les gouvernements sont

obligés, et peuvent être contraints par

les censures ecclésiastiques, de refuser

aux hérétiques l'exercice public de
leur religion :

14" Qny la crainte d'une excommu-
nication injuste est une raison suffi-

sante pour justifier un homme de violer

un devoir:— Ainsi un législateur, s'il

craignait d'être excommunié même in-

justement., devrait voter contre les lois

que sa conscience lui dicte; un juge
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serait tenu de juger contre la loi ; un
tuteur ne devrait pas placer à intérêt

les capitaux des mineurs dont il admi-
nistre les biens :

i5o Que les Ecclésiastiques sont
essentiellement sujets du Pape et lui

sont fondamentalement soumis en tout

ordre de choses ; et qu'ils doivent faire

passer leur obligation de lui obéir

passivement avant leurs droits ou leurs

devoirs de citoyens du pays de leur
naissanc3, ou des pays où ils vivent
SDus la protection de la loi :—Toujours
le droit chrétien du Nouveau Monde !

16» Que le Pape ne pouvant se ré-

concilier avec la Civilisation moderne ei

le progrès, il faut, chaque fois qu'un
pape, ou un théologien qu'où nouà
qualifiera d'illustre^ déclarera l'une des
conquêtes de la civilisation hostile à
la suprématie du Clergé sur le tempo-
rel, mettre cette conquête au panier
et changer les lois qui déplaisent au
Pape ou aux théologiens illustres ou
non S

VoilA, Mgr., une très petite partie des
conséquences qui découleraient pour
un peuple de la reconnaissance du
droit que réclame la Cour de Rome de
contrôler les gouvernements dans le

détail infini de leurs devoirss et de leurs
attributions. Voilà ce qui nous arri
verait si nous acceptions le droit chré-
tien que le Nouveau Monde nous offre

en se donnant bien garde de le pré-
senter tel qu'il est. V. G. croirait-elle

vraiment qu'il e.xiste un gouvernement
au monde prêt à admettre toutes ou
seulement quelques-unes de ces pré-
tentions? S'il est vraiment des ecclé
siastiques, à Home ou ailleurs, qui le

pensent, cela ne fait que démontrer pé-
remptoirement leur complète incom-
pétence à régir les sociétés aussi bien
que leur entière ignorauce des vrais
principes du droit public.
Ces prétentions n'excitent aujour-

d'hui que le rire. Malheur à ceux
qui ne le comprennent pas!

Votre Grandeur cron-ai telle aussi
par hazard, que les laïcs prennent
au sérieux cette tentative de l'E-
piscopat canadien recevant l'impul
sion de Rome—qui me fait un peu,
entre parenthèse, l'effet de vouloir

faire ici des expériences in anima vili

—de soumettre les détails de nos ins-

titutions politiques, de notie iégisla

tion et de notre politique locale, au
contrôle des membres des congréga-

tions romaines? Si V. (i., et surtout

i'épiscopat canadien, le pensez, il est

temps, je croîs, que Ton se détrompe.

Quel est l'homme sensé en Canada ou
ailleurs qui consentira à regarder

comme nécessairement sages les déci-

sions d'hommes qui ne comprennent
ni notre Constitution, ni le principe

générateur de nos lois, ni les circons-

tances locales, ni los principes géné-

i-aux de gouvernement ou d'adminis-

tration, ni surtout les nécessités de
l'époque ! Mais ces hommes sont ceux
là môme qui, avec la Civiltà Cattolica

pour organe officiel, commencent par
nous signifier que nos Parlements et

nos Municipalités sont d'horribles cho-

ses que l'on ne saurait comparer qu'aux
os décharnés d'Ezéchiel!! Voilà les

hommes dont on veut faire nos gui-

des ! Mais quand donc comprendra-t-
on, pour l'amour de Dieu, que des

hommes qui nous affirment les mains
iointes avoir renonce au monde, et vou-
loir continuer de lui rester étrangers,

quand donc comprendra t-on que ces

hommes, pour ne pas fausser le plus

simple bon sens, devraient aussi renon-

cer a régir le monde ? Quoi ! le monde
n'est pas digne de vous et vous seuls

devez le gouverner ! N'y renoncez
vous donc que débouche? Toute votre

conduite semble vraiment le démon-
trer !

Il ne faut pas prendre, Mgr., pour
l'expression de l'opinion publique les

hypocrisies de quelques journali&tes

qui parlent de soumission entière aux
Évêques s'il demandent telle loi qu'il

leur plaira à la Législature, et qui
nous affirment môme que cest une
obligation d'aller au devant de leurs

désirs. Ces jeunes écrivains qui sor-

tent tout frais de collèges où trop sou-
vent on les persuade que l'homme n'a

pas reçu une raison pour s'en servir,

ont adopté ce moyen de faire leur cour
à la puissance ecclésiastique, qui ouvre
tant de portes en Canada 1 Ils font ainsi

leur petite besogne d'avancement per-

mmmm
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sonnel et mousser leurs petites combi-
naisons ambitieuses ; mais ils savent

parfaitement que tout en flattant le

Clei'gé dans ses convoitises de supré-

matie sur le temporel, les lois si libé-

ralement offertes n'en passeront pas
d'avantage. Plusieurs môme combat-
traient demain ce qu'ils offrent au-

jourd'hui de bouche s'ils voyaient le

moindre danger qu'on l'obtint. Tant
qu'il n'existe pas, ils Tout leurs petites

affaires d'ambition en offrant avec une
libéralité infinie aux dépens (Vautrui

tout ce que le Clergé pourrait désirer.

Il en coûte si peu d'offi'ir pour se faire

donner des bonnes notes, et avec la

parfaite certitude que l'offi'e ne peut
être suivie d'exécution ! Je ne com-
prends pas que le Clergé ne voie pas
cela! Et pourtant voilà déjà plusieurs

qr.estions sur lesquelles ceux qui
;:vaient tant promis n'ont rien tenu !

Ils ont vécu de la confiance du CJergé,

et la seule force des choses les a rejetés

dans une autre direction quand le

Clergé a eu besoin d'eux !

Il n'existe pas un homme digne d'en-

trer dans un gouvernement qui con-

sentirait à recevoir sa direction des
membres des congrégations romaines,
dont quelques unes sont si décriées

f)ar
leur arrôid ou par les opinions ou

es décisions qu'elles ont émises à

différentes époques. Ils ne faut pas
avoir étudié' beaucoup, Mgr., pour
pouvoir citer une centaine de décisions

(le congrégations romaines qui fai-

raient rire mcme le Clergé aujourd'hui.
Si l'on ne sait ijas cela en Canada,
c'est que poi-sonne n'étudie ces sujets.

Mais s'il fallait citer des faits, j'en ai

un magasin, et sans avoir puisé chez
les impies ou les ennemis. Et je les ai

collectés et réunis parce que je vois

clairement depuis vingt ans que tôt ou
tard il faudra faire face avec énergie
aux envahissements préparés de lon-

gue main de l'ultramontanisme, et le

peindre par lui-môme peur le faire con-

naître tel qu'il est. Presque lous ceux qui

le représentent dans la presse portent
un masque ; ne disent pas ce qu'ils

savent quand ils ont étudié, ou sont

ignorants quand ils croient ce qu'ils di-

sent.

Et puis, Mgr., les voyageurs instruits

qui vont à Rome et qui causent droit
public avec les membres si vantés ici

des congrégations romaines, sont tout
stupéfaits de leur inaptitude à saisir

les plus simples questions de droit po-
litiijue

; de les voir si neufs sur tout
le droit moderne et si arriérés, je di-

rais presque si rouilles, sur les ques-
tions économiques ou d'adiliinistration

les plus ordinaires. Et où auraient-ils

pu apprendre ces choses ? TU ne lisent

rien de ce qui se publie en Europe
depuis cinquante ans et ils l'ont pres-

que tous en horreur ! Ils peuvent
être très forts sur les livre» et les

sujets qu'ils ont étudiés, mais ils ont
malheureusement étudié précisément
ce qui les a éloignés du mouvement
actuel des idées. Est-ce dans St. Tl o-

mas qu'ils ont pu trouver la solution,

ou l'exainrien, des questions sociales,

économiqueî'' o j industrielles qui ont

surgi qvnlre siècles après lui? Evidem-
ment, Mgr. il faut de deux choses
l'une : ou être de son époque ou ne
pas chercher à la régir.

Non ! Mgr. il faut renoncer à cette

irréalisable idée de faire contrôler notre
législation ou notre politique inté-

rieure par les théologiens de Rome ou
par les Evoques du pays. Des fourbes
peuvent faire semblant de se montrer
disposés à le permettre, mais personne
n'y songe sérieusement, et trop sou-

vent ce sont ceux-là qui le disent le

lus qui le pensent le moins. Et toute

a différence entre moi qui vous parle

ainsi et ceux qui vous tiennent un au-

tre langage, c'est que je vous dis fran-

chement ce qui est,, pendant que les

autres ne disent pas ce qu'ils pensent.

Ils trompent Vos Grandeiirs, et quand
ils disent oui, c'est pour se faire accep-

ter du Clergé et se faire recommander
au peuple, mais ils font no7i sous

main et travaillent derrière le rideau

en contre sens de leurs protestations.

Et ce qui le prouve, c'est que quand
ils vous ont flattés pendant vingt ans, ils

vous abandonnent au moment criti-

que, comme cela vient de ce voir. Et

c'est la seule force des choses qui les

amène là. Ils ne peuvent pas faire ce

qu'ils ont promis, et quand ils promei-

fa
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tent quelque chose dans lo sens cléri-

cal, ils savent qu'ils ne l'exécuteront

pas !

Et la raison en est toute simple,

Mgr. Le monde ne saurait redevenir
clérical après les terribles lutte» qu'il

a subies, les effroyables catastrophes

par lesquelles il est passé pour s'affran-

chir de v'-e joug. Kt toute tentative que
le Clergé fera pour obtenir le contrôle

de la politique du pays aboutira fata-

lement à une déception au moment
môme où l'on croira tenir la chose tant

convoitée.

Ma lettre, Mgr., dépasse de beaucoup
les bornes que je m'étais prescrites,

mais il était, je pense, permis à un
homme traité comme je l'ai été de
faire un retour sur le passé ; de mon-
trer oîi ont si gravement failli les

hommes qui l'ont condamné avec bien

plus de passion que de savoir ; de ré-

sumer les antagonismes ardents, les

convoitises mai déguisées, les intri-

gues secrètes ou publiques, et surtout

les fautes graves de ceux qui aspirent

au contrôle universel et qui se contrô-

lent si peu eux mêmes qu'ils sont à
couteaux tirés les uns avec les autres;

de montrer enfin combien peu s'enten-

dent entre eux les hommes qui se pré-

tendent les seuls guides silrs de l'in-

telligence publique, et dont les luttes

tantôt séx'ieuses, tantôt risibles, font que
les fidèles ne savent plus à quel saint,

ou plutôt à quel Evoque, se vouer.
J'ai montré au Clergé où il s'égare

certainement. Je n'ai pas la suffisance

de croire que je serai écouté ; car toute

l'histoire est là pour m-ontrer que ja-
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mais les Clergés ne s'ai-rêtent, même
devant Icb catastrophes qu'ils ont reu

dues imminentes. Ils poussent partout

leurs avantages jusqu'à ce qu'ils soient

brisés. Alors ils crient au malheur dca

temps quand ils devraient ne se repen-

tir que leur propre orgueil de corps, de

leur soif inextinguible de domination
et de leur invincible opiniâtreté.

Je sais bien qu'en faisant entendre

les vérités (lue j'ai dites, je me suis

suscité quelques haines de plus. Je

sais que l'on ne raisonne pas avec:

l'ultramontanisme qui est l'intolérance

en essence
;
qui ne permet i> personne

de penser en dehors du cercle si res-

treint de /'mf/ra;,etqui veut que chaqut.'

citoyen soil dans la main du prêtre ce

qu'est l'enfant de coilége dans la main
du professeur, ou le moine devenu
cadavre (perindè ac cadaver) dans la

main de son supérieur; mais j'ai cru

qu'il était bon de remettre un peu
sous les yeux d'un Evèque Canadien
les graves considérations que suggère
l'état singulier où l'on a fait arriver

le pays par une prossio' rolitico ecclé-

siastique, pression '^^i veusement
se résume aujouru aui dans le plus

parfait brouhaha clérical que l'on ait

encore vu ici et qui s'est ainsi nullifiée

elle-même

J':ii l'honneur d'être, &'j »«
«V.

^
.

'
.,. i^^-. Monseigneur,

' De Votre Grandeur,

Le serviteur très obéissant et très

humble,
•'^'* '

L. A. Dessaulles.
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MONSEIGNEUR IGNACE BOURGET
^nh Eveqiae de i^^ontreal
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Montréal, 14 décembre 1872.

MONSEIGNEUH, ^v^isfe.c; ^v: *«y|",... ;.

Les renseignements qne j'ai reçus
de diverses parties du pays, et surtout
de ce Diocèse, sur les injures que
nombre de curés et de vicaij-es se sont
l»ermis d'adresser du haut de la ihaire,

pendant les dernières élections, aux
candidats qui ne leur convenaient pas,

me paraissent justifier non seulement
une nouvelle constatation de faits de
ma part vis-à-vis de V. G., mais exiger
?-ussi que je lui présente sous un nou-
veau jour la situation qu'Elle nous a
faite par une tactique qui est devenue
trop transparente pour que nous ne la

comprenions pas enfin telle qu'elle est.

Disposés comme nous l'étions à
croire à la sincérité des supérieurs
>«:îcclésiastiques dans les mandements
oii ils recommandaient la neutralité

au Clergé, nous avions eu la bonhomie
d'espérer, en 18G7, que la constatation

publique de faits nombreux d'inter-

vention hautement répréhensibles de la

part des Curés, en chaire, dans les élec-

,

tiens de députés, déciderait les auto-

1

rites ecclésiastiques à faire cesser cet
abus. Les dernières élections nous ont
montré combien il ';st illusoire de
compter sur l'esprit de modération des
ecclésiastiques, et surtout sur leur
esprit de charité. La tactique du Cler-

gé semble être de briser ou d'être
brisé, et nous voyons qu'il nous faut
accepter cette alternative. Je viens au-

jourd'hui dire à V. G. en quel sens
moi pour un je l'accepte. Puisque la
guerre que Ton nous fait est impla-
cable, la défense doit découler de la
nature de l'attaque, et puisqu'on nous
représente partout ccnnne des gens
sans aucune espèce de principes, je ne
vois pas après tout pourquoi nous ne
montrerions pas un peu, de notre côté,

ce qu'est, dans la vie intime et secrète,

ce Clergé qui parle tant de ses prin-

cipes et fait proclamer si haut ses
vertus. Qu'il ait des vertus, il serait

injuste de le nier; mais qu'il y fasse,

bien plus souvent qu'on ne le croit

généralement, de terribles brcches,
voilà ce (jue je me ferais fort de prou-
ver sans dénégation possible.

Que l'intervention du Clergé dans
les luttes politiques, surtout dans l'en-

ceinte de l'Eglise, soit un abus grave,
il existe trop de mandements d'Evê-

ques éminents de diverses parties de
la catholicité la définissant ainsi pour
qu'il soit nécessaire de faire de la logi-

que pour le démontrer. Et ceux qui
pensent ainsi sont vraiment les hom-
mes sages et réfléchis dans l'épiscopat

;

pendant que nous voyons trop souvent
que ce sont ceux qui ne sont ni réfléchis

ni sages qui parlent autrement ?

Le simple bon sens dit que le pasteur

éloigne de lui ceux avec qui il se met
en antagonisme et auxquels il inflige

un blâme violent en public parcequ'ils

exercent leu'-s droits de citoyens sans

le consulter ou contre sou avis. Ce
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blâme ne serait il pas violent dans la

forme, qu'il est encore répréhensible

en droit canonique du moment qu'i'
"

a quelqu'un publiquement désig d

dans une église à l'attention de ses

voisins d'une manière défavorable.

Ceci est trop élémentaire en droit

ecclésiastique poiu" que V. G. ne l'ail

mette pas. Et ce qui est aussi évident,

c'est que l'influence indue que le Clergé

exerce an nom de la religion dans les

affaiies temporelles, vicie tout le sys

tome constitutionnel, nullifie pratique-

ment les institutions libres, met en

quelque sorte tout le système politique

entre les mains du Clergé ; et l'en a vu
cent fois ce que le Clergé sait faire des

peuples qu'il contrôle. Il 'est satisfait

de son œuvre que quand il les a ame
nés à croupir dans l'ignorance et la

superstition

Je compnjnds que je puisse paraître

importun à ceux que je vois si peu dis-

posés d'ôtie justes. Je comprends sur-

tout q; 'ti^ n'ai que mauvais vouloir

et souvci > le violent*^; à espérer de

ceux auxi^ < je me permets de rap

peler les devoirs qu'ils violent si sou
vent dans l'intérêt lo leur sup'.ématie

temporelle. Je me suis depuis long-

temps convaincu que l'autorité ecclé-

siastique aime encore moins que l'au-

torité laïque à s'entendre dire fivinche-

ment et fermement la vérité ; mais ce

n'est pas là une raison pour se taire

quand des circonstances graves exigent
que l'on rompe le silence. " ,;

J'ai d'ailleurs de trop grands exem-
ples devant les yeux pour reculer de-

vant un devoir ou l'exercice d'un droit.

Je vois trop souvent les ebclésiastiques

s'obstiner dans leurs torts les plus évi-

dents pour céder la moindre parcelle

de mon dro't le plus certain, celui de
dire la vérité quand l'occasion le re-

quiert. L'été dernier môme, un de
mes amis entendait un curé du diocèse

de Trois-Rivières dire en chaire à ses

paroissiens : u Vous savez, mes frères,

que nous ne nous rétractons jamais ! »

Je savais cela depuis longtemps, mais
je n'en avais jamais entendu ni lu

l'aveu. Et V. G me permettra bien de
lui dire que j'ai pu difTicilement ne

pas reconnaître un peu ses propres ha-

bitudes dans la scnten(;e peu adroite

que je viens de citer. Mais il n'en de-

vient que plus nécessaire de ra[)pelur

leurs torts a ceux qui proclament ainsi

leur détermination bien arrêtée de ne

pas les admettre.
Ce qui s'est passé ces derniers mois

môme à propos du décret de Rome sur

la longue lutte de V. G. contre la mai-

son de St. Sulpice démontre assez nelt.v

ment ce que je dis ici. Dès l'arrivée

de ce décret que V. G. savait pourtant

avoir un caractère évident de finalité,

n'a l-elle pas, si je suis bien informé,

fait de nouvelles représentations à

Rome pour en arrêter l'effet? Et n'a-t-

il pas fallu que l'on lit signifier de
Rome à V. G. qu'elle ne serait plus

reçue à prolonger une résistance qui

n'avait plus de raison d'être ; et qu'il ne
lui. restait qu'à se soumettre ? Voilà
un bien grand mot, Mgr., dont nous
avons beaucoup entendu parler, mais
que, si j'en crois l'informaliuii appa-

remment très sûre que l'on m'a donnée,
V. G. semble bien plus prêcher de pa-

role que d'exemple. Les prétextes que
V. G. a imaginés pour reporter à Rome
une affaire jugée, font rire les hom-
mes sérieux et démontrent bien clai-

rement combien il Lui est impossible
de céder jamais sur quoique ce soit!

Au reste cet avis donné à V. G, si

semblable à celui que j'ai reçu à son
instigation, à procuré, je dois le dire,

un moment de satisfaction à ceux à
qui l'on eu a dit autant quoiqu'on se

fût soigneusement abstenu de juger ré-

gulièrement leur cause. V. G. au moins
ne s'est vue condamner qu'après plu

sieurs années d'une lutte ou les deux
parties ont été longuement et contra-

dictoirement entendues, pendint que
nous avons reçu la notification d'une
condamnation avant tout avis de l'ac-

cusation nouvelle que l'on avait adroi-

tement substituée à la question son-
mise. Or nous sommes, nous, des re-

bellles et des impies dignes de toutes

les foudres ecclésiastiques parcequo
nous avons regardé comme non avenue
une prétendue décision qui n'était

qu'une frai.de judiciaire parfaitement
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appa-

c?iraclénséc (l) aux yeux do cnix qui

saviMit co que c'est qu'une pi-océduie

et savent ce que c'est (jue la justice
;

mais V. G. qui s'obstine contre un ju

gement qui a décidé les questions au
lieu de les écarter comme avec nous, et

qui, par les retarls (lu'EUe apporte

tant à la publication qu'à "exécution

du décret, semble disposée à résister

même à ses supérieurs jusqu'à son
dernier souffle, V. G. dis-je, nous parle

toujours de soumission comme si elle

en était un exemple ! Nous éprouvons
donc un certain plaisir, Mgr., à cons-

tater que nous ne sommes pas les seuls

onjueiUeux en Canada. Je viens de lire,

sans doute, la lettre de V. G. au Rév.

P. Lopinto Ce sont là de vraies paro/ps

d'obéissance, mais on aimerait à les

voir confirmer par drs actes, et ce qui

se passe à propos du décret montre que
Vacle dêninU un peu trop la parole Et

d'ailleurs un prêtre ne vient-il pas de
nous apprendre que c'était Vor/jm'U([m

avait perdu les prêtres des séminairt.'s

ae St. Sulpice et de Québe(; ? Nous
voilà donc. Mgr., en très grande et très

illustre compagnie. Et pourtant n'au-

rions-nous pas eu quelijue di'oit, nous
les prêches, de demander une petite por-

tion de l'indulgence que les prêcheurs

s'accordent léciproquemen: depuis si

(I) Si les ecolésiastiiiues étaient jugés par
les tribunaux laïcs comme les tribunaux ecclé-

siastiques jugent les laïcs, et comme les mem-
bres catholiifues deTIuslitut ont «Ué jugés à

Rome, ce serait un lolle geniTal dans le Clergé

contre l'infamie de pareils procédés. Si un
prêtre apprenait sa condamnation par un tri-

bunal civil avant d'avoir été notiiié qu'il fût

accusé, c'est-à-dire se voyait condamné sur

une dénoncialion secrète, il diiait de toute né-

cessité ({uu celte justice est infi'une, ou plutôt

que ce n'est pas une justice mais une conspi
ration, et il aurait raison. Mais quand ce sont
les ecclésiastiaues qui ont recours à la dénon-
ciation secrète et à la procédure secrète, c'est

être wnpte que de s'en plaindre! Le fait est

que la vraie notion de la justice semble ne pas
exister chez le prêtre, faussée qu'elle est habi-

tuellement par l'idée de tout temps alTirmée

parles Papes que l'hérétique, ou l'adversaire

du Clergé, n'a pas droit à la justice ori.maire
entre les hommes. Le pape In.iocent III disait

(ju'il ne fallait pas garder la foi envers les hé-
rvUques ; et le pape Pie V ((u'ôtre miséricor-
dieux envers un hérétique c'était faire une in-

justice à Dieu.

longtemps? Ceux qui doivent l'e.xom-

ple aux autres sont poiirtant au moi.is
aussi coupables de s'adonner à Vorgucil
que ceux (jui doivent suivre leur ex
emple. Or il y a vingt ans, trente ans,
nous inform.î-t-on, que l'orgueil perd
tous ces prêtres, ef voilà la première
fois que nous en entendons pa'-ler !

Toujours des com[)liments et des élo
ges réciproi]ues sans fln ! Ju'^qi.'à i;e

qu'on se fût querellé, nous n'enten-
dions jamais parler que de sa'nls prê-
tres ! Comment donc la sainteté a telle
pu subsister côte à côte avec l'oi'gueil

pendant tant d'années? Mais ce que
nous appelons W njueil ecclêsiasiUiue

existe donc ailleurs que dans notre
imagination insoumise ! C'est un prê
tre qui se chai-ge de nous indiquer où
il est en mettant les points sur les i!

Je me permettrai de rappeler à V. G.
un fait très frappant aussi. Au Concile
du Vatican, les Evoques qui formaient
la glorieuse minorité qui a défendu le

droit et la tradition, et qui, qnoiqu'au
nombre de 221) seulement, n'en répré-

sentaient pas moins près des deux tiers

de la catholicité et sa portion la plus
éclairée, les Evoques de la minorité,
dis-je, ont cru devoir faire, tant sur
les questions elles-mêmes que sur l'or-

dre de procédure adopté, des repré-

s(Mitafions énei'giques et souvent réité-

rées auxquelles la très-sainte curie
romaine n'a jamais fait la moindre at-

tention. Les Evêques n'en faisaient pas
moins de temps à autre leurs protesta-

tions motivét.'s contre l'écrasante tacti-

(jue inventée par la sainte curie pour
étouffer l droit de la minorité et em-
porter d'assaut une doctrine condam
née par toute la tradition et que tant

de catholiques instruits et sincères re-

poussent. Il y en a bien des millions au-
jourd'hui, Mgr., qui pensent comme St.

Bm'uard : Quis nobis dabit videre Eccle-

siain sicul erat dicbus aiitlquis. (1)

Eh bien, je lis dans toutes ces pro-

testations cett.; constante remarque que
l'on savait bien à l'avance qu'aucune
réponse ne serait faite, mais que l'on

était tenu de parler « pour repousser les

^I) Qui nous donnera de revoir l'Eglise

comme elle était dans les temps anciens.

„ 11,1 'l&tefc--

WÊmMâÊÊm



— 34 —

loniblcs responsabilités que la Irès-

saiiiLc curie assumait aux yeux du
inontle et eu présence de Dieu »

Il faut donc toujours parler, Mgi.,

surtout quand les sui)éi'i(urs ecclesias

tiques sont bien plus occupés des in-

térêts d'' la hiérarchie q\ie de la justice

envers autrui. Et j'use espérer, qu'a-

près (;es illustres exemples, V. G. ne

me reprocheia pas mon insistance à

lui dire la vérité. Il m'est certainement

plus permis de faire des représeuta-

lîons exigées par les circonstances et

par les inconcevables écarts de cer-

tains prêtres, qu'il ne l'est à V. G. de

s'obstiner à repousser, ou à éluder

sous les plus futiles prétextes et par

des fins de non recevoir qui font pitié

à un homme d'afiaires, un jugement
définitif de ses supérieui's. Votre Gran-

deur étant de ceux qui oui aveuglé-

ment consenti à concentrer entre les

mains du Pajje tous les pouvoirs de

l'épiscopat, et cela au point de ravaler

pratiquement l'épiscopat comme corps

à n'être plus qu'une institution de

droit ecclésiastique et non de droit

divin, Elle devrait au moins montrer
avec empressement l'exemple de la

soumission aveugle qu'elle exige des

autres.

J'ai enfin une autre raison que je

regarde comme très péremptoire.

Au moyeu de l'intimidation ecclé

siastique, de l'abus de l'influence

qu'Elle possède comme Evêque dans
une population façonnée ùj longue
main à l'adulation des personnes ecclé-

siastiques ; au moyen de cette éternelle

et anti -chrétienne lactique des clergés

ultramontains d'obliger les consciences

ignorantes aussi bien sur les questions

de l'ordre temporel que sur celles de
l'ordre spirituel ; au moyen enfin des

refus d'absolution que V. G. sous un
faux prétexte de religion, ordonnait à

son Clergé de faire à ceux qui rece-

vaient un journal dont la poUlique ne
lui convenait pas, et qu'Elle prétendait

être immoral simplement pour colorer

d'un prétexte spécieux une hostiUté

que rien de sérieux ne motivait (ce

que prouvent de reste les sept longues
lettres si malheureuses de fond et de
forme qu'elle adressait en 1862 à la

rédaction du Pays); Votre Grandeur a
réussi à bâillonner moralement la

presse locale en ellVayant les journa-

listes Ceux-ci, ayant afl'aire à des
abonnés dont la majorité a été faite

esclave au point d'accepter comme
vérité de salut la très fausse idée que
l'on ne doit pas résisttu' publiquement
au prèti-e même (|uand ii s'égare, ont
cru de bonne tactique de céder momen
tanéinent sous une pression clérb aie

dont le caractère essentiel était l'anta-

gonisme implacable contre toute indé
[lendauce de caractère et toute liberté

de penser eu dehors du cercle étroit

de 1 index. Cette incomprélitnsible tac-

tique de reculade devant une tyrannie
morale qui a en dans ce p^iys une si

désastreuse infiuence sur l'ordre poli-

tique et la prospériié générale, ne leur
a servi qu'à se faire écraser de plus en
plus,et à voir le Clergé se moquer d'eux
par dessus le marché. « Nous les avons
fait taire, profitons en.» Voilà non-seu-
lement ce oui se dit mais ce qui se

fait. Et les journalistes ne tarderont
pas à s'apercevoir qu'ils n'ont abouti
(|u'à laisser river sur notre peuple une
chaîne qu'il ne brisera qu'après des
luttes sérieuses, terribles peut-être,

mais inévitables aux yeux de ceux
qui peuvent apercevoir quelque chose
au delà de l'horizon du jour. Car ja-

mais encore on n'a réussi, sous quelque
système que ce soit, a asservir défini-

llvemeut la pensée humaine, le plus
grand de tous les 4ons de Dieu. Ou
n'y a réussi qu'en jjartie quand ou
forçait les gouvernements,^ par la

crainte de rexconimunication, à se

faire persécuteurs et bourreaux
; et je

ne vois guère comment on pourrait y
arriver aujourd'hui que le laïcisme
laisse loin de lui en fait d'intelligence

et de savoir le corps qui l'a si long-
temps maintenu dans l'ignorance

;

aujourd'hui surtout que les gouverne-
ments savent enfin revendiquer leur
pleine indépendance vis-à-vis de ce

même corps qui les contrôlait autre-
fois avec tant d'arrogance et d'ambi-
tion. Et l'histoire est là pour montrei'
que plus la compression cléricale est

illégitime dans ses moyens comme
dans son but, plus les réactions qu'elle

'^'<fS-ii'l^î^^*,;^
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provoque sonl désastreuses. Mais mal-
heureusement jjour les peu[)les et pour
eux mêmes, jam;iis les levons de l'his-

toire n'ont ari'ùté les Clergés dans leur

tactique de tous les temps d'essayer de
mouler les institutions sociales sui' 1(.'

régime des cijUèges qu'ils du'igeut.

Aux yeux du [nètre, le lidèle doit être

comme un enfant d;uis sa main, exac-

tement comme le moin(> doit être un
cadavri^ dai la main de son supérieui'

et i( obéir juiiqu'ait ;;('c/it' mortel indu
sicrriirul. V. G. sait oîi trouver ce l)eau

précepte de morali' ecclésiastique.

V. G ayant donc réussi, pai* des

moyens que j'ose regarde)- comme très

douteux en conscience éclairéi>, à eni-

pô(dit!r les journaux de parliM- de cer

tailles choses (|ue le Clergé iraimepas
à voir débattre en [lublic parce(|u'elles

éclairent trop les espiàts sur un passe

que Ton voudrait (>tlacer de l'histoire,

et sur d<>s |)ret(niti()ns (]ui ne soutien

uent pas rexamen, il me faut bien

m'adresser directement au princii>al

auteur de ce mutisme imposé pour ré-

clamer contre l'abaissement généi-al

des caractères que j'observe de pius en

])lus autour de moi et contre l'odieux

système (]ui le produit. Comme les

Kvêques du Concile, je n'attends au-

cun résultat pratiipu) de ma démarche.
Jv) sais depuis trente ans que rien n'a-

git sur V. G. Je sais qu'EUe est le

solcat discipliné de rultraxuontanisme,

et qu'à ses yeux le premier devoii'

d'un catholique, même lians l'apprécia-

tion des choses temporelles, est de se

dépouiller de la raison qu(! Dieu lui a

donnée pour ne s'(mi rapporior ({u'au

Pape. L'ultramonlanisme a depuis

plusieurs siècles cessé de tenir compte
du Miuidum tvndklU (lisputationibus eo-

ruvï. Je n'attends donc rien de ma
démarche. Mais s'il me faut plus tard,

pour raison de légitime défense, en

venir à publier avec accompagnement
de preuves les faits effroyables dont
un si grand nombre de prêtres de ce

pays se sont rendus coupables sur le

ctiapitre de la moralité personnelle,

Tautorité ecclésiastique ne pourra pas

me reprocher de dévoiler tant de faits

restés secrets sans l'avoir avertie de
mes intentions. Je ne joue jamais que

cartes sur table. Et (juand je vois tant
de prêtres indiscrets, et souv;uit immo-
raux, avoir recours à la calomnie en
pleine église [lour satisfain^ un pur
antagonisme polili(jue, il me stîra cer-

taintnnent permis de dire des choses
Vfdirs. (pielijne pénibles qu'ell(>s soient,

lioiir faire coiinaitr(! au peu[)le du pays
(juel est le vrai calibre moral des ca-
Innmiateurs, J'en ai déjà touché quel-

ijue chose dans ma lettre à M. le cui'é

Rousselot à propos du honteux sermon
prononce dai;s la chaire de N.-D. en
Octobre de raniiée dei'uière, à l'ad-

dr(>sse d'un mort illustre ijui me tou-

chait de près. J'ai indi([ué là une
très petite [lartie des choses (]ue je

pourrais prouver, et j'y r(>nvoie V. G.
J'ai donc été informé^ Mgi-. de diffé

rents points du pays, que cette année
eoniihe l'année dernière, comme en 07,

comme en 03 et en 02. nombre de
cures se sont permis les jilus outra-

geantes rema''t]ues, les plus inexcusa-
bles attaques, en chaire, contre les

candidats libéraux. Les ex[)ressions

(I rouges )i « révolutionnaires, » « com-
munistes,)) «ennnemis de tout ordre et

de toute morale' ; )i «mauvais catholi-

(]ues, 1) « impies, v « renégats, » « enne-

mis de Dieu et des hommes, » sont

tombés de biiMi des chaires à l'adresse

de mes amis politiques. Les ridicules

assertions que voter pour un libéral

c'était «se jeter tête baissée dans le

péché iTiorlel, et conséqueniraent se

rendre indigne des sacrements et de
sépulture ecclésiastique»; c'était «in-

sulter sa religion et renier Jésus-

Christ,!) ces ridicules assertions, dis-

je, se sont produites dans bien des
chaii'es de campagne. C'était aussi un
péché mortel que de ne pas soutenir la

politiqve des Evéques i\ui pourtant nous
affirment qu'il n'en ont aucune. Et
voilà conmient des hommes qui se

décorent du litre de pasteurs ravalent

la religion au gré de leurs passions et

de leur ignorance. Et (jne V. G.
veuille bien ne pas trouver ce dernier

mot déplacé et trop duv, car le prêtre

même dont je parlais à l'instant nous
apprend qu'une ignorance tout à fait

déplorable règne chez les membres du
Séminaire de Québec L'assertion m'a
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paru forto, mais c'est un prôlrc 'sorti

de la maison qui me lu dit. Or si les

membres d'une pareille maison sont

ignorants au pointqu'un prêtre se sent

iî'résistiblement poussé par sa cons-

cience—c'est lui qui nous le dit—d'en

informer le public, comment ne trou-

verait-on pas par-ci i)ar-là quelque
curé ou vicaire de campagne qui serait

affecté du même malheur? J'ai déjà

reproché au Clergé de ce pays un peu
d'absence d'études générales et d' sa-

voir sur des questions qui te touchent
de pj'ès, et l'on n'a pas uianqué de me
traiter (ï''lmpie et de maniaque! En
(juoi donc étais-je plus impie ou plus

maniaque que le prêtre dont je parle,

surtout quand je n'avais pas même
prononcé le gros mot dont il se sert,

uiais que j'ai le droit de répéter après

lui.

Or nous avons toujours vu avec
stupeur qu'aucune espèce de blâme on
de réprimande n'étaient jamais addres-
sés aux prêtres qui se rendaient cou-

pables de ces indécences de langage
eu pleine église, fait d'autant plus re-

marquable que l'un des Evoques de la

Province, Mgr. de Rimouski, subsé-

(]uemm ent approuvé par l'Archevêque,
vient d avertir son Clergé que toute

intervention politique, en chaire, de
la part d'un prêtre, que toute désigna-
tion injurieuse, à l'Eglise, d'un candi-

dat ou d'un parti
;
que le conseil ou la

défense de voter pour un candidat de
la part d'un prêtre dans l'exercice de
so n ministère, leur étaient absolument
interdtls ! et, enfin que le mieux, pour
les membres du Clergé était de rester

complètement neutres, même comme
individus, entre les partis. Si Mgr.
de Rimouski n'a pas eu tort de parler

<.'omme il l'a fait, il y a donc des Evê-
.ques, et nombre de prêtres en Canada,
<jui ont de propos délibéré foulé aux
,pieds toutes les notions de devoir et de
conscience. Voilà la cinquième fois

en dix ans que ce fait remarquable se

produit
;
que le Clergé se permet pres-

(jue partout ce qui lui est absolument
interdit ; que des prêtres arrogants ou
incapables (et combien y en a t-il) s'ar-

rogent le droit de déverser l'injure à
l'Eglise sur ceux qui ne veulent pas

accepter leur direction en politique;

et jamais nous ne voyons les coupables

punis ou réprimandés.

C'est un prêtre qui lit un journal on
chaire, le commente de manière à

montrer la plus grossière ignorance de

la politique, et n'en menace pas mouis
les libéraux de refuser le baptême à

leurs enfants et à eux mêmes les sacre-

ments à la mort ;
c'est un autre prêtre

qui défend à ses paroissiens d'écouter

les libéraux qui viennent représiniter

leurs candidats et énoncer leurs vues
;

c'est un autre qui leur conseille de h s

chasser à coup de bâtons ;
c'est un au-

tre qui les informe gravement qu'écou-

ter seulement un libéral est un péché

mortel; c'est un autre qui, dans un
sermou plein de colère et d'insultes,

rappelle à ses ijaroissiens qu'ils sont

obligés de soutenir le ministère, coupa-

ble ou noji, exactement comme on doit

soutenir son père ivrogne ou vicieux
;

(mais ce même prêtre, l'année précé

dente, les avait informés qu'ils ne pou-

vaient en conscience soutenir le minis-

tère libéral qui allait inaugurer l'ère

des réformes) c'est un autre qui veut

obliger un père a demander pardon à

ses enfants du mauvais exemple qu'il

leur a donné eu votant pour un libé-

ral ; c'est un autre qui ferme violem-

ment la grille du confessionnal à un
citoyen de première respectabilité qui

lui répond qu'il a voté pour un libéral !

(celui-ci n'y est pas retourné depuis et

à qui la faute ? Quel droit avait le

confesseur de poser un pareille ques-

tion à son pénitent ?) c'est un autre

qui exige d'une femme sous peine de
refus d'absolucion qu'elle empêche son

mari de voter pour un libéral ; c'est

un autre qui, en pleine église, somme
Satan, qu'il prétend, en regardant au
bas de la chaire, appercevoir au fond

des enfers, de comparaître dans l'églisii

et d'en emporter tous les libéraux

qu'elle contient ; c'est un autre enfin

qui informe une femme enceinte de
huit mois que si son mari vote pour
un libéral, l'enfant qu'elle porte sera

maudit et malheureux toute sa vie ! ! !

"Voilà les abominations dont certains

prêtres se rendent coupables ! Voilà

comme ils abusent . impudemment des
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choses saintes ! Voilà romnK,' ils froin-

ptMit les i.tnioi'Miils au unm de DiiMi !

Or dfMlenx choses l'ime: ou ces {jiô-

Ires n'ont pas la foi qu'ils prêchent et

se m(;qnent des choses les plussaei-ées,

ou ils sont dans la plus épouvantable
Mais lesignorance de leurs devoirs, (l

(I) I/tt dcrnii^ro élection du comté do Québec
nous a inoniré une fois d(( plus le Clergé sous le

jour le plus odieux possible; car ù r<irrogatice

do son opposition envers le cauduJdl libéral, i'i la

lioute des insultes brutales et iMTSunnelles

(jui lui ont été adressées en chaire, les curés du
(jointe, à une ou deux excei)tions jirès, ont
joint i'Iiypocrisio et la fausse représentation

prémiditéo dos faits. Et chose remiinpiable,

ils oiitagi avec ensemble; ils se sont entendus
jiour siu'ner des ])roteptation et dos circulaires

où l'odieux des allirmatious fausses le dispute

à l'hypocrisie de la rédaction.

Tout le monde n'a pas compris de suite Tob-
jet de la pt^oUsialion que ces Messieurs ont fait

circuler avant l'élection' Plusieurs personnes
se sont dit, et j'étais un de ceux-là : «Ah voilà

queliue chose do b'pn ! > mais dés la semaine
suivante il nous a fallu dire : i Mais c'était

donc un acte impudent de t!icti(|ue hypocrite!!

Ces curés n'ont donc écrit que pour trom-
per! !» Et cela s'est trouve vrai ! ! Qu'ont gagné
'es curés du Comté de Québec à se vouer ainsi

au mépris de tous les hommes sérieux du p^.ys
;

à s'être ainsi aflichés comme exemple honteux
H éviter plus tard et à flétrir pour toujours?

Leur protestation contre la corruption a

doue été une hypocrisie puisqu'ils ont soutenu
le soûl parti qui a fait la corruption ; et leur

circulaire subséquente, dans la(|uelle ils ont

osé dire que le parti conservateur s'ahslenail

d'exercer la corrwplion, était donc une fausseté

qui saute aux yeux aujourd'hui, dont per-

sonne ne doute, dont tous les gens qui ont lu

les nrils, puis connu les actes, sont fortt;mont

scandalisés! Tous ces prêtres du Comté de
Québec qui n'ont parlé que pour déguiser leur

pensée et tromper le public seront nécessaire-

ment cloués au pilori de l'histoire i)our leur

duplicité! Cela fait-il du bien au Clergé?
Mais il y a ({uelquo chose de plus grave fjue

l'écart des subalternes et leur mépris audacieux
de toutes les règles de la franchise et de la I oniie

foi ; c'est l'intervention directe et active de

l'administrateur du Diocèse ! Quoi ! l'Arche-

vêque approuve la circulaire de rEvéque de
Himouski et l'indique au Clergé comme rrgle à

suivre dans les élections, et son propre prand
vicaire profite de son absence pour se moquer
du document épiscopal! De quel grâce M. le

^rund vicaire reprochera-t-il dorénavant aux
diocésains de Québec de ne pas tenir compte
'les instructionf de l'Archevêque? Quoi! dès

<iue celui-ci est absent, son propre grand
vicaire se rit de ses prescriptions ! Mais
c'est précisément là l'acte du bambin de collège

Evèques ferment toujours les yeux
parce(]ue ces excès vont au soutien de
Il politi<iue qu'ils affirment ne pas
avoir; mais ils savent bien ai'r«H(>r au
premier mol le jjrètre qui bldme la

l»olitique qu'ils aflirment toujours ne
[»as avoir. On consent mèiiK! à dire

qui faituneéiiuipée parcequo le maître d étude
il etc ajipolé un mstaiit à la porto!
Un prêtre de j^'-ando valeur iiersonnelle me

disait il y a plusieurs années: iNous restons
toujours enfants par quohpie cùté. i Exemple :

ce graïKÎ vicaire d'un âge raisonnabl('mont
niùr pourtaTit, qui fait des siennes (|uand son
supérieur est à home.

L'élection de Québec do 1873 restera l'une
des taches, l'une des hontes du Clergé du pays,
car il y a ou entente chez six sur cin(i des cu-
rés du comte pour tromper les électeurs et

donner le ctiango au public éloigné. Le Clergé
du Comté aura aussi produiit ce beau résultat
dans le pays do jeter un louche grave sur le

chef du Diocèse (jui se joint à un autre Evo-
que pour anirmer(iue cert'iins actes sont abso^
lumenl interdits aux curés, et qui ne juuura
peut-';tro jus les coupables nomme ils lemi'ri-
teut, son jjropre grand vii.aire et administra-
teur étant l'un d'entre eux.

Ce que j'ai dit un pou plus haut, cpie l'on

est venu, par cette circnlairo do l'Evéquo de
Uimouski au secours du parti conservateur,
tout en ayant laissé de tout temps dorrhir la

vraie doctrine quand le jiarti libéral on eût
prolité, est-il donc complètement vrai ? Voilà des
actes publics et officiels du Clergé du comté
de Québec, approuvés par rAdministrateur, qui
sont pour nous une preuve que l'on n'appliqup
les vrais principes que pour le profit et avan-
tage d'un seul parti polititpie. Serait-il donc
impossible d'attendre du clergé l'inipartialité

ordinaire? Quoi! voilà un homme (jui s'est

montre toujours grave, sage et sensé, compro-
mis par son propre rejirésentant ! Et l'on n'en-
/endra peut-être jamais dire ([ue ce représen-
tant aura reçu la leçon qu'il mérite! Le ?>*
tênie serait-il donc désespérément mau vais

puisijue les plus formes et les plus sages y suc
combent à la tache?
Je citerai ici un petit fait peu important en

apparence, mais qui montre parfaitement ce
que devient dans le Clergé le sens ordinaire
de la Justice.

Dan» une des paroisses de ces magniliquos
environs 'de Québec qui forment l'un des plus
spleiidides panoramas du monde, paroisse dont
on aperçoit le clocher de touc les points de
Québec, existe un couvent de religieuses des-
tiné à réducalion des jeunes filles. Comme la

prière de l'innocence monte au Ciel sur les

ailes des anges, on a fait prier les petites élèves
pour la victoire de la bonne cause. Toutes ces
petitf s filles de six à dix ans se rendaient pai-
faitenienl compte, naturellement, de la néces-
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que quokjiu's nn'trcs ont ûlé hlûinôs

privétnrni de leurs excès (mi (.'liaii'i;,

mais il faut (jue ce blAuie soit siiigu-

lièreiiKMit adouci [iuis(|u'ils recomnieu-

ceiit toujours. Kl d'ailhMus (piel sdiii

Tou preud de cacher aux iiaroissieus

(]U<î M. le curé ou M. le vicaire ait reçu

une réprimande ! réprimande ipii é(iui

vaut presiiue toujoui's à ini cucoura-

.
geuu-'uL puisqu'il renchérit sni' U) passé

après Tavoii' reçue. Ce sont les prê-

tres libéraux sriib t|ui ue violentent

jamais la conscience de leurs parois-

siens. Ctda u'indiijuerait-il pas qu'ils

sont on pins siuctM'(.'S ou plus éclairés,

ou [ilus honorabh's, ju plus conscien-

cieux, ou plus dociles (]U(; les autres?

L(; libéralisme si anathematisé serait-

il donc une cause de moralité luèuie
' dans FE^îlise ?

V. G. n'a-telle pas elle même, dans
SOS niandenu'uts, déclaré que le Clergé

site d'une nouvaine à la Sto. Vierge pour éloi-

gner du Parieinciiil un impie coiunio IM. Fabre
el y faire entrer un glorieux soutien des hnns

principes, uu puissant protecteur du In'ino el

de raulol connno M. Caron. Les prières de ces

entants ont donc moule iiendant neuf jours

comme un j)arfum agréable au Seigneur.

Quand la neuvaine fui Unie, on trouva qu'il

serait à propos de la faire suivre de l'e/fct pra-

tique. Les Sœurs s'informèrent donc un jour

des enfants ii quel parti aiipin'leiiaient leurs

parents. 11 fillait connailrc les fruits de la

neuvaiae. A celles (pii répondaient . Pcijta est

pour 31 Caron; onré])ondaiL aHerlueusement :

• C'est bien mon enfant.» iMais à celles qui

étaient iorcées dédire, au sortir d'une neuvaine
qui avait laissé lo pi-re endurci dans sa poli-

tique impie: iPapa est pour M. Fabre,» on
disait du ce ton pincé (jue ces dames savent

prendre au besoin ; « Passez à la queue, made-
moiselle!»

Bien des gens ne verront là qu'un fait de
suprême ridicule ; moi j'y vois toute autre

chose.

Je savais depuis longtemps que dans certains

collèges, on discrédite systématiquement aux
yeux de leurs enfants les itères libéraux. Cer-

tains professeurs se font un plaisir d'humilier

les élèves devant leurs confrères en se permet-
tant les plus inconvenantes remarques sur les

parents qui veulent maintenir leur droit à leur

libre arbitre. Mais qui aurait pu croire (pie

l'on put porter la passion politique jusqu'à
humilier des petites lilles aux yeux d'une com-
munauté à cause des opinions politiques de
leurs pères ? Ici, l'ineptie le dispute au ridi-

cule!

Les commandements de Dieu prescrivent le

respect des parents ; et voilà comme le Clergé

devait resteru(,*utro dans les questions

polili(|ues? Coiumeul C()ncilier celle

décluralion avec le l'ail uuivt.'rsel delà
guerre aident»', •"haruée, faite par

son [)ropr(î Clergé tous les candidats

libéran.x.' ConuniMil se fait il (jue sur
11." chapilre des di rejetions épiscopales

ndatives à la politiqui; li; Clergé se

ci'oie si libre de les violer à sou gré ?

Gela ne pronverail-il lias, par liazaixl.

que l'on parle' d'une manière poursan
ver les apparences, i.iais (ju'en mèun-
temps on m;i relie l'ésolumenl vers mi
bnt(,;îe l'un u'avouc' pas? N'est-ce i>as

d'ailleurs un fait acquis, démontré \y,\t

un témoignage très précis dans iiii'

cause judiciaire d'un district de cam-
pagne, que les circulaires secrètes de
V. G. an Cli.'rgé parlent quelcjnefois

tout autrement qile ses lettres [laslo-

i'al(-s? Est ce là un échantillon d(; la.

sincérité des ecclésiasliques? La le'. Ire

les observe quand sa passion est en jeu! Un
sinijjle vicaire nu un simple professeur de col-

li'ge se croient en droit de blesser ii's senti-

ments des mifants en leur parlant de leur pcre

sur le ton du mépris. Et le .soir, ils récitent en

])esant bien chaque mot, je suppose : « Père et

mère honoreras, etc »

Un [irétre dont j'ai déjà parlé ailleurs—celui

qui donnait pour pénitence ù un prre de fa-

mille de demander pardon à ses enfants,

cpia.id ils seraient réunis ù la table à diner,

(lu scandale (pi'd leur avait donné en votant
pour un libéral—avait dit à fun des lilsménie

de ce citoyen (pii lui avait demande s'il irait

voter avec lui : i M'écoute pas ton père, il /c

perdra » et cola à propos dune opinion jjoli-

ti(pie ! Et ce pèie est l'un des hommes les plus

particulièrement respectables (jue j'aie connus I

Ce pr(''tre commettait-il une infamie, oui ou

non ? Voudra-t-ou bien r. pondre honnêtement
à la ipiestion au lieu de m'insuller?

Voilà donc ce (ju'on a fait dans un couvent ;

On a fait passer à la mieue les petites tilles

des parents libéraux. Les y a-t-on laissées?

Je ne puis le supposer? Il n'y avait-probable-
niciit là qu'une petite scène spirituelle orga-
nisée pour faire honte aux pères dans la per-

sonne de leurs filles! Quel accroissement (l'ir:.

fluence cette lumineuse idée a du donner .î

la religion! !

L'élection du comté de Québec nous a mon-
tré une fois de plus ce que c'est que l'obiis-

sance eccié8iasti({ue. L'Archevô(jue part, et

le branle-bas politique s'ensuit chez ceux aux-
quels ils est absolument interdit ! Il reste donc
acquis que tant que le Clergé ne se sentira pa?

sous lecoup de lois sévères appliquées par des

hommes énergiques, il abusera de la religion et

se moqu(ira de ce que les Evoques lui disent être

son devoir. .,
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pastorale do V. G. dti l*"" Janvier 1853,
(hiuioiilrait déjà co fait i'einaniiiahl(!

de secrets pour les /Idè.'es; et e'est uu
lioinine (jui fait ces clioses (jui ose

uietti'o on doute la sincérité des au-
tres! Mais (lu'avoiis nous donc vu au
mois d'Août dernier '/

Les élections arrivées, V. G. qui,

d'après ses propres mandements aurait
ilîi rester neuti(î, fait une viai(! décla-

ralion de guerre à M. Cartier par sa

lettre sur la questiou des écoles du
Noiioecuilhitnswicli. Tout le monde
le comprend ainsi, et ceux qui suivent
toujours l'Evéché sur lesqui^stious po-

litiiiues, se rangent avec M. Jette, le

Nouveau Monda en tôte, et il est subsé-

qiiemment approuvé par V. G ! ! HicMi

ne vient désabustu" le public. J(i me
permettrai de remarquer ici que j'avais

trop suivi V. G. dans son action politi-

(|ue pour croire qu'Elle pnt jamais
soutenir sincèrement un libéral, et

j'attendais la lin avec impatience.

Or M. Cartier connaît son monde
ecclésiastique, car il s'en est servi de-

puis vingt ans pour consolider son
pouvoir, et cela an prix du dépeuple
ment de son pays, dépeuplement qui
était certes loin de donner de la force

au Clergé, mais celui-ci persiste à ne
pns regarder où on le mène et fait

cause commune avec lui. Quelques
exceptions se sont manifestées cette

année mais ne tiraient pas à '',onsé-

([uence.

Depuis longtemps M. Cartier ne von
lait pas ent(nidre parler de l'octroi des
régîtres aux paroisses canoni(jues éri-

gées i«r V. G. et l'on sait la violente

opposition qu'il lui a faite jusqu'à

R)me. Or l'action du gouvernement
sur la question des écoles du Nouveau
Brunswick lui ayant plus que jamais
rendu V.G. hostile, il chercha un moyen
de refaire en partie sa position qu'il

ci'oyait gravement compromise par la

lettre de V. G. Il alla donc lui rendre
visite et si je 3uis bien informé, lui

l'aire entrevoir la possibilité d'obtenir
les régîtres tant désirés. Rien ne pou-
vait venir plus à propos pour V. G.
(pii était alors sous l'etTet du profond
chagrin que lui avait causé le décret
de Rome donnant généralement gain

de cause au Séminaire. En obtenant
les régîtres il lui semblait donner du
luème (;oup sur les doigts de ses supé-
rieurs (pii n'avaient pas voulu lui don-
iKM- raison eu tout et partout.

Elle sacrilla donc la (jnestion des
écol(!sdn Nouveau iJrnnsvvickà sondé-
sir d'obti'iiirltîs régîtres, et moyennant
la pronu.'i^e de travailler aies lui faire

accorder, (die donna à (inelqu(!s per-,

sonnes le Constùl de votiM- [)onr M.
Cartier et alla lui faire visite. La Mi-

nrrce annoIi(;a ces faits en leur don-
nant la tournure exigée par l'occasion
et n'a jamais été contredite.

Surpris de cette volte-face inattendue,
M. Jette va trouver V. G. avec; deux de
ses amis politifines, citoyens manjuants
et e;iLboli(]nes irré])ro(diables, pour sa-

voir si l'assertion de la Minerve était

vraie. V. G. ainsi mise au pied du mur
tergiverse d'une manière insuible et

fait des réponsv's qui confondent ces
messieurs d'étonnement, au pointiju'ils

Lui en disent vertement leur façon de
penser. Mais ils ignoraient alors com-
plètement (ju'on eût fait adroitement
miroiter aux yeux de V. G. la grosse

aliaire des régîtres, et ils étaient à
cent lieues de soupçonner (lu'après

avoir si emphati(juement affirmé la

complète subordination du pouvoir
civil ((aux saintes congrégations ro-

maines,» Elle songeât très sérieuse-

ment à se servir de ce même pouvoir
invil pour contre(;arrer une décision

des mêmes k saintes congrégations» qui

lui déplaisait. Il pai-aîl que tout le

monde doit obéir aveuglément « aux
saintes congrégations» à l'exception

de V. G. Voilà entre parenthèse le

grand exemple de soumission .ju'Elle

nous donne après nous avoir si dure-

ment reproché de ne pas accepter un
prétendu jugement qui n'en est un
que pour les iynorants et qui n'a ja-

mais été en fait qu'une flagrante ini-

quité et mie moquerie de justice.

M. Cartier réussit donc ainsi avec

un peu de savoir-faire, à faire souffler

à V. G. le froid et le chaud devant le

public. Mais le bon sens du peuple—r,
dont, au dire du grand St. Hilaire, les

oreilles sont plus saintes que le cœur
des pontifes—le bon sens du peuple ne
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pouvait nôcliir devant [inrcillcoxoini'li',

ut M. Cartier lut t)atHi inalj,'ré sou ollVo

tardive des régili'es, et iiialt,n'é les coii-

siiils de la deniièii' lieiire (lomiéri par

V. G. d'aïuèri la iliiicrcr. Mais aussi

V. Il, eut iiiu^ décision jndiciaiie

qu'Ellf! convoitait ardiimneiit |ioiii'

agir h Home contre le décret. Heste

à savoir comment inie de(^isit)n obte-

nue sons pareils auspices cl (juo son

auteur sendtle ne i)as avoir osé moti-

ver, [lonrra être suivie de l'eilet pi'ati-

que. (1)

Mais celte siguhero comphcatmn
d'entrevni's, di! menées secrètes, d'ur

times, d'intrigues iiui

(,'t dt! changements de front si

rangements
vouées
subits, n(; moutre-t elle pas un peu

combien les occlésiasti(iues savent en-

core mi(>ux (]n(! les autres fairo bon
marché des bienséances de po&ition

quand leurs petites convoitises sont en

ien ? Kt les laïcs peuvent-ils bien faci-

lement s'empêcher de songer comlneu
souvent la franchise et la sincérité

doivent se voiler la face d;uis les cou-

lisses ecclésiastiques? Depuis près de

de deux ans d'ailleurs les laïcs n'en

sont ils pas rendus à se demander s'ils

ne leur f;uidra pas (jnelque jour aller

mettre la paix parmi les saints'/

Au rf3ste pei'sonne n'ignore que la

sincérité n'est pas exactement le point

saillant des habitudes ecclésiastiques,

témoin par exemple les célèbres ins

tructions secrètes du pape Eugène IV
à ses légats au Concile de Bâle, leur

conseillant de donner le change aux
Princes en soumettant au Concile un
projet de réforme de la Cour de Rome,
«laquelle réforme ne devrait pas être

une vraie réforme^ mais seulement une
ébauche... » mais je me demande tou

jours sur quel principe évangéliqueon
a pu baser cette consciencieuse diplo-

matie.

Je viens donc aujourd'hui signifier

respectueusement et fermement tout à
la fois à V. G. que nous sommes dé-

cidés de mettre fin d'une manière on
d'une autre à ce honteux système d'os-

(1) Cette décision est restée non avenue, et

une décision ditFérente est intervenue depuis,
donnée par uu autre juge.

traciseï- les iicrsonnes en pleine église

an moyen de la calonmie érigée en
lacli(]ne, et de jeter systémati(pie'-"Mit

I. 'discrédit sur leseul parti (|ui te

d.ins son sein les honunes ipii ne &ont
[las notoinîment contaminés [)ar la cor-

ruption, l'abus de coniiance, le par-

jure [nditique, le mensonge oMiciel,

l'autorisation du pillag»; des denims
publics, et la trahison et la vente de
tous l(..-> droits du pays. Voilà la pein-

tni'o vraie du parti ([ne le Clergé a

toujours soutt-'un, et celui (jui vous
parle ainsi, Mgi., en sait bien long,

par les rc-ciierclies (ju'il a faites et les

informations qu'il a reçues, sur ce

[larti et les honunes <ini le composent
;

et il connaît bien di.'s choses encore
secrètes (jui montreront bien claire-

ment ce qu'il a toujours été en iiUen-

lion comme en fuit. Comme c'est im
libéral qui lui parle ainsi, V. G. sera
sans doute poi'lée à faire ses réserves

siu' ce (jue je lui dis ici ; mais Elit;

l)0urrail peut-être repasser dans sou
esprit ce que lui a dit, pendant les der-

nières élections, dans cette entrevue à

laquelle je viens de faire allusion et

dont on a beaucouj) parlé dans l'értains

cercles, un des honunes les plus émi-
nents de Montréal tant par son intelli-

gence et sou sa" • que par sa modé-
ration bien cor et de plus catholi

que irréprochau.^.

Quand im homme comme celui-là

va jusqu'à rappeler à V. G. (ju'Elle

apprécie mal la situation politique,

qu'Elle no voit pas où l'on mène le

pays, qu'Elle n'a jamais soutenu que
tes mauvais gouvernements et (^ue le

Clergé se prépare de cruelles déce[)-

lions par la ligne de conduite dans la-

quelle il persiste malgré l'évidence des
faits et des preuves, il semble que V.

G. pourrait au moins se donner la

peine de réfléchir un peu sur ce que
lui a dit un homme de celte valeur.

El qu'il soit bien entendu ici que les

libéraux, ceux au moins qui sont sé-

rieux et sensés, ne demandent nulle-

ment l'aide ni l'approbation du Clergé!

Nous ne demandons que son absten-

tenlion des luttes politiques, et surtout
qu'il ne fasse pas de la chaire un lieu

de propagande des principes du torys-
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me et un moyen de couvrir la calom-

nie contre les personnes du manteau
do la relijj;iun ! Nous demandons qu'il

s'abstienne de l'injure, et de la calom-

nie des liouHues |ioliti(in<'s, dans la

cliairt!. Nous lui demandons de res[>ec-

ler la religion (ju'il prêche au lieu de

la prostituer au soutien d'un parti.

Nous lui dt;mau(lons surtout de ne pas

parler d'une manière pour agir ensuite

en sens opposé ; de ne pas se dire neu-

tre tout en se faisant partisan fanati-

que. Après tout, (juand nous ne hii

demandons que de la sincérité et de la

modération, de la charité et U; simph;
bon sens onlinaire, celte demande
n'est pas absolument mlolérable.

Nous avons souU'ert bien longtemps
l'odieuse conduite d'une graiulc partie

du Clergé vis-à-vis de nous, essayant
de le rappeler par la discussion au sen-

timent des convenances ; et nous avons
vu V. G. défendre la réception et la

lecture d'un journal qui ne se donnait
certainement aucun tort: 1" eu répé-

tant ce que tant d'Evèques—et tout

dernièrement encore l'illustre Ev»^que

de Perpignan, l'un des hommes s.iges

et éclairés du Concile—ont dit de
l'intervention du prêtre dans la politi

que; 2" en prenant personii llement à

partie devant le public les
,
lêtres qui

avaient commis les plus graves écarts

publics. V. G. a poussé les choses au
point d'intimider le journalisme, qui

ne vit, comme de raison, que des abon-
nés dont elle contrôle beaucoup les

opinions et les actes politiques, et qui
ne sont pas assez éclairés pour savoir

où et quand le prêtre s'égare.

Eh bien, Mgr., il reste quelques
hommes sur lesquels les systèmes
d'intimidation, quelque bien combinés
qu'ils soient, n'ont aucune prise, et je

me lais une gloire d'en être un. Je

ne crains qu'une seule chose, c'est que
la raison et le vrai soient contre moi.

Quand j'ai pu me convaincre honnête-
ment qu'ils sont avec moi, le reste

m'importe peu, quelles que soient les

intluences qui se lignent ensemble
pour maintenir le faux et l'arbitraire.

La presse ayant consenti à se laisseï"

momentanément bâillonner, il n'est

pas possible aux hommes qui repous-

sent l'esclavage de l'esprit de subir

toujours en silence les insultes que des

curés arrogants, eKiuelquefois peu res-

jieclables [lersonnellenuMil, leur adics-

senl lâchement là où ils ne peuvent pas

répondre 'h. Et It; temps semble n'être

pas éloigné où il nous faudra dire à

ce\ix qui s'oublient si gravement :

(I Vovons, Messieurs, regardons-nous

bien'en face et sachons enlln (jui doit

baisser le front devant l'aulre sur le

chapitre de la moralité personnelle.).

Nous espérions donc depuis long-

temps (pie les supérieurs ecclésiasti-

ques finiraient par faire leur devoir et

que les plaintes des intén.'ssés et dos

calonmiés auraient quelqu'eifet sur

eux, mais nous vovons de plus en plus

que quand il s'agit de sa suprématie

hiérarchi(jue, le Clergé fait bon mar-

ché des devoirs les plus évidents et des

obligations les plus sacrées. Nous

voyons aussi les supérieurs éclésiasti-

ques s'-obstiner à fermer les yeux sur

mille choses que les prêtres laisouna-

bles et sincènis admettent^ être des

écarts graves et que des Evêqnes ont

flétries. Nous aurions donc dû être

écoulés au lieu d'être repoussés et in-

sultés de nouveau quand nous deman-

dions des choses justes. Nous n'a-

vions certainement pas tort P"isq"«

tant de prêtres sensés ici même blâ-

ment les écarts dont nous nous plai-

gnons, et gémissent de la conduite

anti-évangélique de leurs confrères.

Des prêtres étrangers, des Eveques

même ont dit en apprenant les écarts

dont je parle ici: >'Si vos Eyêques

s'imaginent donner de la force à la re-

ligion par ces moyens, bien grande

est leur erreur et bien terrible est leur

responsabilité. .. De pareils aveux prou-

vent-ils que nous seuls avons certanie.

ment tort et que ce sont nos calomnia.

( I ) Le fait est que quand un citoyen est atta-

qu(i en chaire par un curé, et désigné de ma-

nière à étr3 reconnu par l'auditoire, il pour-

rait fort bien se lever dans son banc et inviter

tranquillement le prêtre à respecter le lieu

saint. Cola s'est déjà fait, et si on le faisait

plus souvent le Clergé serait bientôt mis a la

raison. Beaucoup de curés ne sont si arro-

gants dans leurs sermons que parce qu ils

comptent sur le manque d'énergie des gens.

'"1S5PP!i!^'"
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tenrs en rabats, surplis et chasiiblo qui

ont certainement raison ?

Nous en sommes don*'- réduits, j)ar

la détermination appareuto des Evè-
' ques à laisser IcM-hami) libre à la viola-

tion constante de toutes les eonvenan-
^ religieuses et sociales, à adopter tel

système de défense qui nous permettra

de punir r.os agresseurs suivant lei'rs

mérites. C'est moi qui yiorte ici la pa-

role, mais V. G. peut être persuadée
que je ne suis pas seul et que je suis cor-

dialement aiiprouvé et soutenu par

tout ce qu'il y a d'esprit Termes et de
carae'tères indépendants dans la pro-

viuce
;
par tous ceux eufiu que le souffle

de l'absolutisme nltramontaui n'a pas

nullifiés cl flétris.

Voici donc ce que je me permets de
soumettre à V. G.
On nous traite de révolutionnaires,

' de communistes, de renégats etc., etc.

Peisonne n'ignore que ces injures n'ont

aucune raison d'être, ne sont pas le

moins du monde applicables à ceux
auxquels ou les addresse, et ne sont

basées sur aucun fait, aucune donnée
sérieuse. Ou sait qu'elles n'ont d'au
lie but que de dis(;réditer systémati-
(]uement aux yeux de la masse igno-

rante nii parti qui a des principes poli-

li(]ues sains et justes au pi'oîit d'un
narli qui n'a subsisté jusqu'il présent,

malgré ses pillages, ses corrujjtioiis,

ses liypocrisies et ses ])arjures, que
grâce au suiiorl actif et dévoué du
Clei'gé (jui, au fond, n'a jamais songé
(]u'à le forcer un jour ou l'autre de re-

counaitre le principe de la sujétion
de l'Etat à l'Eglise. Tout cela n'est

(•lair(!meiil (juc de la tactique politico-

religieuse' basée sur la calomnie pié
méditée des personnes ; mais celui qui
a nu peu d'histoire ecclésiastique en
tète sait ce que le Clergé jieut dire de
ceux qu'il n'aime pas, et quel ricbs vo-
cauulaire d'injures il tient en réserve
pouj" les cas on ses prétentions, tempo-
porelles surtout, ne sont pas admises.

Mais ai' moins les liommes que l'on

se permet de liciiier eomme je viens
d(i le dire sont-ils regardés ccuime de
mauvais citoyens parmi nous? Loin
(11- là. Presque tous sont des hommes
(iui depuis trente an" résistent à l'op-

pression politique et h la corrui)tion

gouvernementulo, et luttent avec cou-

lage contre un gouvernement dont les

fautes ndininistratives ont dé[ieui)lô le

Bas-Canada; des hommes (jui n'ont

pu être achetés par des ofTres brillan-

tes ;
des hommes qui auraient oblei.u

ce qu'ils auraient voulu s'ils ensseni.

consenti d'entrer dans le camp du men-
songe officiel et du pillage du coffre

public ; des hommes enfin ([ui ont sou-

vent en labnégation de comijromettre
leur fortune persomudle i)lutût que de

céder aux obsessions des hommes au
pouvoir. Sûrement de pareils hom-
mes avaient quelque droit de se croire

à l'abri des insultes des curés! Et dans
leur vie privée que sont-ils ? Don-
nent-ils de mauvais exemples dans
leurs rapports sociaux, dans leurs li;i-

bitudes privées et dans leurs mœurs ?

Ne peuvent-ils pas regarder de bien

haut sous ces divers rapports nombre
d'hommes que le Clergé leur préfère ?

Je ne saurais entrir ici dans beau-

coup de particularités, mais je puis

toujours rappeler à V. G. les scanda-
les publics d'ivrognerie et d'immora-
lité donnés depuis vingt ans par plu-

sieurs des hommes au pouvoir, scan-

dales sur lesquels le Clergé ferme
les yeux [>our insulter en toute occa-

sion ceux qui n'en ont donné aucun.
Le Clergé n'a pas d'expressions assez

dures, asse?; insultantes pour nous
;

mais quelle tendre inanlgence, quelle

paternelle bonté il a montrées envers

cette sainte petite cohorte de rédac-

teuîs ù bons principes des joi rnaux
religieux (|ui, un l)eau dimanche
matin, pendant la grande messe, al-

laient eu vue des édifices parlemen-

taiies se baigner nus avec des femmes
nues, avec lesqnt>lles ils faisaient le

soir, chez l'un d'eux, une orgie qui a

provoqué les plus vives plaintes dt s

voisins et du Curé ? Quels cris aurions-

nous (.'ulendus si l»'s intéressants bai-

gneurs eussent été des libéraux ! Mais
c'étaient des jeunes g"us bien dressés

et bien fa(;onués à parler contre leur

pensée intime, et les maîtres ont com-
plaisamment fermé les yeux sui' l'é-

normr escapade des élèves Quand ou

défend la religion, on peut bien s'aniu-
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Voilà counne le prêtre pardonne tout

à celui qui se fait son iuslruuieuL, puis

se retoui'ue pour calouiuier sans merci

celui qui veut rest(,'r indépendant et

libre.

Kli bien, Mgr., quand un prêtre, sans

aucune espèce de droit, ni môme de

p. jtexte plausible, injurie ou calom-

nie en chaire un candidat ou un ci-

toyen respt.'Ctable pour le seul motif

(jue sa iiulilique lui déplait (et com-
bien de curés, et toujours les [Ans ar-

rogants dans leurs suiinons politujues,

ne connaissent absolument rien de la

politi(iue du pays) ne mériterait il pas

un peu que Ton retournât les cartes

sur lui en montrant au peuple (;e qu'il

est le plus souvent '/ Car c'est un l'ait

liès-remarquable, et qui est stricte

nient vrai en règle générale, que ce

sont presque toujours les piètres »n\

mauvaises habitudes et aux mœurs
libres qui sont les plus violents et les

plus fanatiques à l'église contre ceux
qu'ils combattent au point de vue po-

liticjue. J'ai souvent l'/Onciu à une con-

duite secrète coupable '-liez les prêtres

que je voyais se faire insulteurs ou
calomniateurs en chaire, et dans un
grand nombre de cas j'ai pu constater

que j'avais eu raison et que mes pie

niiers soupçons étaient fondés.

Plus un prêtre est exagéré,. ou brutal

dans sou langage, contre ceux dont il

se fait l'adversaire politique?, plus il est

probable, je devrais presque dire cer-

tain, qu'il a quelque chose de grave à

se faire pardonner.
C'est là sa manière à lui de faire sa

cour à ceux qui doivent scruter sa

conduite. Par son zèle contre ceux
qu'il qualifie « d'impies,» il espère ob-

ienir plus d'indulgence pour h's petites

négligences et les chères petites fautes

secrètes dont il se sent coupable. Et
quant au peuple, comment soupyonne-
rait-ild'inconduite cet homme siaustèr'

en paroles, que le zèle pour la religion

inspire et emporte, et qui. s'il va un
peu loin, ne semble mu que par l'uni-

([ue motif de la plus grande gloire de
Dieu ? La chose est impossible, et

ceux qui osent dire quelque chose
conti'e, ce saint .i^oninjjô jjua iu religion

trouve toujours sur la brèche pour la

défendre, sont nécessairement des eii-Jt

nemis de cette même religion ([ui a le

bonheur 4e . pqsséder un si noble
enfant]* , p;i:-^i„y: , s.' -

J'ai eu ma possession tant de faits de
la plus terrible gravité au soutien de
rap[)réciatiou que je me permets de
Aiire ici des prêtres potUiqacs, (juc je ne
crains pas de dire que l'on peut pres-

que toujours hardiment conclure des
sermons politiiines violents aux-mœurs
douteuses de leurs auteurs. L'un est

prestiue toujours le corollaire de l'au-

tre. Et c'est un autre l'ait tout aussi

remarijuable (|ue j'ai rarement décou-
vert j'ieii de séritnix à la charge des.

prêtres modérés et sages qui ne viOf.

lenteiu point la conscience de leurs pa-

roissiens. Cela est tout naturel, du
reste, puisqu'etant sages sur le chapitre
de rintervention du prêtre dans la po-
litique il serait étrange qu'ils ne le

fussent pas aussi dans les autres détails

de leur conduite. Dans le Chn'gé com-
me ailleurs, la sagesse sur un point

forme une présomption légitime pour
tous les autres

; de même ipie l'oubli

de tous les devoirs et des plus sirajiles

règles du bon sens sur un point impor-
t.iut des rap[ orts avec autrui doit na-

lurelleiueiit faire présumer que l'on

n'est pas plus particulier sur h' reste.

Et je repète que j'ai en ma possession

des faits très nombreux et très graves
au soutien de ce point de vue. Car il

y a longtemps que je comprends, d'an:

près les tendances dominatricrs que je

vois se développer si rapidement dans
le Clergé, que nous marchons à une
lutte giave, dans laquelle plusieurs

succomberont peut-être avant qu'il ne
soit refoulé dans le sanctuaire, mais
qui ici commeailleurs, finira nécessair,

rament par la victoire du laïcisme,

c est à dire de la souveraineté natio-

'lale, sur le cléricalisme, qui se résume
finalement dans le despotisme d'un
homme. El nrévoyant celte lutte, je

me s'is préparé à la faire non avec de
simples déclamations, mais avec d '„

faits tangibles soutenus de preuves in-

déniables. J'ai donc étudié spéciale-

ment l'action sociale du clergé dans ce

pays; je l'ai suivi non seulement sur

il
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la scène publique où il semble irré-

prochable à ceux qui ne le jugent
qu'avec leurs sympathies religieuses,

mais aussi en dehors de la scène où il

est tant flatté ; et là, Mgr., j'ai vu bien

des points noirs bien des lambeaux du
costume sacerdotal accrochés aux épi

nés dont le sentier où il marche est

bordé.

J'ai beaucoup cherché, mais j'ai

beaucoup trouvé. Et je puis l'affirmer

ici devant Dieu, Mgr., mon but n'a ja-

mais été de faire simplement du scan

dale, ou de contrister pour le plaisir

de le faire des hommes parmi lesquels

j'en vois beaucoup que je sais être sin-

cères et estimables , mais voyant tant

de membres du Clergé si acerbes et si

arrogants vis-à-vis de tout un parti po-

litique dont le programme se résume
uniquement dans l'administration hou
néte de la chose publique, et d'un
autre côté amis si fanatiques d'un
autre parti dont le bilan se résume
dans la corruption universelle, l'avilis-

sement des caractères, le parjure élec-

toral érigé en système et la vente des
droits les plus sacrés du pays, je me
suis dit qu'il fallait ne venir dans cette

lutte que solidement muni de toutes

armes pour faire face à un corps puis-

sant qui ne permet jamais que l'on

touche môme à ses membres coupa-
bles, et qui n'a jamais hésité d'orga-

niser la calomnie contre les hommes
indépendants pour protéger ceux des
siens qu'il sait être indignes !

S'il me faut jamais rendre compte de
quelques enquêtes ecclésiastiques qui
sont venues à ma connaissance, je

montrerai d'étranges choses. Je .je

suis donc préparé à repousser la ca
ior":"iie contre les citoyens chaque fois

qu'on y aura recours comme par le

passé, par des faits accablants que je

fn'ouverai. Et je suis si éloigné de vou-
oir simplement faire du scandale, que

je ne me propose de publier les faits

que je possède, et dont j'ai donné une
légère idée dans ma lettre à M. Rous-
selot, qui si les supérieurs ecclésiasti-

ques s'obstinent absolumeni à permet-
te aux prêtres arrogants de se jouer
comme ils le font de l'honneur des ci-

toyens et de continuer leur système

de dénigrement personnel contre des
hommes qui savent être dans le vrai

en maintenant que dans le domaine
politique le catholique est entièrement
libre de ses opinions et de ses actes.

Le Clergé prétend le contraire, mais il

abandonnera celte absurde prétention

comme il a abandonné celle qu'aucun
catholique ne devait prêter serment de
fidélité à un prince hérétique., et bien
d'autres encore qu'il n'oserait plus ex-

primer aujourd'hui.

S'il veut modifier sa tactique, je

serai très heureux de ne pas rompre
le silence que, malgré les excès de
langage et les provocations outra
géantes d'un si grand nombre de prê-

tres, j'ai gardé jusqu'aujourd'hui sur
les nombreuses faiblesses secrètes de
ses membres. Mais si nous devons con-
tinuer, simplement parceque notre po-
litique ne convient pas à des hommes
qui sont presque tous risiblement
neufs sur les questions politiques,

d'être le point de mire des colères

ecclésiastiques et du richissime vocabu-
laire clérical, nous repousserons la

diffamation et l'injure par la publica-
tion de faits authentiques, que la néces-
sité de nous protéger contre les ca-

lomniateurs nous forcera de commen-
ter devant le public.

Ces faits sont souvent, sans doute,
d'une nature excessivement scabreuse,
V. G. le sait mieux que personne, et
grand pourra être le scandale

; mais
il y a vingt ans que le Clergé n'a que
le langage de l'injure pour tous les

libéraux du pays ; il y a vingt ans que
nous espérons qu'il renoncera à faire
du temple de Dieu un lieu de polémi-
que mondaine et souvent d'outrage
public aux honnêtes gens; il y a vingt
ans que les supérieurs ecclésiastiques
ferment les yeux sur ces criants abus
et parla encouragent les exagérés dans
leur tactique de diffamation et d'inju-
ros

;
et si, fatigués enfin de l'intem.pé-

rance de langue des uns et de la con-
nivence évidente des autres, nous
montrons ce qui se passe derrière un
rideau que personne encore, en Ca-
nada, n'a osé soulever, la faute en sera
à ceux qui n'auront voulu écouter au-
cune représentation et qui, étant en

ml
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debors des responsabilités sociales or-

diîiJiires, s'imaginent être aussi au-

dessus des lois de la bienséance, de la

charité, et du respect, des droils et de
la réputation d'autiui. Nous n>» vou-
lons plus que sous le faux prétexte de
défendre la religion, un prêtre fana-

ti(iue ou ignorant fasse de la chaire de
vérité un tréteau de carrefour, et

adresse à ceux qui vont prier Dieu des
paroles que jamais les gens bien éle-

vés n'échangent entre eux.

La nature de la défense dépendra donc
dorénavant de la nature des aggres-

sions. Quand un prêtre ne trainera pas

la politique dans la chaire, nous sau-

rons lui moutrei- le respect auquel a

droit un homme sage revêtu de ce ca-

ractère. Quand on n'altatiuera pas les

individus, nous saurons l'especter les

personnes. Mais quand les aggressions

atteindront la viv3 privée, la réputation

générale, et surtout qu'elles partiront

de la chaire, alors nous saurons ce que
nous devrons faire et nous serons
prêts. Nous ne nous laisserons plus in-

sulter et calomnier sans montrer ce

que sont nos dilFamateurs.

Je suis surpris que tant de membres
du Clergé ne paraissent pas se douter
de ce que pourraient riposter bien

souvent ceux qu'ils attaquent avec
tant d'aigreur, si ceux-ci n'étaient pas
plus raisonnables et plus sensés qu'eux !

On a peine à concevoir comment le

Clergé ne voit pas le danger qi; il y a
pour lui à laisser sans mot dii un si

grand nombre de ses membres blesser

toutes les convenances iign'uses et

sociales par leur obstiiiaunu à faire

servir la chaire de véhii Je a leurs

passions politiques ou à leur esp' ' le

domination sur ceux qui les entou-
rent. Nombre de coui'iies l'ont pô
remptoirement défendu ; nombre d'K-

vèques éminents en ont fait ressortir

le danger ; l'esprit de l'évangile comme
l'intérêt bien entendu du corps y sont

oppo8é.s ; des plaintes nombreuses se

sont fait entendre
; de graves inconvé-

nients en ont surgi ; mille haines loca-

les en ont été la suite ; mille embarras
en sont sortis, et pourtant l'abus gran-
dit toujoui-s ! Et la seule explication

possible de la longue tolérance des

Evoques est que cet abus profite à la

hiérai'chie au point de vue de sa su-
prématie temporelle. Ce n'est pas la

première fois, du reste, qu'un Clergé
aura fait passer les intérêts de sa do-
mination avant les intérêts bien en-
tendus de la religion. Combien de fois

n'a-t-on pas vu li Cour de Rome on
les églises nationales sacrifier celle-ci

au profit de celle-là '/

Et voilà ce que l'on fait ici aussi.

Pour ariener peu à peu le pouvoir
civil à se comproraettre vis-à vis du
Clergé, on Ini a fait sentir la puissance
du corps sur les masses ; on a fait ou
toléré mille choses que la religion ré-

prouve, que les CoïK'iles oui défendues,
mais qui tendaient à faire comprendre
au torysme local qu'avec le Clergé
pour allié il pourrait se maintenir in-

définiment au pouvoir malgré une
administration corrompue de la chose
publique ; mais il était bien entendu
qu'il ne refuserait rien au Clergé,

C'est ainsi par exemple que celui-ci

a accepté la Confédération à la condi-

tion expresse qu'on lui laisserait la

haute main sur l'instruction primaire,

le plus grand de tous ses moyens de
domination après le confessional ; et

le marché a été conclu sur cette base

entre lui et des ministres parjures à

leurs devoirs et à leur mission. D« là

ces déplorables mandements qui reste-

ront dans notre histoire comme des

monuments éternels de l'esprit anti-

national du Clergé, et dans lesquels

on recommandait au peuple de sanc-

tionner la violation du plus cher de

ses droits, celui d'être consulté sur

rorganisation des institutions qui doi-

vent le régir. De là l'ensemble a\ec

lequel le <]lergé a mis au bau le l'opi-

nion les 1. )mmes qui réclama!"at con-

tre la ventH d- < droits du pi. >. vente

consommée \ f des ministres récom-

pens» depuis par des faveurs et des

titr» , vente faite avec la pleine appro-

bation des Evêques qui s'occupent in-

finiment !"Hi, ici et ailleurs, que les

droits (i'" i<enple soient violés et ané-

antib >irs prétentions à contrôler le

tempoi-, i sont admises. Peu de person-

nes encore parmi nous comprennent

ces choses ! Peu de personnes connais-



— 46 —

sent les ressorts secrets (jiio l'on a fait

10\ier ')oiu' aipeiier le CitTf^e a i'.;coiii-

'
î r

mander aussi l'oi-teineiit qu'il l'a lait.

la noiivelle conn- liaison politique.

Mais quand on verra enfin la vérité
;

quand on saura que le Clei'f^é a ap-"

{irouvé l'infànie réparlilion de la re-

prés(!nl?lion que Ton a iin[)Osée au

Bas-Can; da, et qu'eu échange de pro-

messes dont les événements ont mon-
tré l'inanité il a onssé It; peuple de

toutes se;- forces àsancliouner l'aïu^an-

tissement de ses droits, a)ors il se fera

une réacuion (jui dépassera peut-être

beaucoup le champ dt! la polilitiuc. Car
le peuple finii'a par comprendre que Tes-

sence du pouvoir clérical est la uéi^a-

tion de tout droit qui ne découle pas

du bon plaisir du Pape, princi|)e

odieux qui sape par sa base tout droit

naturel et politicjne et qui met un
peuple à la î'.ierci du Clergé. Et l'on a

vu depuis des siècles ce (jue devien-

nent ces masses humaines ijui accep-

tent aveuglément la direction dun
pouvoirqni n'a jamais eu et ne saurait

avoir d'autre règle que l'arbi train».

L'infaillibilité d'un homme sur les

questions de mœurs, c'esl-à dire en ma-
tièi'Q sociale^ polilifjuc, létjislalivc, liijalc

ou scient i/ique, donc sur tous les sujets

de l'ordre temporel^ est la plus terrible

aberration de l'histoire. C'est, a dit un
illustre prêtre mort dans le sein de
l'Eglise: «C'est la plus grande inso

lence (|ui se soit encore autorisée du
nom de Jésus-Christ!» Ce principe de
l'infaillibilité en matière lemporvUe ne
peut signifier que l'arbitraire sous sa

pire forme ; le pouvoir absolu et illi-

mité d'un homme qui n'a aucune
espèce de responsabilité eu ce monde,
et auquel les llatteui-s en droit canon
répètent à l'envi depuis des siècles

qu'il est au dessus de tout droit positif

humain ou divin^ qu'il ne peut être

lié par aucune loi, qu'il peut com-
mander à la raison humaine même
dans les choses que « Dieu a laissées

aux disputes des hommes,» et qu'il

est dans le monde le seul dispensa-
teur de la vérité môme dans la sphère
purement temporelle ! Avec pareilles

attributions, les grouvernements de-
viennent esclaves du sacerdoce, !• s

peu[)les ne sont plus que des trou-

[)eaux taillables et coi-véablos (jui

n'ont aucun droit d'examiner le sort

(|u'on Imir prépare, ni de survidilcr

leurs administrateurs; la raison hu-
maine [lerd tous ses droits puisiju'elle

ne doit plus recevoir sa direction que
du Pape en tout orthe de choses, et

il n'y a plus iiu'in seul souverain
maître des sociétés et des états qui,

suivant rabominable prétinitiou des
commeutatfuirs du droit canon, « peut
VKXWV. .IL'STK CE QUI EST INJUSTE, ET
INJUSTE CE uL'i liST JUSTE!!)) C'est à

dire qu'il peut faire ce que Dieu lui-

même ne saurait faire! Est ce assei:

d'impiété comme cela? Et n'y a t il

pas d'antres ilatteurs en droit canon
(jui ont osé dire que k le ti'ibunal de
Dieu et le tribunal du pape n'étaient

qu'w/ic seule et même chose?), Cette
a^sertion est-elle une impiéié et un
blasphème, Mgr, oui ou non ? El la

CiviUà ne nous at-elle pas informés,
il y a trois ans, que « quand le Pape
pense c'est Dieu qui pense en lui?» On
catliolicjue est-il vi'aimeiU tenu d'ac-

ce[)ter cette assertion ifs Rév. pères ré-

dacteurs du journal'/ Dans quel sys-
tème, Mgr., a-t-on jania s vu arbitraire

comparable à celui-là? Persuader à
un homme qu'il est l'égal de Dieu ! !

Et cet arbitraire est la quiutescence
de ruUrarnonianisrae tel que défini

I)ar les commentateurs les plus auto-

risés du droit canon ! ! », i-i. i

Le grand Bidlarinin lui même, jé-

suite et cardinal, n'a-t il pas affirmé
<jue « si le Pape ordonnait de com-
mettre le péché et proscrivait la vertu,
l'Eglise serait obligée de tenir le péché
pour bon et la vertu pour mauvaise
si elle ne voulait pas flécher contre la

conscience?» {Si auteni Papa evraret
prxcipiendo vitia vel pvohibendo virlu-

tes, teneirtur Ecclesia cvedeve vitia esse

bona et viriutes mala nisivellct contra
conscientiam peccare.) Est-ce à un pareil
enseignement qu'un catholique est

tenu de soumettre i-espectueusement
sa raison ? Comment se fait-il que l'on
n'ait jamais mis cette infâme ijroposi-
tion à VIndex ?

Je n'ignore pas que quelques com-
mentateurs très modernes ont essayé

•1
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d(i pallier ces aberrations pl ces ex-

travagances de l'ullramontanisme
;

mais conx (jni vont aux souro's au
lien (le se laisser tromiier par les fal-

sificateurs de notre époque savent i)ar-

faitt-ment à quoi s'en tenir sur le sys-

lênie et sur les liomnu>s ([ni le défèn-

deut aujourd'hui. 11 a sa sourc(> dans
la plus colossale fraude de l'histoire,

les fausses déciétales, et va bientôt

mourir sous les ai'rogances et les n)en

songes do ses défenseurs du jour.

Toutes ces prétentions chociuent <roii

la conscience, la raison et le bon simis

pour n'être pas bientôt reléguées
[lartni les plus déplorables écarts de la

raison humaine.
h]h bien, où a conduit toute cette

savante tactique d'un corps où Von ne

se rèlvacle jamais quels que soient les

torts individuels ou collectifs? A dé-

montrer aux hommes indépentlants

(|ue si l'on ne met pas une barrière à

l'esprit dft domination du Clergé, il n'y

a pas de liberté possible dans un pays
;

à leur faire sentir, par les abus jour-

naliers (lue le Clergé introduit dans
tous les détails de la vie sociale et jio-

lique, et surtout jtar l'odienx abns(]u'il

fait constamment des choses saintes

pour dominer les simples et les faibles,

ipie là où il n'y a i>as de lois sévf'ies

pour le maintenir dans de justes bor-

nes, il ne respecte [)as jjIus les irstitu-

tions et les lois que les droits indivi-

duels et les convenances jiubliques;

(ju'il ne se sert de son intluemu; sur
les masses que pour broyer sans pitié

([uand il le peut tout ce (]ui n'est pas à

genoux devant lui et jeter syslémati-

(jucmenl le discrédit sur tous ceux qui
ne veulent pas se faire ses esclaves d(^

((L'ur et de [)ensée, siu- tous ceux entin

(jui défendent les libertés publiques
contre ses empiétements constants ou
contre les fautes du pouvoii' (|u'il sou-

tient parceqn'il le ronlrôle. On sait

combien le Clergé est habile à miner
sourdement, quand il n'est pas assez

fort pour
t, ...

;t;s combattre à ciel ouvert.

!"s gouvernements ((ui mettent un
frein à sa soif de dominer tout dans
l'état.

Nous avons vu depuis deux an-^ à

quel point do déraison le Nouveau

Monde, tout récemment approuvé par
V. (1., a pousse ses théories sur l'omni-
potence du prêtre. Ce sont les aberra-
tions absolutistes des bulk-s Unavi.

Sauriaiu, CierU'if, fu'icos, IiiCœnd l)omim\
Supeni.v disposJlionis, Cihn ex Aposlola-
tus officio, ei plusieurs antres, (rue l'on

nous présente comme obligeant les

consciences catholi(]nes. Toute: ces

j

biiUcjs. (jni ont [)onr objet de soumettre
en tout le temporid à la domination
ecclésiastique, violent tout à la fois le

;

droit ualurtd, ledroit -ocial, ledi'oitpo-

liti(]ue, le droit civil ; bouleverseraient
tons les gouvernements du monde si

ellt's étaient accejités, rendraient toute

j

législation impossible, et tin!tlraient à

j
néant i'iudé[)endance des nations. D'a-
pr('S leurs dispositions, les laïcs ne sont

l)lus rien dans l'état (pii ne doit rien se

permettre sans l'assentiment des Evè-
(jues. C'est le glaive temjiorel an service

du seul souverain du moii'le, le Pape.
Autrefois dans l'Eglise on prenait

au sérieux les textes : « Mon royaume
n'est jias de ce monde, » <( Hemettcz
votre é[iée au fourreau ;ii « L(!S l'ois des
nations les dominent, il n'en sera pas
ainsi [)arnii vous,» et nombre d'autres.

Aujourd'hui uoii-seulenuMit on a mis
tout cela de côté, mais l'ultramonia-

nisme, par la bouche de Hoccaberti, a

contourné ces textes de manière a en
clianger eutièjement le sens et à en
tirer raflirnialion de la suprématie;

cléricale sur le temjiorel ! 11 a altéré

toute la tradition, fait la l(M;on aux
pèi'es de l'Eglise, relégué 8t. Grégoij'e

le (Irand sur les :ablettes, et a non-
seul(Miient déclaré le pajte infaillible,

mais iinpetrahle aussi et l'a jiroclamé

saiul par le seul fait de sa j^romolion.

(Voir le Dirlalus Papa', de Grégoire
VU, (jui en réfère là-dessus aux décré
taies (lu pape Synnnaïuie. décrétales

(jui n'ont jamais existé, et sont des

faux de Pseudolsidore.i

Kt quel sera le résultat de tant d'ef-

forts et de tactique? C'est ([uo comme
il n'y a [las aujourd'hui d.ans Tunivei-s

chrétien un seul g(Uiv(MMiement (jnl

pouriait subsister deuv heures en ac

ceptant ces prétentions comme règle

de conduite, il faut les regai'der tout

simjilement coinme un legs des temps

ij

li
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d'ignorance, legs qni devuMit nécessai-

rement caduc et non avenu quand
cette ignorance s'est dissipée devant
les progrès de l'intelligence générale

;

c'est (]ue rnltraniontanisme rend de
plus eu plus irré!Ut'"iiahle l'iintagonis-

uie profond (|ui existe depuis si long-

temps entre la conscicnct* de l'iinma-

nité et les détestables traditions poli

tiques de la Paii.-iuté.

On nous {)rèche l'absrdulisine sous
tontes les formes et nous n'en voulons
pas. On veut nous sounietti-e an
contrôle d'hommes qui n'oni d'autres
notions politiques que celles (jn'ils

ont pu acquérir sous le régime
papal, le pire qni exislAt en Europe
avec le régime russe ou le régime au-
trichien en Vénélie; et il n'y a que
des gens sans étude et sans ex[»é

rience, ou des inlercssés^ qui puissent
accepter pareil contrôle et pareil ré-

gime. On est confondu, en vérité, de la

singulière incompétence des hommes
qui e.spèrent encore persuader les so-

ciétés de. marcher les yeux formés
sous la conduite de pilotes que l'on

voit en toute oc(;asion ne rien enten-
dre à la manœuvre.
On voudrait en un mot faire reculer

les sociétés, et quoiqu'on fasse, à
Rome ou ailleurs, elles ne reculeront
pus puisque Dieu les a faites pourpro
presser toujours. L'humanité marche
irrésistiblement vers Dieu, son but
suprême, comme le fleuve coule vers
l'océan dans la durée des siècles ! p]t

ni l'une ni l'antre ne sauraient suspen-
dre leur mai che on remonter vers leur
source. Mais il reste évident à quicon-
que veut voir qu'au point où en sont
les choses, il faut de toute nécessité
que les sociétés ou la Papauté recu-
lent. Or celle-ci compte déjà trop do
défaites dans son passé pour que les

gens sérieux s'alarment beaucoup de
son attitude actuelle. Son hostilité au
progrès ne saurait durer toujours. Il se

peut sans doute qu'elle prépare des ca-

tastrophes par sa persistance à vouloir
empiéter sur un domaine qui n'est pas
le sien, mais son sort sera finalement
celui de toutes les institutions qui ont
dévié de leur principe

; et si elle ne
veut absolument pas emboîter le pas

avec la civilisation et le progrès qu'elle

flétrit aveuglément, elle se trouvera,

un jour (jui ne saurait être éloigné,

seule et délaissée sur la grande j-oute

que Dieu a tracée de toute éternité à

la marche incttssante de l'humanité.
Et le fait est qu'elh? en est i»res(|ue ren
due là aujourd'hui ; mais »dle persiste

à ne pas le voir. Où sont ses amis, les

gouvernements absolutistes? Tous dis-

parus sons le souille des peujiles !

ComiiK! une anti(jue aïeule qui queU
quefois voit peu à iien disparaître au-

tour d'elle plusieurs générations «lui

lui doivent l'existence, la Papauté voit

aussi tomber un à un les desiiotisnies

{|ui étaient ses seuls soutiens dans le

monde politique. Elle semble ne leur
survivre un peu que pour formuler
obstinément quelques dernières protes-

tations au nom du passé contre le pro-

grès (}ui transforme et détruit les

institutions (| ni s'en vont avec elle.

La vraii; foi'nuile du progrès, c'est la

grande parole prononcée il y a dix

huit siècles: «Soyez parfaits comme
votre père est parfait ! » Or comme
l'homme ne «fuirait jamais égaler Dieu
eu perfection, ce precep e signifie qu'il

doit se p'-rfectionner toujours autant
que sa nature le lui permet. Mais
cette loi de perfectionneuTiiit regarde
autant l'humanité que l'inGividu. Le
progrès pour l'individu consibt.- dans
le développement de ses facultés intcl

Icctuelles et morales; et pour l'humauilé
il consiste dans le perfectionnement
constant des institutions qui permet-
tent à l'individu d'atteindre le but que
la Providence lui a assigné. Voilà ce

que la Papauté n'a jamais compi'is, et

semble moins comprendre que jamais.
Pour que l'homme ressemble à Dieu
autant que sa nature imparfaite le lui

permet, il faut qu'il progresse en loui

ordre d'idées et en tout ordre de Ct..^e ;

et ce sont précisément les institutions

qui lui assurent ce progrès que la Pa-
pauté déteste et flétrit pour ne préco-
niser que celles qui l'ont toujours tenu
dans l'ornière de la routine et dans la

peur de mieux faire que ceux qui l'ont

précédé. Il n'y a pas une idée desti-

née à faire progresser l'humanité qni
n'ait été flétrie à Home du nom de
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nouveauté^ mot tejrifiaulquia toujours
donné la cliair|(/ do poule à toute la

sainte curie. Grégoire XVÎ détestait

les nouveautés au point de ne vouloir
pas entendre parler d'introduire les

eliemins de fer dans l'elat pontifical,

si dénué d'industrie, et où ie com-
merce était aussi systémati(iuement
entravé que ragriculture. Et ceux qui
détestaient ainsi tout progrès indus-

triel, détestaient encore bien davan-
tage tout progrès intt.'llecluel.

Défense d'importer des livres !

Défense d'en publier sans limpri-

vialur du censeur, toujours choisi par-

rai les plus rétrogrades! Les Evèques
eux-mêmes, pendant le Concile, ne peu-

vent faire imprimer leurs oliservations

sur les changements proposés à l'anti-

que foi de l'Église !

Défense de recevoir les journaux
étrangers !

Défense de voyager à l'étranger sans

permission !

Del'vUise d'envoyer ses enfants rece
voir leur éducation dans un autre

l.ays 1

Défense de parler du gouvernement,
même daiis la famille, à moins qu'on
ne le proclamât le meilleur de la terre !

Défense (dans les universités) d'étu-

dier l'histoire dans d'autres livres que
ceux autorisés par la Censure ; et l'on

sait ce que la censure romaine faisait

de l'histoire !

Défense à un chrétien de conver-
ser en public avec un juif I

Défense aux juifs d'être propriétaires,

ou d'exercer une profession ou un mé-
tier, ou de cultiver la terre!

Défenses arbitraires l'exporter les

grains ou les bestiaux ! Spéculations
énormes des quatre frères Antonelli !

(le Cardinal compris) par suite de ces

prohibitions !

Défense de vendre l'huile ailleiui^

qu'à fAnnone ! (grenier d'abondance.)

Défense de fabriquer nombre d'ar-

ticles de consommation parceque quel-

ques privilégiés en avaient le mono-
pole !

Défenses aux corps municipaux de
présenter des adresses au Pape pour
lui exposer les besoins du pays î

Défense aux médecins de soigner

les malades qui ne se confessaient pas
dès le 3'"^' jour de leur maladie !

Enlèvement des enfants à leurs pa-
rents sous |)rétexte de l'eligion.

Obligation pour les citoyens de mon-
trer leur billet de communiijn aux des-
servants chaque l'ois (ju'ils en étaient
requis! Donc des milliers de commu-
nions indignes pour évit(;r de voir alli-

cher piibli(ju<nnent son nom, ou d'être

soumis aux tracasseries de la police,
qui, par exeui[)l(!, fermait (îhrétieune
ment les yeux sur la vente presque
publique des faux billets de confession
jusque dans les cafés ! ! iy^i'dhifi

Obligation de dénoncer ses propres
parents à l'autorité s'ils man(]uaient
bouvent les offices, s'ils faisaient gras
le vendredi, s'ils avaient un livre dé-

fendu,—lisez ; quitoucfuU à la politique^

car les livres obscènes circulaient
beaucoup,—s'ils tenaient des discours
séditieux, s'ils appartenaient à une so-

ciété secrète!

Souveraineté de la police ! Arresta-
tion sans mandat des citoyens sous les

plus futiles prétextes ! Et ils pourris-

saient en prison sans pouvoir connaître
pourquoi ils y avaient été mis !

Et puis secret et ténèbres partout 1

Secret de la procédure judiciaire !

Secret des noms des dénonciateurs
et encouragement systémati(jue de
cette illustre classe !

.|,,iv

Secret des noms des témoins !

L'accusé ne pouvant choisir son
défenseur qui lui était imposé d'ofRce 1

Secret même des sentences judi-

ciaires qui n'étaient presque jamais
prononcées en pubhcl q,.;

Mais par exemple point de secret

des lettres! Ce qui aurait dû être pu-
blic restait secret, mais ce qui aurait
dû rester secret, la correspoTidance
privée, était constamment violé. Les
Evêques de l'oppositio'", au Concile,
étaient obligés de confier leurs lettres

à labominable gouvernement italien

qui, tout excommunié qu'il fût, pre-

nait ces lettres à la frontière et les

res; ectait ! C'étaient des Evoques, Mgr,
qui n'osaient pas livrer leur correspon-
dance aux irréprochables employés des
saintes congrégations ! !

Enfin vénalité des J uges ! ;

'^Û

'U^:y:
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Mépris universel do la loi! '

" '^^

Désordre eflroyabh; des finances !

Péculat à tous les degrés de la hié-

rarchie !

Soixante-six millions disparus en 7

îins sans que l'on pût découvrir où ils

élaienl allés !

La justice devenue un trafic et la

délation un métier !

Droit d'asile 1 Un malfaiteur s'ac

croche à la robe d'un moine et la po-

lice ne peut l'arrêter ! Il est inviolable

aussi s'il réussit à se jeter dans le Tibre,

ou dans une Eglise, ou dans un sanc

tuaire de Madone !

Les propos séditieux punis plus

sévèrement que le vol ou l'assassinat!

Trois assassinats par jour commis
dans les anciens états du Pape! Popu-
lation : 2,600,000. Moins de deux par

jour en France, la même année. Po-
pulation : 37,000,000 ! Voilà la mora-
lité de cette population que l'on nous
affirmait être si chrétiennement diri-

gée !

Toutes les libertés confisquées, mais
tous les désordres tolérés !

La comptabilité nulle ! Les taxes

aussi mal réparties que possible !

La propriété se concentrant de jour
en jour dans la main morte !

La captatiou testamentaire illimitée !

La contrebande organisée sur une
échelle énorme et enlevant à la dou-
ane le tiers de son revenu !

Les lettres mettant plus de temps à

se rendre à Bologne, (cinquante-cinq

lieues) qu'à Paris ! (trois cent trente

lieues.)

Brigandage universel ! Familles en
lières enlevées aux portes des grandes
villes!

Les ministre» vendant les honneurs
et les charges publiques !

Les employés du gouvernement ven-
dant tes intérêts!

Les Péculateurs gardant leurs pro-

fits illicites !

Les moines vendant les sacrements,

les hommes leur honneur et les fem-
mes leur beauté !

Promiscuité effroyable dans la po-

pulation pauvre et mœurs plus que
libres chez les riches! Incroyables
crudités de langage chez les femmes
du meilleur monde !

Tous les vices couverts sous le man-
teau de la dévotion. Les maisons sus-

pectes plein(>s de madones !

Mœurs du Clergé à l'avenant ! Sigis-

bés et courtisanes se disputant les prin

ces de l'Eglise, et les moines se faisant

pourvoyeurs de libertinage ! Le public,

voyantcasserpar la haute Cour de'I'urin

le testament d'un Cardinal par lequel

il donnait des sommes considéi-ables

aux couvents, laissant dans la misère la

femme avec laquelle il avait vécu et

les sept enfants qu'il avait eus d'elle !

La Cour adjuge la moitié de la fortune
à cette femme !

Et chose très remarquable ! Tout en
faisant fermer rigoureusement les

cafés le dimanche, mesure dont je ne
conteste pas l'apropos. on laissait le

bureau de la loterie papale ouvert
même pendant les offices de l'Eglise !

Et, singularité inouie, Alexandre VIT,

Clément XI et Benoit XIII avaient dé
fendu la loterie sous peine d'excom-
munication ! Lesquels se sont trompés ?

Ces trois papes ou leurs successeurs
qui ont rétabli la loterie ?

Voilà, Mgr., où en était rendue la Pa-
pauté temporelle quand la Providence
a décrété sa chute définitive. Car il

faut bien que ses défenseurs en pren-
nent leur parti. La Papauté ne serait

pas tombée si la Providence n'avait de
longue main préparé sa chute. Ils

nous disent chaque jour que rien en
ce monde n'arrive que par elle. Qu'ils

acceptent donc la conséquence du
principe qu'ils posent et qu'ils admet-
tent que c'est elle qui a dû permettre
la chute du pouvoir temporel puisqu'il

est tombé. El certes le tableau que je

viens d'en faire et qui est strictement
vrai dans tous ses détails, montre bien
que jamais pouvoir en ce monde
n'avait mérité davantage sa rétribu-
tion providentielle. Poui* bien con-
naître le gouvernement des Papes, il

faut lire les dépêches des ambassa-
deurs étrangers accrédités auprès du
gouvernement papal à leurs cours res-

pectives. Or, que ces Ambassadeurs
fussent laïcs ou ecclésiastiques^ leur té-

moignage est unanime sur la malad-
ministration et la démoralisation uni-
verselles dan» tous les déparlements de
l'état.



.— 51 —
maii-

MS SU8-

Sigis-

|s priii

faisant

Ixjublic,

Turin
lequel

(érables

isère la

,'écu et

[d'elle î

fortune

« Tous LES VICES DE TOUTES LES ESPÈ-

CES DE aOUVEUNEMENT SANS LEUltS AVAN-
TAGES, RÉUNIIJ DANS UN SEUL (iOUVEHNE-
MENT, a (lit un grand écrivain mo-
derne 1 Certes ce n'est pas sans raison
que la Providence a décrète sa chnte.
On nous parle bien dn rétablisse-

ment de la l'apaulé sons Pie Vil et

Ton en déduit le trinnjplie prochain
de Pie IX; mais qui donc a létabli

Pie Vil sur son trône ? Les despotismes
européens. Eh bien, regardez donc un
peu autour rie vous et comprenez ce
(jue vous voyez—-et unnc intelligile !

—

Où sont donc les despotismes (jui pour-
raient aujourd'hui refaire un Pape-
Roi? Pourquoi la Pi-ovidence les a-t

elle tous laissés tomber? Ne serait-ce

pas peut-être iiour assurer l'unification

d'une grande nation toujours morcelée
et nuUifiée par l'ambition des Papes?
Ne serait-ce pas aussi peut être pour
rendre impossible le rétablissement
delà P.ipauté temporelle, dont legou
vernemeut était devenu prati(]uement
la négation de tous les préce|)les de
l'évangile et de toutes les notions de
la justice, du devoir et du droit?
Peut-être Dieu ne voulait-il [)Ius que
son vicaire restât—avec l'Empereur de
Russie— le seul oespote du monde
chrétien ! Despote paternel m'a t- on
dit! Oui! les millions d'hommes qui
ont pourri dans les prisons papales
sous Léon Xll. Grégoire XVI et Pie
IX, sans savoir bien souvent pourquoi
ils y étaient; et les 3'2G exécutés des
Etats Romains en 1851. sont là pour
prouver la clémence paternelle du gou-
vernement ecclésiasti(jue ! Non ! il est

évident à qui ne ferme pas volontaire-

ment les y(Hix que le doigt de la Pro
vidence est dans celte chute bien plus
que les desseins et les projets des
hommes !

Me tre l'humanité à la discrétion

d'un pareil pouvoir, n'était ce pas l'at-

tacher à une borne?
V. G. fait depuis longtemps des

efforts surhumains pour consacrer ici

l'idée de la suprématie ec('lésiastique

en tout ordre de choses. Eh bien, l'on

peut hardiment prédire qu'elle va voir
au premier jour tout cet échafaudage
factice de prétentions surannées, inad-

missibles et repoussées partout, crou-
ler de lui-même sous le bon sens
put)lir. Ses amis de vingt ans l'ont dé-
sertée après avoir mis sou influence à
lirofit, e; elle aura tout simiileraent
montré uiKi foii; de plus combien le

prêtre est incapable de mûrir une idée
politique acceptable et pratique ! 1

« Nous ne sommes pas laits pour
gouverner les hununes, » disait l'un
des plus illustres prêtres qui aient
visité ce pays. Et cela va de soi puis-
que l'idée première de tout système
clérical est l'incapacité présumée des
sociétés de trouver le vrai, même en
droit social et politique, sans le Pape.
Et cependant ceux qui ont étudié l'his-

toire de la Papauté à lu lumière des
faits historiques et non pas seulement
de leurs sympathies religieuses, ont
pu se conv liucre qu'eu droit social et

politique elle a toujours été à côté du
vrai. 11 n'y a que ceux qui n'ont lu
que M. Veuillût et ses pareils qui igno-
rent cela !

Et ce qui le [trouve, c'est qu'aujour-
d'hui eucore sa théorie est que les

Parlements, les munii>ipalités et les

urnes d élection sont les « os décharnés
d'Ezéchiel, » et (pie les universités ne
sont que des «cadavres fétides.» Ce«
belles choses sont écrites tout au long
dans la Ciinllà Caltoliea^ rédigée sous
les yeux du Pape par des J('^siiites qui
sont dans sa confidence intime. Et,

depuis le commencement du siècle, la

Pajtaulé n'a-t-elle pas condamné tou-

tes les constitutions découlant du prin-

cipe de la souveraineté du peuple et

consacrant la liberté de conscience et

des cultes ? Donc il faut détruire les

institutions populaires et tous les éta-

blissements d'éducation que le Clergé
ne contrôle pas! 11 faut aussi recom-
mencer la proscription contre les hé-

rétiques et redemander la monarchie
absolue, seule institution qui soit selon

le cœur de la Papauté. Voilà le ré-

gime par excellence parceque le con-

fesseur du Roi est sou veuf plus roi

que lui puisqu'il le dirige; et sous cet

ordre de choses le Clergé fait magni-
fiquement ses affaires car il réussit

d'habitude à s'affranchir des charges

de l'état, (taxes générales et locales)

^tf-i^'jîiiui:
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et à les rcjelter sur li> peuple seul. Le

peuplt! ne^t il pas lail pour le gouver-

nement .' (Vi'?i, un prèlre ijui nous le

dit. Parlant avec Louis XVI, au mo-
ment de 81), il lui observe : ( Sire, on
comnuîuce à répandre des idées horri-

bles. Il y a des gens qui osiMit pré-

tendre que les sujets ne sont pas fails

pour les gouverriemenls, mais que rv

sont les gouvernements qui sont faits

pour les sujets !» Et si les sujets sont

faits pour les gouvernenituils. ils W.

sont encore bien plus pour l'Eglise.

De lu l'immunité ecclésiastique dans
tous les détails du ternportd ; immu-
nité des personnes, et immunité des

biens. C'est une des prétentions les

plus décidées de rultramontanismo
que tous les biens du Clergé, de quel-

que nature qu'ils soient, sont exempts,
<le droit divin^ de toute taxe ou charge
publique quelconque, et ce sous peine
d'excommunication ipso facto de tous

les individus qui composent un gou-
vernement, parb^ment et municipalités
compris ; le collecteur au même degré
que le législateur !

La Civiltà nous apprend de plus que
le Pape est juge souverain des lois civi-

les, parceque les deux autorités, spiri-

tuelle et temporelle, se réunissent en
lui ! (Ctyi/^a du 18 mars 1871). Donc
si une loi empêche les catholiques de
persécuter les protestants ; ou si elle

abolit ces ordres mmidiants qui sont

de si parfaits modèles de fainéantise

et souvent de vices plus graves ; ou si

elle défend d'enlever les enfants aux
parents sous prétexte de religion ; ou
si elle prohibe la captatiou testamen-
taire, le Pape aura le pouvoir d'ordon-
ner au gouvernement qui aura passé
cette loi de la rappeler, et ce gouver-
nement devra s'empresser d'obéir ! !

S'imagine-t-on en vérité que la por-
tion éclairée de la société laïque va
accepter ces prétentions d'un autre âge,
restes malheureux de traditions sécu-
laires, respectables en leur temps, ac-

ceptées il y a six siècles, mais qui
n'excitent plus aujourd'hui que le rire

des^ens sérieux? S'imagine-t-on com-
mander la confiance du public en exi-

geant pareilles impossibilités prati

ques? Mais ce qui étonne le plus, c'est

que quand on ose encore essayer d'im-

poser cette vieille défrocpie des heu-

reux temps de l'omnipotence cléricale,

nu ait la bonhomie de trouver étrange

(lue les esprits éclairés s'éloignent (le

la Papauté. On n'a pas assez d'ana-

thèmes pour ceux qui, au h)"!" sit'clc,

repoussent les traditions, les idées et

les institutions du lt">« ! ! La suprême
perfection sociale, pour la curie romai-
ne, c'(îst l'inertie !

(ihose étrange ! La curie romaine et

les Jésuites, (jue l'on dit si habiles,

n'ont pas seulement l'air de se douter
que le monde a marché depuis sept

siècles ! Ces aiitiqu(;s et vénérables per-

sonnages n'ont pas encore découvert
que les laïcs ne sont plus ce qu'ils

étaient quand on les tenait forcément
dans l'ignorance ! Ils flétrissent la

science moderne parcequ'elle a rc^cher-

ché et prouvé tous les faiix dont le

Clergé sest servi pour ériger l'édifice

de sa sui)rématie, et ils maudissent
intelligemment le progrès (lui a rendu
les laïcs supérieurs aux ecclésiastiques

en lumières, en connaissances exactes

et en capacité pratiipie, ce qui leur
permet de juger en pbùue connaissance
de cause leurs supérieurs d'autrefois.

Aussi quels efforts pour faire laire

ceux auxquels des études sérieuses ont
démontré le faux irrémédiable des
prétentions ultramontaines ! Quel luxe
de moyens pour préjuger contre eux
les masses, et surtout la jeunesse, et

poui contenir celle-ci dans l'obéissance

aveugle et la soumission, abjecte quel-
quefois, de l'intelligence aux direc-

teurs qu'on lui donne! Si cette jeu-

nesse allait s'aviser de penser par elle-

même, de faire des études un peu for-

tes, de sortir du cercle imposé,
chercher le vrai ailleurs que dans nos
livres, faits souvent pour la tromper,
que deviendrait notre influence ? Il

faut donc l'amener par des souplesses

infinies, par les plus gracieuses mines,
à ne penser que par nous, l'empêcher
de se livrer à l'étude approfondie,
d'examiner le pour et le contre ; lui

procurer des billards, et même des
Casinos avec buvette bien garnie pour
l'amuser. Et si elle veut absolument
lire, et bien on lui glissera adroitement



— 53 —
r d'iin-

s hftu-

iricale,

lent (le

d'aiia-

si('cl(\

idéos et

iiprômo

l'Omai-

lui

des

le livio iillramonlahi, on les bnitalns
lirailfs de notre grand Vciiillot, ou les

i'iiiiiidt'utes Hxcenli'icités de notre frin-

gant al)l)é Morel, et nous lui lifiidrons

sur les yeux Timpéuétrabh; bandeau
do l'esprit réaelioiuiaire. Nous en
ferons auisi une [dte dt» statuaire facile

à|)étiMretà mouler. II l'aui surtout
bi(Mi lui piM'suader (\\u\ soumise au
(llergé, elle marcliei-a facilement dans
la vie, pendant ({ue studieuse et libé-

lale, le succès lui S(>ra rendu difficile,

et peut Atri; même impossible, borsdes
grands centres.

J'ai souvent été effrayé de voir

l'hypocrisie si parfaitement accueillie,

j'oserais dire si choyé ; au milieu de
nous, et la sincérité si amèrement inju-

riée. Je gémis tous les jours de voii-

nombre de jeunes gens iw pas oser
manifester leur pensée, ou parler en
public contre toutes leui's convictions
intimes, et cela parce iju'ils ont le tort

de croire le Clergé assez puissant pour
mettre à volonté leur avenir eu péril.

Va pourtant c'est bien sans contredit
par l'indépendance de caractère et l'é-

vation des idées plutôt que par l'obsé-

quiosité calculée que l'on peut obtenir
non seulement une position honorable
et respectée, niais surtout la bonne
opinion de soi-même et la satisfaction

d'un grand c\evoir accompli.

J'ai eu asjiez récemment dans mon
propre bnreîiu une conversation avec
un jeune homme de talents remanjua-
bles (lui était venu me demander mes
derniers pamphlets. Je lui en mani-
festai quelque surprise, le croyant hos-

tile à mes idées; mais il m'assura
(lu'il les partageait au contraire en-

tièrement. Après quelques obsei'va-

tions échangées sur les désastreux ré-

sultats parmi nous de l'hostilité insen-

sée du Clergé à tout ce qui ressemble
de près ou de loin à rindépondance de
caractère et au droit à l'étude, je lui

fis, un peu pour le sonder, la remarque
qu'après tout je jouais peut-être à qui-
perd-gagne en combattant comme je

le faisais l'absolutisme clérical dans
un pays où tant de personnes ni'ap»-

prouvaient de tout cœur mais n'osaient

pas me soutenir en public, et que je

ferais peut-être aussi bien d'abandon-

ner une lutte trop forte pour un
homme isolé et de m'appliqner exclu-
aivemi'Ut à l'étude.... « Ah, grand Dieu,
» me dit-il, n'allez pas faire cela ! Lut-
II tez au contraire sans fléchir! Il faut
» bien (jue (iuel([u'un leur dist; un peu
I» leur fait, leur rappfdie (|u'il y a une
» opinion, ei, veiigi; les droits de la peu-
Il sé(î humaine ! Que deviendrions-nous
» si nous n'avions pas (juelques hom-
II mes énergiques pour comlKittre l'es-

1. [irit de domination universtdle'de ces
«gens là?)i—Mais, lui observai-je très

sérieusement, comment se fait-il que
vous me manifestiez ces sentiments?
Vous êtes un de ceux (jui m'ont verte-

ment allatiué parcerpie je combats les

tendances ab.solutistes (jue je vois se

produire de plus en i)lus au mili(ni de
nous dépuis (jue les Jésuites sont v(inus

s'y établir.—«Ah, que voidez-vous, ré-

pondit-il un peu désorienté, tout le

monde n'a pas vôtres indépendance d'es-

prit, et puis c(!ux même qui l'ont parmi
les jeunes gens n'ont pas encore l'étude

suffisante pour faire la lutte et surtout
ne sont pas dans une position sociale

assez affermie pour coml)attr." ouverte-

ment ce terrible pouvoir qui broie sans
pitié tout ce (jui n'est pas assez fort pour
lui résister. Il nous faut bien, nous
commençants dans la carrière de la vie,

louvoyer un peu jusqu'à ce que noua
ayions a(;(][uis w.'m position un peu bien
assise ; mais soyez tranquille, nous ne
serons pas toujours jeunes ! Mais quant
à vous, je vous en prie au nom de
la jeunesse inielligente, continuez sans

fléchii" la grande lutte que vous faites,

et soyez sûr (ju'il n'y a que les imbé-
ciles, parmi les jeunes gens, dont vous
n'ayiez jtas les sympathies. »

Voilà Mgr. la société quo le Clergé

nous fait. Et sans admettre rexac;ti-

tude de la dernière observation que
me faisait ce jeune homme, il n'en est

pas moins vrai que voilà de singulières

notions de sincérité à inculcjner à la

jeunesse. Mais tel est le système. «Si

I) vous n'êtes pas ce qui nous convient,

» paraissez l'être, sinon l'ostracisme.

» Nous ameuterons vos familles contre

» vous et les femmes ne vous laisseront

I, pas un moment de repos » Eh bien,

j'appelle cela, moi, Mgr., former les

m

m-'
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gôiiéralioiisù subir, par liVlieté mi)rah;,

lonliîs los os[»ècL's (li; dcspolisino. Fai-

tes iloiio ({«îti ciloy.Mi« sous un [y.uvû

syslèiiio ! Basez donc lus libi;rlti)4 pu

bliquHs sur l'hyiioc-risii; f^ôuoraio, sur

la pour d'af,'!!' coinnit? l'ou peuse, sur

la craiuttî do uiauil'oslcr st;s liouuiHcs

t;ouvi<'Uous parco (|u"oll(!s doplaisoul à

un ordre (JouiiualLMir [)Our «lui la

liberlé do pfusor est iiii criuio et la

liborlo do l'oLudo une corliLudo do

dauiuatiou !

Jo sais bien ([uo lo syslèmo n'a pas

au fouil d'autre objol quo do uiiuor

jiartout les libertés publi(|uos eu l'iii-

îiltraut gi'aduoll.MUOul daus tous les

rouages so(;iaux ; et daus celte lacti-

que le Clergé est sans coulredil daus
sou rôle. Ce que je t[ui; je coiupreuds
inoius c'est que si peu do [lersoiuies

s'aperçoiveut ({u'aver ce système ou ne

fa(;ouue ([ue des inauuequins, ou ue

prépare (jue des sujets et uou dos ci-

toyens ; ou forets les houiuies à rester

enfants toute leur vie, et, comme au
collège, à ne jamais se prononcer sur

rien sans d'abord regarder h) profes-

seur. C'est à dire que b; peuple ue
s'appartient plus, ce qui rend le Clergé
mailre tle tout,

Ali oui, le Clergé ullramontaiu, en-

nemi né dti toute es[)èce de liberté, le

Clergé ullramontaiu sait où il va en

faisant de l'iiypocrisie imposée la clé

de son système. Ce sont ceux (jui le

suivent qui ne savent pas où ou les

mène ! Il ne base sa force que sur l'a

baissemeut des caractères; il n'agrée

que les intelligences qu'il a façonnées
dans son moule, et quand elles sont

devenues bien nulles, bien esclaves, il

triompbe et se comi)lait dans son œu-
vre. 11 n'y a qu'un malheur à ce beau
système, c'est que quand il a besoin

de caractère énergiques pour le défen-

dre dans les temps de péril, il ne les

trouve plus parcequ'ils les a nuUifiés

en leur défendant de penser en dehors
de l'étroite sphère où il les a murés.
Voilà pourquoi il est toujours sûr

d'être battu dans les temps de crise,

car il a toujours affaibli à l'avance la

force morale de ses défenseurs. Et il

esi bien heureux, au fond, que son
système d'abaissement universel porte

ainsi en lui-même son antidote. Mais
le {tonplo n(! s'aperçoit pas assez quo ce

syslèmi' ap[)li(|ué à la ji'uuosst! nullillo

du menu; coup bien des hommes qui

[)ourraient servir leur pays en déf.'u-

daut oiKîrgiqutiUiout ses droits. Mais

on leur a l'ait periire jusqu'à la luitidu

distincte du droit, «'t ils sont heureux
de rester uistrtuuenls. Au reste

i|uelR droits existent aux yeux d(; l'ul-

trauioutaiu (jui regarde toutes les ins-

titutions démoorati(iues comme des «os

décharnés)! et d(>s » itadavi-es fotide>?))

Cet liDUiiUfS n'a evidouuneut d'.iuti'c

principe que le perindè ac caUavrr.

Avec cola ou fait des mointîs, jauinis

des hommtjs ! Ou oi'gauise un couvent,

jamais une nation.

Le jeiuu; hommtMjui me disait ce

jo viens do rapporter s'imaginait qu'a-

près avoir subi pendant (lutdques

anuéiis, par proliMidue nècessitedo faire

sou chemin daus lo monde, nu joug
odieux pour lui, il i»ourrait plus tanl

le secouer au besoin ; mais bien pro-

fonde est son erreur, car cidui qui
s'habitue au )oug y reste le plus sou
vent attaché toute sa vie, et l'on ne
brise pas à volonté l(!s chaînes (jue l'on

s'est forgées soi-même. Quand C(j

jeune homme voudra n^preudre son
indépendance, il se trouvera envoiOppe
dans un tel réseau de relations cléri-

cales ou politi(jues, d'inlluences de
famille, d'habitudes acquises et do
liens diCTicilos à briser, qu'après deux
on trois efforts il abandonnera la lutte

et restera esclave d'un système dont il

aura vu le danger mais dont il n'aura

pas eu l'énergie de s'affranchir à
temps. Elu dernière analyse il dira

toute sa vie le contraire de ce qu'il

pense. Lo Clergé l'en louera, mais
pourra-t-il s'estimer lui-même ?

Un autre fait très remarquable aussi

est venu à ma connaiss.ince et montre
à nu la tactique du Clergé et l'effet

qu'elle produit. Un rédacteur de jour-

nal, d'un talent incontestable, après

avoir longtemps hésité, au sortir du
Collège et avant d'entrer dans le jour-

nalisme, entre ses convictions et sou
intéi'êt, finit par mettre celles-là au
panier et conclut en faveur du camp
clérical. 11 devint, sans eu croire un

m
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mot, l'un d«'s plus ardtnts promoteurs
de l'idée de la suprématie do droit

divin (lu Clergé en tout oidrc de cho-
ses. Son passé comme jiuuie lionnnc
était loin d'être él)louisssaiit de sa-

gesse, car Monsieur avait déjà un mal-
In.'sse avant d'entrer en i»liilosepliie.

Mais on pardonne tieaiu'onp dans l'E-

glise à ceux dont on espéit; l'aire des
inslrunu'uts. Mon lionime se mil donc
à écrire des articles en fort bon style,

pourfend, nt sans merci les hommes
de conviction et dénichant de cent
lieues la i)lus jietite velléité libérale

chez un confrère. .laïuais on n'avait vu
tant de zèle et d'amour du Paiie. Notre
zélé pratiquant des bons piincip» s n'en

donnait pas moins foire coups de canif
Clans son contrai de mariag(\ contrat

du reste où beaucoup de ron)an et de
sacris.ie s'étaiinit mêlés, mais ceux
([ui l'avaient pris à leur service ne
Itouvaient clairement renoncer à si

belle plume pour si mince cause, et

on fermait les yeux avec le plus édi-

liant j)arti-pris. Et pardessus le mar-
ché, mon homme eut l'heureuse idée

de ne pas manquer la rrligirusc esca-

])ade de la Gatinean ni l'orgie qui s'en

suivit. Mais on avait besoin d'ime
plume, et l'on pardonnait tout. Aii !

si un libéral eût fait la dixième [)arlie

de cela, les chaires auraient croulé
sous le poids des anathêmes !

Un jour qu'il se trouvait à New-
York, où il était allé chaperonner le

premier détachement de Zouaves qui
sont ailés protéger le pouvoir tempo-
rel, mon homme lit un petit dîner avec
quelques amis. L'un d'eux, mon pa-
rent, lui dit après quelques verres con-

sacrés à l'amitié :—Mais dis-moi donc,
X comment diable fais-tu pour
écrire si bien des articles dont tu ne
penses pas un mot ? Avec nous tu

parles des prêtres comme Voltaire, et

dans ton journal tu les encenses
comme un vieux thuriféraire ! "Vas-tu

container longtemps ce jeu Là, penser
d'une manière et parler de l'autre î »

Et voici, Mgr., la réponse textuelle

de ce rédacteur à bons i>rincipes, et si

transporté d'amour pour le Pape. Et
je demande môme pardon à V. G.

d'être obligé de copier l'expression que

ce zélé défenseur de la religion «'est

permise. Mais ce défenseur, qui l'a

formé t

— Que veux-tu, mon cher, m n'est
pas de sitôt (pie nous pourrons nous
débarrasser, en Canada, de cette s....

canaille de prêtres ! !

Voilà, Mgr. le mot d'un homme qui
a fait son chemin par le moyen du
Clergé ! C'est un de ses élèves les plus
choyés qui parle; ainsi! N'y aurait il

pas, [lar hazard, quelque vice grave
dans une direction (|ui produit de
pareils résultats? Ces élèves, si inora-
Irmixt din'dcs^ pensent d'une manière
et écrivent de l'autre [lour faire leur
cour ; insultent i)ar hypocrisie de zèle
ceux qu'ils savent être sincères et dont
la vue seule souvent les fait rougir de
leur propre duplicité; mordent sans
relâche tout ce rpii n'est pas servile et

abject comme eux ; et le Clergé, tout
en n'ignorant nullement le fond de
leui pensée ni les détails de leur con-
duite, se sert d'eux et leur dicte ce
qu'ils doivent dire! ! Où dénichfu- la

morale et la conscience dans ces hy-
pocrisies et ces (;onnivences, Mgr. ?

Et je retrouve partout le même sys
tême. Personne n'ignore la grande
lutte qui avait lieu il n'y a pas très

longtemps dans une « llnion » célèbre

pour la soustraire eu partie à l'in-

iluence du Clergé. On se rappelle

encore (pielles ardentes discussions

ont en lieu ; combien on s'insurgeait

d'un côté contre une direction mes-
(jnine, étroite et tra^assière ; et com-
l3ien on criait à l'insubordination de
l'autre. Tout parait marcher sur des
roues aujourd'hui grâce à la capacité

d'intrigue des uns et à la longue habi-

tude de suivre des autres; mais on
entend encore bruire dans l'atmos-

phère les brûlantes épithètes adressées
par ceux qui voulaient cesser de suivre

à certain chapelain plus remarquable
par le mouvement qu'il se donne dans
nos rues (jue par sa discrétion et sur-

tout sa franchise. On n'a pas encore
oublié qu'il était un beau jour surpris

en pleine séance changeant le sens

d'une lettre qu'il communiquait à

ceux auxquels il était chargé d'inspi-

rer des sentiments de religion, mais

PB^™!! *
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non, apparemment, di' donner des e.r-

emplesde sincérité. Un pai't'il exemple
suivi de réconciliation cordiale expli

que bien des choses. On n'a pas oublié

non plus cette honnèttM.i(.ti(jue(jui lui

a valu les éi'ilhètes il'hypoci'ite et de
fourbe de la [tartde membres se disant

archi-calholiques. On n'a pas oublié

non plus avec que' sans gène ic. révé-

rend cliapidain a signifie à l'associa-

tion que si l'on était l'ecalcitrant. le

collège des Jésuites reprendrait ses

iivrrs^ (achetés en grfiude partie, s'il

vous pl'tît^ au moyen des soi.-icriptions

des membres et (in public) et (pie les

membres de l'association seraient les

bienvenus à s'aller promener où bon
leur semblerait, m;iis veufs de leur

bibliothèque. On n'a pas oublié enliii

les énergiiuies protestations (jui se sont

élevées a', sein du coi'iis contre cette

loyale tentative de mettre la main su.

une bibliothè(iue déjà iniiiortante, et

(juelles anti-chrétiennes apostrophes
lurent Ijind'o ..i pleii'.e salle au susdit

chapelain quoiqii'on lût e.i plein cen-

tre callioLii^inî 1 1 Et puis, singnlièi-e

allure des clvoses humaines, on a vu
le vent de la tliscoidi» cesser peu à peu
de souffler, l;< ;,'iande tempête s'ap-

paiser, les épithètes antl-évangéliques
se changer soudainemiMu en compli-

ments affectueux, et maintenant non:')

voyons avec une profonde ':dification

les anciens advi!rsair(^> s'encenser réci-

pro(inement avec la plus ravisr>ar»t,e

cordialité chrétiei no i L'affaire de la

lettre n'est plus qu'un innocent petit

tour du bon pore, et les formidables
apostrophes qu'il a reçues un petit

moment de vivicité pieuse qui ne ti'v

pas à conséquence entre gens btîurrés

de bons principes.

Ces luttes, Mgr., nous ont montré, à

nous membres de l'Institut si chré-

tiennement traités par V. G. et qui

tout Impies qu j l'on nous dise être,

ne nous sommes jamais irai tés entre

nous» d'uypocrites et de fourbes p'>ur

l'e.vcellente raison que nous >'cî con-

naissons perso.inedans l'Institut à qui
ces expressiout^ soient applicable»

;

ces luttes, dis-je, et ces vives querelles

de ménage entre parfaits nous ont
montré à quoi peut servir un chape-

lain intrigant et bien dressé. Mais je

ilois dire aussi qu'elles nous ont ins

pire un iielit préjugé contre iiettc caté-

gorie de chapelains.

Dès que hîs nietiibres de l'associa-

Mon en question ont voulu tant soit

peu s'aflirmer, se soiutiaire au con-
trôle oblige, et naviguer, très prudem
ment pourtant, au-delà du c(M(le

tiacé, le révérend chapidain a en bien

vite énergiquement mis le holà. Alois

quehines colères ont éclaté, (]uelq!i('S

payeiines épithètes ont fait frissonner

les orthodoxes voûtes; quelques ré-

sistances se sont fait jour, le t(Mit[irMir

rentnn' inopinément dans le calme
plat sous la pression que l'on devine
sans être son-ier, et les jeunes gens
sont redevenus bons enfants bien do-

ciles nt bien i.ages. . On a tranquille-

ment reiiris î'tgréable direction d'au-

trefois (jui consiste à bien dépouiller

cette jeunesse de tonte independanct;

de caractère et de tout es|)rit d'ini-

tiative, et à lui faire pasloralem*^nt

parcourir les sentiers fleuris de l'obé-

issance passive ou peu s'en faut. On
la dirige dans ses discii.ssions et dans
G.^s leciures de manière à lui inspirer

une salutaire horreur d(i tout le droit

moderne, de tonte la fausse science de
répo(]ue qui est dirigée par l'enfer au
point de n'accepter que les î'aits dé-

montres sans se préoc-uper de leur

portée sur tel ou tel système, et evrai

nue hoblilité décid(;e à tout vérita «le

savoir historique. On lui défend toute

étude et toute recherche nui sort du
lurfie champ d'idées que l'on recoii-

nait à M. le chapelain, (1) on lui rtcom-

mande fortement les livres qui ont

été écrits pour falsifier l'histoire et les

faits, ou la façonne ainsi paternelle-

nient au joug ecclésiastique, id, quand
on lui a bien appris comment penser

d'une manière et agir de l'autre, on
s'applaudit du bien que l'on a fait à

la religion et à la patrie ! !

Voilà, Mgr., la direction dont nous
ne voulons pas, à l'Institut. Et quand
nouj voyons une jeunesse dressée

avec tant de sollicitude traiter son

(1) Cn cliiipolain ft été aavoyu ailleurs if y i»

trois mois.
. îi.: (Mf-iî;^t
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chapelain d'hypocrite et de fourbe,
nous nous demandons avec effroi ce
que nous, qui avons l'hypocrisie en
horreur, serions forcés de lui dire ! I

Nous ne nous sentons uuUenient dis-

posés d'ailleurs à servir d'instruments
à un homme qui est lui-môme l'ins-

ment de ses supérieurs; et nous
croyons surtout que des hommes faits

qui tiennent à déshoimeur de défj:uiser

leur pensée, peuvent se passer de
chape'.:ii;î-:qui ne lisent pas, en la com-
muniquant, une lettre telle qu'elle

est écrite.

On nous traite d'impies parce que
nous voulons counaitre par nous
mêmes la v'èrité philosophitjue, scien-

tifique et historique
;
parceque nous

tenons à voir les deux côtés des ques-
tions; et nous, nous nous croyons
tout aussi sensés, ;out aussi sincères,

et tout aussi chrétiens ."juc nos calom-
niateurs en suivant à la lettre le fa-

meux précepte de St. Paul : « Exami-
nez bien tout, et prenez ce qvn est

bon. »

Et quand nous voyons les pasteurs

se contredire dans leurs mandements
on dans leurs actes, ou se mettre en
contradiction avec eux-mêmes en par-

lant d'une manière et agissant d'une
autre, que nous reste-t-il à faire sinon
de suivre le précepte ci-dessus et do
chercher par nous-mcrnes ce qui est bon?

Et enfin quand des théologiens
étrangers, surpris on alïligés de ce

qu'ils entendent, croient que nous
chargeons le tableau quand nous leur
faisions le simple récit de la manière
d'agir de V. G. à notre égard

;
quand

nous les entendons nous dire : « Mais
si les choses sont ainsi, c'est iaconce
vable ! r ou bien encore : << Mais c'est

là une violation de devoir palpable et

il n'est pas possible qu'un Evoque ait

agi ainsi !...» quand nous les entendons
affirmer comme théologiens que rien

absolument ne s'oppose à ce qu'une
association littéraire se tienne en de-

hors do la sphère religieuse et se com
pose de catholiques, de protestants,

de juifs, etc., etc.—ce qui impliqut^

bien la nécessité que sa bibliothèque
soit composée de manière à satisfaire

It's besoins de ses diverses catégories
8

de membres
; il n'y a pas à sortir

de là en dépit de tous les sophismes
du monde—quand, dis-je, nous voyons
et entendons ces choses et que nous
les rapprochons des étranges exigen»
ces que l'on manifeste dans le seul
diocèse de Montréal—car enlin je con-
nais un Archevêque des provinces an-
glaises qui est membre d'une associa
tion littéraire (jui contient di.-s protes-
tants et des catholiqurs et qui possède
des livres à Vindex^ et cet Archevêque
rir tit bien si on lui apprenait la grave
nouvelle que lui-mêmi4 et ses con-
frères catholiques sont passibles de
refus d'absolution à la vie et à la viort

poiu'ces grands crimes ;—quand enfin
nous voyons que malgré la raison, le

bon sens, l'évidence et l'exemple de
tous les centres intellectuels du mon-
de, V. G. s'obtine à ne rien voir et à
ne rien entendre pai*ceque. comme
me le disait un jour un pi'ôtré sincère,
l'opiniâtreté est chez elle comme une
seconde religion ; ne nous est-il pas
permis de penser qn- pourvu que l'in-

iluence hiérarchique reste dominante,
les Evèques se préoccupent assez peu
de voir la religion pleurer dans son
coin sur les blessures qu'ils lui in-

fligent par esprit de domination ?» "

Et V. G. n'a pas même la ressource
de dire que nous avons été condamnés
par l'autorité compétente, car per-

sonne ne connaît mieux qu'EUo l'odi-

eux tour de passe-passe dont les mem-
bres catholiques de l'Institut ont été

victimes à Rome puisqu'il n'a été ima-
giné (jue pour Lui faire plaisir. Ja-

mais la congrégation de Vlndex n'a

prononcé d'opinion dans leur appel sur
la vrai question soumise, et qui était:

Il Un catholique peut-il, sans être

passible des teiisures ecclésiastiques,

faire partie d'vnie association littéraire

ayant des membres protestants et pos-

sédant des livres à Vindex qui ne sont

ni obscènes ni immoraux ?»

La prétendue décision dont on a

fait tant de bruit ne contient pas un
mot sur cette question ; donc elle

n'est pas décidée quant à ceux qui
l'ont posée. Et tant que la congréga-
tion do Vindex n'aura pas décidé celte

question contre les appelants, ce sera
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toujours un mensonge aux faits et

uut3 duperie à l'adresse des ignorants

(jue d'affirmer le fait de la (•ondamna-

tion des niembi'es calhuliquesde i'ins-

litul. On l'a lait avec la passion de

l'esprit de [/ar^i, mais on eût fait le

contraire si ion eût été guidé par

l'esprit de sineériié. Pour eondaniiier

les membres eaLholi(jues de l'Inslitut

il fallait de toute uécessiié (jue la con-

grégation de ïIndex leur dît: « Njus
condamnons chez vous ce ({ue nous
n'osonscondamner nulle part ailleurs.

«

Voilà pou np loi Ton n'a pas souillé

mol de la question ! Ah ! si l'Institut

avait eu la bourse du Séminaire, les

choses eussent peut-être tourné bien

différemment !

Au reste, j'ai vu mieux que per-

sonne, par les colères qu'éprouvaient

ceux des membres de TTustitut qui,

poussés à bout par les obsessions de

leurs femmes, on de leurs mères, ou
de leurs sœurs ; obsessions (jui étaient

commandées àcelles-ci au confessional,

(îtqui se résumaient presqu'à chaque
heure, à la maison, dans ces observa-

tions aigres-douces que les femmes
qui s'abandonnent aveuglément à la

direction d'un confesseur intrigant

savent glisser à propos de tout dans
les conversatioas de la table ou de la

veillée ; obsessions enfin qui, pour
quelques uns d'entre eux devenaient
des piqûres de chaque minute de la

vie de famille et produisaient cons-

tamment des querelles et des refroi-

dissements entre parents; j'ai vu, dis-

je, parles colèj'es manifestées par ceux
qui, étant ainsi le point de mire de la

pression sacerdotale, hésitaient entre

leur indépendance au dehors et la

paix à la maison, j'ai vu quel odieux
système V. G. a intronisé parmi nous.

Plusieurs ont du céder (juoique con-
vaincus en eux-mêmes de l'injustice

de la tyrannie exercée sur eux par V.

G. au moyen de femmes plus pieuses

qu'éclairées ; mais quel était l'effet

[aoduil sur eux ?

(1 Oui je cède, pour ne pas être cons-

tamment en guerre à la maison, mais
les Seu souviendront un jour !

Mais voyez ma position ! Ma pauvre
mvAO ne me laisse pas de paix. On l'a

mifû nn .iî.èiiH.a; r'.i T.ifloa y.p

persuadée que je suis damné sans re

tour. Son confesseur va jusqu'à lui

dire qu'il lui donne rat)sûlution avec
terreur quand il la voit permettre à
son lils de fréquenter l'Institut ! Il lui

allirme craindre que ses communions
ne soient quelque peu entachées puis
qi''il y a un bien qu'elle peut faire,

—

kl, e forcer de résigner—et qu'elle sem
b.e négliger. Cela met la pauvie
ft. inme au désespoir, et elle se ci'oit

pres(|u'aussi damnée que moi. Elle me
fait des scènes de pleurs chaque fois

qu'elle revient de confesse, et tout ce

que son confesseur lui dit à mon sujet

la rend profondément malheureuse !

J'ai d'un autre côté un vieil oncle que
l'on a embéguiné il y a à peine un an
et qui me jure par tous les saints du
paradis qu'il ne me donnera jamais
rien si je persiste à désobéir « à nos
saints supérieurs.» Que feriez-vous à

ma place'.' Ma vie est une lutte de
tous les instants contre des personnes
que j'aime, mais que l'on a fanatisées

au delà de toute expression, et chez
lesquelles un sentiment de religion

malentendue fait taire tout autre sen-
timent.»

Voilà ce ({ue l'on m'a dit plus d'une
fois, avec certaines variantes de situa-

tion. Et je conseillais naturellement à
la victime d'un fanatisme plus arro-

gant qu'aveugle de laisser l'Institut

puisqu'elle se trouvait dans un milieu
si profondément bouleversé par la

direction spirituelle. Et alors on me
disait: « Ah ça, comptez toujours sin*

moi comme un de vos amis, et soyez
sûr que quand vous aurez besoin de
souscriptions, je ne resterai pas en
arrière des autres. Je reste membre'
de cœur, rappelez-vous en bien.»

Voilà tout le résultat obtenu par V.
G. On a sans doute cédé quelquefois
sous une pression rendue puissante en
fanatisant les familles, mais la colèn-
reste au cœur de celui qui se ti'ouve

ainsi circonvenu et forcé de subir une
volonté extérieure et despotique. Et
en dernière analyse, c'était encore ici

l'hypocrisie imposée par force majeure,
les gens professant être ce qu'il n'é-

taient pas. Et c'est pour produire
toutes ces violations de la sincérité et
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la iffaTirhiso que V. O. commandait aux
confesseurs d agir sur les foiiunes pour
dominer les hommes î ! Si c'est là la

religion bien entendue, il est certain

que le christianism.e a subsisté bien

des siècles dans d'épaisses ténèbres!

Et si V. G. a raison, St. Pierre était

dans une bien profonde erreur quand
il réprouvait si nettement la contrainte

forcée.

V. G. a fait entrer la guerre et la

discorde dans plus dune famille j)ar

faitement unie auparavant. Mais qu'est-

ce (jue la discorde dans les familles

pour le prêtre dominateur qui veut
gagner son point et établir la supré-

matie du sac(;rdoce ? Que lui fait l'hy-

pocrisie imposée quand il parait, aux
yeux de la misse, avoir dompté une
volonté? V. G. a mis la guerre dans
plusieurs familles [larcecpie l'Institut

possède des livres, à Vindcx sans doute,

mais qiii se trouvent diuis to ittîs les

bibliothèqui^s du monde civilisé et

dont les Evèques ne disent rien, c'est-

à-dire dont ils n'excommunient pas

les propriétaires. Serait elle donc le

seul Evoque sensé au monde? le seul

fidèle à son devoir? le seul ijui ne so

tromperait [,..s ? Mais ne voyons nous
pas V. G. se tromper gravement tous

les jours ?

Quand des théologiens instruits

m'ont dit, ou ont dit à plusieurs

d»* mes amis : « Mais il y a d'excellents

livres qui sont •dVi)incj;\H il n'est donc
pas vnii d'aîïirmer que garder seule

ment chez soi un livre à Vintlex c'est

ce rendre passible d(ï n^fus d'absolution

à la mort. Quand V. G. a dit cela dans
une lettre pastorale, et sans faire les

distinctions (ju'Elle savait ôtre néces-

saires, ou Elle se trompait gravement,
ou Elle rompait ceux à qui Elle s'ad-

dressait comme pasteur des âmes. Si

ce qu'Elle nous a dit était vrai, Beau-
regard et les autres assassins en faveur
desquels ou a fait tant de mise en
scène religieuse sur leurs échafauds
seraient donc des anges comparés à
celui qui aurait chez lui les «Paroles
d'un crovant, » ou le « Vovage en
Orient, » ou le :( Traité du mariage y, de
Pothîcr, On les oeuvres de Sismondi !

Ne serait-ce pas là plutôt, Mgr., de

la morale à mettre kVliùtrx'? Il mè
semble à moi eu toute sincérité,

qu'en bonne religion comme en bonne
morale, il est hautement répréhensiblè
de profiter du peu de lumières d'une
population pour lui donner un pareil

enseignement.
Quand uu prêtre de cette ville disait

aux assassins Desforges et Mnrie Cris-

pin : '( Souvenez vous, mesenfiints, que
quand cette trappe tombera, c'est la

porte du Ciel(]ui s'ouvrira pour vous ! »

il n'a fait (jue scandaliser gravement
les gens sensés et sincèrement reli-

gieux La chose eût été très belle

addressée à des martyrs de leur foi on
de leurs opinions, maisaddresséiïàdes
co(iuins ex])iant en ce monde d'abo-

miiiables crimes, elle a paru presque
blasphématoire pour rexcelleute rai-

son que des actes extérieurs de reli-

gion ne sont pas une preuve que Dieu
a déjà ])ardouné. Il a probablement
lui aussi sou mot à dire an criminel

;

et aucun homme de bon sens ue peut
croire que (piehjnes prières tiennent

lieu d'expiiition et transportent tout à

coup devant Dieu le criminel et l'in-

fâme ! Le [irêtre ne voit pas le fond du
cœur et ne peut jamais savoir si l'ex'

piatiou dans l'antre vie est devenue de
surérogation. 11 n'avait donc pas le

droit de dire que la trappe de l'écha-

faud fût la f^rte du Ciel pour deux
m<ilfaiteurs confessés sans doute, mais
(jne Dieu seul pouvait savoir ô'.re

rcpcnlanls.

Et pourtant, d'après l'étrange doc-

iriiie de V. G. sur la possession des

livres à Viiidex, ce môme prêtre aurait

pu dire à un mourant possédant un de

ces livi-es, même Cun des bons d'après

les théologiens (jue l'esprit de parti ou

de domination n'aveugle pas : « Pour
vous, mou frère, qui n'avez ni volé

ni assassiné, je ne vois guère

d'autre perspective que l'enfer, car

ayant chez vous nu livre a V index., je

puis beaucoup moins vous donner
l'absolution qu'aux assassins Desforges

et Marie Cri.qjin. Eux n'ont tué (ju'un

homme, mais vous avez uu livre dé-

fendu !!! n Singulière religion et sin-

gulière morale que celle là, Mgr!

AU reste, ces grandioses cérémonies,
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en dépit des défenses du Rituel, à pro-

pos de l'exécution d'un assassin ; tout

ce déi ijiement de zèle en faveur des

criminels, quand on hésite si peu à
maltraiter les honnêtes gens, ont sou

vent fait dire à bien des personnes

du peuple : « Bah ! le meilleur moyen
pour nous de mourir avec les yrands

honneurs^ c'est d'assassiner un homme. »

N'aurait-il pas autant valu ne pas créer

cette impression, Mgr ?

Certes nous voilà loin de l'époque

où l'on refusait la confession aux crimi-

nels ! C'était sans doute nue abomina-
tion, mais combien a-t-il fallu de pres-

criptions énergiques de Conciles pour
la faire cesser 'f V. G. n'ignore pas non
plus (jne le pape Nicolas V, au milieu

du lôrae cièele, refusa inilexiblement

la confession à Etienne Porcaro et ses

complices, qui la demandaient instam-

ment, hfin d'ajouter la torture morale
à la torture physique ! Je ne veux cer-

tes pas justifier cette infamie, et bien

mieux vaut sans doute l'excès dans
l'autre sens; mais le mieux ne serait-

il pas de ne tomber dans aucun excès,

soit de cruauté soit de zèle, et tout en
remplissant un devoir envers un cri-

minel mourant, de ne pas lui faire les

splendides apothéoses que nous avons
vues? Ne vaut-il pas mieux ne faire

que ce qui est juste et convenable^ Or
il n'est pas convenable de promettre à
haute voix le Ciel à un criminel en
présence d'une foule quand c'est Dieu
seul et non le prêtre qui peut le lui

donner.
Mais que disait donc, à propos des

livres à Xlndex^ lim des collègues de
V. G. à quelqu'un qui lui demandait
de poser des règles relativement à la

possession ou à la lecture de ces livres ?

« Mais elles existent les règles, répondit-

il, et je n'y puis rien changer ni en
faire de nouvelles. Il faut tout sim-

plement savoir les appliquer avec un
eertain discernement. Si j'allais fouiller

les rayons de toutes les bibliothèques
de mon diocèse, je pourrais bien, en
toute probabilité, trouver à reprendre
ici ou là, mais en somme je ferais

peut-être plus de mal (]ue de bien.»

Voilà le grand mot, Mgr ! Voilà la

grande chose requise dans toutes les

situations. Il faut mettre en tout le

discernement voulu. Et V. G. n'a mal-
heureusement pas encore compris que
le syslônu^ de compression inexorable

qu'EUe a adopté n'a fait que -soulever

des haines là où un peu de discerne-

ment eût créé des adhésions. Elle a
eu le malheur d'agir au point de vue
étroit du moine, et non au point de
vue plus large de l'Evoque éclairé.

Au reste, ce qui vient de se passer

à propos des noces d'or de V. G. nous
donne parfaitemedt la clé de sa con-
duite à notre égard. Elle a si complè-
tement manqué à toutes les convenan-
ces envers l'Archevêque d'abord, et

aussi envei-s les autres Evêques et les

prêtres invités à la cérémonie, qu'il

n'est plus du tout surprenant pour
nous qu"Elle ait si fortement violé à
notre égard toutes les règles de la pru-
dence, delà charité et de la justice.

Elle semble croire quelquefois qu'il

ne doit pas y avoir d'autre loi que sa

volonté.

Systématiquement injuste envers
nous dès l'origine ; violant à la fois

tous les préceptes du devoir et de la

charité pastorale ; ne revenant jamais
d'une première impression ou d'une
idée préconçue ; infligeant la censure
acerbe aux uns pour posséder des
livres à Vindex^ et laissant tranquilles

les autres qui sont dans le même cas
;

appliquant ces censures d'une manière
tout-à-fait arbitraire et saiiS aucune
mouition ni procédure canonique ;

—

ce qui s'explique peut-être par l'obser-

vation que me faisait un prêtre étran-

ger de très grand savoir
;
que V. G.

n'avait pas la première teinture du
droit canonique ;—indulgente pour le

vice confessé mais implacable pour
l'honnêteté indépendante

;
protégeant

ou acceptant l'hypocrite à condition
qu'il se montre très soumis d'esprit, et

vilipendant sans merci dans ses man-
dements l'homme sincère qui résiste à
des exigences évidemment exagérées

;

les membres de l'Institut voyaient
bien quel était le vrai mobile de V. G.
à leur égard, mais la population ne
pouvait croire à des motifs d'un ordre
répréhensible chez Elle ; et elle attri-

buait ses sévérités outrées, et qui par-
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fois lui semblaient peu intelligentes, à
un véritable sentiment de devoir quoi-
que peut-être un peu mal compris.
Quelques-uns trouvaient bien aussi
qu'Elie lançait un peu trop volontiers
lanuthôme, pensant sans doute avec
Urigène : « que le prêtre esi placé dans
le monde pour aimer et non pourmau
dire

;
» et avec le pape Benoit XIV :

'ique la main de l'IîiVèque ne doit ja-

mais se lever que pour bénir.» Mais
l'anathème est deveim si fréquent sous
les derniers papes que l'on semble le

regarder comme un moyen indispen-
sable de gouvernement. 11 représente
aujourd'hui dans les grandes affaires

l'ancienne férule du mayister dans les

petites* La masse ignorante qui ne
juge que sur ce qu'on luiidit à l'église

donnait donc ie tort aux membres de
rinslitut. Mais qu'avons nous vu der-
nièrement ?

Pour atténuer l'effet du dernier dé
cret de Rome—que V. G. ne veut pas
publier quoiqu'il soit sorti depuis si.x

mois—et aussi pour agir fortement sur
l'opinion au moment de la grande
lutte qu'Elie allait entreprendre contre
l'Archevêque 3t l'Univei site Laval, V.

G. a préparé de longue main une gran-
de démonstration dans laquelle le

malencontreux décret serait noyé sous
les flots d'encens qui Lui seraient pro-

digués. La démonstration réussissant,

Elle aurait peut être un dernier moyen
d'agir sur la Propagande pour faire

modifier le décret qui lui cause tant

de chagrin. Comme personne ne se

pressait d'agir, l'Evôché prit lui même
l'initiative et les fidèles du Diocèse
furent invités à célébrer la oO^e année
de prêtrise de V. G. Ils ont sans doute
répondu grandement à l'appel, mais
le fait i> stera toujours que ce n'est pas
d'eux qu'est venue l'initiative, et que
aï le branle n'eût pas été donné par

l'Evôché lui-même, la démonstration
se fût réduite à d'assez minimes pro-

portions.

Mais le branle une foiâ donné, V.

G. fit habilement les choses. Des blancs
d'adresse furent donc imprimés aux
frais de l'Evôché et distribués par-
tout; puis une pression adroite fut

exercée sur les individus dont on at-

tendait du zèle ; sur les confréries, sur
les corporations laïques où l'on comp-
tait des amis. Les adresses vinrent
donc de toutes parts et V. G. obtint un
grand succès moral et surtout un
énorme succès pécuniaire, chose qui
réjouit toujours l'Eglise. Au reste tout
cela est de bonne guerre et je n'ai ni
la volonté ni le droit de blâmer ceux
(]ui ont bien voulu souscrire large-

ment pour bâtir en plein centre pro-
testant une cathédrale catholique que
l'on semble ainsi éloigner de parti

pris du noyau de population qui fiiit

la force de V, G. Quand nne popula-
tion ne comprend pas le mal qu'on lui

fait, à elle la responsabilité de sa trop

grande conflancf endos hommes qui
en abusent ! Je constate donc le plus
grand succès de la vie de V. G.
Mais au point culminant de toute

l'affaire, on a malheureusement trop

forcé la note, et nous avons vu ce dont
un prêtre est capable ep fait de repré-

sailles longuement combinées quand
il est en état d'hostilité décidée contre

d'autres prêtres. Dans une occasion
qui devait être toute <le sympathie et

(le bon vouloir mutuel ; dans cette

grande fête de famille où l'on devait

au moins suspendre toute idée de ri-

valité ou de conflit, et remettre avec
soin toute dissidence à un autre jour

;

quelques notes terriblement discor-

dantes sont venues frapper le public de
stupeur. Après avoir vu inviter tant

d'Evéques et de prêtres à venir joindre

leurs félicitations à celles du Diocèse,

le public était à cent lieues de prévoir

l'injure qui leur serait offerte en pleine

église Notre Dame. îl était loin de
prévoir aussi qu'acceptant l'hospitalité

dans l'Eglise du Séminaire en quelque
sorte puisqu'elle lui doit l'existence,

V. G. permettrait à tant d'observations

de la plus flagrante hostilité contre

ses membres de s'y faire jour sans la

moindre observation de sa pai-t.

Et ici, Mgr., on n'a pas la ressource

ordinaire de dire qu'il n'y a que les

impies qui aient fait semblant d'être

froissés, car il y avait huit personnes

sur dix dans l'énorme auditoire qui en

ont été péniblement impressionnées
;

et non pas seulement les laïcs, mais
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los Evêqufis ot les prêtres aussi. Per-

sonne n'ignore (jne rArchevèiiiie a dé-

libéré s'il se rendrait an dinoi-, el tjn'il

n'y est allé (jne ponr éviter h; scandale

qni résnlleraitde son abstention ; mon
tmnt en cela bien pins de sens chré-

tien, ini l'insulté qnoUjn'invité, qn(3

cenx (jni nianqnai(M)t ainsi à tf)ntcs

les convenances sociales et hiérarchi

qnes. Kt il est inconlestabh^ ijnc! la

majorité des Evêques et des prêtres

qni étaient là ont apprécié les chost's

comme je les dis ici et sont restés

conlondns on irrités de voir V. G. non
senlement laisser dire, sans observa-

lions subsécjnentes, des choses désa-

gréables à ses invités, mais leur en
l'aire Elle même !

Ainsi, à la messe du dimanche, à

l'Evêclié, à laquelle l'Archevêque ^:-

sistait,—et là il était bien iminédi.

ment l'hôte de "V". (J.—(jui choisit-

Ifour le sermon du jour? Précisément
nn prêtre (ju'il a renvoyé de son Dio-

cèse pour de très légitimes raisons

Ce choix dans votre propre église.

Mgr., peut-il être regardé comme
n'ayant aucune signification quand on
sait quelle lutte ardente V. G* à faite

à l'Archevêque à Rome, et surtout

quand on repasse dans son esprit les

choses injurieuses qui ont été dites à

l'Archevêque dans votre piopre jour-

nal ? Voilà donc un homme renvoyé
par l'Archevêijue qui lui l'ait la letton

sous l'égide de V. G. dont il éifiit

Ihôte ! Certes, nous voilà loin de l'épo-

que où V. G. s'écriait, dans une lettre

pastorale que j'ai sous les yeux : ^celle

où il y a des choses que l'on ne doit

pas communiquer aux fidèles) « A
NOTHE RÉVÉHEN'niSSIME ArCHEVIÎQUK,
ROSÉE DE LA OltACE ET GLOIHE KTEU-
NELLE ! ! Car il faut bien avouer que
l'Archevêque actuel n'a reçu depuis
deux ans dans le Nouveau- Moud)', je ne
dirai pas qu'wne rosée de pfîrsifllage,

mais des averses formidables et sans
fin!

Puis qui choisit-on pour le sermon
du grand jour? \J\\ antre prêtre, [)lns

célèbre par son arrogance ultramon-
tain« que par sa discrétion, renvoyé
aussi de Québec par l'Archevêque pré

cèdent pour ses insolentes atta(]ues

confie l'université, et les leçons qu'il

lui adressait à lui-même en pleine ca

thédrale ; et aiunu'l l'ArclK'vêcjue ac-

tuel a dû refuser net sa ivinslallation

à Québec. Voilà encore l'homme ([ue

l'on choisit pour faire mille allusions

désagréables (jne tout le public à com-
pi'is(;s ('omme s'adressant à l'.\rchevè-

(]ue, à d'antres Evêijues, et aux prèti-es

d(' St. Snlpice!

Je vois(jni' l'on proteste aujourd'hui
avec la })lns charmante bonhomie el

une placidité d'ex[iression ravissante,

que l'on n'a... jamais... songe... à pa

reille chose; (lue l'on entreti-ut h

plus profond respect pour S; Ghaci-;,

(!tc., mais le public sait parfait, ment à

(juoi s'en tenir sur C(*s protestations

après coup et les accepte exactement
jionr ce (lu'ello valent.

Et ce n'est pas encore tout.
' "^ ' '

'"'

Si jamais homme en ce pays s'est

permis un j)ersiftlage imijudent vis-à-

vis d'un supéri(,'ur ecclésiasti(|ue, c'est

certainement M. le Chanoine Lamar-
che (Contre l'An^hevêque actuel de
Québec. C'était scand'Uenx pour ceux
qui comj)renaient, car on le calom-
niait et on le pers'fflait sous tous les

dehors du plus grand respect. Eh bien
c'est précisément vm prêtr(% dont l'ar-

rogance est passée en proverbe, et

dont le man(iue de loyauté envers au-
trui a été si souvent prouvé, que V,

G. choisit ponr l'accoler au digne
homme qui est son grand vicaire,(l) se

rcMidi'o en leur compagnie au Sémi
naire, et se faire assister sur les mar-
ches du trône épiscopal ! Autant le

choix de l'un devait être agréable à
tout le monde, autant celui de l'autre

était malheureux et signifnratif ; car,

en le plaçant ainsi immédiatement
près d'elle et en face de l'Archevêque
dans la grande cérémonie, "V. G. disait

implicitement à celui-ci et aux prêtres

de St. Sulpice (jn'il a si gravement in-

sultés de tant de manière : « "Vous

voyez cet homme ! Eh bien, c'est avec
« lui et HOU avec vous que je suis uni
«( de cœur et de pensée ! C'est lui qui
'( représente mes idées ! C'est lui qui,

n

à

(1) M. lo grand-vicaire Trutenu est mort
({uoi'iues mois après.
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« dans los IcMjons qu'il vous a failps,

H avait luiitt's mes sympalhics. El je

« le place ici près de moi coninit; mon
«1 bras droit dans la [iresso api'ès l'avoir

(I approuvé sous nujii non) dans mou
(journal, afin que cet énorme audi-
« toire coni[>reuiie bien qui je biàme
(( et qui j'accepte, »

Si V. G. ne veuf, pas croire qu(! la

clnjse a été comprise ainsi par tout le

monde, Evêtiues, prêtres et laïcs, Elle

"st encore plus aveuglée que je le pen-
s,>is par la conviction que plusieurs de
ses Intimes lui attribuent, que ne fai-

sant jamais rien d'impoilaut sans con-

sulter le St. Esprit, Elle est habituelle-

ment guidée jtar lui. V(jilà l'idée ([ui'

les ilatteursde V. G. donnenftin public

de sou humilité !

Ainsi donc sur dix Evêqnes présents,

et sur plus de 400 iirètres, il se trouve
([ue l'on a choisi pour les parties sail-

lantes des cérémonies pi'écisément les

trois hommes (jui devaient déplaire

davantage à l'Archevêque, le principal

invité de V. G. Et il y a des gens qui

supposent le public assez obtus pour
croire, par cela seul qu'on le lui dit,

que le plus pur liazard a déterminé
ces choix !

Parmi les laïcs, Mgr. quand nous
invitons quel(]n'un iUjuehjue fête de
famille ou à quelque réunion d'amis,

nous veillons avec le plus grand soin

à ce qu'il ne lui arrive rien de désa-

gréable, et nous regardons comme
sadressant à nous mêmes tout man-
que d'égards envers nos hôtes. Et
(juand malheureusement telle chose
arrive, nous ne voyons rien de plus

impérieusement obligatoire que d'eu

offrir avec empressement et regret nos
excuses. Quant à celui qui se rend
lui-même coupable d'inconvenance
envers ses hôtes, j'évite de coucher ici

les expressions qu'on lui applique. Je
vois qu'il en est autrement dans le

monde ecclésiastique, au moins dans
celui du Diocèse de Montréal. Et ce
sera toujours, Mgr., un sujet d'éton-

nement et de stupeur pour ceux qui
ont la compréhension des convenan-
ces, que V. G. n'ait pas un instant

songe à exprimer publiquement . ou
privément ses regrets à ceux à qui l'on

.1 est mort
3 / - ti '^'1

, si^i .'h

a fait subir tontes ces avanies, et qui
l'ont compris ainsi. Ce fait seul dé-

montre (jue l'on avait un objet en
vue. Mais ici eu(;ore, sans aucun doute,
V. G. [)ersistera à croire qu'Elle seule
a raison et que tout le monde a tort.

Voici Mgr. rim[)ression qu'on reçu
de tout ce qui s'est passé \mi nombre
infini de personnes qui pourtant n'ont

jamais été hostiles à l'Evêché, mais
(]ue l'évidence des faits domine.

Il II n'est pas admissible que le choix
des troix prêtres désignés pour prédi-

cateurs et assistant au trône ne soit

(IU(> l'effet du liazard. L' hazard seul

ne fait pas choisir ainsi précisément
les hommes qu'il faut écarter. 11 n'est

pas non pins admissible ipie des ser-

mons qui ont été tous deux fortement
desagréables à une si gi-ande portion

des auditoires, même ecclésiasticjnes,

soient aussi le pur effet du hazard. On
peut faire croire ces choses aux imbé-
ciles, mais non à ceux qui compren»
lient ce (ju'ils voient. 11 est donc évi-

dent que l'on avait ((uelque part l'in

teution de donner une hiçon à plu-

sieurs des invités. On peut sans doute
nier cette intention, mais les paroles
ne tiennent pas contre les faits. Etait-

ce là une occasion convenable de don-
ner cette leçon ? Certainement non,
car même quand ou invite un adver-

saire, ou doit le traiter comme ami
tant qu'il est notre hôte, sinon l'on

manque autant au bon sens qu'aux
convenances. Et pourtant le fait de la

leçon donnée aux invités existe, crève
les yeux. On voulait donc les \)unir

de (jnelque chose ; et c'est en organi
saut les détails de la grande fête que
l'on a plus adroitement que chrétien-

nement préparé la punition. On a fait

payer le plus cher «pie l'on a pu à
l'Archevêque sou rapport à Rome

;

on a fait payer aux MM. do St. Sulpice
la façon du décret de Rome, et on a
bien clairement signifié aux Evêques
présents ipie snU Mgr. de Montréal
avait fait tout son devoir. Ainsi cette

grande fête qui devait unir tout le

monde dans un commun esprit de
sympathie et de bon vouloir récipr'^-

que, on lui a donné toute l'apparence

d'un pieux guet-apens. h ,i r,., . .,.1-
.^i,
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Voilà M^v.. en toute franchise l'im

pression produite. Vos llalttnirs ne

vous le diront pas, mais moi. je vous
dis ici la vérité toue nutî comuK! je

recoiniailrais avec plaisir le contraire

s'il y avait lieu Et cette impression gé-

nérale, Mgr., est conlirmét; par les in-

discrétions inévitables des aiuis zélés

qui ne savent pas déniiMer ce tpi'il ne
faut pas répéter. Des intimes de l'E-

vôché ont dit à plusieurs [Xirsounes et

à moi môme—Que devait penser l'Ar-

chevè(iue quand un pnHn.' qu'il a ren-

voyé de sou Diocèse lui définissait si

bien le gallicanisme et lui montrait ce

que l'Evècpie de Montréal sait faire ?

— Tiens, ai je dit, on l'a donc fait ex-

près pour l'insulter?—Oh non, mais
il est bon quelquefois de montrer aux
gallicans le mauvais côté de leurs

idées.— Alors, c'est pour leur dire

leurs vérités que l'ou a invité les sus-

dits gallicans ?—Mais Mgr. de Mont-
réal ne pouvait faire autrement que
d'exposer la vraie doctrine romaine
dans uue occasion aussi solennelle.

Tant pis pour ceux qu'elle offusque.»

Voilà pour une indiscrétion.

Mais voici venir un autre intime
qui nous parle du grand uombre de
malades qu'il y avait dans l'Eglise de
N.-D. et du petit nombre des grands
malades. Laissons les petits malades
puisqu'il y eu avait tant ; mais quels
étaient donc les grands malades? Né
cessairement l'Archevêque, puis quel-

ques Evèques, puis les prêtres de St.

Sulpice, puis enfin les prêtres étrau

gers qui ont trouvé les remèdes amers.

A qui l'expression « grands malades »

peut elle s'appliquer sinon à cette por-

tion des invités ? C'est encore un des
intimes de l'Evôché qui parle ainsi :

« Il ne fallait pas, dit-il, manquer cette

occasion providentielle. » Ou a donc eu
l'intention de ne pas la manquer. Le
public a donc raison de dire que l'on

voulait donner une leçon. Qui voulait

la donner ? Etait-ce seulement le père
Braun ? N'y avait-il donc pas de bien
plus hauts personnages que lui encore
plus hostiles à l'Archevêque qu'il ne
l'est ? Ceux qui nient toute intention

de donner une leçon s'imaginent donc
que nous ne voyons pas ce qui nous
crève les yeux !

«Ou a donné le remède à haute

^/oif, )• dit un autre intime. Serait ce

le hazard seul, le pur hazard, qui a

administré cette dose? Et à qui l'a

t-on servie ? Certainement pas à V. G.

Donc à ses invités I Où est le moyen
terme ? Il n'y eu a pas. C'est à V. G.

OM à l'Archevêque ([ue les remèdes
amers ont été offerts, que la hante dose

a été donnée. Ou ment donc impudem-
ment (juand on dit (jue l'on n'a jamais
songé à donner une leçon.

Maintenant après avoir bien souf-

fleté les gens, on se retranche derrièi-e

la nécessité de développer la doctrine !

C^>tte h^'pocrisie appartient d'abord
au Nouveau-Monde., le plus intime des
Ultimes. Le public n'est pas dupe de
tous ces pieux subterfuges, Mgr., sur-

tout quand nous voyons la guerre re-

commencer immédiatement avec plus
d'acharnement que jamais.

D'ailleurs le Nouveau Monde n'a-t-il

pas dit en toutes lettres qu'il fallait

profiter de cette grrinde réunion de
toutes les parties du Diocèse et du
pays pour affirmer hautement les

idées romaines ? N'a-t il pas aussi parlé

de triomphe remporté ? Et remporté sur
qui ? Nécessairement sur les gens qu'il

nous a lui-mêuK appris w'être pas assez

romains. Et (jui sont ces gens? Sans
doute ceux qui se sont défait de l'esprit

romain. Etqui donc s'est défait de l'es-

prit romain ? Eh bien nous ne le sa-

vions pas, mais le Nouveau-Monde nous
l'a bien clairement expliqué il y a deux
ans. Ce n'est ni pins ni moins que
l'Archevêque. J'ai conservé et collé

l'intéressant passage dans mou cale-

pin, car j'ai compris dès lors ce qui se

préparait.

Avec cela tout s'explique à merveille.
L'Archevêque ; s'est défait de l'esprit

romain, ce qui explique pourquoi il a
soumis un document gallican au der-

nier concile de Québec, fait abomina-
ble qui mérite bien une leçon, et un
remède à haute dose à ce grand ma-
lade ! Puis il a fait un rapporta Rome
où il n'a pas complètement approuvé
V. G. eu tout ; et puis il est venu ici

recevoir le Palllum., chose qu'il aurait
tout aussi bien pu faire chez lui

Voilà donc un homme auquel il était

plus qu'à propos de dirb carrément

'
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son fait. Invitons le doue ;\ la fêle, et

])our bien lui défiler tout ce (jue nous
avons sur le cœur, choisissons pour ce

l'aire le prêtre même (|ui a dû déguer-

pir du Diocèse de Québec parcieque là

aussi, inspiré sans doute [)ar le plus

pur esi)rit rouiaiu, il l'aisaiL en pleini.'

cathédrale la leçon à sou Arclievèfiue

G'rtes Mqr, le nomhn; des m.dades, et

snrkout des (/ramls inabt'lrs^ semble de-

venir alarmant dans le Clergé. Et l'on

viendra ensuite nous dire arrogara-

ment que nous ne somm<;s pas assez

respectueux envers des prêtres (jui se

IraitiMit ainsi les uns les autres ! Non !

Mgi"., il y a dans tout (;e (jue nous
avons vu une lf),q;ique des faits qn(?

tontes les dénégations hypocrites du
Nowvmni- Monde ne sanrai(Mit détruire.

La conviction a aujourd'hui succédé
à la première impression créée et

restei-a.

VA si vraiment, malgré des rappro-

chemi'nts si palpables et des faits si

concluants ; si vraiment il n'y a eu au-

cune; intention cht'Z [»ersonne d'être

désagréable à (jnehiirun, (di bien fran-

chement, il vaudrait presque mieux,
pour les dire(;t(nirs de la démonstra-
tion, admettre cette intention que de

confesser par leurs dénégations la sin-

gulière incompétence que tant de gau-

cheri.'s d'un si fort calibre démontrent
visiblement.

Et je ne puis pasbeam^oup me trom
per ilans rap[iréciation que je fais ici

puisque tons les prêtres étrangers au
Diocèse et nombre de ceux qui lui ap-

partiennent ont compris les choses

comme je les constate, et en témoi-

gnent à qui veut les entendre leur in-

dignation bien caractérisée et bien ré-

fléchie.

Et les assistants n'ont pas davantage
omis de remarquer quelle grande part

incombait au Séminaire dans toute

cette savante stratégie, et la singulière

inconvenance de choisir sa propre
église pour y tenir ses membres sur la

sellette pendant plus d'une heure; et

cela si peu de temps après que le lourd

auteur de la comédie infernale avait

reçu les ordres de la main de V. G. qui

sanctionnait ainsi solennellement aux
yeux du public tout ce qu'avait tracé

9 .

cette plume saturée de flel et d'hypo-
crisie.

Quand les faits s'eucliainent si bien,
Mgr., il n'y a pas moyen pour les hom-
mes sensés de croire à la sincérité de
ceux qui nient clairement révidence.
Et t|uand une fois leur manque do
sincérité est bien établi sur uu point,

les sn[)positioiis raisonnables et les

doutes fundes [)euv«Mit alli;r fort loin.

Et le fait est, Mgr., que nous n'en
sommes [ilus aux supiiositions. De
sourde quV'lh; était, la guerre est de-
venue ouverte, acharnée. 11 devient
évident (]utî [lendant, l'averse de com-
pliments (jue les noces d'or faisaient

pleuvoir, ch;'.cun se réservait in pello

de ne perdre ni un coup de dent ni

un cou[) de grilfij quand les embrassa-
des seraient hnies. 11 t;st clair aussi

que tout en répendant affoctneusement
(h? bouche à i'adresst; du Séminaire,
V. G. pensait en elle môme : k Atten
dez, attendez, mes cheis cooiierateurs !

Je vous tiiMis en réserve uu bon j.-etit

plat de ma fagon ! » Et en ell'.'t, dès le

dimanche (jui a suivi la grande céré-

monie et Yadministration ajfecLueuse des

remèdes amers, V. G. en dépit du décret

de Rome, voift(.niême de la sainte obé-

issance, reconimenrait le feu avei;[>lus

de vigueur qu'auparavant. Les com-
pliments sans fin, les étreintes de
l'amitié et les eucensemeiiLs récipro-

ques n'avaient signifié qu'une courte

trêve, et la lutte se fait plus que jamais
aujourd'luii anguibus et rosti'O.

Ces démonstrations amicales '( dans
le Seigneur.» poui'sedécliii'er en toute

conscience le lendemain ne se voient

pas entre laïcs, Mgr ! Et il est parfaite-

ment clair encore que pendant ijue

l'Archevêque était ici sou invité, V.

G. et les Rev. Pères Jésuites arrangiez

ensemble le grand plan de campagne
relatif à l'université, mais pas uu mot,

pas un geste, n'eu laissèrent rien soup-

çonner. On s'est contenf'- de la leçon

aux gallicans et des hautes doses aux
grands malades. Mais l'Archevêque

n'était pas plutôt rendu à Québec que
le Supérieur des Jésuites y arrivait sur

ses talons »iyanteû poche ses pétitions

et son projet d'université au moyen
duquel on espère remettre à flot un
établissement en péril. ^^., . r. .?.
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Celle démarche a mis plus quu ja-

mais le feu au poudres ecclésiasliques,

el nous ne voyons plus qu'un feu rou
lanl d'arlicles tapageurs dans les jour-

naux religieux, oîi personne ne ail la

vérité si l'on en croit les deux camp»;
puis un formidable clmssé-croisô du
lettres épiscopales, d'aflirniation» so-

itïunelles pastoralernent accueillies de
démenlisaussi solennels; et ce qui reste

de plus clair pour le public dans tout

ce grand conllit ecclèsiastiqk'e, c'est

que les prnices de l'Kglise eux-mêmes
ont fait pleurer la vérité, el surtout

que Tesprit de parti entre ecclésiasti-

ques rejette bien loin daub l'ombre
l'esprit de parti entre laïcs !

Nous avons donc marché de sur-

prise. Nous avons vu V. G. donner le

démenti à l'Archevêque, puis s'auto-

riser du nom dn Cardinal Barnabo, et

voilà que toulà coup, comme le dernier
coup de tonnerre d'un jour d'orage,

le télégraphe, rapide comme la pensée,

rapporte de Rome une réponse du
même Cardinal, qui donne raison à

l'Archevêque et tort à V. G. ? ! Certes
il faut bien admettre que si \ (r. a joué
serré à l'adresse de l'Archevêi ;n l'in

vitanl à ses noces d'or, celui- i le lui

a rendu avec usure par son télé

gramme.
El comme il fallait bien que le Nou-

veau Monde couronnât tout ce grave
conflit par quelques grosse inejjtie,

voilà la sainte feuille qui vient fine-

ment nous informer qu'en s'y prenant
d'une certaine manière, connue des
initiés, on obtient ce que l'on veut à
Rome. Le révérend M. Pelletier nous
eu avait déjà dit autant, il y a quinze
jour», à propos des éloges décernés
par la Civilta Cattolica un Révd M. Pa-
quet pour son pamphlet intitulé» le

Libéralisme. » Ce Monsieur n'aurait,

d'après son confrère, obtenu les sus-
dits éloges qu'au moyen de certaines
manœuvres de ceVtaiues intrigues
etc., etc., etc.

Serait-ce donc aussi par des manœu-
vres et des intrigues que l'on obtient à
Rome la condamnation des absents?
V. G. doit en savoir quelque chose. Et
ici une idée me frappe. Si au moyen
d'intrigues adi'oitement ourdies, on
peut si facilement faire louer à Rome

ce qui est condamnable, pourquoi
donc, avec un peu de savoir faire, n'y

ferait on pas aussi condamner ce qui
n'est pas condamnable? L'un n'est

clairement pas plus difficile que l'au-

tre. Puiscjne les illustres membres
des saintes congrégations ne savent
pas toujours ce qu'il faut louer, com-
ment serait-on tenu de croire qu'ils

savent toujours d'une manière cer-

taine ce (ju'il faut blâmer? Quoi, ils

loueraient si facilement par surprise

et ne condamneraient jamais de la

même manière I El ce sont des prêtres

qui nous suggèrent ce point de vue !

Ah, je m'explique aujourd'hui bien

mieux que jamais pourquoi des théo-

logiens instruits n'ont pu m'indiquer
ce que j'avais pu dire de pervrrs dans
celui de mes pamphlets au quel on a

fait les honneurs de Vinde»; et aussi

pourquoi V. G. elle même n'a pas osé

me l'indiquer non plus quand je le lui

ai demandé. Ia congrégation de l'm-

dex lui aura peut-être rendu un service

au lieu de rendre un arrêt, au con-
traire des anciens Juges français qui
avaient d'autres traditions et pensaient

qu'une cour doit rendre des arrêts el

non des services. Au reste, d'après le

système que nous dévoilent el nous
expliquent le Nouveau Monde et le

Révd- M. Pelletier, on comprend à peu
près conmient V. G. a pu procéder.

Elle n'aura eu qu'à dire à la Ste. Cou-
grégation : « Tenez, il faut m« con-

damner ce pamphlet afin de dépopula-
riser l'importun qui se permet de dis-

séquer mes paroles et mes actes. 11

est important d'ailleurs de donner une
leçon à nos libéraux canadiens. « On
saitquelmagique effet produit à Rome,
le mot «libéral, » et le discours a été

mis à Vindex comme contenant des

principes pernicieux, mais sans en in-

diquer un seul, ce qui est infiniment

f)lus commode. Qui fait d'ailleurs si

'on n'a ras été surpris comme pour le?

éloges décernés au Révd. M. Paquet,
d'après le Révd. M. Pelletier, ou
comme pour la réponse à l'Archevê-
que d'après le prêtre du Nouveau
Monde ? Et pourquoi la môme chose
n'aurait-elle pas eu lieu pour mon pam-
plet?

Ne pouvant obtenir une décision
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affinnant que les propriétaires d'une
bibliotiièque publi(|ue étaient passibles

des (HMisues cc«3lésiastiques pour le

«(Mil fait qu'elle coulieut des livres à

V index,—car c'est un lait démontré par
le décret même que V.G. n'a pu obtenir

cela ;
— Klle aura, toujours d'après

le système développé par mes deux
autorités, dit à la sainte conj,'ré}^ation:

«Ali ça, puisque; vous ne voulez pas

conlirmer mes censures contre les pro-

liriétairea de bibliothèques publiques,

(loniit.'z moi toujours une condanuia-
tion quelconque contre l'Institut (jiii

sauve ma dignité aux yeux des aveu
gh's d'' mon Diocèse. D'abord c'(îst

un nid de libéraux que cet Institut.

voyez ce qui s'y dit.» Et V. G. tendit

mon pauvre discours sur la tolérance

où j'ai commis l'irrémissible crime de
prèi;her un peu la modération et la

chaiité aux ecclesiasti(|Ufs, ce qui
e(|iiivaut presque, à leurs yeux, à sup-

poser une imperfection à Dieu lui-

même. La sainte congrégation trouva
donc la chrétienne combinaison que
voici :

nCe discours sur la tolérance n'a

nen d'anti-catholique, mais il n'est pas

assez ultramontain. Et puis l'auteur

donne quelque peu à entendre que
nous pourrions bien être « des violents

et non des pasteurs,» comme disait

notre ancien St. Grégoire le grand,
({u'il nous faudra peut être mettre
aussi à V index, si l'on se met a citer

les portrait anticipés, mais si ressem-
blants, qu'il a faits de nous. L'auteur

semble d'ailleurs insinuer qu'au
moyen de leur conscience el de leur

raison, les hcmmes peuvent arriver au
vrai, chose que nous ne pouvons tolé

rer puisque ce serait admettre que l'on

peut se passer de nous. Nous allons

donc le condamner mais sans indiijuer

où est le mal. C'est un moyen tou-

jours infaillible de faire supposer les

livres pires qu'ils ne sont par les aveu-
gles. Pais, comme le discours a été

pronoU' é devant l'Institut, affirmons
comme si c'était prouvé, que les prin-

cipes qu'il émet forment l'enseigne-

ment de l'Institut et que conséquem
ment l'Institut a des principes perni-

cieux. Quant à la question des livres,

n'en disons mot. 11 faut bien faire ce
|)etit plaisir à notre bon Evêque do
Montréal, i

Voilà le rno^/us operandi àe toute la

manœuvre rel;itive à rinstitnl (jue l'on
pt.'Ut très raisonnablement mferer des
adroitt'S exiilication.s de nos deux prê-
tres. El l'on a vu cette odieuse viola-
tion des plus simples règles de la jus-
tice : rendre tout un corps responsable
des paroles de l'un de ses membres,
paroles où l'on n'indique pourtant pa»
ce (jui est répréhensible ! Kl l'on a vu
de plus le scandale que voici : déclarer
ce corps coupable d>!nseigiier des prin-
cipes pernicieux sans t'eniendre, el sur
la seule affirmation de l'accusatiHir ! Si
on lui avait communiqué l'accusation,

il aurait informé le juge qu'il n'avait

aucune espèce deiiseiguement quel-
con(iue, et l'on n'aurait pas pu le con-
damner, ce qui eût gâte tout l'ellét.

En ne lui eu parlant pas, la condamna-
tion allait de soi. Et l'on a vu encore
cet autre scandale : rendre un décret
sur une accusaliou portée en l'absiMice

et ho}'S la connaissance il.is intéressés
;

et rester muet comme la tombe sur la

question soumise par les intéressés

eux-mêmes ! !

Voilà ce que l'on peut obtenir à
Rome en employant les moyens vou
lus.. D'après le Nouveau Monde lui-

même, tout dépend de la manière de
poser la question. L'Archevêque l'ayant

posée d'une certaine manière, l" Evêque
de Montréal pouvait avoir tort; mais
si l'Evoque di; Montréal eût posé la

question à sa manière à lui, oh alors,

c'est i'Archevê(iue (]ui aurait eu sur
les doigts ! Ne voilà t-il pas une inlel-

ligiiule manière de faire apprécier la

sagesse des saintes congrégations ro-

maines? Il devient dès lors évident
(jue je n'avais pas suffisamment étudié
la manière de poser um question à
Rome.

J'avai:> tout bêtement cru que la jus-

tice et la conscience étaient les seules

raisons déterminantes des actes de la

sainte curie, et voici deux prêtres qui
viennent m'ininrmer que pour obtenir

d'elle un éloge ou une condamnation
il suffit de s;i oir arranger sa question.

Avec de l'adresse, suivant l'un de ces
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Iirôtrcs, h Révfl. M.P.mnot sV-sl fait, éle-

ver ;i;ix nues tiiiaïul il aurait dû èlro

condaimiè ; (;l avc(; de l'adresse encore,

snivaiil laiitre, rAn'liev»;(iii(; a fait

coiidarniifM' V. G. qui ne !(.• inérilail

pas! (<)u'(3st ce donc alor» (pii non»
emp(^(!lie (le croii-e (jiie c'est tout sim

pleineiit .avec dtî l'adrcisse aussi cpu^ V.

ô. a obtenu le décret croître l'Institut?

Ce décret est la vraie (juintesstMice de

l'injustice puis(|u'on y coudamue des

absents non informés (jn'on va lesjn-

iidv. Là e.onscience n'a don(; rien eu a

voir dans sa rédaction. Il faut doue-

de toute nécessité retomber sur /'«.//'cssc

de l'accnsateur et la complicité du
juge !

Au icsteje dois dire ici que nous
avions très bien prévu (;e qui nous est

arrivé. Quand la ([uestion d'aller à

Rome s'est présenlei;, plusieurs d'en-

tr(^ nous en ont contesté l'utilité, di-

sant (ju'il était complètement illusoire

d'espérer d'y obtenir justice ; (jue les

ecclésia8tn]nes avaient quelque fois

c banco d'y être écoutés contre lenr.s

supérieurs, mais les laïcs h peu près

jamais; que V. G. en disant seulement
(ju'Elle avait aliaire à des libéraux,

rendrait sa cause bonne quelle ({u'elle

fût, et la nôtre mauvaise quelque plan

sible (jue fussent nos raisons. A cela

plusieurs répondirent qu'ils ne vo-

yaient dans ces graves objections

qu'une raison de plus en faveur d'un
appel, et (pie si tel était l'état des cho-

ses à ftomt>, si les saintes congréga-
tions n'offraient aucune garantie de
justice impartiale, si un Evoque devait

y ('Hre soutenu à l'encontre non seule

ment de la justice et de la raison, mais
encore de la pratique consacrée dans
tons les pays catholiques éclairés, au-

tant valait savoir de suite à quoi s'en

•tenir et montrer d'une manière tangi-

ble, pratique, les prodigieux vices de
la justice romaine, si souvent décrits

l»ar tant d'écrivains catholiques émi-
iients. Nous décidâmes donc en faveur
de l'appel, non pas avec l'espoir sérieux
d'obtenir justice, mais avec l'intention

bien arrêtée de convaincre le public
qu'il était inutile de l'espérer. Et ja-

mais prévision ne s'est plus complète-
nu ni réahsée. On a tranquillement

*i» h >••
' . t >
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mis la (pieslion en appel de côté, on ne

l'a jamais décidée, et l'on a rendu un
dé<"rel «pii porte sur une cpiestion nou-
velle, une ac(tnsMtiou dillérentc, dont
lt?8 intéressés n'ont jamais ou la moin-
drt; notitîcation, et ([ni a été décidée'

contre eux saus(|u'ils aient pu se dé-

fendre et combatti'e bîur accusateur!

Il valait (;ert(.'S la [teiiie d'aller àHomt>
pour [)rouver sans dénégation possible

qu'il niî s'y agit jamais de justice mais
irinllueiK^e liiérarchi(jue cîtdo tacti(|ne

de parti. Et V. G. a en le courage de
venir aJlirmer ici que l'appel était dé-

cidé contre nous quand le décret lui-

même faisait foi (pie la (jnestion réfé

rée avait été écnrlce au lieu d'clre jugée !

Les hommes instruits comprennent
c<!la parfaitement et nous donnent rai-

son. CiHix (pii nous donnent le tort

sont les ignorants, ou les hypocrites,

on ceux qui n'examinent jamais les

choses par eux-mêmes, on ceux (}ui

nous bliimeiit par pur parti pris et sans

rien comprendre à la question ; on
enfin ceux qui ne veulent pas étudier

la question parce qu'ils la compren-
dniienl trop.

Tout dépend donc, à Rome, de la

manière de poaev la (juestion. C'est sans

doute par la s(nile manière de poser la

question (pu? les 326 exécutés des états

du Pape en IHôO et 51 ont vu décider

de leur vie ou de leur mort. On a posé

la question en ne leur permettant pas

de choisir, ou môme en certain cas

d'avoir un avocat, ni de connaître les

témoins à charge, ni de les transques
tionner, ei le résultat a été tel qu'on
pouvait le prévoir. S'ils avaient eux-

mêine posé la question, ils n'auraient

pas été pendus ; mais on l'a posée pour
eux de la manière voulue pour les

pendre, et naturellement ils ont été

pendus. Et que Votre Grandeur ne

dise pas (pie je lais ici du sophisme
ou du persifllage à plaisir, car les

cas de Locatelli, et de Monti et Tog
netti, sont là pour montrer oommenl
la justice romaine procède. Mgr. Sa-

gretti, président du tribunal qui a cou-

damné Locatelli, va lui-même informer
le Pape qu'il y a beaucoup de doute
sur l'identité du condamné à cause de
l'obscui'ité au moment de la bargarre
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Devant la justice rnmaimî on
est toujours présume couitaide. Il n'y

i mauvaise et taillil»le justice

qui présume l'innociMice de
de l'accusé

Monli et Tognelli ne voient pas les

témoins qui depost.'nt contre eux et ne
connaissent pas nn'jme leur noms. Ils

se détendent dans le vide, les deposi-

ne portant tjue des numéros,
pas de trans(iuesti()n, donc pas

de délense tiui mérite ce nom ! Kl

consécjuemment moquerie de toute

justice! Ne pouvant éclaircir une
([uestion ainsi posée, ils sont [tendus! !

Simple manière romaine de poser la

question !

De même on condamne rinslilut

sans l'inlormer (ju'il est accusé!
Voilà sans contredit L» plus sûre dn
tontes les manières de [lostu* une ques-

tion contre (jnelqu'un : le principal

intéressé n'en a seulement pas cou
n lissance ! (]ela vaut encore bien

mieux que les témoins inconnus à l'ac-

cusé. Aussi je comprends mieux qut;

jamais à présent la condamnation. Et

ie dois ici olî'rir mes [dus siucures

remercîments aux deux prêtres qui
ont pris lu peine de nous expliquer
avec tant de complaisance: 1" Com-
ment on peut se l'aire louer soi même
à Home; 2» Comment on peut y faiie

«ondamner les autres sans qu'ds en

aient connaissance ! Il s'agit seule

ment que connaître le bon -moyen. Avis
donc aux condamnés passés et futurs !

Je serais réellement très curicnix,

Mgr., de '"avoir quel ennemi de Rome,
quel libre-penseur, quel impie môme,
a jamais mis autant d'hostilité que
ces deux prêtres ont mis de gaucherie à

dévoiler dans un milieu comme celui

ci Its vices inhérents à la justice ro-

maine? Pour nuire à leurs adversai-

les, prêtres aussi, et sans songer un
moment à la portée réelle de coups
qui n'étaient destinés qu'à produire
un eliét tout local et tout personnel,

ils sont venus impitoyablemenl noui
montrer tout le système de la curie
romaine dans sa triste nudité.

Prodigieuse inadvertance ? On nous
inl'orme nu jour combien on «;st heu-
reux de voir porte»' uiui atlaire devant
]^infaillible tribunal de Home— était-il

bien infaillible dans les ca» de Locii-

telli, Moiiti et Tognetti, avec la pr(jcé

dure que nous connaissons '/—et voilà

(jne dans un antre N" on nous dit :

« Ah bah ! rArchevè(|ue n'a obtenu c«

lélégramnu; qn't.'U posant laciueslion

comme il lui a pin.» Et un autre prê-

tre nous dit aussi : « Ah bah ! l'on sait

comment s'obtiennent à Rome les appro-

bations connue celle que le Uévéreud
M. \*iXi[\\vX \ï extorquée \y> VA puis l'on

se plaît à nous decriie avec une com-
plaisance inlinie les bons tours que
l'on i»eut jouer aux membres des sain-

tes congrégations pour leur arracher
subrepticement une approbation qui
aurait dû être un blâme!! C'est tel

arrangement de mois, telle manœuvre,
telle intrigue, qui a trompé le bon car-

dinal, ou le saint consulteur, ou les

madrés rédacteurs Jésuites de la Cioillàl

Mais on obtient donc ce que l'on veut
à Rome avec de l'intrigue ! Voilà

certes de très singuliers certilicats d'in-

faillibilité ! Mais comme-'f donc des

prêtres peuvent-ils par) ? ir ce ton

des honnnes qui, dans une capacité

ou une autre, tiennent de si près à ce

tribunal infaillible, et Vaillent par leur

travail à former ses décisions/ Us se-

raient payes pour montrer que prati-

quement il ne l'est pas qu'ils ne pour

raient mieux faire !

Et i)uis pourquoi nous parler sans

cesse de l'infaillible tribunal de Rome
dans les questions de pur litige d'E-

vèque à Evêque, ou de laïcs à l'eccle-

biasti(iues? Ce n'est cerlaiuemeut pas

le Pape qui juge toutes ces questions

car vingt papes ne sulïiralenl pas à les

examiner. Il n'y u pas le quart des

affaires qui se jugent à Rome qui ob-

tiennent, une approbation 4u Pape ac

compagnée d'examen pei'sonnel des

pièces. Le pape ne lit pas la dixième

partie des rapports des saintes congré-

gations pour l'execlleuie raison (ju'il

faut une certaine somme de temps

StJÇ'" iSÇ^fi^'ï?^™



*fp"

— 70 —

if'k ^

ri

Îour lire un certain nombre d'écrits.

Jl comment !e Pape (;xaminerait-il

ftersonnf'liement ce qui se décide dans
es vingt quatre congrégations ou mi-
nistères qui se partagent les affaires

de la catholicilé : Seraieixt-ce les sain

tes congrégations (jui jugent infailli-

blement ? Personne ne l'a jamais pré-

tendu. Sur quoi donc le Pape, s'il

s'en mêle persoL.iellement du tout,

jugera t-il les question::, pondantes par

exemple entre V. G. et le Séminaire,
ou entre l'An'hevèque et V. G. ? Il ne
peut évidemment le fa-re que sur les

rapports de ses délégués, membres des

divers ministères appelés, parce (ju'on

est à Rome, les ^sahUes co ujregalioiis.

Car tout ce qui touche au Pape est

saint^ et la population ignorante et

fanatisée de Rome dit encore à l'heure

qu'il est: « le saint cuisinier ; » et elle

va mô.Tie jusqu'à dire « les saintes écu-

ries, » «les saints carosses, » ou (des

saints chevaux, » quand elle voit passer

les équipages du Pape.Va sans dire que
nous sonnn^'S ici plus modérés que
cela en fait de distribution de titres

ecclésiastiques.

Toutes les questions litigieuses se

décident donc par les délégués du
Pape, et je ne sa;'he pjis que le Pape,
que tout catholique instruit sait ne
pas être 'nfaillible sur les questions ae

fait— et presque toute question liti-

gieuse se réduit à une question de fait
;

il ne s'agit nullement de d ctrine

dans les guerres multipliées que V.

G. semble s'être suscitées à plaisir—^je

ne sache pas, dis-j.e, que le Pape puisse

communiquer l'infaillibilité qu'il ne
possède pas. Le pape jugerait-il lui

même une question litigieuse sur un
rapport de congrégation, ce rapport

peut être fautif par un vice de procé-

dure, par l'oubli involontaire ou non
d'une pièce ou d'une circonstance im
povtante

;
par un renseignement erro-

né, par un faux témoignage même,
car les témoins à Rome blessent quel-

quefois la vérité comme les témoins
de nos cours. Gomment donc une dé-

cision du Pape lui môme qui serait

basée sur un rapport erroné sur le fait

par exemple, pourrait-elle être infail-

lible ? C'est donc coût simplement une

tromperie des journaux religieux à

l'adresse du public que de parler d'in-

faillibilité à propos de procès en Cour
de Rome, car ces journaux, ou ceux
qui parlent comme eux, ou ceux qui
les inspirent,savent pai-faitement qu'en
fait de litiges et d-j procès les choses
se passent à Rome exactement comme
partout ailleurs. Les affaires sont étu-

diées, examinées de la môme manière
qu'ailleurs, jugées là comme ailleurs

par des hommes comme nous, ayant
les mêmes petites faiblesses, le» mômes
idées préconçues-, les mêmes préjugés,

les mômes pas- >':s que nous venons
de voir se proiiiU.-e ici entre prêtres et

Evoques, et surtout agissant sous un
mode de procédure absurde dont les

vices sont évidents et constatés de
rout temps par les amis môme de la

Cour de Rome, et dont les justices

laïques sont presque toutes affranchies

aujourd'hui.

'ions les jours les membres de
la curie diffèrent entre eux d'opi-

nion et «e livrent à des luttes per-

.îonnelles bien autrement vives que
nos Evoques. Faut-il rappeler les vives

querelles et les échanges d'injures qu"
ont eu lieu entre Mgr. de Mérode et le

Cardinal Antonelli / Faut- il rappeler

les sanglantes insultes adressées en
plus d'une occasion par certains car-

dinaux nobles au Cardinal Antonelli
qui ne l'est pas ? Faut-il rappeler en-

coie les antagonismes terribles qui ont
quelquefois surgi entre les Cardinaux
Zelanti et les Cardinaux modérés ?

Faut-il rappeler les opinions sévères
exprimées au dernier Concile par quel-

ques Evoques sur Fincompéteuce de la

curie, et encore sur les abus de ['Index?

Ce n'est pas chez les impies que je vais

chercher mes exemples.
Toutes ces assertions d'infaillibilité

sur les questions de purs litiges per-

sonnels ne prouvent donc que le man-
que complet de sincérité ou l'igno-

rance de ceux qui les expriment. Mais
elles n'ont la plupart du tmips pour
objet que de faire refléter sur soi-même
un faible rayon de rinfaiUil)iliié cen-
trale

; car chaque ecclésiastique, si

j'en crois l'un de mes prêtres profes-

seurs de pratique romaine, a sa mo.
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(leste prétention x>ersomielle à une cer-

taine dose d'infaillibilité. Que nous
dit-il en elïet, des prêtres du Sémi-
naire de Québec ? « La ciiose du uiou
(le dont on était le plus fortement con
vaincu, c'est qu'il importait grande
ment au principe d'autorité et à l'hon-

neur de l'Eglise que l'on fût considéré

comme infaillible et comme le foyer
d'où rayonnait toute vérité. » C'est un
prêtre, Mgr., t]ui nous apprend cela.

Si j'eusse dit, moi, exactement la môme
chose, c'eût été de l'hostilité, de la ca-

lomnie, le comble de l'impudence ! !

Il est bien heureux en vérité, que quel
quefois l'esprit de parti emporte les

ecclésiastiques jusqu'à leur faire ex-

jirimer les vérités sur lesquelles il est

si sévèrement défendu aux laïcs d'ar-

rêter leur esprit une seule minute.
(rest toujours un crime à un laïc de
«lire qu'un prêtre se ''-ompe, et encore
t:enl fois plus un E\ ,]ue. Quand les

ecclésiastiques sont tous d'accord, la

fonction du laïc semble se réduire,

dans leur esprit, ù leur faire des sa-

ints et des soumissions. Bénissons
donc la Providence de ce qu'elle per-

met quelquefois au malin de souffler

an vent de discorde sur le Clergé, car

ce n'est que quand la querelle surgit

entre ses membres que la vérité sur
leurs petites passions se fait jour, et

que nous obtenons des portraits pris

sur nature par les initiés eux-mêmes.
Kt c'est un sensible plaisir pour les

laïcs que de voir les ecclésiastiques

les laisser loin derrière eux dans leurs

appréciations réciproques do leurs pe-

tits défauts. Et l'un de mes deux prê-

tres m'en fourait encore un très frap

jiant exemple.
Les laïcs croyaient depuis longtemps

l'Université Laval un établissement

irréprochable sous le rapport de l'en

seignement chrétien, et à la hauteur
des besoins de l'époque pour la partie

scnentifique. Eh bien voici un prêtre

qui vient nous informer que tout au
contraire: «l'université Laval est un
« établissement dangereux

;
que son

« enseignement est funeste h la jeu-

w liesse, qu'il sépare la science de la

« religion et qu'il est de mauvaise qua-
" lilé

;
que cette institution, fondée et

« dirigée par des prêtres, est complète-
« ment dévoyée, fourvoyée; qu'elle
« n'est catholi(|ue que de nom

;
que c'est

« là surtout (jue l'on fait de la science
« sans Dieu

;
qu'elle procède en véritable

« universilé athée en mettant la religion
« tout à fait de côLé dans son enseigne-
« ment» Puis ailleurs on nous dit

que le Séminaire de Québec est à la

fois «janséniste, gallican, libéral, et

victime de rigiiorîince la plus déplo-
rable

;
qu'il dévore Htérésie dans la

lecture des écrits des Montalembert,
des Falloux, des Dupanloup, etc. «tous
grands impies^ c'est connu !

Mais grand Dieu, Mgr. si j'avais in-

sinué seulement le quart de ce ane je

viens de citer, ([ue n'aurait pas dit V.

G. qui m'a si charitablement traité de
blasphémateur sans pouvoir montrer
même le commencement d'une incon-

venance ! Gomment se fait-il que ce

soient les journaux patronnés par V.

G. qui atla(}uent avec cette exagéra-
tion une institution que V. G. elle-

même affirmait naguère à son Diocèse
être si précieuse à la religion ? Est-ce

donc que tout est permis entre ecclé-

siastiques qui se querellent ? Etalions-

nous voir V. G. pousser l'esprit de
parti jusqu'à ne rien dire h ce prêtre

qui calomnie ses collègues quand Elle

a été si acerbe envers moi (juand je

n'avais dit que l'exacte vérité sans

injurier personne? Car il n'y a pas de

milieu : si ce prêtre dit aujourd'hui

la vérité. Votre Grandeur a trompé
son diocèse quand Elle recommandait
une institution qui n'a dt catholique

que le nom ! En vérité Mgr., on ;ious

fait l'effet aujourd'hui de se déchirer

avec (i'autanl plus de détermination

qu'on s'encensait davantage avant la

querelle.

Nous comprenons maintenant ce

que vale les éloges en style de

collège et en jjhrases convenues que

se donnent réciprotjuement lesecclé

siastiqiies en toute occasion. Il est

plus clair que le iojr que bien sou-

vent ces éloges se donnent à des hom-
mes que l'on sait ne pas les mériter

puis(iue du moment ({u'une querelle

surgit, les fautes cachées avec tant de

soin se dévoilent impitoyablement.

^STr^'^r^^^
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"HT'-i vérité, Mgr., tout co qna nous
voyons depuis un certain temps pour-

rai nous faire rroire que les (îcclesias

tif^U'^s ne sont sincères que par colère

ou par rancune!
Mais contin ions de prendre acte des

inlorniations que mon prêtre me pro

cure. Il nous informe (jue Ton a ob-

tenu (il y a trois ans) deux circulaires

d'Evêques contre des écrits irrépro-

chablrs! Ah! j'ai donc des compa
gnons! Et ces compagnons, je les

trouve dans le Cierge! Et c'est un
prêtre qui me procure cette consola-

tion ! Je l'en remercie de tout cœur,

mais cela s'obtient donc qucUjucfois !

Et si j'en crois un autre prêtre, cela

s'obtient même ailleurs qu'ici. Disant

un jour un peu plus de vérité qu'on
ne i'eùt voulu, ce prêtre affirmait à

un auditoire nombreux: «qu'il était

quelq-'efois très difficile, pour ne pas

di:j iu. possible, de découvrir pour-

qm I ce .ains livres étaient mis à

Viidf ;.4 Je m'en doutais bien un peu
dep ' que j'y ai été mis moi même
sauL /oir jamais pu savoir pourquoi.

El quand on a étudié la marche de
Vindex depuis Paul IV, on comprend
parfaitement It^ but véritable de son ré-

organisateur. Le renseignement ([ue

m'avait donné ce prêtre m'avait donc
fait un certain pi lisir ; mais aussi il a
pu comprendre depuis ce que l'on

gagne à dévoiler certains mystères-

aux yeux profanes.

'Voilà donc deux circulaires d'Evô-

ques condanuiant des écrits irrépro-

chables. Aussi un Evoque d'Italie,

membre de Vbidex.^ lui a t-il, toujours
d'après mon informateur prêtre, sé-

rieusement fait la leçon- Ce membre
de VIndex écrit donc ici, parait-il:

« L'insensée dernière circulaire de l'Ar-

chevêque de Québec, qui lance plus
de foudres qu'un Jupiter Olympien,
m'a fait véritablement horreur »

An 1 mais il y a donc des circulai-

res d'Archevêques ou d'Eveques qui
peuvent èire insensées au point de /(ure

horreur! Et c'est un Evêque d'Italie (1)

qui nous l'assure ! Si un laïc nous

(1) L'Evêque d'Aquila {Nouveau Monde du
II Janvier 1873.)

disait pareille chose, nous devrions

repousser l'assertion avec horreur.

Mais c'est un Evêque, membre d'une

sainte congrégation ! Dire qu'il ne sait

ce qu'il dit serait une anti'e horreur!

Nous voilà donc [d.icés (Mitre deux/(o/--

reurs ! Laquelle allons-nous choisir !

Ah ! Mgr
,
quelles remarquables dif-

férences nous observons quel([uefi)is

entre les rapports entre ecclésiasti({ues

en [irésencti des fidèles ou derrière )(;

rideau ! Devant les laïcs on épuise

consciencieusement toutes les formu-
les de l'éloge, et même de la flatterie

;

mais quand on se sait bien seuls, der-

rière des portes bien fermées, on
quand on s'écrit en confidence, (]ii"is

coups de dents formidables! Sans la

guerre sainte dont nous sommes b.'s

témoins attentifs au-delà de toute ex-

pression, jamais pareil mot ifeût vu
le jour et il seiait à jamais resté en-

foui dans les profondeurs de la dis-

crétion ecclésiasti({ue, si absolue tant

que la discorde ne souille pas sur le

lutrin. Celui (jiii a répété ce aiot pour
l'information de iiotie public vient

d'ailleurs de convenir qu'il a eu un très

grand tort de le citer.

Mais puisque la circulaire de l'Ar-

chevêque défunt a fait tant d'horreur
à nu Evêque italien, malgré son habi-

tude de toutes les formes de l'anathê-

me, pourquoi donc certaines Annonces
où l'on nous parlait faussement du
« monstre affreux du rationalisme le-

vant sa tétc hideuse et répandant son
veniit infect avec répétition des blas-

phèmes déjà sortis d'une chaire de pes-

tilence » pourquoi donc, disje, ces

Annonces épiscopales si charges de
colère et d'insulte, et d'où la mansué-
tude pastorale est si rigoureusement
bannie, nenous auraient-elles pas fait un
peu horreur aussi ? Qu'on nous mon-
tre donc un seul laïc sérieux, hono-
rable et instruit, écrivant dans un
style aussi saturé d'injure et de passion
que ces deux seules lignes de style

éi)iscopal ! (2) Ail ! Mgr., au temps où
les Evoques avaient une crosse de bois,

ils n'écrivaient pas ainsi ! Et de quoi

(2| Duofi à la plume de Sa Grandeur ei à

mon adresse.
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s'a>;issait-il donc dans cette chrétienne
Annonce? i'iiViû'À (i^è parler tolérance
ut modération, devoir et charité, à des
hommes qui semblent croire que la

religion consiste à flétrir et damner
les (luatie ciiuiniènn's du genre lu,-

main ; et i:ii(;ore les deux tiers du der-
nier cinquième qui se compose de
clirétieuiL ; et encore, sous la doctrine
du petit nombre des élus, plus des
trois quarts de ce dernier tiers: c'est-

à-dire <iue sur envii-on 1,1500,000,000

d'hommes qui forment la population
du globe, 1,275,000,000 seraient in-

flexiblement jetés en pâture à la gritfe

de Saian !! Combien de temps encore
les honunos feront-ils ainsi Dieu à

leur triste image ?

Voilà donc les aménités pastorales

que V. G. m'adressait ])onr avoir osé

parler un peu raison aux hommes aux-
quels le grand St. Grégoire conseillait

si fortement ne pas être des « violents

mais des pasteurs.» Mais comme V.

G. s'est montré tendre, indulgente, pa-

ternelle, envers les calomniateurs de
St. Sulpice et de l'Université ! ! Ici an
au moins c'est l'ultramontanisme local

qui calomnie des prêtres et des Kvè-
ques, eta dit d'eux ce que ses adver-
saires SI chrétiennement qualifiés

d'impies n'en euss«Mit jamais dit! Voilà
sans doute pouniuoi V. G. a admis l'un

aux ordnîs sacrés et a cru devoir assu-

rer l'autre de tonte sou affection et de
son encouragement ! Ils n'ont pas à
craindre, eux, les vrais calomniateurs^

qu'on leur reproche publiquement des

blasphêmei\ V. G. ne dira pas un mot
de la perversité de leurs écrits, ni du
venin de leur attaijues contre ses chers

coopérateurs ! 1 K[)Ousant la cause de
V. (j., ces calomniateurs prêtres d'au
très prêtres peuvent dire tout ce qui
leur plaît sous l'égide des bénédictions
et des flatteries des noces d'or ! Et il y
aussi quelques petits calomniateurs
laïcs, auxquels V. G. recommandait
naguère de parler haut comme M.
Veuillot, qui se so'if '^-•ilheureusement

trompé d'adresse . lieu de pour-
fendre les impies^ ils se sont mis fine-

ment à abymer les prêtres ! ! La mé-
prise est de forte taille, il faut bien
le dire, et Votre Grandeur aurait peut

10

être dû songer, avant de donner ce
conseil, que les piètres imitateurs
d'ici n'avaient ni le verbe éclatanL ni
la phrase arrogante, ni l'allure cas-
sante, ni la tournure brutale, ni sur-
tout le talent considérable—mais ta-
lentde tréteaux—qui ont valu
à M. Veuillol l'intéressant sobriquet
de M. de Foitx en gueule.
Depuis trois mois donc, nous voyons

avec épouvante un vent de tempête
ébranler tout notre édifice hiérarchi-
que. Ce n'est rien moins que tout le

camp ulti-amontain local qui s'est mis
à l'œlivre pour démolir l'Archevê-
que, démolir l'Université

molir les Séminaires
pouvoir civil, signifier à

Laval
morigéner

dé-

le

l'élément
laïc qu'il doit céder la place au Clergé
comme pouvoir social, et ne laissex*

debout en Bas Canada, que les deux
Evê(iues, (sur sept en tout) (ju'il nous
informe être selon le cœur de Dieu. Je
n'ose en vérité me demander selon le

cœur de qui sont les cinij autres.

Toute cette grande œuvre de répri-

mande acei'be, de redressement arro-
gant, de correction très peu fraternelle,

de réédification sociale, etc., etc.. f'est

faite dans le journal sur lequel V. G.
a auto rite ^ d'après l'un des derniers

éditoriaux. Il y a près de trois mois
(lue cela dure comme guerre actuelle,

—sans compter la préparation de lon-

gue main du public à tout ce brouhaha
ecdésiastiijue ([ui dure depuis près de
deux ans—et qu'on nous montre sous
l'approbation tacitb mais parfaitement
comprise de V. G., et dans ses derniers

temps sous son approbation explicite :

1" que l'orgueil, la désobéissance, l'ar-

rogance et l'hypocrisie sont les cai-ac-

tères distinctifs du Séminaire de Mont-
réal; 2" que l'orgueil, l'intrigue et

l'ignorance caractérisent plus particu-

lièrement le Séminaire de Québec
;

3'> Que l'esprit anti-catholique, la

science sans Dieu, et une certaine ma-
nière d'agir ressemblant à ^athéisme

comme une goutte d'eau à une autre

goutte d'eau caractérisent tout parti-

culièrement l'Université Laval!!
Gi-and Dieu ! Mgr., si nous avions

supplié le Clergé de nous démontrer
pai des raisonnements et des faits
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qu'il était grand temps pour nou« de

songer à créer renseignement supé-

jieur laïc^ qu'auraitil donc pu dire

autre chose? Puiscjue l'enseignement

scienti(i(iue est faible au pointoù nous
nous le voyons, et renseignement reli-

gieux nul ou dangereux dans notre

plus grande institution L'cclésiaslique,

il est bien évident que le Clei-gé ne

p»ut plus réclamer le droit d'être le

corps enseignant par excellence. Ce
sont des piètres qui viennent nous in-

former qu'à l'Université Laval on dé-

veloppe de mauvais gt.-rmes chez les

jeunes gens, et qu'ils font fausse roule

par suite des principes qu'on leur in-

culque. Or depius vingt ans que cela

se fait, nous n'avons entendu que des

éloges de l'Université Laval par les

Evoques et par V. G. elle même. Et
un prêtre qu'EUe ne désavoue pas

vient nous apprendre que depuis plu-

sieurs années V. G. ne veut pas d'une
branche de l'Université Laval à Mon;-
réal parcequ'on ne veut pas lui laisser

le contrôle absolu d'un enseignement
qu'EUe juge mauvais et dangereux !

Quand donc alors V. G. était-elle sin-

cère ? Est-ce (]uand Elle nous disait

(jne cette université était une institu-

tion précieuse à la religion, ou quand
Elle ne veut pas entendre parler de
laisser s'implanter parmi nous cette

précieuse institution ?

Car enfin, Mgr, c'est ime pénible

chose pour des laïcs que d'en être ren-

dus à se demander à chaque instant si

un ecclésiastique qui leur parle pense
vraiment ce qu'il dit ! Nous avons bien

quelquefois et en toute connaissance
de cause traité d'hypocrites quelques
valets laïcs du Clergé, mais nous n'a-

vions jamais mis en doute la bonne foi

de ses nunnbres en règle générale. Et
voilà qu'aujourd'hui un prêtre non
désavoué par V. G. vient nous faire le

plus complet tableau suivant lui des
pantomines hypocrites des Messieurs
de St. Sulpice ! Ces Messieurs, paraît-

il, auraient un talent hoi's ligne à
Il simuler le juste souffrant la persécu-
tion par amour de la justice. « Ils sa-

vent prendre, quand l'occasion le re-

(juiert, un air béat, un Ion triste et

bénin, joignenl les mains arec ferveur,

et lèvent les yeux au ciel comme ctps mar-
tyrs pour dire ces simples mots : « Ah !

si nous n'étions pas si riches, on nous
laisserait bien en paix ! »

Eh bien, nous ne savions rien de
tout cela, et c'est un prêtre qui nous
l'apprend ! Un laïc, pouvait être récu-

sable, mais un prêtre l'est-ilen pareille

matière, surtout (juand il écrit dans
le propre journal de son Evêque jiour

mettre ainsi ses confrères sur le même
plan que Tartuffe? Et c'est la même
chose au Séminaire de Québec. Ou
y est complètement sous l'empire de
l'orgueil, le plus capital des péchés
capitaux ; et l'orgueil se double tou-

jours d'hypocrisi(\ dans l'opinion do
mon professeur d'exégèse cléricale.

Ce qui le prouve '(c'est que l'on veut

y êire cru infaillible. » En effet si ce
n'est pas là une hypocrisie, je me
demande ce qui le sera. Car si nous
possédons ainsi des infaillibles dans
chaque recoin do chaque pays catho-
lique, Dieu n'aurait donc pas seule-

ment fait l'homme à «on image, mais
il l'aurait fait semblable à lui, qui
n'est infaillible (jue parce qu'il est

Dieu ! ! Ah ! Mgr. quand nous suivons
d'un peu près certains de ses ministres,

nous comprenons bien l'impiété de la

prétention ! !

J'en étais là Mgr., quand on m'a
remis ce matin (Il Dec.) la lettre de
V. G publiée dans le Nouveau Monde du
9. Tiens! me suis je dit, esl-ce qiie

mon prêtre serait désavoué ? Mais j'ai

vu qu'il n'en était rien, et que cette

lettre était le digne couronnement do
tout ce qui l'a précédé. Parlons en donc
un peu.

i)epuis près de quinze ans, Mgr., que
nous sommes en lutte, V. G. pour dé-
truire toute liberté de penser et toute
expression d'opinion indépendante
Jans notre société, et nous pour reven-
diquer les droits imprescriptibles de la

raison humaine, celui entre autres
d'examiner bien tout^ comme le con-
seille St. Paul ; un certain échange
d'idées a nécessairement eu lieu. V
G. a reprouvé notre bibliothèque
comme impie et dangereuse à la j«u-
ne.sse ; mais quand nous en sommes
venus à la discussion directe des pré

W il
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tcM) lions respectives, Elle a exigé qne
nons éliminassions absolnmunt de ses

rayons tont livre à r//4^/cj;(iuelcoi)(|ne,

UK^^nKîs les économistes nommément^ <U

jusijua Potliier par induction pnisijn'il

est aussi à Yindrx. La loi exige que
les étudiants en droit étnditnit Pothior,
mais rultramontanisme le défend, et

les jeunes gens bien dressés se trou-

vent d'abord entre les deux comme
l'âne entre deux boites de foin, ne sa-

chant à (|nel botte mordre. Mais
counniî on ne pt;ut guère être notaire

ou avocat sans avoir étudié Potliier.

ils finissent malgré le confesseur et

ïinilex, par mordre à la botte laïque.

De cette insoutenable prétention de
V. (t. il nous a bien fallu inférer

qn'KIle s'armait simplement de pré tex-

tes i)onr cacher un but qu'EUe ne vou-
lait [»as explicitement définir, car on
n'émet clairement une prétention aussi

risible que quand on ne veut pas

avouer franchement le but auquel on
tend. Notre inférence nons a paru
encore beaucoup plus plausible quand
V. G. qui avait fait tant de bruit pour
quelques livres à Viiidcx que nous
avions, a refusé de nous les indiquer
après avoir gardé notre catalogue six

mois. Comment croire à la sincérité

d'un homm(> oui parle si haut de poi-

son pour les aines et puis refuse de
montrer où il est? Gomment croire

aussi non seulement à la sincérité,

mais à la c- iscie e 'l'un Evèque qui
niaintienî s-'s > u>u >s après \ oir

refusé d'iuiiiquer le mal dont il se

platti ? Il V a PU tout, Mgr , une lagi

gîijue et un b.>ia sens dont les Evoques f

ï** f»»uvent pas s'affranchir plus que
les autres hnnmes.

Et enfin crsand V. G. brisa les négo-
ciations siir le prodigieux prétexte

qu'Elie seule pouvaut être juge des

lectures des membres de l'Institut, si

Elle consentait à laisser les livres à

Yiii(lr.t\ même séquestres, ce serait le

comité de l'Institut qui se trouveraïc

(!e fait le juge de ces lectures, le vraa

but de V. G. ne srt'itait-il pas aux
yeux? Cela pouvait .i signifier autre!

ch^œi que ; fcsi voas n'a'"ceptei p» i

un Je m*^ chapi ains bien (iresswa

Tour contrôler vos '*ctureseléllcaio«'

avec soin de chez vous tout ce qui
n'est pas ultramontain, il ne saurait y
avoir de paix entre nous.»
Or nons voyons aujourd'hui plus

qne jamais combien le don d'un cha-
pelain est chose peu enviable pour des
hommes qui ne tiennent aucunement
à servir de mannequins au Clergé
pour faire queue derrière tel ou tel

Evèque quand le malin a semé la tem-
pête.

Dans toute cette lutte, Mgr., les

hommes qui voient d'un peu loin et

ne veulent pas vendre leur libre-

arbitre pour être paternellement pro-

clamés bons enfants; les hommes sé-

rieux qui jugtMit un evèque sur ses

actes et non sur les phrases de con-
vention (ju'il adresse à la foule,

voyaient clairemiMit que V. G. laissait

sa passion personnelle se substituer

aux plus simples notions do justice en-

vers autrui. Nous la voyions prendre
mille moyens détournes pour nous
forcer de dissoudre l'Institut. Par une
suite de refus vaguement motivés et

de tracasseries de tout genre, Elle es-

pérait nous voir, de guerre lasse, lui

abandonner le contrôle complet de
l'association. Ce n'est pas de la reli-

gion, cela, Mgr., c'est de la domination
cléricale. Ce n'est pas de la sincérité,

c'est de la tactique. V. G. ne nous a
presque jamais adressé une p:irole sin-

cère, puis Elle s'est répandu^' en inju-

res coiure des hommes qui ur les mé-
ritaient- pas. Elle nous a traités d'hypo-

crites parceque nous avons tenté un
rappntK'henieiit, puis de rebelles parce-

que nous avons repoussé des exigences

(jue pas un Evoque éclaire n'exprime !

Elle a même osé écrire [)ar son secré-

taire) à l'un d** nous, qu li restait, rebelle

malgré son appel a Rome, prétention

où il était impossible ae voir la moin-
dre bonne foi; et elle est venue cou-

ronner le tout en nous informant gra-

vement comme Evèque qu'il n'y avait

pas d'absolution à la mort pour les

catholiques qui gardaient chez eux un
livre à ['inde.r ! ! Le Pape, en pareil

cas dit pri'cisèmenl le contraire et ex-

cepte toujours l'article de la mort.

Mais V. G. visait à produire un effet et

Elle a poussé la passion juscju'à
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essayer de faire croire qu'un homme
qui a chez lui un livre à Viadex est

tellemeul pire qu'un assassin qu'il n'y

a pas d'espoir de pardon pour lui ! !

Cela encore est do la lactiqiu^ mais ce

u'esl pas exactement de la reli^Mon ni

de la sincérité. On n'a pas le droit de
créer ainsi des crimes à plaisir et sim-

plement pour déconsidérer des hom-
mes houorahles qui ont quelqu'objec-

tion à se voir traiter en enfants, et qui

entendent des théologiens et même
des Evè<jues hlâmiM' o»i regretter les

exagérations religieuses de V. G.

Il y a donc longtem[)8, Mgr., que
nous observons dans plusieurs détails

de la conduite de V. G. envers nous un
manque évident de sincérité; que
nous la voyons substituer à la fran-

chise obligée du pasteur, la tactique

peu loyale du partisan. Si nous étions

les seuls à lui faire ce reproche, on
pourrait sans doute l'attribuer à un
esprit d'antagonisme étroit créé par
nos longues luttes, mais nous voyons
depuis (|uelques années, et le public a

vu comme nous, bien des nonmiesque
leur position met plus ijue nous à

l'abri du soupçon d'hostilité obstinée,

ari'iver,au sujet de V. G, à la même
conclusion (jue nous. Et ces hommes
ne se ti-ouvent pas seulement parmi
li.'S laïcs, mais en grand nombre parmi
les ecclésiastiques, et même parmi les

p]vê(iues. Le public se demande aussi

conmient un honune dont la sincérité

seule aurait inspiré tous les actes,

pourrait ainsi se trouver en lutte

acharnée de tous côtés.

Nous savons ti-ès peu de chose en-

core des détails de la lutte de V. G.
avec le Sémuiaire de St. Sulpice à
Rome; maistout enadraettant les tor;»

que \o Séminaire s'est donnés vis-à.vis

de votre prédécesseur, on n'ignore pas
non plus dans le public que le Sémi-
naire à plusieurs fois démontré à

Rome certaines fausses représenta-
tions de faits au-Mpielles V. G, a eu
recoui's. Certaines choses quelle a
dites à Rome contre le Séminaire,
comme ce qu'Elle y a dit de l'Institut,

ress«»inblaient singulièi'ement à ce que
l'on apiielle la calomnie. Et nous
voyons tout deiuièrt-nient son supé-

rieur hiérarchique, l'Arche v»^(]ue, obli-

gé de lui rappeler avec quelle mau-
vaise grâce Elle se soumet à ses supé-

rieurs, à quels singuliers faux-fuyants

Elle a recours pour éluder les décrets

qui la condamnent, et combien elle

met peu de franchise et de loyauté à
reconnaître devant le public qu'Elle a

été désapprouvée à Rome. Mais tout

cela n'empêche pas V. G. de publier

des lettres où Elle parle d'obéissance

comme si Elle la pratiquait. Elle y
invite les autres; ses paroles sur ce
chapitre sont plemes d'onction, mais si

on laisse les paroles pour ne s'attacher

qu'aux faits,— seul moyen sûr déjuger
pertinemment un homme— on voit

que ses actes contredisent beaucoup
trop ses paroles. V. G. ne parle jamais
de Rome sans l'appeler le h-ibunal in-

faillible^ qu'il s'agisse ou non de doc-
trine

;
et voilà un Archevêque obligé

de constater chez Elle et le manque de
soumission et le manque de sincérité

vis-à-vis de ce tribunal. (I) Nous ne
sommes donc pas les seuls à trouver
quelquefois V. G. gravement en défaut
comme Pasteur des âmes. Et il n'est

guère admissible que ce soit l'hostilité

anti-religi"use que l'on nous attribue
faussement, qui anime aussi des prê-

tres et des Évêques.
Bien des gens ont enfin ouvert les

yeux depuis trois mois, Mgr. ; car V.
G. n'a pu réussir à préjuger contre des
rrêtres et des Evêques tous ceux
qu'Elle avait trop facilement réussi à
préjuger contre nous. Aujourd'hui on
commence à voir, et à dire, que sa
manière de traiter ces prêtres et ces
Evêques peut fort bien indiquer aussi
un manque de clairvoyance, de sagesse
et de charité vis-à-vis de l'Institut; que
ses erreurs assez souvent répétées sur
le chapitre de la sincérité peuvent très

bien faire présumer aussi d'un man-
que de sincérité et de justice à notre
égard

;
que la passion qu'Elle laisse

percer contre le Séminaire et contre
l'Archevêque par ce qu'Elle permet à
ses journaux de dire d'eux permet de
supposer aussi de la passion contre
nous; que sa fertilité d'intrigue dans

s

(I) Voir la note A à la un du volume.
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la récente question de l'université

peut faire jugcjr assez peitiueuimenl
des moyens qu'Klle a pu employer
contre nous à Rome où elle se trouvait

à l'abri de toute surveillance de notre

part ; et enfin que le fait seul qu'Klle
a réussi à se mettre en guerre ardente
avec tout le monde permet de croire

que celle qu'elle nous a faite sans trêve

ni merci était peut-être plutôt un sim-

ple effet de caractère que l'accomplis-

sement d'un devoir consciencieux et

rélléchi. Ah ! Mgr. le faux finit tou-

jours par retomber sur ses auteurs de
tout le poids de l'exagération qu'ils

ont mise à l'imposer conune chose
juste à un {iublic façonné à ne rien

examiner. Et l'on comprend aujour
d'hui mieux que jamais la nécessité

qui existe pour tout homme sensé d'ex-

aminer bien tout. 11 est plus qu'évi-

dent qu'habituer les gens à ne lien

examiner parcetjue c'est un ecclésias-

tique qui agit, c'est les habituer à ne
pas agir sensément.
Ah ! Mgr., comme vous voilà ven-

gés ! Quel crime V. G. ne nous a-t-elle

pas fait de soumettre à l'opinion pu-
blique nos dissidences et nos luttes

avec elle! Et voilà que nous la

voyons aujourd'hui obligée de venir

soumettre à cette môme opinion pu
blique ses propres luttes contre l'Ar-

chevêque et l'université Laval, et

plaider elle-même sa cause devant ce

même tribunal auquel nous étions des

impies d'en appelei- ! Quelle meilleure

preuve que le faux finit toujours par

se déjuger lui-même !

Eh bien, Mgr., la conclusion à la-

quelle nous en sommes venus depuis

longtemps, que V. G. est loin d'être

toujours parfaitement sincère à l'égard

de ceux qui résistent à ses volontés,

conclusion que le public a hésité pen-

dant bien longtemps d'admettre com-
me juste; cette conclusion est aujour-

d';iui acceptée par presque tous ceux
qui ont lu l'étrange lettre dont je par-

lais tout à l'heure etque V.G. a adres-

sée au Nouveau Monde le 9 du courant.

Si quelqu'un doutait encore que V.G.
pût recourir à des moyens adroits

pour agir sur l'opinion, ce doute n'est

j-eellement plus permis après cette sin-

gulière maladresse.

Quoi ! 0,'est après avoir laissé le JV»ii-

veau Monde insulter depuis deux ans
l'Archevêque de toutes manières
qu'Elle s'en vient ollicieusement l'in

viter à le respecter! C'est quand il ne
reste jilus rien d'insultant à dire que
V. G. s'en vient pastoralement recom-
mander une polémique plus décente!
C'est quand tous les coups sont portés
que V. G. se met avec empressement à
prier Dieu de donner à tous sa divine

sagesse! Quel dommage, Mgr. que V.

G. n'ait songé à prier qu'après la der-

nière et centième insulte ! N'eût-il pas
été un peu plus chrétien, surtout pour
un Evèque, de connnencer à prier dès
la première ? Ah ! nous comprenons,
Mgr. et nous comprenons trop! Per-

somie ne se laisse prendre à cette tai'-

dive exhortation, à cette recommanda-
tion après coup, à ce charitable con-

seil de modération qui a attendu pour
se produire que tout le fiel fût bien
épuisé! Si V.G. a édifié un certain

nombre d'aveugles. Elle a beaucoup
amusé ceux qui voient clair.

V. G. s'est aperçue que l'on manquait
de sagesse... Et le public, lui, Mgr., s'est

aperçu que V. G. avait mis un temps
prodigieux à s'en apercevoir. Et chose
remarquable, V. G. ne parait pas même
s'être doutée que cette petite tactique

crèverait les yeux de tous ! Ah ! Mgr.

c'est un peu trop compter sur la niai-

serie des autres ! La comédie est trop

transparente. Ce n'est plus la comédie

infernale^ c'est la comédie maladroite !

Et à l'appui de ce que je dis ici, Mgr,

viennent les articles du Franc-Parleur^

que V. G. elle-même invitait naguère à

parler haut comme M. Veuillot. Pour-
quoi pas un avis au Franc-Parleur

aussi '/ V. G. suppose-t-elle le public

assez obtus pour ne pas voir que l'on

met aujourd'hui dans le Franc- Parleur

ce que l'on n'ose plus dire dans le

Nouveau Module ? Ah, de grâce, Mgr.,

veuillez au moins nous concéder le

bon-sens ordinaire.

Comment croire que les propres va-

lets de plume de V. G. soient bien in-

timement persuadés ûe sa parfaite

sincérité dans son petit avis au JVoit-

veau-Monde qnai.nà ce journal ne s'ex

cuse môme pas après cet avis, mais
confirme ses insuites tout en se pro-

i'^pSffâsïîiSsïrSTïl
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clamant sincèrement fils de l'ohéis-

sance!! et quand le franc- Parleur
vient iinniédialemont renchérir sur
lui ? Mais voyez donc, Mjj;r., connue
la Heur dus jjois de rultraniontunisuie

s'en vient brutalement démolir l'épis

copat local et découvrir irrespectueu

sèment les pieds d'argile des idoles!

Qui donc vient nous faire ai)précier

« la lourde phraséologie de la Gran-

deur de St. Hyacintiie, qui se tourne
gauchement de droite à gauche et

prend un air pompeux et gourmé !...»

Qui donc nous peint rcspeclueuscment

l'Evèque d'Oitawa «qui nage si bien
entre deu.x eaux, vrai loose /ish du
Haut-Canada, tres-habile à louvoyer
adroitement et à ménager la chèvre et

le chou,» chose toute naturelle, du
reste, puisqu'il vit dans le voisinage
immédiat « du renard rusé et du loup
traitre et sournois, « dont il semble
prendre des leçons ! Et c'est un prêtre

qui nous parle ainsi de ceux pour q' i

on exige des laïcs un respect sans bor-
nes! !

Nous ne sommes donc pas de si

grands criminels quand nous osons
penser que tous les Evoques ne sont
pas des génies, et que tous les princes

de l'Eglise ne sont pas des saints !

Quelle singularité ecclésiastique ! C'est

une abomination à nous de dirtî tran-

quillement (îes choses pour expliquer
des fautes palpables, quelquefois gros-
sières ;

et c'est une vertu chez le prê-

tre inspiré par l'esprit de parti et sur-

tout de rancune, de parler ainsi des
Evoques! En vérité, Mgr. il semble
évident que Dieu a décidé de perdre
quelqu'un.

Mais arrivons à l'Archevêque. C'est

à lui que la plus grosse mitraille ul-

traraontaine est réservée. « Supériorité
arrogante, autocratie impérieuse et ar-

bitraire, froid dédain mal déguisé pour
toute autre supériorité, odieuse et

basse jalousie de toute autre gran-
deur que la sienne, crainte malsaine
de descendre de ceite hauteur 1 1 »

Comment V, G. trouve-t-elle cette
riposte de l'un des fils d'obéiséance à sa

paternelle exhortation ? Rappelé par
V. G. au respect dû à l'Archevêque,
voilà comme le saint libelliste répond

à l'appel, et V. G. espère que Dieu lui

infusera sa sagesse! Je crains bien,

Mgr. que le bon Dieu lui-même n'ait

trouvé l'entreprise désespérée, car les

folies ont continué de plus belle. Tout
cela n'est il pas plein d'éditicatiou ?

Mais continuons. Je suis heureux
d'apprendre de la bouche même d'un

prêtre écrivant sous les encourage-

ments de V. G. ce q Ut; peuvent valoir

intrinsèquement ses collègues.

« Le gros canon de la Citadelle (l'Ar-

chevêque) a donc fait une décharge et

donné son humble opinion. Piteuse

hgure que fait là celte pauvre humi-
lité! Mais comment croire que l'on

puisse tromper les aulnis si effronté-

ment? On va donc repousser cette

opinion (de l'Archevêqui;) avec hor

reur^ et lui appliquer le Vadè relro...»

Il n'y manque que ^utanas^ Mgr. mais
on invite le lecteur à suppléer! Com-
ment se fait-il que V. G. ne trouve

aucun venin infect dans ce persifllage,

pas môme la têle hideu&e de la calom-
nie ? Evidemment, Mgr. la sagesse de
Dieu n'est pas ici ! Le souhait de V.

G. n'a clairement pas été exaucé !

Et un peu plus loin, un autre prêtre

nous informe, en tout rcàpcct sans

doute pour l'Archevêiiue, que « sa ru^e

a extorqiié un mot du Cardinal Bar-
nabo

;
qu'il y avait nmlkonnéleté évi-

dente à poser ainsi une interrogation,

qu'on voulait tromper le public, el qne
tous ces procédés sentent trop la four-
berie grecf{uc Mais grand Dieu!
Mgr. Voltaire lui-même n'a jamais
mieux dit que ces deux prêtres sur les

hauts digiiitaires ecciésiastiijues ! ! Et
au moins il le disait avec esprit ! !

Autrefois les Augures riaient bien,

mais ils ne se déchiraient pas ainsi !

Au reste, il y a longtemps que je

sais, et j'en vois la preuve aujourd'hui,
que quand on veut faire déchirer un
prêtre coumie un laïc ne le saurait

faire, il faut s'adresser à un de ses con-
frères. Jamais ei^core en ce pays laïc

n'a dit des prêtres ce que ceux-ci

disent aujourd'hui les uns des autres!
Mais que résulte-t-il de tout cela ? Car
enfin il y a une conclusion pratique à
tirer de tant de dures vérités échan-
gées entre ecclésiastiques? Ou ces

n'i
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ccclésiastifiues sont calomniateurs ou
ils disent la vérité. Dans le premier
cas que penser des subalternes? Dans
le s(|cond que penser des Evoques ?

Voilà clairement la grande guerre
dont nous sommes témoins réduite à
sa plus simple exjjression.

V. G. permet à sesM/t/s de fobéis-

sance» de montrer comment l'Arche
vèqne est fourbe comme un grcc^ (Ce

n'est certes pas moi qui le dis) com-
ment les Messieurs de St. Sulpice sont
d'habiles hypocrites, et les prêtres du
Séminaire de Québec d'ignorants or-

gueilleux!! Ces graves révélations
nous portent naturelloment à exami-
ner si les fautes sont exclusivemenl là

et les vei'tus exclusivement ici. Or,
après examen, nous trouvons que ceu,\

que l'on nous fait si noiis ne sont pas
(lu tout pires que ceux que l'on nous
fait si saints. Nous li'ouvons que chez
l',;s uns comme chez les autres il y a
du bon, de même que chez les ïins

comme chez les autres il y a parfois
exagération et esprit de parti. Nous
trouvons encore sans chercher bien
longtemps que chez les ecclésiasti-

ques comme chez les la'ics il surgit
mille rivalités, mille petites passions
qui défigurent la vérité et font trop
souvent pleurer la justice ; et nous
voyons surtout les ecclésiastique*
beaucoup plus obstinés dans leurs
torts que les la'ics ! ! « Nous ne nous
rétractons jamais, » disait naguère
l'un de vous. Autant valait dire : « La
sincérité el la justice sont pour nous,
irôtres, lettres-morles 1 ;, Serait-ce là

e vrai crilerium de la sincérité eccé-
Biastique ? Alors, Mgr. Dieu nous
garde de cette espèce de sincérité ! Il

n'existe pas au monde un laie sensé
qui dirait pareille chose. S'en trouvât-
il un, il serait immédiatement honni
comme faux-frère Mais le prêtre qui a
dit ce mot sans nom devra être respecté

à régal de Dieu., suivant Tintelligent
système de l'excellent M. Hubert Lebon
qui nous affirme les mains jointes que
le prêtre catholiijue est l'égal de Dieu ! !

Voilà de tout point un horrible blas-

phème, mais V. G. ferme les yeux et

laisse circuler ici ce livre honteux. Pas
de blasphème avec V. G. pour celui

qui divinise le prêtre. C'est moi au
contraire qui ai blasphème en disant
(ju'il est un homme comme nu autre!
Mais aussi V. G. n'a jamais, (jue je
sache, demandé à Dieu de m'inspirer
sa sagesse ! 1

Si, au retour de V. G. de ce voyage
à Rome où elle a obtenu, sur fausses
représentations, une condamnation de
l'Institut comme corps, (et ces fausses
représentations. Elle les a publiées
tout au long ici) nous avions dit

([u'Elle avait agi avec fourberie à
l'égard de l'Institut, quels cris eût ex-
cité le reproche ! Et pourtant «jnelle

plus grande impossibilité y a-t-il donc
à ce que V. G. tombe dans cette faute
que l'Archevêque? Or c'est un prêtre
([ui vient aujourd'hui nous parler de
\a fourberie (jrecrjue de celui cil Et V.
G. ne lui inflige aucun blâme ! Elle
se contente de prier Dieu de lui in-

fuser sa sagesse ! Certes, Mgr., le choix
du personnage pour une si grande
grâce m; me parait pas particulière-

ment heureux. M lis il est donc pos-

sible suivant Elle que l'Archevêque
soit un fourbe, puistiu'clle parle avec
tant de bienveillance de celui qui l'in-

sulte ainsi ! Quelles prodigieuses in-

jures V. G. ne m'a-t-elle pas adressées
quand je n'avais pas dit la centième
partie de cela ! Quelles colères contre
moi pour avoir osé parler raison et

modération, et protesté '^ontre un fa-

natisme arrogant ! Mais quelle ten-

dresse pour ses fils d'obéissance qui se

moquent ouvertement de ce qu'elle

dit!

Mais si l'Archevêque est fourbe, un
autre Evêque peut l'être aussi ! Et
quand V. G. a fait à Rome de fausses

représentations contre nous, il nous
était difficile de regarder cela comme
de la sincérité. Et puis, Mgr., puisqu'il

faut tout dire, l'Archevêque a donné
dans son diocèse des preuves de sin-

cérité, de droiture pastorale, de justice

imiDartiale vis-à-vis des prêtres exagé-

rés ou étourdis, que V. G. n'a jamais
données dans le sien. Donc quand les

deux Evoques sont en présence, la pré-

somption est en faveur de l'Archevê-

que. Toute cette discussion de per-

sonnes, Mgr., est loin de me causer le

'^î
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moindre plaisir; il est toujours pAiii-

bUî de disséijiier ainsi dos hommes de
celle haute position liiérarclii(jue

;

mais les aroits de la vérité priment
tout, même les susei!i)tihililé8 é[)isco-

pales. Kl au fond, V. (J. ne recuieille

aujourd'liui (jue ce qu'Klle a semé.
Sa tacli(jue i ni ntidli fiente d'écrase-

ment, de calomnie ('outre des citoyens

honorables, refombe sur elle-même
avec d'autant plus de force qu'elle a
été plus aveu},'le. La justice reprend
toujours ses droits parccMjue l'injus-

lice se comi)romel toujours. Le fana-

tisme a toujours une période de suc-
cès, mais il finit par sedémasipier lui-

même. Mais nous étions loin de pré-

voir, et encore plus loin d'espérer, (pie

ce serait le Clergé (pu deviendrait
éventuellement le meilleur témoin
contre lui-même. Nous étions loin de
prévoir que les passions ecclésiasti-

ques se surexciteraient au point de
faire coni[)rendre aux esprits calmes,
par les exagérations d'hostilité qui se

produisent au sein du corps, à (luelles

injustices il peut se porter envers les

laïcs quand ceux-ci veulent exercer
leur jugement et combattre ses pro-
pensions à l'absolutisme. Quel droit

a-t-il donc à notre obéissance aveugle
quand ses membres les plus élevées se

reprochent avec tant d'aigreur les

mauvaisses passions qui les animent ?

Esi-ce donc là nue garantie de sagesse
ou de cliarité vis-à visde nous?
Non ! Mgr ! il reste aujourd'hui plei

nement démontré par ce qui se passe
sous nos yeux, que s'il y a incontesta-
blement de grandes vertus et de grands
dévouements dans le sacerdoce, il y a
aussi beaucoup trop de prétentions à
la domination morale comme à la do-

mination sociale et politique. On veut
tout diriger, tout contrôler. Même
dans son domaine naturel le laïc ne
mérite l'éloge que s'il se fait bien petit,

'jien docile devant le prêtre. On peut
donc dire que s'il y a dans le Clergé
de grands mérites individuels, il y a
aussi de bien graves torts collectifs.

Sous prétexte d'infaillibilité doctri-
nale, on veut être regardé comme in-

faillible en tout. Et les plus vertueux
dans le Clergé ne sont pas toujours

exempts de l'esprit do domination en-

dehors ihî la sphcire religieuse. Qu'est-

ce donc (les autres, tUi cv.nx par exem-
ple qui n'entrent dans l'état ecclésian

ti(iue que parciMju'ils y trouvent la

vie et la considération assiwees ? Ht

ceux-là aujourd'hui, Mgr., en forment
une portion très notable sinon la ma-
joiile. Quel est donc l'inspiraleur de
tout cet abus di s choses sainles que
nous observons journellement, sinon
Veopril de dotniimlion de (;eux auxquels
il est si strict(;ni(Mit défendu ?...(( il

n'en sera pas ainsi parmi vous.»

On nous répète bien qnehîuefois le

mot célèbre In dubiis libcvlas, (I) mais
dans la pratique on restreint telle-

ment le cercle d(!S choses libres que le

mot devient r(;(;lleinent lutlre-mort(î.

El ce qui est encore bien plus lettre-

morte en prati(iue aux yeux du Clergé,

c'est la dernière partie de la W'gle : In

omnibus charitas (2), car les sermons
violents, les attacines personnelhîs en
chaire, les articles de journaux reli-

gieiix dont la charité, et môme la

bonne foi, n'approchent jamais; cer-

taines Annonces épiscopalcs au ton

acerbe et violent ; certaines exigences
purement locales et qui font lever les

épaules ailleurs ; toutes ces choses sont

là pour nous m'uitrer quel peu de cas

font « les violents,» dans le Clergé, des
règles qui leur sont données pour
tenu- leurs passions en bride.

Ah! Mgr ! que de dégriugolad(^s de-
puis trois mois dans l'opliuon ! Que
de réputations ecclésiastiques sur le

carreau ! Qu'est donc devenu le Noli

langere chrislos meos » (i) Quoi ! ce sont
les oints eux-mêmes, et cela sous les

regards des impies^ qui se portent les

plus terribles coups et se reprochent
mutuellement l'orgueil, l'hypocrisie,

l'arrogance, l'intrigue, la fourberie,
et se comparent chrétiennement au
poisson qui nage entre deux eaux, au re-

nard rusé et au loup traitre et sour7iois !

Il ne nous reste qu'à dire Amen ! Na-

(1) Liberté dans les choses douteuses.

(2) En toutes choses la charité.

(3) Ne touchez pas à mes oints.
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gnèro encore c'étaient les impies que
l'on représ(!ntail cornnio des loups
tliiiclianl à dévorer les hreltis. Au-
jourd'hui ce sont les i»asleurs, an dire
d'aulrt-'s [lasleurs, i|iii sduI, (ifveiiiis ics

luiiiis! lit il va sans dire (ju.' c'est tou-

jours rultramonlanisnie local qui veut
tout éci-ascr autour de lui !

Kl puis(iuelle remaniuahle coïnci-

dence, AJgr. ! C'est iiniiiedialenieiit à

lu siiile de la grande averse de Halte

ries que Ion a olltMles à V.G. ptnidant

ses noces d'or ; à la suite de ces iioin-

bivuscs atlresses célébrant à l'cnivi ses

Iraiini-cudantcs (jualites intellcclii elles

ou son eminenle sainielé, (]ue nous la

voyons peiinellre anx journaux qn'KlIe

cou lôle entièrenient el al)solninenl,

de nous nionlrer, par ce qu'ils distjiil

des antres Evèiiues, ce {|ne nous de-

vons ret.'llemenl penser de ces poni

peux éloges, Touie celte grande mise
en scène ile'^ noces d'or a abouti à

qinn ? A nous l'aire déciiii" mimi-
litMisemeiit par les écrivains approii

vés on encouragés par V. (t. connnent
plusieurs de nos Evè(iiies sont inspi-

res [lar l'orgiitîil, la l'ourberie, etc., et

comment quatre d'entre eux se sont

tîntendus pour vimir l'aire du Cliip-

Trap (sici devant le ptMqile et jeter de

la poudre île pcrhmpinpiu aux ^ 'ux de
noire bon public ! ! iJe copie vei=;atim)

Certes, Mgr., voilà une t'(niciicn épis-

copale dont nous n'avions pas encore
entendu [lai 1er jusijn'à ce que cet édi-

fiant citholniiie nous en eût rendu
un compte (juil allinne en son âme et

Conscience être pris sur nature ! Mais

grand De'u! Mgr., si les l'h'ètines dis-

Iribnenl de la pou, Ire de perlimpinpin

sur un sujet, pourquoi ])as sur un
antre'/ Une l'ois la porte ouverte par

les Ultimes enx-mém''s,où donc allons-

nous nous arrêter? Cela donne le ver-

Mgr!!
Mais si nu Arclievè(iue et trois Flvô-

ques s'entendent ainsi pour jeter de
cette célèbre pou.Ire anx yeux d- notre

bon public^ n'esL-il pas absolument jios-

sible que V. G. en jette aussi sa petite

part(iuand Klle permet sans jamais
mot dire ijuti ses tlalleurs ne [larlent

d KUe qu'en l'appelant : « Notre Saint

Kvèiine? » .Id/e mortem ne laudo: ho-

11

tige

ini,nemque..tqunm,(\] nous «lit l'Ecclési-

asli(|ne. si ma mémoire est Udèle. |j(>s

llaltenis de V. (i. ne pourraient-ils pas
un i»eu méditer c'e passage t

J'avais loujoiirs cru d'ailleurs que les

vrais saillis n'aiiiiaieiil pas à s'enltui-

ilre qualifier ainsi tous les malins. Je
croyais que plus on était saint, moins
^1 aimait à se rentendnî dire, mais j**'

pwiu j(; [)uis être liés mauvais juge en
ces matières. Kl il est absolnmeiil pos-

sible aussi (]ue les saints du j(nir soient

en progrès sur les saints des siè'cles

liasses, (^ar, si iiu's souvenirs nitî ser-

vent bien, j'ai entendu liie autrefois

certaines vies de saints où je voyais
que tons leurs sentiments d'humilité
se révoltaient à s'entendre qnaliiier

ainsi; et l'un d'eux répondait sévère-

ment à nu llatleur; «Cominent sais tu

si ji^ suis dhjne (famour ou de haiw / »

Et c'est, je crois, St. Plnlip[)i; de Néri,

homme de grande valeur personnelle,

qui disait à l'un de ses jirêlri's : ((Com-
ment osi^z-voiis a|)peler saint nu
homme qui ])eut faillir demain, an
joiird'hui, à toute heure de sa vie;? Si

le juste jièche sept fois par jour, on
donc sont les saints parmi les hom-
mes ?» Voilà deu\ btdles l)a^ole^. Mgr.
vraies comme Dieu lui-même, l'onr-

quoi donc faul-il (|ne soit moi qui les

l'appelle à nu public ([ui semble n'en

avoir jamais enlendn parlm- ?

K Les S'ribc's et les Pharisiens ai-

ment.. .. ijue les hommes les a|)pelleiit

linbbi on Docteur. Mais vous, ne dé-

sire/, pas être ap[)elés fiabbi parceqne

vous n'avez (jn'n 11 seul maître el que

vous êtes tous frères. N'appelez au
cane personne sur la terre votre père

parceqne vous n'avez qu'un père iini

est dans les cieux. Et (jn'on ne vous

appelle pas maître parceqne vou'^ n'a-

vez qu'un maître (|ui est le Christ.»

(Math. xxni-G-IO) « Pourquoi m'appe-

lez-vons bon, personne n'est bon si ce

n'est Dieu seul.» (Marc. x-18i. Qu'au-

rait dit LE MAiTiu-:, M,ur., si les apôtres

avaient permis (|u'on les appelât Sfli/t/.s?

Non ! Mgr., il est regrettable que V.

G. ne voie jias que ces petits moyens,
suggérés par l'esprit de tlalterie, et qui

(
I) Ne louez personne avant sa mort.
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sans doute agissent en un certain sens

sur la foule, agissent en nens précisé

ment inverse sur les esprits sensés. Es-

sayer de rendre les hommes meilleurs

est un devoir, mais chercher à se faire

croire meilleur quVux est un défaut.

Ce n'est pas là servir Dieu. Mgr., mais
se servir de Dieu pour des fins bien
humaines et bien personnelles ! !

Je ne dirai que peu de chose ici,

Mgr. du sermon, au moins indiscret

sous les circonstances, du Révd. P.

Braun. Il n'a sans doute fait qu'ex-

primer les idées romaines sur la sujé-

tion entière du pouvoir civil à tout ce

qu'il peut plaire au Pape de lui ordon-

ner, fûtce la confiscation des bieps

des enfants des hérétiques, disposition

({ui est encore eu pleine vigueur dans
le droit canon. Il a paturellemen;
fallu renoncer à l'appliquer depuis
que l'humanité est sortie de celte

époque tant regrettée où l'on brûlait

les pères pour prendre ce qu'ils laisse-

raient aux fils, mais on a dû voir,

j)ar l'ébahi ssemenl universel que les

doctrines développées par le P. Braun
ont causé dans noire société, combien
ces doctrines révoltent la conscience
publique. Quel est le gouvernement
au monde qui va en faire sa règle de
conduite ?

On ne s'arrêtera pas, je le sais, de-

vant l'unanime réprobation qui a
accueilli ces prétentions du XI'"« siè

cle ; le Clergé ne s'arrête jamais que
par les catastrophes qu'il produit dans
le corps social par cette soif inex-

tinguible de contrôler tout qu'il ma-
nifeste en toute occasion. Mais est ce
que V. G. et ceux qui partagent ses

idées ne verrt^z i»as enfin l'inutilité de
tout le mal que l'on s'est doniié pour
amener i)eu à peu la populî^tion a ac
cepter les yeux fermés tout ce qu'il

plaît au Clergé de lui dire ? Voilà déjà
vingt ans que par la chaire et la presse

on aftiime la subordination enii^re du
pouvoir civil a>i pouvoir spirituel, et

la suprématie absolue du Pape sur le

temporel. Voilà vingt ans que l'on

nous prAche la soumission sans réserve

de l'esprit à tout ce qui nous peut
venir des « saintes congrégations ro-

maines ; » et après tant de travail et de

peine, tapt de dépense de logique et de
sophisuies, le jour où l'on ose enfin

exposer d'autorité ces principes dans
leur simple nudité, de suite il s'élève

un cri général de réprobation contre

l'ambition opiniâtre du Clergé et con-

tre la fohe de ceux qui espèrent encore
faire accepter ces prôientions suran-
nées!
Personne naturellement ne veut en-

tendre parler de cette belle «alliance

da l'Eglise et de l'Etat » qui signifie

tout simplement que l'Etat sera le do-

mestique de l'Eglise—chose qu'on lui

assure en tout bien tout honneuivôtre
la plus haute gloire qu'il puisse se

donner—et son domestique au ;oint

non seulement de toujours reconnaître

qu'elle ne saurait se tromper même
dans les choses temporelles—sur les

niœurs—mais aussi de lui faciliter,

quand cela lui fera plaisir, môme la

raptatipn testamentaire 1 Béni sera

l'état qui l'aidera à déi)Ouiller les

faniiîles, excommunié sera l'état qui
passera des lois pour l'en empêcher I

En termes vujgaires, Mgr., cela s'ap-

pelle tout simplement « tenir l'é-

chelle ; M et m'est avis qu'il est absolu-
ment possible de trouver à l'état une
occupation plus honorabie qiie celle-là.

En vérité Hl^il n'y a que la plus prodi
gieuse incompétence comme publiciste

et comme légiste qui explique l'ex-

pression naïve de pareilles doctrines.

Au reste l'incompétence du prédica-
teur dans le domaine de la philosophie
du drpit saute aux yeux dans les deux
phrases suivantes :

«Dieu n'est plus regardé aujour
d'hui comme la source du droi» et de
la justice, mais c'est l'étatj c'est le

nombre, c'est la majorité qui prétend
être la source et le principe du droit
et de la justice... La force, la majorité
ne font-elles pas le droit aux yeux de
la sagesse moderne ? »

Celui qui parle ainsi Mgr. démontre
seulement ceci: qu'il n'a jamais ouvert
un livre sérieux et qui fa^se autorité
sur la philosophie du droit ou sur le

droit public. Si je voulais définir

les effets de la théologie comme sys-

tème de morale, pourrais-je loyale-

ment m'autori^r des seules opinions
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de ces théologiens pervers ou ineptes
qui permettent certaines aborainableâ
inimordlités que tous leurs confrères
hoiniùtes réprouvent? Le père Brauu
avait-il plus le droit d'arguer des seu-

les prétentions des fous et do laisser

complètement les sages de côté ? Au
reste il n'a fait là que tomber dans la

faute invariable que commet depuis
des siècles l'école à laquel il appar
tient : défigurer systématiquement, au
dacieusement, la pensée de Tadver
saire pour mieux l'écharper sur ce
qu'il n'a jamais dit.

Si le Prédicateur était vraiment sin-

cère eu parlant ainsi, cela prouve tout
simplemeut que comme publiciste il

est à peu près de la même force que
les jeunes gens qu'il enseigne au
Collège des Jésuites. Au reste il est

souvent bien difficile à un homne
d'étude de lire sans impatience, et

absolument impossible de lire sans
pitié, les élucubrations ecclésiastiques

que l'on nous sert chaque maUn sur
le droit public, car elles montrent tou-

tes chez leurs auteurs une absence
complète d'études suivies sur cette

branche de la science politique. Ce n'est

le plus souvent ni du droit ni de la

théologie, mais du pur bavardage de
collège, de la rhétorique cléricale des-

tinée à persuader l'élément laïc qu'il

n'est rien dans la monde comme puis-

sance morale, et qn'il est tenu de
s'effacer sans murmure devant l'élé

ment ecclésiastique, seul possesseur
de la clé du temple de la vérité. On ré-

clame avec l'arrogance dont nous
sommes témoins le droit exclusif d'en-

seigner les autres, et tout ce que l'on

écrit sur certains sujets mfJntre que
l'on est parfaitement étranger aux
premiers rudiments des sciences que
"on prétend exposer d^autorité. Le
fait est, comme je l'ai dit plus haut,
que toutes les prétentions uitramontai
lies sur la subofdina'ion complète de
l'Etat à l'Eglise, remontent aux fausses

décrétales et en découlent. Or per-

sonne n'ignore aujourd'hui que c'é

tait là un pur recueil de déception et

de mensonge que l'on est forcé aujour-
d'hui, môme dans le camp ultramon-
taiu, dé rejeter en bloc malgré les

efforts désespérés que l'on a faits pen-
dant trois siècles pour pallier la frau-
de et lui conserver quelque prestige,
mais que l'on tient encore énormé-
ment à appliquer en détail. On renie
l'œuvre, mais on ne s'en sert pas
moins autant que l'on peut sans le dire.

El pourtant le Pape Pie VI a été obligé
d'admettre la fraude en 1789, près de
deux siècles après qu'elle eût été démon-
trée ; mais nous n'eu voyons pas moins
à tout instant surgir quelque tige obs-
tinée du sol clérical.

Eh bien, je croyais le Clergé plus
avancé qu'il ne l'est dans son œuvre
néfaste de courber insensiblement l'o-

pinion publique soms sa férule. L'in-

dignation chez les uns, et le rire chez
les autres, qui oui accueilli les idées

exiirimées par le père Braun montrent
parfaitement à qui veut voir que les

choses contre nature et qui offensent

le bon sens public ne peuvent jamais
prendre racine nulle part sous quelque
grand nom qu'elle s abritent. Il suf-

fit que ces exagérations se manifestent
pour provoquer de suite le protêt éner-

gique de la conscience publique. Nous
sommes moins ultramontanisés que je

le croyais.

Le jermon du père Braun a produit
dans notre société précisément le

même effet que le célèbre discours du
général des Jésuites Laynez au Concile

de Trente. Son effort désespéré, ap-

puyé de toutes les colères des Evoques
italiens, pour faire accepter par les

pères du Concile le principe de l'om-

nipotence du Pape,, ne fit qu'ouvrir les

yeux des autres Evoques sur les des-

seins de l'ultramontanisine, et faillit

misérablement. On connaît les éner-

giques protestations qu'il provoqua
chez les Evoques de France et d'Espa-

gne, et l'attitude déterminée qu'ils pri-

rent contre les prétentions ultramon-
taines.

Nous voyons la même chose se pro-

duire parmi nous à propos des doctri-

nes romaines sur le temporel. I^a

conscience publique s'est émue et l'es-

prit d'envahissement i lérical est deve-

nu moins à craindre par le faitseul qu'il

a vaulu s'affirmer hautement. Le ter-

rain préparé avec tant de sollicitude



— «4

a rejeté la semence que l'on voulait y
faire germer. Il y a vingt ans que
l'on prépare sourdement ce gt'and

coup de théâtre, et cela pour arriver

au plus parlait fiasco que l'on ait en-

core vu en ce pays.

Gela prouve, Mgr., que quelques
efforts <iue l'on fasse pour i»ir,ulquer

l'idée de la suprématie du prêtre sur
le temporel, cette idée sera toujours
repoussée avec énergie par les sociétés

(jui tiennent à rester libres. La supré-
matie du prêtre signifiant toujours et

partout l'esclavage de la pensée, elle

signifie par là même le servage poli-

tique. Encore une lois qu'était devenue
la nationalité italienne sous le régime
papal? Qu'est devenue l'intelligence

romaine sous la censure papale ? Four-
ijuoi le domaine de l'esprit était-il de-
venu un désert comme la campagne de
Rome ? Stérilité rartout !

L'humanité, Mgr., repousse de plus
en plus énergiquement ces entraves à
son progrès, et son mot d'ordre est

aujourd'ui :

Kespect au sacerdoce vraiment hum-
ble, ÉCLAIRÉ, CHARITABLE ET CHRÉTIEN,
MAIS RÉSISTANCE ÉNERGIQUE, ET GUERRE
s'il le faut, au SAnERDOCE DOMi^^A-

TEUR 1 !

Revendication des droits de la rai-

son HUMAINE !

Guerre a tous les despotismes !

Suprématie du corps social ! !

souver/iineté du peuple, et établis-
sement définitif de la liberté !

Malheur à qui ne comprend pas !

J'ai l'honneur d'être,

Monseigneur,

De Votre Grandeur,

Le serviteur irès obéissant et très

humble,

L. A, Dessaullbs.

13 Février 1873.

P. S.—Ce mémoire était sous pli

•luand l'homme particulièrement esti-

mable dont la moi't a créé un vide si

Itenible à l'Kvèchô et dans la famille,
est devenu dangereusement malade.

J'ai don»; du différer sou envoi, et ce

retard forcé m'avait môme fait songer
à le supprimer pour le moment.

Mais la recrudescence de folie que
nous voyons le Nouveau Monde et son
• colyte manifester si crûment sur le

chapitre de leurs prétentions à la su •

prématie cléricale universelle ; la guer-

re sans merci qu'ils continuent de
faire a tout ce qui, de près ou de loin,

se rattache à l'idée libérale en poli-

tique ;—idée qui pourtant ne se résu-

me que dans le droit qu'ont les peu-

ples de surveiller et contrôler les gou-
vernements qui tiennent d'eux leurs

pouvoirs, et je ne puis sincèrement
pas voir ce que ce te idée peut com-
porter de si damnable ;—l'intolérance

aveugle qu'ils montrent envers tous

ceux qui osent parler modération et

donner des conseils sensés—témoin M.

le grand vicaire Raymond que ces

feuilles d'hypocrisie, de mensonge et

de discorde remercient de ses longs

services en lui donnant avec une si

remarquable grossièreté de formes un
brevet d'hostilité et de désobéissance

au Pape;—et puis les prodigieux efforts

que font toutes nos feuilles cléricales

pour bien inculquer dans notre popu-
lation l'idée que la Législature est ca-

tholiquement tenue dexécuter les

moindres désirs des Evoques ; et sur-

tout la dernière et étrange mesure
que V. G. vient d'adopter à légard des

paroissiens de Beauharnais qui ne

paient pas de dimes; tous ces faits

enfin qui démontrent aux plus aveu-
glés que le Clergé tend réellement à

nu]Mlier les institutions, braver les

lois, contrôler les esprits en tout ordre

de chose», dominer arbitrairement les

consciences et tout régir dans l'état;

tous ces faits, dis je, m'ont convaincu
que ce serait déserter la cause de la

liberté et de la souveraineté nationale

que de supprimer an plus fort de la

lutte un écrit destiné à protester contre

l'esprit non seulement dominateur,
mais subversif de notre ordre social et

politique, dont le Clergé fait preuve
depuis quelques années.

Je dis subversif paiceque la préten-

tion de l'ultramontanisme est que le

Syllcbus doit être le seul guidé et la
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la préten-

est que le

uidé et la

seule règle de conduite des gouverne-
ments, ce qui conduit directement à

une refonte complète des institutions
dans le sens clérical. C'est donc vrai-

mont une révolution que le Clergé
veut préparer et oiganiser sous pré-

texte de religion. On veut rendre le

Pape maîlre de tout dans la sphère
sofùale comme on vient de le faire

dans la sphère religieuse en se met
tant en contradiction formelle avec
toute l'ancienne constitiz*-.on de l'E-

glise. Et ceux qui comprennent ces
tendances subversives des prétendus
amis de l'ordre seraient bien coupa-
bles s'ils se taisaient quand les autres
parlent si haut. Se «aire en pareille

circonstance impliquerait connivence,
ou lâcheté, ou inaptitude à saisir le

vrai but des ennemis de toute liberté.

Et l'idée absolutiste devient trop auda-
cieuse au milieu de nous pour que les

hommes qui n'ont pas abjuré leur
conscience et fait table rase de leurs

principes devant ceux dont la con-

science et les principes se résument
uniquement dans l'idée de l'omnipo-
tence papale, ne protestent pas contre

ce débordement d'ambition ecclésias^

tique qui est peut être le plus grand
scandale de notre époque.
Sans doute il y a bien des siècles que

ce scandale existe ; mais on aurait cru
qu'avec le progrès des lumières, celle

lun^;ste ambition aurait peu à peu fait

place à nue appréciation plus sensée

de la position que doit occuper le

Clergé dans les sociétés. Or nous
voyons au contraire que ce parti re-

muant et dominateur qui répond à la

dénomination d'iiUramonlanisme est

plus que jamais entiché de l'idée, ou
plutôt du rêve, du triomphe universel

de la théocratie romaine, môme de-

puis que la perte définitive du pouvoir
temporel en a fait disparaître le côté

le plus odieux. Ce parti a été pendant
plusieurs siècles retenu dans certaines

bornes par les Eglises nationales et

surtout par cette illustre église de
France qui voulait soumettre le Pape
aux canons, réclamait l'indépendance

du pouvoir civil, protestait contre les

excommunications poui* causes tempo-

relles, proposait le retour aux libertés

et à la discipline de la primitive
Eglise comme seul moyen d'arrêter le

dévelopi)ement de l'autocratie papale,

et cherchait au moins à concilier la

foi et la raison.

Il est triste, à l'époque où nous som-''

mes, de voir les doctrines contre les-

quelles protestait St. Louis encore
proposées comme vérités de salut ; car
ou ces doctrines sont fausses ou l'on

n'aurait pas dû mettre ce roi honnête
homme au nombre des saints. C'est

vramien: à St. Louis que remonte
l'idée gallicane de la non-omnipo-
tence du Pape; c'est lui qui l'a for-

mulée dans sa pragnatique sanction,

dont quelques faussaires de nos jours
ont osé contester l'authenticité parce
que si vraimeiit le gallicanisme est

une hérésie, St. Louis était hérétique
puisqu'il est aile beaucoup plus loiu

qu'aucun de ses successeurs dans sa

résistance énergique à Grégoire IX.
C'est St. Louis qui a rappelé à ce Pape
que le pouvoir civil en France était

complètement indépendant du chef de
TEglise. Comment uourrions nous
être damnés aujourd'hui pour soute-

nir une doctrine qui n'a pas empêché
St. Louis d'être reçu à bras ouverts
dans le Ciel ? On devrait en vérité uu
peu plus songer au passé, à certains

détails de l'histoire ecclésiastique qui
montrent si bien les folies absolutistes

de notre ten ps ; à l'isolement pendant
des siècles de l'ultramontanisme en
Europe, confiné qu'il était à la seule

Italie, "t jr. pourrais môme dire au
seu'. domaine des Papes ;

aux solen-

nelles protestations à diverses époques
de tous les gouvernements et de tous les

Clergés nationaux contre ses principes,

ses intrigues, ses contradictions sui-

vaut les hommes et les circonstances,

ses audacieuses usurpations et ses in-

tolérables abus dans toute la catholi-

cité—abus si éloquemment constatés

dans Ico cent griefs de la nation germa-
nique— avant d'envoyer les gens en
enfer aussi libéralement qu'on lo fait

aujourd'hui.
11 n'y a que peu d'années qu'un Ar

chevêque de Paris, mort victime de

son devoir, (1) disait hautement : «« La

(I) Mgr. Affire.
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doctrine ultramontaine, si elle venait

à triompher dans le monde religieux,

ferait sortir du catholicisme les peu-

ples qui lui appartiennent, et empô-
. cherait d'y enlrer ceux qui ne lui ap-

^irtiennent pas.» Je pourrais citer de
pareilles opinions par vingtaines, émi-

ses par les plus illustres Evèques
;

iïiais passons là dessus puisque l'ultra-

montanisme a enfin triomphé il y a

deux ans. Mais aussi que voyons-nous?
Précisément ce qui a été prédit par

l'Archevêque dont je parle. On a dé
finitivement éloigné ceux qui sont

hors de l'Eglise, et nous voyons en
sortir un nombre considérable de ceux
qui lui appartenaient, dont une pro-

portion très notable de prêtres. Les
nommes sages et éclairés du dernier

concile l'avaient aussi prédit, mais
dans son aveuglement séculaire, la

Curie romaine a passé outre. Tous les

gouvernement avaient aussi notifié la

Curie des mesures et de l'attitude que
son opiniâtreté les forcerait de pren-

dre, mais rien n'a pu l'arrêter dans
ses projets de domination temporelle.

Bt qu'er est-il résulté ? Tous les gou-
verUementsdesijays catholiques ont dû
briser avec l'ultrariiontanisme, de fait

sinon dc<hs tous les cas de parole; et

si quelques uns d'entre eux ont un peu
adouci leur action, c'était par pure
considération personnelle pour un
vieillard hautement respectable par
son caractère et ses malheurs, mais
c[ui,tnal conseillé par les hommes aveu-

glés qui l'entourent, n'a subi que des
désappoititements amers et des défaites

tnultipliées pour avoir voulu arrêter

l'humanité sur la large route de pro-

grès que la Providence lui a tracée.

Les flatteurs et les intéressés, ici et

aille hPSj nous parlent sans cesse des
victoires de Pie IX, mais lés gens
senàès ne voient là qu'un pur abuS des
mots, et surtout une fausse représen-
tation ^;leinement préméditée. Des dé-
clarations renouvellées de mois en
mois iiiàis rèpoussées partout, ne cons-

tituent certamement pas des victoire-^.

El d'ailleurs^ de quoi le Pkpe se plaint-

il doiic dans chacune dé ses àllocû-

tiohs? C'est que ceux qu'il appelle
f le» méchants, » » les inspirés de l'en-

fer,» l'emportent partout. Or c'est né-

cessairement celui qui se plaint sur

ce ton qui subit les défaites. On a sans

doute la commode ressource de pré-

dire qu'il se relèvera plus fort que ja-

mais; mais ceux même qui se per-

mettent ces prédictions savent bien
qu'elles n'ont d'effet que sur la foule

ignorante et façonnée de longue main
à ne lire que les productions ultra-

montaines.
L'aveuglement semble donc devenu

irrémédiable, et il est évident à qui
veut voir que l'on est pleinement ré-

solu à ce qu'il n^ reste rien debout
dans le monde devant le parti cléri-

cal. Lois et codes, institutions et par-

lements, souverainetés nationales et

libre arbitre individuel, tout c oii subir
l'idée ultramontaine ex céder le pas aux
représentants de celui qui leur a si

formellement défendu la domination
en tout ordre d'idées. Aux disciples qui
voulaient faire punir itne ville rebelle
à leur prédication, il dit tout simple-

ment : « Vous ne savez pas à quel
esprit vous appartenez. » Il leur refu-

sait donc le droit de dominer les cons-
sciences individuelles. Comment donc
se fait-il qu'aucune parole dn maître
n'a été aussi méprisée et persistam-
ment violée par ceux qui prétendent
appliquer sa doctrine ?

Et quand l'apôtre St. Jacques disait :

« La loi du Christ est la loi parfaite de
la liberté, » exprimait il mieux, oui ou
non, lé vrai esprit chrétien que le

Pape actuel, qui écrivait le 15 juillet

18H0 : « que c'est une autorité nsurp i-

trice qui ose proclanier qu-^ Dieu a
fait l'homme libre de ses opinions re
ligieuses. » Si les Disciples ne connais-

saient pas l'esprit auquel ils apparte-
naient en voulant punir des gens re-

belles à leur prédication, et si la loi du
Christ est la toi parfaite de îd liberté.,

pouvons-nous réellement regarder
cette parole du Ptipe comme l'expres-

sion de la vérité? C'est donc toutsim-
plenient une idée ultramontaine^ mais
ce n'est pas une idée chrétienne.
Car enfin, d'une persOune à une au-

tre, d'une intelligence à une autre, il

Ile Saurait y avoir d'autre rapport pos-

sible que là parole et là dilcussion.
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Pour faire accepter une vérité, il ne
faut pas seulement afîirmer, mais il

faut examiner, discuter et coiivairtcre.

Et le seul résultat pos-^ible de notre
entretien, vous m'affirmaut une opi

nion et moi l'examinant, c'est la non-

clnsion : « Je suis convaincu » ou « je

ne le suis pr .i> Si je ne le suis pas,

comme « la loi du Christ est la loi par-

faite de la liberté,» vous n'avez pas le

droit de m'imposer une opinion dont,

dans ma conscience—celte lumière
intérieure que Dieu m'a donnée—je

ne puis voir la rectitude. La violence

pourra sans doute me faire taire, mais
produira-t-elle jamais l'adhésion de fes-

prit ? Certainement non. On n'atteint

pas l'esprit en torturant le corps et

celui-là reste libre malgré les chaînes

dont on charge celui-ci. Voilà ce qui

montre qi:^ l'Eglise ne saurait être au-

tre chose que la société libre et univer-

selle des esprits ; et d'un esprit à une
autre on ne conçoit pas la coerci'ion.

Voilà ce que l'ultramontanisme je

veut pas reconnaître, mais ses préten-

tions viendront éternellement se briser

devant la grande leçon donnée il y a

dix-huit siècles : « Vous ne savez pas

à quel esprit vous appartenez, i Cette

parole condamne l'intolérance ; il ne
t'a donc jamais comprise, ou il l'a mé-
prisée, ce qui est bien autrement
grave.

Or s'il n'y a pas à sortir de l'idée de
la liberté de l'esprit môme dans la

sphère religieuse, que sera-ce dans la

sphère purement temporelle ? C'est là

surtout que les doctrines ultramon-

taines sont faussés à tous les points

de vue. Leurs partisans en sont

arrivés à nier la liDerté de l'individu

môme dans le domaine puremem so-

cial et politique ! A quel esprit appar-

tiennent-ils donc t Ils ont osé dire que
l^ catholique ne devait pas se former
d'opinion politique sans consulter le

prêtre, et de là ils ont poussé leur mer-
veilleuse logique jusqu'à soutenir que
le Parleîiient lie devait pas inÔmé dis-

cuter un projet dé loi qui lui serait

soumis par les Evoques, mais le pas-

stT respectiteusement tel que présenté! 1

>>utant v^at déclarer de suite les Evo-

ques infaillibles et omnipôtents,et faire

de la Législature l'instrument passif

du pouvoir ecclésiastique. Et ces xtra-

vagHuces uUramontajnes s''expriment

journellement dans tous les organes
du plus terrible despotisme qui ait ,

jamais pesé sur le monde ! Et profondé-
m'^ut impie est celui qui ne se soumet
pas d'esprit et de cœur à ces audacieux
empiétements sur la raison et la cons-
cience publiques ! !

Puisque l'on s'obstine à ne pas voir

le précipice vers lequel oh marche les

yeux tout ouverts, les avertissements

venant de tous côtés—car enfin il n'y

a pas un gouvernement ni uu homme
de quelqu'indépendance au monde qui

ne repoussent l'idée ultramontaine
;—puisque l'on semble aveuglé par Iç

mutisme, nécessairement temporaire,

que l'on a produit dans une popu
lalion confiante mais qui ne seu
éveillera pas moins elle aussi quand
les folies auront atteint leur point

culminant, je crois plus que jamais
nécessaire de maintenir énergique-

raent vis-à-vis de ses ennemis natu-

rels l'idée de la suprématie primor-
diale du corps politique sur toute

autre autorité. Dec, le neuvième siècle,

l'empereur Charles le Chauve rappe-

lait au Pape Adrien n que «les Rois
n'étaient pas les lieutenants des Évé-
ques ; » et comme les nations peuvent
encore beaucoup moins l'être, ii faut

bien quelquefois rappeler aux Evô
ques qui veulent escamoter à leur

profit la souveraineté d'un peuple, que
ce n'est certainement pas au dix-neu-

vième siècle que l'jn obtiendra une
suprématie qui était contestée même
à la pire époqi"' du moyen-àge.

L'ultramontanisme veut que ce soit

le Pape, conseillé par un entourage

qui, icpuis des siècles, se montre abso-

lument étranger aux plus simples

notions de la philosophie du droit,

qui soit l'arbîtrij suprême des prin-

cipes et des opinions des hoinmes I

Ft ceux qui oKt étudié Fhistplifè eccïé

sidstique pour y voir clair et non pour
se laisser tromper ou tromper lea au-

tres
J
ceux qui Ont étudié le droit

carton et sùrlou! médité sur cesîn-

nombrables biiUes où lei papés dÉl

proclamé tant de principe» fànx à tôt»
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les points de vue et particulièrement

faux en morale] ceux-là disje sont loin

d'elle disposés à voir chez eux la

source inspirée du juste et du vrai. Et
comme je ue puis l'aire une pareille

assertion, qui peut paraître horrible à

ceux qui ne savent rien, mais qui est

si vraie pour ceui: qui ont fait les re-

cherches voulues, sans l'étayer de
quelques faits tangibles, je me per

mettrai quelques citations et quelques
exemples.
Quand un Pape donnait les biens

d'un excommunié au premier occu-
pajit et les déclarait propriété légitime

de celui qui s'en emparerait, il se trom-
pait certainement car il faisait ou au-

torisait une chose immorale : Biens
d'autrui, etc., (I).

Quand un pape permettait de ré-

duire les excommunié!? en esclavage,

il se trompait certainement, car c'était

chose plus immorale encore, la per-

sonne étant bien autrement sacrée que
la propriété. (2)

Quand un pape déchargeait les ca-

tholiques de l'obligation de payer leurs

dettes aux hérétiques ou excommuniés,
il se trompait certainement, car c'était

autoriser le vol. (3)

(t, Innocont III. Décrétales: Chapitres Ver-

g«nlis ei Abs olutos.

Innocent IV, excommunication de Frédéric
II. Le même, Constitution CUm Advershs.
Cllément IV, Exconi. des partisans de Conra-
(iin. li déclare leurs biens de bonne prise. Alex-
andre III contre les hérétiques en général.

Clément V contre les Vénitiens. Sixte IV,
Sxcom des Florentins. Il conlisiiue en vertu

de cette excommunication les capitaux de la

Banqun de Florence à Rome. Le Roi de Na-
pies en .ait autant, sur la bulle du Pape. Dé-
cret de Gratien. Cause 23. Qnest. 5. Paul III,

Bulle contre Henri VIII.

(2) Alexandre III et le 3ème Concile do La-
tran contre les hérétiques. Grégoire XI, Ex-
com. des Florentins. Sivte IV contre les

mêmes.

(3) Innocent III contre les Albigeois. Il

libère aussi les croisés Cf^ntre les Albigeois des
dettes qu'ils ont pu contracter. Clément V
contre les Vénitiens. Le 4ëme Concile de La,
tran décrète que personne ne sera tenu de com-
paraitre en justice ù la demande d'un héréti-

tique, mais que lui devra comparaître à la de-
mande de tout le monde. Fagnani, dans ses

commentaires sur les décrétales ailirme que le

débiteur d'un hérétl(]ue ne doit rien lui payer,
quand même il l'aurait promis avec serinent.

Quand un pape déclarait qu'il ne
faut pas girder la foi envers les héré-

tiques, il se trompait certainement car

tous les hommes sont obligés d être

justes envers autrui. (4)

Qiiand un pape déclarait l'hérésie

un crime diqne de la mort, il se trom-
pait certainement, puisqu'il violait

« l'esprit nuqnel il appartenait.» 5)

Quand un Pape déclarait exempt de
tout péché le meurtrier d'un hérétique,

il se trompait certainemnit puisque
c'était autoriser l'assassinat. (G)

Quand un Pape imposait le massa-
cre des hérétiques comme devoir de
conscience, il se trompait certaine-

ment, car .< l'esprit auquel il apparte-

nait» lui défendait ce crime. (7)

(4) Grégoire VII, Décrétales. Part II, caus.
15. innocent III contre les Albigoois. Urbain
VI, Bulle de 1382. Le Concile de Couslanco
contre Jean Hus.

(5) Innocent III, Lettres 7, 8, 18, 19, et il dit

dans sa lettre I lome : « On punit les voleurs ;

peut on les comparer aux hérétiques?» • L'ex-
termination des liéréliques est > preaiier de-

voir des princes. • Lettre du même au Roi cie

Hongrie.
« Le premier venu peut donner la mort à un

hérétique. • Directoire des Inquisiteurs, ap-
prouvé il Rome.

Innocent IV, Constitution 26. Cumfratres..-
Oonstitut. 31, Magnis et Grebris... Clément
IV, Constitution 9. Ad Extàfonda .. Le Pape
Léon X condamne en 1520 la proposition qu'il

est contre la volonté du St. Esprit que les hé-
rétiques soient brilles.

(6) Urbain II écrit à l'Evêque de Lucques :

I Nous ne croyons pas qu'ils soient homicides
ceux qui brûlant du zèle de leur mère l'église

catholique contre les excommuniés en ont tué

(juelfiues uns. » On lit au corps de droit canon .

(Décret, livre 5, titre 7, ch. 13.) • Les catholi-

ques qui revé'u? du signe de la croix se livrent

avec ardeur à l'extermination des hérétiques,

jouiront de tous les privilèges accordés aux
croisés en terre sainte. » Et l'on trouve dans
les décrétales, (Part. II, ch. 15, Nec îs qui) :

t Lorsqu'on massacre l'impie, la grâce de J.C.
se répand sur la terre, et c'est faire oeuvre ^ie

que (le di-truire l'homme abominable. Aussi '

Décret de Gratien, Caus. 23, Quest. 5. Décret
de l'Inquisition d'Espagne qui condamne à
mort d'un seul coup tous les habitants des
Pays-Bas comme hérétiques ; c'est-ù-dire près
ae 3,000,000 d'hommes déclnrés hors la loi.

(Cité par Motley.)

(7) Innocent III. Lettre au Roi de Hongrie.
Décret de Gratien citant l'acte de Malhathias
tuant un juif.
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Quand un Pape ordonnait de dé-

pouiller de leurs biens les enfants des
hérétiques,— enfants nécecsairement
innocents du prétendu crime do leur
père—il se trompait cortainement puis-

qu'on ne peut en au un cas punir l'in-

nocent pour le coup .ble. (1)

Quand un Pape déclarait les enfants

d'un père hérétique infâmes de droite

il se trompait certainement, puisque
c'était violer toutes les notions de la

justice. |2)

Quand un Pape déclarait les habi-

tants d'une ville a toujours incapables

de posséder, d'hériter, de tester, ou
d'être témoins en justice, il se trom-
pait certainement puisqu'il violait le

droit naturel. (3)

Quand un Pape déclarait nulles tou-

tes les décisions d'un juge qui aurait

protégé un hérétique, il se trompait
certainement puisqu'il punissait des in-

nocents pour un crime imaginaire
commis par un autre. (4)

Quand un Pape déclarait nuls de
plein droit tous les actes d'un notaire

qui aurait reçu et caché un hérétique

dans sa maison, il se trompait çertai

nement, car il ruinait des familles in-

nocentes pour le crime purement ima
ginaire d'uiî tiers. (5)

(1) Innocent III montiequeleo enfants sont

souvent punis pour les crimes des parents.

Et le Canoniste Farinacius explique que le

seul lot en ce monde des enfants des héréti-

ques est la misère et les priTations ; et que si

on leur laisse la vie, c'est par P'ire indulgence.

Aussi : Décrétales de Gregoi.'e IX, liv. 5, titre

7. Et le Canoniste Fagnani explique aussi que
l'on ne doit rien laisser aux enfants des héré-

tiques sous prétexte de pitié, même s'ils sont

devenus catholiques. On fait seulement grâce

à ceux qui auront dénoncé leurs parents ! 1

(2) Bulle d'Eugène IV contre les Colonna.

Il déclare leur postérité infâme à perpétuité.

Drbain V excommunie les enfants h naître de

Barnabas Visconti. Urbain VI excommunie
les enfantin du Roi de NaplesJusqu'à la qua-

trième génération. Grégoire XI excommunie
jusqu'à la septième génération.

(3) aément V. Excommunication des Vé-
nitiens. Grégoire XI et Sixte IV contre les

Florentins.

(4^ Innocent III et le 4ème Concile de La
tran contre les bérétiques. Grégoire IX contre

les mômes.

(5) Idem. Idem.

12

Quand un Pape excommuniait et dé-
clarait infâmes les descendants d'un
homme memt coupable jusqu'à la

septième génération, il commettait cer-

tainement une abomination. (6j

Et quand ii s'agissait des descen-
dants innocents d'un père innocent
aussi, l'abomination n'était plus qua-
liflable dans les langues humaines :

Quand un pape ordonnait d'enlever
les enfants à leurs jarents sous p)ô-
texte de religion, il se trompait cer-

tainement, car la famille existe en de-
hors de l'Eglise et lui est antérieure. (7)

Quand un Pape commandait aux
catholiques de piller les denides de
ceux qui approvisionnaient une ville,

il se trompait certainement, car il

n'avait pas le droit de commander le

vol. (8)

Quand un Pape autonsait les inqui-

siteurs à mettre en jugemfiUt leui-s

victimes sans leur communiquer les

noms des témoins gui déposaient con-
tre eux et encourageait ainsi la délation

secrète et la calomnie, il se trompait
certainement. (9)

Quand un Pape a défendu aux juges
de rendre justice aux excommuniés, il

se trompait certainement, car rien ab-

solument ne peut autoriser la viola-

tion de la justice envers qui que ce

soit. (10)

Quand un Pape aéclarait un prêtre

meurtrier exempt de droit divin de
toute juridictiop civile, et n'imposait

(6) Voir note 2.

^7) Diverses bulles des Papes. Affaire Mor-
tara. Néanmoins Fie VI avait déJTendu l'enlè-

vement des enfant3 à leurs parents ; mais
l'ancienne pratique a prévalu.

(8) Bulle d'excommunication des pères du
•oncile de Bâle par Eugène IV. Le Pape y
ordonne aux catlioliques de piller les denrées

de ceux qiii viennent approvisionner la ville.

i9) Alexandre IV écrit aux dominicain^
d'agir sommairement et sans le bruit embar*
rassant des avocats et des formes judiciaires.

Innocent IV avait déjà .autorisé les Inquisi-

teurs à ne pas conunuriquer aux accusés les

noms des témoins qui déposaient contre eux.

Tout légiste qui eût voulu défendra un accusé

d'hérésie devant l'Inquisitiin eût été immédia-
tement destitué, excommunié et frappé d'in-

famie.

[10] Grégoire IX. Bull* contre les pauvres

de Lyon,

m
il

la



— ÎM^—
à ce prêtre que des peines purement
canoniques, c'està-d're une moquerie
de punition, il se trompait certaine

ment. (I)

Quand un Pape excommuniait un
gouvernement pour le seul fa*!! d'avoir

puni un pnHre meurtrier, il se trom-
pait certainement :

Et quand il interdisait toute une
ville et excommuniait ses habitants
pour la faute purement imaginaire de
tes magistrats oi: administrateurs, qui
n'avaient fait que leur devoir en pu-
nissant ce prôtre meurtrier, il se trom-
pait certainement. (2)

Quand un l'ape déclarait perverses

et analhématisait les garanties légi-

times qu'un peuple exigeait contre la

tyrannie d'un homme ou d'un sys-

tème, il se trompait certainement. (3)

Quand un Pape excommuniait tous
les gouvernements qui inr.poseraient

une taxe quelconque sur le» biens ec-

clésiastiques, môme ceux appartenant
pc^rsonnellement aux ecclésiastiques,

il se trompait certainement. (4>

[I] Bulles Çteriois laieos. In cœnd Domini,
SuperruB (iispotitio'iii. Bulle Quia sicut, d'Ur-
bain VI ; Ad réprimandas, de Martin V.

[2] Sixte IV et le gouvernemeni de Flo-
rouce. Paul V et la Hépubltr|ue de Venise.

[3] Innocent III et la grande charte, Août
1215 Grégoire IX et 8l. Louis ; Février 1236.

St. Louis d.i. au Pap« qu'il na rien à voik'dans
le gouvernement du royuume do France.
Gléinenl XI et l'Empereur Joseph 1, 1707. Clé-
ment XIII et le Duc de Parme, 1768. L'Impé-
ratrice Miirie-Tliérèse, fervente catholique, in-

terdit la lecture de la bulle In Cœna homini
dans ses états. Pie VI et Joseph II, 1784. Pie
VI et rassemblée constituante, 1790, Léon
XII et Louis XVlil, I8I8- Grégoire XVI et

rencycli(|ue Mirari Vos..~ Pie IX et la Ba-
vière, 1848.—Le mi^.me et la Toscane, même
année. Il réprouve le régime parlementaire.
La même et la Nouvelle Grenade, 1852 ; Allo-
cution Acerbissimum. Le même et le Piémont
en 1855 ; Allocution Chin Sspi\ Le même et 1«

Mexique en 1856. Allocution Numquam Fore.
Le même e' l'allocution Jamdudum Cemimus,
en I86I. Le même «t l'tncyclique Quanta Cura
et le Syllabus, en 1864 Le même cl la Consti-
tution de rAutriçiie, 22 Juin 1868. Le môme
et la bulle Aposto'':x Sedis du 18 Octobre
1869.

[4] Bulle Ckriat Laioos de Bonifate VIII,
(jui e.xcommunio les gouvernements qui impo.
seront quelqu'espèce de taxe que ce soit sur
les personnes ou les biens ecclésiastiques, ot
«ussi les ecciésiiistitjues qui la paieraient.

Quand un Pa\)e excommuniait les

gouvernements qui imposeraient de
nouvelles taxes sur leurs administrés
sans l'autorisation de la Cour de Rome,
il se trompait certainement. (5)

Quand un Pape excommuniait les

gouvernement qui ne chasseraient pas
de leurs terres les hérétiques, il se

trompait certainement. (6)

Quand un Pape relevait de leurs

serments les princes qui avaient juré
d'observer uue constitution, il se trom-
pait certainement, car ri«in n'autorise

a violer une promesse légitime en
elle-même et librement donnée. Mais
les Papes, d'après l'avis des canonistes,

se «ont toujours regardés comme au-
dessus du droit. (7)

Quand un Pape déclarait que la

craints d'une excommunication in-

juste était une raison légitime de violer
ou ne pas remplir un devoir, il se
trompait certainement. (8)

[5] Bulle In Cana Domini.

[6] Alexandre III et le Sème Concile de
Latran. Innocent III et le 46uie Concile dH
Latran. Grégoire IX. Innocent IV. Los Con-
ciles de Toulouse et de Narbonms.

[7] Innocent III relô ve Jean sans Terre d«(

son serment de maintenir la charte. Une bulle
d'Alexandre IV de I26I, relève Hejiri III
d'Angleterre du serment qu'il avait prêté aux
barons. Urbain IV, en 1264, casse les provi-
sions d'Otford que Henri III avait consenties.
Clément V autorise Idouerd 1er à violer son
serment de maintenir le? libertés du royaume.
Clément VI accorde à Jean de France et à
son épouse le droit de se faire relever par leur
confesseur des serments qu'ils avaient pu
faire ou de ceux qu'ils pourraient faire à l'ave-
nir, moyennant quelque pratique de pléié.

Ferdinand V se fait relever par ie Pape du
serment qu'il avaii prêté aux Cortez d'Ara-
gon de rérormer l'Inquisition. Innocent JII
décide que les serments contre l'intérêt de
l'Eglise sont des parjures. Paul IV relève
Henri II de son serment envers Charles-Quint.

[8] La proposition que < la crainte d'une
excommunication injuste n'est pas une raison
«ufiisante pour violer un devoir,» se trouve con>
damnée en même temps que plusieurs autres,
extraites de VAugustinus de Jansénius. et du
livre de Quesnel. Et en dépit de plusieurs
dispositions du droit canon, ça été la pratique,
pendant plusieurs siècles, d'exiger la soumis-
sion implicite à l'excommunication injuste.
On trouva la belle ^dée d'une excommunica-
tion valide quotquHt^uste, (A il fallait toujours
«'en faire relever, moyennant finance bien en-
tendu. Quelques papes comme Céle»tin III en
II93, et Innoceot III en 1207. ontmême accordé

ta—Mfc
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Quand un Papo déclarait pur con-
cubinage les mariages faits en dehors
du cérémonial de l'Eglise, il se trom-
pait certaiueniuut, car le mariage est

de droit n iturel et non seuleni "ut de
aroit ecclésiastique; et il est difiicile

d'admettre que les neuf-dixièmes du
genre humain vivent dans lo concu-
binage et que les seuls enfants catho-
tiijues soient legiiimcs !

Enfin, quand le Pape actuel déclare
en I8G4 lo prmcipe de la séparation de
l'Eglise et de l'elat une erreur dauiua-
ble, et qu'en 1848 il faisait assurer par
sou Nonce au grand Concile de Berne
que H l'Egliso ne refuserait pas, quand
le moment serait venu, de reconnaître
le grand principe de sa séparation
d'avec l'état, et qu'elle n'hésiterait pas

à inscrire sur sa bannière cette exprès
sion éminejite et suprême de la liber-

té pi il est certainement permis de se

demander quand le Pape s'est trompé
;

en 48 ou en 64 ? car il n'a pas pu se

contredire et avoir raison dans les

deux cas !

Je n'ai cité, Mgr., qu'une petite partie

des choses immorales, ou fan.sses en

droit et en raison, qutî les Papes ont
commandées ou permiries. Et si les

ecclésiastiques étudiaient un peu
mieux leur propre histoire, ils ciesse

raient peut-être d'ailirmer a^ec l'arro-

gance qu'ils y mettent, que ce n'est

qu'à Home que l'on peut trouver la

définition certaine du vrai. 11 n'y a

certainement rien de vrai en justice

et en morale, dans les prodigieuses

prescriptions ou définitions que je

viens de citer, et il ne m'eût pas été

difficile de quintupler la liste. Cela
montre tout simplement qu'il est im-

possible que les hommes ne se trom-

pent pas, et que souvent plus ih se

prétendent exempts d'erreur plus ils

s'y embourbent.
Si les partisans de l'ultramontanis-

me étaient un peu moins audacieux
dans leurs affirmations ; s'ils mon-
traient un peu plus de respect pour la

comme haute faveur le privilège de ne pouvoir

être excommunié que pour de justes raisons.

Voilà comme le sacerdoce comprend et appli-

que la justice. Il change en simple pi'ivittlge

l»l^us sacré des droits, celui de ne pas être

ooadiimné sans cause.

vérité historique
; s'ils n'affirmaient

pas avec tant de parti pris l'extMnption
absolue des erreurs et dos faiblesses

humaines (Uii caractérise suivant eux
la seule Coiif de Rorno, on pourrait
peut-être s'ablenir de rétablir les faits

et de constater la vérité, si souvent dé-
tiguréj par eux. Mais quand on a fait

une étude spéciale do l'histoire en
étudiaiit conscieu^emiMit le pour et lo

contre, au lieu de nu regarder jamais,
comme le font en règle générale les

ultramoiUriins, (lu'uno seule face des
questions débattues ; on se sent forcô
par conviction comme par devoir de
venger les droits de la vérité histori-

que et de la rectitude morale.
Jo sais bien que l'ultramontanisine,

ennemi ne de la raison comme do la

conscience indépendante, défend à ses

adeptes de lire les ouvrages où l'on

démontre ses fautes, ses erreurs, ses

fausses représentations et bien sou-

vent ses supercheries. Mais je sais

aussi qu'il existe dans toutes les so-

ciétés un certain nombre d'esprits sé-

rieux qui veulent connaître le vrai et

ne se soumettant pas ineptement à la

défense de le chercher.

Il serait vraiment trop commode
d'émettre suivant les circonstances les

doctrines les pins fausses, de violer

habituellement les préceptes que l'on

prêche, de multiplier ses fautes comme
à plaisir ; de proclamer comme vérité

absolue des prétentions qui révoltent

la conscience ; de présenter comme
méritoire ce qui est crime et félonie,

et de défendre comme criminel ce qui

est juste et légitime en soi ; et puis de
se soustraire au contrôle du l'opinion

par une simple défense à ceux qui ont
intérêt à connaître la vérité de lire lès

ouvrages où elle est exposée et cons-

tatée. Or ce système qui serait déclaré

honteux chez les laïcs est représenté

comme éminemment salutaire chez

les ecclésiastiques ! Où est la sincérité

dans cette prétention? Comment ce

qui serait repréhensib^e chez nous
serait-il louable chez vous ?

Il est hors de doute pour celui qui

en a émdié le fonctionnement, guo
VIndex a beaucoup plus servi à voiler

les fautes du Clergé en impôchant les

laïcs d'en lire les récita^ ^u'à j^otéger

MA
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l'idée religieuse elle-môme. On était

bien plus criminel, du dixième au
quinzième siècle, en résistant au prê-

tre qu'en violant les préceptes les [uus

essentiels de la morale, il y a eu un
temps où le meurtre de son père se

rachetait par yne amende de dix-sept

livres, pendant que le fait d'enterrer

clandestinemunt un excommunié en

terre bénite ne pouvait s'effacer qu'en
payint trente-six livres/ Voilà la mo-
rale pratique que le Clergé a main-
tenue pendant plusieurs siècles, et

que constatent les taxes de la chancel-

lerie apostolique. Le plus odieux des

crimes était moins puni que la simple
violation d'une ordonnance ecclésias-

tique ! Et quand on refusait la sépul-

ture chrétienne à ceux qui n'avaient

pas fait un legs à l'Eglise—qui possé-

dait plus de la moitié du sol et n'en
refusait pas moins de contribuer aux
charges publiques—on conçoit fort

bien que les fidèles ne trouvassent pas
cette raison suffisante pour être exclus
d'un cimetière, et prissent, dans leur
foi naïve, des mesures pour y placer

leurs parents ou amis arbitrairement
jetés à la voirie.

Voilà Mgr. pourquoi j'ai parlé. Il

est bon que le contre soit quelquefois
mis en regard du pour^ surtout quand
OH voit ceux qui ne veulent pas que le

contre soit connu, adopter une si

grande variété de moyens pour le tenir

caché.

J'en viens maintenant à la dernière
mesure que V. G. a cru devoir pren-
dre à l'égard des paroissiens de Beau-
harnais qui ne paient pas dîmes par-
cequ'ils n'ont pas de terres. Cette
mesure, Mgr.^ est de la plus haute
gravité car elle constitue tout simple-
ment un nouveau pas fait par V. G.
dans la voie du défi qu'Elle a jeté
depuis longtemps déjà à la suprématie
de la loi civile en Canada.
Ceci peut paraître étrange à ceux

qui ne se rendent pas toujours claire-

ment compte de ce qu'ils voient
;
qui

ne saisissent pas de suite la portée de
certains actes ; à ceux surtout qui ont
la naïveté de croire que le Clergé n'agit
jamais qu'en vue du bien absolu de
la religion et sans aucune arrière pen-
sée d'i; uence hiërarchiqne.

Ici on a le tort de ne juger le Clergé

que sur ses paroles, jamais sur ses actes.

Au lieu d'interpréter les paroles par

les actes, c'est-à dire de voir si les

actes démontrent la sincérité des pa-

roles, on ne fait au contraire que cher-

cher à expliquer ou justifier les actes

par les paroles. Comment supposer,

quand un Evoque parle avec tant

d'onction, qu'il Ponge à faire ce qu'il

ne dit pas ? Aussi les actes ont beau
démontir les paroles, on ne s'arrôle

qu'à celles ci comme si ceux-là n'en

démontraient pas l'inanité 1 Aussi

le Clergé abuse-t-il largement de la

carte blanche qu'on lui donne en quel-

que sorte d'agir comme il l'entend, de
mettre la loi de côté, de ne tenir aucun
compte des droits d'autrui, pourvu
seulement qu'il veuille bien de temps
à autre se donner la peine de protester

de ses intentions toujours désintéres-

sées et irréprochables. Avec do bonnes
paroles, ils fait accepter quelquefois

les choses les plus odieuses, depuis le

refus arrogant et arbitraire de sépul-

ture jusqu à la captation testamentaire

la moins déguisée. Et quelque démenti
que SOS actes donnent à ses protesta-

tions, impie est celui qui maintient que
la preuve de l'intention est dans l'acte

et non dans une phrase sentimentale
adroitement tournée.

Depuis 1864 où le SuUabus est venu
pénétrer le Clergé de l'idée de sa pré-

éminence absolue sur les peuples et les

gouvernements, les hommes qui obser-

vent ce qui se passe ont vu V. G.
adopter une allure beaucoup plus

décidée vis-àvis de la loi civile, et

chaque année a vu surgir une préten-

tion nouvelle et une tactique corres-

pondante. V. G. préparait ainsi insen-

siblement le terrain pour l'éventualité

d'une lutte avec le pouvoir civil, éven-

tualité à peu près inévitable puisque
l'Eglise, veut désormais réduire l'État

au rôle de pouvoir subordonné. L'objet

principal du Syllabus était de faire des
gouvernements les instruments dociles,

aveugles môme, du pouvoir ecclésias-

tique. Et en effet, le Pape s'affli luant

infaillible sur les questions de m ntrs,

il ne reste clairement au pouvoir dvil

qu'à plier le genou et obéir sans con-

teste. C'est précisément ce qu'exigeait
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Aussi
de la

quel-

Ind, de
laucun

la bulle Jnam ianctam quand elle allir-

mait quo le glaive temporel doit ôtrd

employé ad nulnm sacc^dotis (au pre-

mier signe da prèlro). Le prêtre, lui,

appelle cela, « le droif divin ; » et les

gens sensés, eux, appellent cela la

suprême expression de l'orgueil ecclé

siastique.

El quand je parle d'orgueil ecclésias-

tique, j'ose croire que l'expression

n'est pas entièrement déplacée, et

encore moins inexacte, car à part les

nombreuses citations que j'ai déjà fai-

tes démontrant à qui nt ferme pas

absolument les yeux, que l'objet prin-

cipal de rultramontanismt' a toujours

été de faire du Pape un Dieu sur terre,

d'après lexpression d'un Evoque plein

de vie au moment où je parle
;
je me

pennettrai d'en faire encore quelques
i.nes qui prouveront que depuis le

Pape jusqu'au dernier clerc, on se

regardait comme au-dessus de l'espèce

humaine, innocent III d'ailleurs l'a

dit du Pape : * moins que Dieu, mais
plus que l'homme ! »

Un de vos canonistes les plus auto-

risés, Julianus, n'a-t-il pas dit que le

Pape a à peu vrès la même puissance que

Dieu f Votre "trionfo n'a-t-il pas dit que
le Pape avait droit aux mêmes honneurs

que les Saints et les Anges î Et il est

plus qu'un ange d'après W Pape Inno-

cent IV. « Quoi 1 disait-il à l'Empe-

reur Frédéric, celui qui jugera un jour

les anges dans le Ciel ne i 'irrait juger

les choses de ce monde I » Est-ce là

l'humilité chrétienne ? St. Grégoire le

grand parlaitil ainsi ? Et puis n'est-il

Sas quelque peu étrange en doctrine

e parler de juger les anges que l'on

nous assure être impeccables? Sur
quoi donc le Pape espérait il les juger î

Et quand Grégoire vH fit sa fameuse
comparaison des dignités papale et

rovalej comparant celle-là au soleil et

celle-Ci à la lune, ne s'est il pas trouvé

un canoniste italien pour montrer par

un calcul mathématique en règle, que
le Pape était 1744 fois plus grand que
l'Empereur ? Mais un canoniste fran-

çais trouva sou confrère du Sud beau-

coup trop modeste dans son calcul ; et

il en fit un autre démontrant c^ne. la

grandeur du Pape équivalait a 6645

K

fois celle de l'Empereur. Et un mau-
vais plaidant de l'époque vint à .son

tour démouLrer encore une légè»^
erreur chez ce dernier, et prouva irré-

sistiblement par de nouveaux calculs

qu'il s'était trompé do près d'un hui-
tième dans son estimation. Et TEvô-
que Alvare Pelage ne disait-il pas que
lautorité du Pape est sans nombre,
satis poids et sans mocure? N'est-ce

as lui qui a dit le premier que le

:'ape était un Dieu sur terre f Eft Zeu -

zolius n'a-t-il pas appelé le Pape:
« NoTHB Srioneur Dibu lb Pape I î »

Mais on a eu honte du blaàphôme, ut

l'on a retranché le mot Dieu dans la

dernière édition de l'ouvrage de ce
flatteur ecclésiastique.

Enfin ce n'était pas seulement le

Pape que l'on mettait au-dessus de
l'humanité. Le plus infime des clercs

devait être aussi regardé comme bien
an-dessus du pins puissant luic. Dès
le neuvième siècle quelques conciles

provinciaux avaient ordonné que
quand un laïc à cheval roucontrerait

un clerc à pied, celui-là descendrait

(ie cheval pour saluer celui-ci. On
avait aussi décrété que les ^randH de
l'Etat ne devaient pas s'asseoir devant
les Evêques. Ce n'est pas là précisé-

ment de l'humilité. Deux siècles plus

tard St. Pierre Damien disait qu'un
séculier, quelque pieux qu'il fût, ne
saurait être comparé à un moine
"taôme imparfait, puisque l'or, bien

qu'altéré, est plus précieux que 1 airain

pur. Un autre docteur du douzième
siècle comparait non seulement le

Pape à Dieu, mais les clercs aussi.

M Dieu est un fondement, les clerc

sont des fondements ; Dieu est la mon
tagne, les clercs sont des montagnes, »

etc., etc., etc.

Enfin quand on voulut exterminer

les Vaudois, que « l'on reconnaissait à

leur vi> xemplaire : » que St Bernard
lui-mÔL 3 avait déclarés « mener une
vie pure et honnête ; » et que plus

tard encore le cardinal Sadolet repré-

senta comme irréprochables de vie et

de mœurs et valant beaucoup mieux
que leur détracteurs ; ne s'est-il pas

trouvé un défenseur de TlSghse,

Pilichdorff, pourprétendre, s'appuyant

^ ' ^--^^
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Eur les fausses décrétales, que «le plus

corrompu des homVies^ s'il est clerc, est

Îlu8 digne que le plus siint des laïcs ? »

)onc la vie honnête des Vaudois ne
leur servait de rien.

Est-ce là de l'orgueil, Mgr., oui on
non ! et do l'immoralité par dessus le

marché. Voilà comme Tultramon-
tanisme a de tout temps édifié, éclairé

et moralisé le monde 1 Un clerc cri

MINEL VAUT MIEUX QU'jN LAÏC IRRÉPRO-

CHADLE ! 1

Je reviens à muu sujet.

Il est plusieurs prétentions auxquel-
les l'Eglise a renoncé peu à peu, non
pas explicitement pur des déclarations

précises, mais implicitement en lais-

sant faire. Ainsi le seul bon sens

Sublic a forcé le Clergé de cesser de
éfendre aui tuteurs de placer à inté-

rêt les fonds de leu.â pupilles. Depuis
dix-sept siècles on on faisait un péché
mortel, et on refusait l'absolution aux
tuteurs qui obéissaient à la loi, bien

autrement sage sur cette question,

que toutes les prescriptions ecclésias

tiques, toujours en retard de cinq à
dix siècles dans la n^Mxhe de l'hama-
Dité. Voilà un autre point important
où, par pure ignorance des lois qui
régissent l'économie sociale, les Papes
maintenaient comme vérité de salut

se qui était certainement erreur, et

ils ont imposé cette erreur au monde
pendant dix-sept siècles puisque ce

n'esù qu'en 1830, sous Pie ylll, qu'ils

ont enfin prononcé le non esse inquie-

tandos. Le prêt à intérêt est donc enfin

permis, après avoir été si inflexible-

ment flétri, malgré la célèbre parabole

où Jésus loue deux serviteurs fidèles

qui avaient doublé, en les faisant pro-

fiter, les sommes que leur maître leur
avait laissées, et blâme si sévèrement
le troisième pour avoir enfoui son
talent au lieu de le mettre entre les

mains des cho^ngaurs (i). Jésus-Christ
louait donc ce que l'Eglise déclarait

digne de l'enfer môme chez le tuteur

qui obéissait à la loi, et celle-ci décla-

rait digne de louange ce que Jésus-
Christ flétrissait: ne pas mettre l'ar-

gent de son maître, (ou de son pupille)

[1] LôB banquiers du temps.

entre les mains des changeurs pour le

faire profiter.

Mais il y a plusieurs questions sur
lesquelles l'Eglise n'a pas encore voulu
entendre raison. Cela viendra pour-

tant aussi certainement que sa tardive

adhésion à la doctrine du prêt à inié-

rôt, mais ça n'est pas «nccre venu ; et

en attendant, on maintient diverses

prétentions qu'il faudra abandonner
plus tard, avec la mônie opiniâtreté

que l'on a défendu le prêt à intérêt

comme chose contraire à la morale et

â la religion, pour finir par avouer,

en prononçant enfin ie Non esse inquie-

tandos, que l'on s'était trompé.
Il y a donc encore la question du

mariage des mineurs contre le consen-

tement de leurs parents. La nature et

la loi donne au père le droit de con-

trôler son enfant jusqu'à sa majorité,

mais l'Eglise prétend que sou pouvoir
prime celui du père. Partout les gou-
vernements^ les législateurs, les tribu-

naux et les légistes, le droit coutumier
comme le droit écrit, ont repoussé ses

prétentions; mais est-ce qu'il peut se

trouver une parcelle de raison chez
les laïcs qui n'admettent pas toutes les

prétentions ecclésiastiques ? Aussi
quand les tribunaux du pays ont con-
damné des Evoques qui avaient usur-

pé l'autorité du père de famille et

consacré des mariages clandestins, le

Clergé a crié comme s'il était tyran-

nisé quand c'était lui pourtant, et lui

seul, qui assumait le rôle d'usurpa-

teur. 0» crie bien fort ici contre les

ministres protestants qui marient se-

crètement des enfants mineurs ; mais
cela se faisait tous les jours à Rome
sous le régime papal ; et si l'on tort

dans un cas, je ne vois guère commant
on pouvait avoir raison dans l'autre.

Au reste c'est enco là une de ces

question? sur lesquelles l'Eglise finira

par cédb à la raison générale, comm3
elle l'a fait sur (-ant d':*utres quand
elle a eu affaire à des hommes indé-

pendants et ayant conscience de leur
droit.

Il y avait aussi la (question du
mariage entre oncle et aiece, et entre

beau-frère et belle-sceur ; sur laquelle

le Clergé de ce pays n'a '•lit cédé qu*
de loin en loin et avec beaucoup de aif

.

m,'^j iiyy m-i' «wng^tBa f^'.'is^T-
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Acuité iiiôrae en imposant des sommes
considérables pour accorder les dis

penses. Mais, cnose excessivement re-

marquable, depuis que notre code a
déclaré ces mariages illégaux, V. G.
s'est mise à marier avec beaucoup
moins de difficulté les parents de cette

catégorie. Et pourquoi ? Tout simple-
ment parceque la loi civile le défend.

La prétention du Clergé étant que le

pouvoir civil n'a aucun droit quelcon
qufc de créer des empêchements de
mariage, et que ce droit appartient à
l'Eglise seule; du moment que la loi

a refusé sa sanction à ces mariages, il

fallait bien que l'Eglise se mît en con-

flit avec elle. Avant que la loi civile

les défendît, l'Eglise empêchait ces

mariages autant qu'elle le pouvait
;

mais du moment que la loi s'est mise
à ne pas . les reconnaître, alors, V. G.
représentant l'Eglise, s'est mise à les

permettre, et cela sans autre but que
de signifier pratiquement à l'état qu'il

n'avait pas le droit de créer des em-
pôchemeuts de mariage. Ainsi, si le

pouvoir civil veut empôclier l3s oncles

et nièces, ou les beaux-frères et belles-

sœurs de se marier ensemble, il n'a

pas, d'après les prétentions ecclésiasti-

ques, le droit de passer une loi à cet

effet, mais il faut qu'il demande hum-
blement à l'église de vouloir bien dé-

clarer ce degré de parenté empêchement
dirimant. Si l'Eglise consent, tout est

bien ; mais si elle refuse, l'état ira se

promener ou fléchira le genou. Et si

l'Eglise veut autoriser les mariages
clandestins^ l'état sera bien osé s'il y
trouve à redire puisque cela ne le re-

garde pas le moins du monde. Au
premier signe du prêtre, l'état doit

disparaître, d'après le pape Boniface
VTli, et doit être orgueilleux d'obéir,

d'après le Rév. P. Braun. Et si les ma-
riages clandeslins jettent le trouble

dans les familles et causent des procès
et des haines, l'état n'en devra pas

moins penser que l'Eglise n'a pas pu
ge tromper.
Autrefois l'Eglise prohibaili les ma-

riages jusqu'au septième degré de
parenté, prohibition qui lui & valu
d'énormes revenus, d'abord parceque,
dans des populationi peu aombreuses^

ce degré de parenté devenait excessi-

vement commun ; et ensuite parc*
que, quand les conjoints découvraient
qu'ils éip.ient parents môme au sep-

tième degré, il fallait sa séparer, puis

obtenir l'absolution de la éoulpe
moyennant pécune, puis se r«mari.er

une seconde fois, toujours moyen-
nant pécune. Mais devant la clameur
universelle l'Eglise a fini par réduir»

la prohibition au quatrième degré
;

mais en défendant d'une manière à
peu près absolue les mariages entre

oncle et nièce et entre beau-frèi'e et

belle-sœur. On les tolérait seulement
dans les grandes familles, pour con-

server les 43iens dani les souches, et

surtout parceque d'ordinaire elles

pryaient bien. Mais ici le pouvoir
ojvil s'étant mêlé de défendre ces ma-
riages, il devenait nécessaire de lui

faire comprendre que non seulement
l'église doit être un état dans l'état,

mais que c'est réellement VBtat qui est

dans l'Eglise. On nous l'a dit sur tous

les tons, implicitement et explicite-

ment, il y a quelques mois, et V. G.

s'est mise à le démontrer de xa ma-
nière la plus pratique possible en ma-
riant ceux dont la loi civile ne recon-

naît pas l'union. Les enfants prove-

nant de ces mariages n'auront peut-

être pas d'état civil, ne pourront peut-

être pas hériter ; le trouble sera par

suite dans la famille et dans la société,

mais qu'est-ce que cela fait au Clergé

pourvu qu'il maintienne sa domina-
tion et son prestige ?

Et pourtant là aussi on finira par

prononcer le Non esse inquietandos., et

alors ce qui aura été péché deviendra

Il ifféreni et même quelquefois vertu.

C'est bien une vertu aujourd'hui pour

un tuteur que de bien administrer la

fortune de son pupille et de placer ses

fonds à intérêt, et il n'y a pas trente

ans c'était un pécbé mortel 1 Et c'est

bien certainement à la plut haute

raison laïque qu'il a fallu céder après

avoir mille fois affirmé que l'ou ne
pouvait céder sans offenser Dieu. Le
Nom possumus a duré cinq siècles sur

cette question, et où est-il aujour-

d'hui 1

Il en sera certainement ainsi des

1lu
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questions de mariage sur lesquelles

ou prétend ne pouvoir céder sans

péché. Quand la raison laïque aura
généralement compris les questions de
mariage comme elle en est venue à

comprendre celle du prêt à intérêt,

elle dira à l'Eglise : « C'est assez ! Place
au plus éclairé.» Et l'on entendra une
immense clameur dans le monde sur
la perversité humaine

;
puis l'Eglise

cédera peu à peu et trouvera comme
par le pasaé moyen de déclarer que
ce qui était péché ne l'est plus. Il y a

cinquante, questions sur lesquelles la

raison Idifjue a fait peu à peu reculer
l'Eglise, et il en reste au moins autant
à régier de Ja môme manière entre

les deux grandes rivales, celle-là rem-
portant toujours à la longue la victoire

sur celle-ci. Et il n'en saurait être au-
trement puisqu'il faut de toute néces-

sité, dans l'ordre de la Providence,
que lo passé cède la place à l'avenir

;

que la raison d'un siècle soit corrigée
par la raison du siècle suivant

;
puisque

le progrès veut que ce qui est vérité

aujourd'nui devienne erreur demain
par suite de la plus grand somme de
lumière que la marche du temps fait

incessamment jaillir sur l'humanité
;

puisqu'enfin Dieu ayant fait du pro-

grès la loi fondamentale des sociétés
humaines, il est impossible que l'E-

glise elle-même ne subisse pas cette

loi tout en protestant contre en toute
occasion.

La môme chos3 arrivera relative-

ment à la dernière mesure prise par
V. G. à l'égard des paroissiens de
Beauharnois. Laissons de côté la ques-
tion des régîtres de paroisses, sur la-

quelle V. G. parait n'être pas encore
fixée sr»" la manière la plus sûre de
maintenir le défi qu'elle a porté depuis
longtemps à l'autorité civile. Mieux
vaut là des ,us attendre la publication
des documents qui sont encore secrets
pour le public. (1) Mait, quant à la me-
sure de Beauharnois, je la regarde
comme de la plus haute gravité parce
qu'elle constitue une tentative évi-

(I) Gomme j'ai pu depuis me procurer quel-
ques uns de ces documents, je crois devoir les

soumettre au public. On les trouvera à la

not« B, 4 la fin du volum3.[I5 Mai 73J

demment inconstitutionnelle mais très

sérieuse, de taxer le peuple du pays
sans l'agrément de la Législature. Il

est impossible que V. G. n'ait pas un
peu envisagé ce point de vue de la

question, mais comme les prétentions

ultramontaines sont que tout ce que
l'Eglise veut est nécessairement légi-

me môme à rencontre des lois, et que
toute opposition du pouvoir civil à ce

que décide l'Eglise même eu matière
temporelle est illégitime en soi, cette

considération de taxer le peuple sans

le consentomen': de la Législature ne
pouvait avoir grand effet sur Elle.

D'ailleurs V. G. n'est occupée depuis
longtemps qu'à étudier sa stratégie et

à prendre ses positions devant le pou-
voir civil pour la grande lutte qu'EUe
prépare pour faire consacrer ici le

principe de la suprématie du Pape sur
notre ordre social et politique ; et

quand Elle croira avoir suffisamment
fortifié ses positions, et se jugera suf-

fisamment appuyée sur une opinion
faussée par l'affii-mation incessante et

opiniâtre des prétentions ultramon-
taines. Elle viendra dire au pouvoir
civil qn'il doit reculer sous peine de
l'excommunication ipso facto de ceux
qui le composent. Va sans dire qu'ici

comme sur les autres ci'jestions, il

reste toujours hors de doute que l'E-

glise sera battue, mais elle ne le sera

pas sans lutte, car elle ne cède que ce

qu'elle ne peut absolument pas garder.

Par cette dernière mesure, V. G. a
réellement ouvert le feu sur le prin-

cipe de la suprématie du pouvoir civil.

Elle exige des redevances en argent
sous peine d'excommunication (refus

des sacrements et de la sépulture ec-

clésiastique-) A-telle songé que c'était

là, aux yeux des laïcs instruits, faire

revenir les plus mauvais jours du
moyen-àge ? Je n'en sais rien, mais il

est difficile de ne pas voir là le projet
bien arrêté de créer des revenus au
Clergé sous la menace des peines ec-

clésiastiques, ce qui est de fait le dé-
clarer complètement indépendant du
pouvoir civil dans la sphère purement
civile.

Le Clergé deviendrait donc par là

un état dans l'état, prêt à défier celui-

ci selon les circonstances 1
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Ce n'était pas assez d'avoir un sys

tème qui permet au Clergé de braver
l'opinion tout en le laissant à la merci
de l'Evêque par suite de l'absolutisme
introduit dans la pratique ecclésiasti-

que moderne, pratique qui permet à
celui-ci de le manipuler à son gré
d'après les besoins du moment

; ce

n'était pas assez d'avoir un système
qui permet aux Evoques de se moquer
des plaintes ou des désirs légitimes

de paroissiens qui souvent sont mal
traités ou scandalisés par des curés
ar'ogants ou immoraux—on connaît
le résultat à peu près invariable des
enquêtes ecclésiastiques quelle que
soit l'évidence des preuves contre de
grands coupables, que l'on déclare

toujours innocents^ quitte à les faire

disparaître plus tard sous un prétexte

quelconque—il fallait encore créer au
Clergé une nouvelle source de reve-

nus en disant à la loi civile : « Nous
pouvons parfaitement nous passer de
vous puisque nous avons l'excommu-
nication pour dompter les résistances.

Ainsi chaque fois que nous voudrons
suppléer au revenu que vous nous
avez créé, nous menacnrons nos ouail-

les de refus de sépulture ecclésiasti-

que, et vous verrez comme elles paie-

ront. »

Je doute qu'il y ait beaucoup de
gouvernements catholiques au monde
qui permissent au Clergé d'enfler sa

bourse au moyen de la coercition re

ligieuse, car ce sont les gouverne
ments qui, au sortir du moyen-âge,
ont dû intervenir pour brider la rapa-

cité du Clergé ; et je doute fort qu'au
dix-neuvième siècle Us lui lâchent les

rênes. Nul doute que le moyen adopté
par V. G. pour forcer la main aux non-
propriétaires de terres ne soit trèe

puissant dans une société où l'on se

croit « enterré comme un chien » si sa

dépouille morcelle ne repose pas dans
un cimetière béni ; mais d'un autre

côté, quand il y aura cent coupables

(au point de vue purement ecclésiasti-

que, s'entend) dans une paroisse, il

sera assez difficile de les exclure tous.

Alors surgira nécessairement « la ques-

tion des cimetières, » institution cowi-

munale de sa nature, et non cléricale.

13

reculera nécessai-

raison publique

Là encore l'Eglise

rement devant la

quand celle-ci aura acquis la' percep
tion nette de ses droits.

Au reste je doute fort que V. G.
aille bien loin avec une mesure aussi
inconsidérée, car si le pouvoir civil

permet au Clergé de se créer ainsi des
revenus au moyen de la férule reli-

gieuse, la porte s'ouvre de suite aux
plus criants abus. L'Eglise prétend
avoir le droit non-seulemeut de pré
lever les fonds dont elle a besoin et

fju'elle distribue à droite et à gauche,
à rétranger comme à l'intérieur, et

bien souvent pour des fins temporelles
plutôt que pour des fins snirituelles

;

mais elle prétend aussi avoir le droit
de Icb prélever par tel mode qu'il lui

plait et sans aucune espèce de compte
a rendre au pouvoir laie. Cette pré-
tention, V. G. essaie maintenant de la

consacrer ici dans la pratique. Or
c'est l'application que faisait autrefois

l'Eglisfcwde cette prétention inadmissi-
ble—taxer les fidèles sans leur consen-
temer'.—qui a conduit aux plus elTio-

yables abus. Sans citer ici l'Angle-

terre, pressurée et mangée de toutes

manières par les Légats et les Evo-
ques Italiens que les papes lui ont im-
posés du douzième au quinzième siècle,

V. G. n'ignore pas que St. Louis lui-

môme fut obligé à diverses reprises de
faire saisir les sommes considérables
que les Papes prélevaient en France
en dépit du pouvoir civil, soit pour en-
tretenir le luxe effréné de leur Cour,
sc^t pour défrayer les dépenses des
guerres injustes, et quelquefois même
abominablesdans leurs moyens comme
dans leur bu

,,
qu'ils ne cessaient de

susciter. St. Louis faisait donc saisir,

en dépit des excommunications ipso

facto ^ les deniers prélevés sans sa per-

mission que l'on acheminait sous
escorte vers Rome j et il informait en
môme temps le Pape qu'il ne pouvait

tolérer que l'on appauvrît le Royaume
pour satisfaire la cupidité des ecclésias-

tiques ! St. Louis serait donc un galli-

can obtiné, donc hérétique, d'après le

prêtre du Nouveau Monde^ et n'aurait

jamais dû passer la porte du Ciel. Au
reste je ne désespère pas de voir la
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sainte feuille nous le dire un jour et

administrer une rebuffade à St. Pie e

pour avoir laissé entrer ce yallican ! !

11 n'y avait pas un gouvernement en
Europe, à cette époque, qui n'eût à se

prémunir contre l'avidité du fisc

romain, et St. Louis était à la tôle de
ceux qui résistaient aux Papes ! On
peut donc croire qu'ils se trompent
quelcjnefiàs, et qu'on pf^ut leur résister

sans être digne de l'enfer puisque St.

Louis est en paradis.

De ce que ces abus ne pourraient

plr.s revenir aujourd'hui avec la même
intensité de misères pour ceux qui

en soulTraient, il n'en est pas moins à

propos, quand on en voit surgir

un, de le signaler de suite afin de
ne pas trop le laisser grandir, car

on sait que quand l'Eglise tient quel-

(jue chose, elle ne lâche pas facile-

ment prise. Si l'on commence à per-

mettre au Clergé de sortir du système
volontaire pour se créer les suppléments
de revenus dont il dit avoir besoin,

et cela sans se donner jamais la peine

de le prouver aux imùn^^és, vu sans
doute que les laïcs doivent obéir au
prêtre à son premier signe 3t sans oser

jamais scruter son intention ni rétlé-

chir sur son ordre, il ne s'écoulera pas
vingt ans avant que les plus graves
abus ne se fassent jour. Il ne serait

pourtant que de simple convenance,
quand un besoin est si grand qu'il faut

exiger des contributions sous peine de
refus de sépulture, que l'on voulût
bien au moins condescendre à expli-

quer la nature et les raisons du besoin
où l'on se trouve. Mais on a si bien
façonné les laïcs à ne rien examiner,
que l'on ne se donne môme plus la

pein*^ de leur expliquer pourquoi on
prend dans leur poche. On exige tou-

jours et l'on ne rend jamais compte de
rien.

Si le Clergé n'a pas assez du vingt
sixième de la production totale du
pays en céréales, que lui faut-il donc?
Est-ce que quatre cent ou quatre cent
cinquante célibataires ne sauraienc
vivre sur une portion de production
(|ui représente plus de ^600,()00 de
revenu annuel, ce qui assure à chaque
curé en moyenne plus de 61,3U0?

Admettons qu'il ne soient pas très ré

gulièremeiil payés et déduisons un
tiers; ils reste encore aux curé.-' en
moyenne plus de deux cents louis de
revenu. Ou me dira que quelques-

uns ont trop et les autres pas assez.

Pourquoi alors le Clergé ne fait-il pas

les compensations voulues ? Quant à

nous, nous ne pouvons clairement

juger cette question que sur les moyen-
nes.

Maintenant si les dîmes ne suffisent

réellement pas à l'entretien du Clergé,

rien ne l'empêche d'y renoncer et de
s'adresser à l'Etat, et celui-ci verra

alors ce qu'il y aura à faire. Je sais

que rien n'irrite un ultramontain
comme de lui dire : « Adressez-vous à

l'Etat, » puisque) sa prétention est que
l'Etat doit se trouver orgueilleux de
faire tout ce que veut l'Eglise; mais
de cette intelligente théorie à ce qui
est possible enpralique, il y a loin. Et
ce n'est pe clairement pas au Clergé
qu'il appartient de déterminer seul et

sans le concours de la Législature le

quantum de son revenu et son mode de
perception ; car il ne saurait être juge
dans sa propre cause. On sait trop

bien ce qui arrive quand il l'est.

Et malgré toutes les affirmations

ultramontaines, il ne peut évidem-
ment posséder que sur autorisation de
l'Etat puisqu'il faut de toute nécessité

que ses rapports avec les individus
soient définis par la loi et que ses

transactions d'affrdi'es donnant lieu

à litige ressortenl des tribiuiaux. Les
ignorants ont beau dire que l'Eglise

doit pouvoir acquérir et pos>éder en
dehors de toute intervention de l'Etat :

du moment que l'on en vient au fonc-

tionnement pratique, à là délimita
tion des droits, au partage des biens

de succession qui pourront échoir en
partie au Clergé, au mode d'imposition

et de perception de ses ;revenus tem-
porels, aux charges publiques dont
ses propriétés devront être grevées, et

surtout k la grande question de la

main-morte, c'est-à-dire de l'accapare-

ment constant des biens par un corps
qui acquiert toujours et ne se dessaisit

jamais, il faut nécessairement que quel-

qu'un décide et des droits du Clergé et
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de leur application pratique en regard
(les autres dioils ! Ces ignorants pré-

tendront-ils qu'au (ilergé seul appar-
tient le règlement de ces questions?
Mais alors il serait juge et partie dans
tout ce qui le concerne Où sont les

gens de bon sens qui consentiront à
lui permettre d'entraver à volonté tout
le système légal et toute l'administra
tien d'un pays? L'Eglise dira tant
qu'elle voudra que TEtat lui est sou
mis, où est le gouvornement qui ac-

ceptera cette doctrine
; et surtout où

est le peuple qui supportera seulement
deux heures un gouvernement assez
applati pour l'accepter? Non! Toutes
ces prétentions ultramontaines, inad-
missibles en droit, sont encore bien
plus inapplicables en fait. Et il n'y a
réellement que la plus nu-rveilleuse

incompétence en droit public et admi-
nistratif qui puisse avoir la naïveté
de les exprimer h l'heure qu'il est.

Pas un des ignorants dotet. je parle

ue semble songer un instant (jue l'Etat

peut fort bien exister sans l'Eglise puis
qu'il y a onze cent millions d'hommes
qui ne lui appartiennent pas

;
pendant

que l'Eglise ne saurait exister une
heure sans l'état qui est l'organisation

régulière de la société. Où serait

la garantie des droits réciproques et

de l'ordre public s'il n'y avait pas
d'Etat mais seulement une Eglise ?

Mais, dit l'Eglise, l'Etat doit m'ôtre
soumis parceque mou pouvoir est

d'une nature supérieure au sien. Ceci
est une pure confusion d'idées puis-

que le spirituel et le temporel sont

deux ordres de choses essentiellement

distincts. Dans le domaine spirituel

l'Etat n'a pas compétence ; mais dans
le dopaiue temporel, l'Eglise u'a

pas compétence non plus puisque ne
possédant pas, par la nature de son

institution, la puissance coërcitivc,

elle ne saurait commander les actes

de la vie civile ni punir la violation

de la loi. Ceci est essentiellement la

part du pouvoir civil. Je sais bien

que l'on vient de décider que l'Eglise

possède un pouvoir coërcitif, mais
comment peut-elle l'exercer? Seule-

ment par l'interposition du bras sécu-

lier ! Elle ne l'exerce donc pas direc-

tement, mais seulement par intermé
diairi' Le pouvoir coërcitif ne lui

appartient donc pas par la nature de
S071 iiistiiution, mais seulement par
implication et sur ce faux point de vue
que le spirituel commande au tempo-
rel. Or c'est à celte prétention môme
qu'à été adressée la grande parole:
(t Vous ne savez pas à quel esprit vous
appartenez. »

Et puis si l'Etat est soumis à l'Eglise,

celle-ci sera donc juge en dernier res-

sort dans toutes les questions qui sur-

giront entre elle et l'Etat, ou par l'E-

tat, entre elle et les particuliers ; donc
toujours juge en sa propre cause. Ce
serait donc le règne de l'arbitraire, et

de l'arbitraire de la pire espèce puis-

qu'elle ce reconnaît aucune responsa-

bilité en ce monde. Or l'Eglise a trop

montré, à tous les époques de son his-

toire, combien il est dangereux de ne
pas la tenir en bride pour qu'après tant

d'amèros expériences de son esprit

d'accaparement et de domin.'?.tion, l'E-

tat puisse consentir h se faire son iris

trunient. Et puis enfin il y a trop de

questions sur lesquelles la raison gé-

nérale a forcé l'Eglise de modifier ses

prétentions et d'avouer son incompé-
tence, pour qu'on lui permette de dé-

cider toujours souverainement de ce

qui est juste et vrai dans la spore tem-

porelle. Ici la raison laïque se mon-
tre trop supérieure à la raison ecclé

siastique pour qu'elle puisse accepter

sa direction absolue.

Non ! il faut que l'Eglise en prenne

son parti. Le vrai souverain, c'est la

nation. Le gou reniement n'est que le

délégué de la nation et l'expression de

sa volonté. Et l'Eglise doit se sou

mettre aux puissances établies dans tout

ce qui touche au domaine temporel.

L'Eglise ne i>eut régir que ce qui est

purement et 'essentiellement d'une na-

ture spirituelle^ et pour ceux-là seule

ment qui reconnaissent librement son

autorité. Hors de là elle n'a aucune

comictence quelconque.
,

Et plus on

criera contre ces principes plus on dé-

montrera la nécessité dépasser des lois

qui tienuent les ecclésiastiques en

échec et les soumettent au droit com-
mun. Ils ne sont pas prêtres avant

fSÊsm^^
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d'être hommes, ils sont au contraire

hommes avant d'être prêtres. Sans
doute ils veulent toujours se mettre
au-dessus des lois, mais il faut leur

faire comprendre que c'est la loi qui

est souveraine et qu'ils lui doivent

obéissance.

Je n'ignore pas que l'on nous
parle sans cesse de la liberté de

l'Eglise^ liberté qui doit primer tout.

On dit cela à ceux qui n'ayant rien

lu ne savent pas ce que l'Eglise entend
Dar sa liberté. Mais ceux qui ont un
)eu suivi son histoire savent que la

iberté de l'Eglise signifie toujours

qu'elle seule sera libre et qu'aucun
autre droit ne restera debout devant
le sien. La liberté de l'Eglise consiste

pratiquement à prohiber toute autre

liberté que la sienne. Que l'Eglise

soit libre comme elle l'entend, et la

liberté de conscience, la liberté des

cultes, la liberté de la presse, la liberté

môme de la parole au Parlement et

au Barreau seront détruites. A Rome
on avait pas môme la liberté de la

parole en conversation privée
; et si

quelqu'un était entendu, par un espion,

blâmer le système administratif, on le

logeait en prison sans seulement lui

dire pourquoi ! Que l'Eglise soit libre

comme elle l'entend et la liberté du
Législateur et celle du Juge seront

détruites, car celui-là ne pourra voter

les lois, ni celui ci les appliquer, sans
donner en tout et partout le pas sur l.-i

loi civile au droit canon, cette prodi-

gieuse compilation de principes faux et

de^contradictions étonnantes. Sans doute
le droit canon contient aussi de très

bePes dispositions, mais trop souvent
l'esprit arriéré de la Curie Romaine y
a faussé toutes les notions du droit, et

on ne pourrait l'appliquer aujourd'hui
comme règle de la vie politique et

sociale, sans bouleverser le monde,
parcequ'il est resté saturé en quelque
sorte de l'esprit des fausses décrétales,

la plus impudente fraude et le plus

honteux mensonge dont l'histoire fasse

mention, et où pourtant un si grand
nombre de Papes sont allés çuiser tout

leur arsenal do prétentions insoutena-
bles. Que l'Eglise soit libre comme
e.'le l'entend, et l'on devra fermer tous

les établissements d'éducation où son
esprit étroit et exclusif n'aura pu péné-

trer; et l'on verra enlever les jeunts
entants aux parents sous divers pré-

textes ; et on la verra accaparer en
moins d'un siècle une portion notable

de la fortune publique, c'est-à-dire

qu'elle sera devenue comme; autrefois

maîtresse d'une grande partie du sol

et rejettera les charges publiques sur le

peuple seul, s'en déclarant exemple
de droit divin ! ! On la verra aussi pra-

tiquer la captation testamentaire sur
la plus large échelle, comme dans tous

les pays où elle ne subissait aucun
contrôle, et rien ne pourra l'arrêter.

Et le seul résultat possible de sa li-

berté comme elle l'entend sera de pa-

ralyser comme à Rome sous le pou-
voir temporel, non seulement l'agricul-

ture, l'industrie et le commerce, mais
même l'intelligence publique par la

censure aveugle et opiniâtre des idées

et des livres. N'importe quel peuple,

si avancé qu'il soit, ne peut éviter, avec
ce système, de tomber dans une pé-

riode donnée, dans l'ignorance el la

pauvreté. Sous le système de la liberté

de VEglise comme l'entend l'ultramon-

tanisme, on n'a jamais vu que déca-
dence et infériorité ! Et la chose est

toute naturelle puisque les Ecclésias-

tiques ne sont pas faits pour gouverner
les hommes ! La nature môme de leurs

études et surtout de leur vocation s'y

oppose. Comment peuvent-il d'un côté

affirmer qu'il poiyent rester étrangers
au monde, et de l'autre prétendre le

gouverner, c'est-à dire être dedans et

dehors toute à la fois ? Voilà leur logi-

que quand ils sortent du sanctuaire.

Ce n'est pas de la religion cela, ce sont

des richesses et des domaines C'est

de )a domination et non du devoir !

C'est de l'orgueil et non de la charité I

C'est, suivant la belle expression de
St. Bernard, k dominer les brebis et non
combattre les loups I »

Les idées manifestées aujourd'hui
sur cette question de la suprématie
temporelle du Clergé eussent paru
monstrueuses aux premiers siècles.

On les eût certainement honnies à
l'époque par exemple ou Origène écri-

vait :
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Bur logi-

« Celui qui est appelé à l'épiscopat

est appelé non au commandement (des
hommes) mais au service de l'Eglise.

"Voilà ce que la parole de Dieu nous
enseigne. Et nous, méprisant les ms
irnctions de Jésus, nous suri)assons
quelquefois le faste des mauvais prin-

ces payens. On voit en plusieurs égli-

ses ceux qui conduisent le peuple de
Dieu user de menaces dures et ne
garder aucune égalité avec les meil-
leurs disciples de Jésus. Dieu veut
que les crimes soient punis, mais par
les juges séculiers et non par tes Evé-

ques. Un Evoque pèche contre Dieu
si, au lieu de servir ses frères ccmme
étant serviteurs du môme maître, il

les traite lui-môme en maître ! Les
scandales dans l'Eglise viennent des
mauvais pasteurs qui ne cherchent
que la vaine gloire el le profit temporel.

Que celui qui gouverne une Eglise

soit tout occupé des soins spirituels et

point du tout du temporel. »

St. Augustin disait de son côté:

« Nous ne devons point souhaiter ce

que Jésus Christ a méprisé. »

Et le pape St. Gélase est aussi très ex-

plicite sur ce point : « Je veux croire

qu'avant la venue de J. C quelques
uns aient été en figure rois et prêtres

en môme temps, comme Melchisedecli,

ce que le démon a imité., en sorte que
les Empereurs Romains prenaient aussi

le nom de Souverain Pontife. Mais
quand on est venu à celui qui était

véritablement Pontife et Roi tout en-

semble, l'Empereur n'a plus pris le

nom de Pontife et le Pontife ne s'est

plus attribué la dignité royale... Dieu
connaissant la faillibilité humaine et

voulant sauver les siens par l'humi-

lité, a séparé les fonctions de l'une et

de l'auti-e puissance.»

Voilà donc un Pape, Mgr,, qui nous
apprend que l'union des deux puis-

sances est une imitation du démon !

Grégoire VII, s'appuyant sur les faus-

ses décrétales, nous dit précisément le

contraire. Lequel devons-nous croire

des deux Papes ; celui qui exprimait

l'esprit de l'Evangile^ ou celui qui im-
posait une doctrine uniquement basée

sur des pièces fausses ? Lequel des deux
exprimait la discipline primitive de
l'Eglise t

Voici qui va écider. St. Bernard,
né six ans après la mort de Grégoire
VII, et qui arrivait dans \m monde
tout saturé en quelque sorte des er-

reurs de ce pape sur la domination
temporelle du Clergé, rétablit la vraie

doctrine dans ses représentations à
Eugène III. « Je vois bien, dit-il, que
les apôtres ont été présentés pour être

jugés, mais je ne vois pas q\.\''!s se soient

assis comme juges. C'est pour juger les

péchés et non les affaires temporelles que
vous avez reçu les clés du Royaume
des Cieux. Les choses terrestres ont
leurs juges qui sont les rois et les

princes de la terre. Pourquoi entre-

prenez-vous sur le partage d'autrui?...

Vos devoirs sont un ministère et non
une domination. Les Apôtres vous ont
bnssé le soin des Eglises, mais non pas

de l'or et de l'argent. Si vous en avez,

ce n^est pas comme leur successeur,

mais à quelqu'autre titre Nins ne
voyons pas que St. Pierre ait

;
-uais

paru eu public couvert d'or t' de
pierreries, monté sur un cheval blauc,

environné de soldats et d'officiers mar-
chant à grand fracas » Et ailleurs :

« Dites-moi, Pontifes, que fait l'or dans
le frein de vos chevaux? Eu vain me
tairais-je ! La voix des pauvres crie con-

tre vous. Ceux qui s )nt nus crient : Ceux
qui ont faim crient : L'or de vos

freins ne nous empôchcrait-il pas de
mourir de faim ?»

Le débat sur ces graves questions,

Mgr., est sans doute loin delre clos,

mais il est parfaitement certain que
bur le principe de l'indépendance du
pouvoir t.ivil, la raison ecclésiastique

decra à Li longue céder le pas à la

raison laïque, plus éclairée et plus

coHiijétente quoiqu'en disent les or-

gueilleux qui nous doivent l'exemple

de l'humilité ; el quoiqu'en disent avssi

« les violents i; qui scandalisent les

peuples eu « désirant ce que Jésus-

Christ a méprisé. »

Ces principes posés et ces exemples

admis, car je ne sujjpose pas que V.

G. les récuse, aucun homme sensé ne
peut voir sans alarme un Evoque, avoir

î-ecours à la coercition religier.se et

aux menaces de peines ecclésiastiques

pour créer au Clergé des suppléments

de rev au ; car c'est là une violation

JpiSSij
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(les inslitutioKS cUi pays et une décln-

l'atiou formelle d'indépendance vis-à-

vis de l'état. C'est conséquemment
créer do fait un état dans l'état ; c'est

donc en définitive (doiser la maison
contre dle-ïiume et préparer sa ruine.

Ici encore on oublie un pou trop les

principes que l'on nous proche et les

textes que l'on nous cite.

Ou V. G. devr.: renoncer d'elle même
à son intempestive mesure,—(]ui au
fond ue semble démontrer qu'une
chose, savoir: que l'Eglise craiiit de
ne pouvoir subsister sans coercition

et par le seul bon vouloir et l'alFection

de ses enfants—ou il faudra que l'état

intervienne prochainement pour l'an-

imlor soit par législation directe, soit

en déférant aux tribunaux cet empié-
tement si grave sur le principe, fonda-

mental sous notre constitution
;
que

personne ne peut être taxé que de son

consentement, c'est-à-dire sans l'autori-

sation de la puissance civile qui est

l'expression de tous les consentements
individuels.

Je regarderais cette mesure comme
une simple erreur de jugement si elle

n'était pas évidemment une espèce de
prise de possef;sion du droit que le

Clergé s' ttribue de se passer du pou-
voir civil même dans le domaine civil.

El l'imposi'ion d'une taxe sur les per-

sonnes mêiae pour le soutien du Cler-

gé est un acte essentiellement civil.

La mesure de V. G. n'est donc qu'un
simple fait de stratégie cléricale, le

placement d'un jalon, d'une borne,
pour limiter le terrain de l'état et

agrandir celui de l'Eglise. V. G. s'est

créé là une petite citadelle d'où ses

fi.dfeles de l'ultramontanisme crieront

à la tyrannie avec l'aménité de lau-

gage qu'on leur connait quand l'état

voudra se protéger contre ce flagrant

empiétement sur sesdroiis et sur ceux'
de ses administrés.

Je pense d'ailleui-s qu'il est temps
d'informer V. G. que si elle croit que
les pénibles eflbrts de logique que des
hommes très neufs sur ces matières
font depuis quatre ans pour faire ac-

cepter ici le pruicii)e de Tindépendance
absolue de l'Eglise vis à vis du pouvoir
civil dans les choses qui touchent au

temporel, ont modifié l'opinion publi-

que dans le sens clérical. Elle est

dans une profonde erreur. Ce n'est

pas avec des écrits de ce genre que
l'on porte la conviction chez les hom
mes sérieux. Ce n'est pas en défigu-

rant tous les faits de l'histoire, ou en
faussant systématiquement leur signi-

fication; ce n'est pas en contestant car-

rément tous les principes du droit que
l'on peut faire accepter des prétentions

que les gens repoussent d'instinct en
attendant qu'ils se fassent une convic-

tion raisonnée de leur fausseté en droit

et en raison. Tous ces articles du
Nouveau Monde, où la déraison le dis-

pute à l'incompétence, et où la persis-

tance dans l'affirmation tient lieu de
savoir et do connaissances pratiques,

sont comme autant de coups d'épée
dans l'eau quant à leur effet sur la po-

pulation. Les hommes rédéchis s'amu-
sent de tant de logique perdue pour
prouver irrésistiblement que l'impra-

ticable marchera tout seul et que l'ab-

surde est la raison môme. Mais ces

folies n'en sont pas moins utiles en ce

sens qu'elles donnent la mesure de
leurs auteurs et permettent de bien

juger de leurs principes et de leurs

tendances. Ce n'est que quand les

charlatans ne disent rien que l'on est

exposé à les prendre au sérieux.

Du monient qu'ils ouvrent la bou-
che, ils sont toisés. Qui sait môme s'il

ne nous faudra pas les remercier de
nous avoir naïvement débité leur ba-

gage philosophique, car en vérité ils

ne pouvaient rendre un plus grand
service à ceux qui leur supposaient
une certaine valeur intellectuelle, et

qui, d'après leurs cris et leurs injures,

pouvaient croire à la possibilité d'une
application pratique de leurs doc-
trines.

Non 1 Mgr. les choses ne peuvent
bien aller dans un pays que quand
chacun est à sa place: le Clergé à

l'autel et l'état aux affaires. Et dès que
le Clergé veut laisser l'autel pour se

mettre aux affaires et contrôler l'Etat,

chose qui lui était si rigoureusement
interdite autrefois, l'inquiétude surgit

et le trouble se manifeste dans les

esprits.
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La domination temporelle no lui a
pas été donnée.

« Mon royaume n\>st pas de ce
monde.), «Rendez à César ce qui est

à César.» «Qui m'a établi pour juger
vos dilterends?» « Les rois des nations
les gouvernent avec empire, il n'iîn

SEUA PAS AINSI PARMI VOUS.»
« Celui qui est ciirôlé lîu service de

Dieu ne s'embarrasse pas des affaires

séculières. » (2mu Paul à Tliimothée,

11, 3, 4.)

Ni les Evô(]ues ni les prêtres ne
doivent se charger du soin des affaires

temijorelles sous peine cfi'tre rejetés des

ordres. (Gme Canon apostoli(]ne.)

Pourquoi le Clergé se met-il cons-

tamment en contradiction avec to>is

les principes et tous les textes? Il n'y

a pas une de ses prétentions à la do-

ininatiou temporelle qui ne soit for-

mellement condamnée par l'Evang^^e

et toute la discipline des premiers
siècles. Pourquoi jeter toujours ainsi

le défi à sa propre règle i' Pourquoi
sembler prendre à tache de démontrer
aux laïcs que le Clergé fait trop volon-

tiers /i de celte règle quand l'ambition

de la hiérarchie esten jt . ï Pourquoi
créer sans cesse l'impression que l'ap-

lilication des règles dépend unique-
ment des passions du Clergé, et que
tout en les prêchant aux autres il sait

fort bien s'en affranchir au besoin ?

Sur nombre de questions le Clergé

met de côté Vesprit pour s'en tenir à

la leUre ; mais sur celle de la domina
tion temporelle il viole entièrement et

absolument et la Ictlrc et l'esprit ! !

Je ne saurais terminer sans faire

une courte allusion à l'édifiante lettre

de Mgr. de Birtha au Rév. M. Cazeau,

en date du 15 Mars 187C, et publiée

dans le Franc Parleur de Samedi der-

nier, (l) Je viens justement de la lire,

et j'y vois une nouvelle preuve de la

maïuère dont les prêtres se traitent

entre eux hors de la vue des laïcs.

Ces moqueries amères, cet antagonis-

me hautain, ce percifflage impitoyable

d'ecclésiastique à ecclésiastique, nous

(1) 8 Février 73.

montrent non seulement ce qu'ils peu
sent au fond les uns des autres, mais
avec cumhien de réserve nous devons
accepter tous ci;s poin[)eux éloges, tons

j

ces compliments réciproques eu appa-

j

rence si i)rol'ontlément sentis, que s'a-

j

dressent si volontiers eu puhlic ceux
qui se mordent ainsi jusqu'au sang
derrière les grilles de leurs maisons.
Ce bon peuple est toujours ravi de vou'

comme on s'aime dans le Seigneur en
sa présence ; mais s'il passait derrière
les im])énétrables grilles et s'il voyait
« les violents!) à l'œuvre entre eux,

comme il tomberait de haut, grand
Dieu !

On veut que nous respections le

prêtre à l'égal de Dieu—celui qui vous
méprisij me méprise, etc , tîtc,—et où
trouve-t-on les plus remarquables ex-

emples de mépris du [)rôtre? Chez les

pr 'Hs eux-mt;mes ! Depuis trois mois
nous les voyons tirer à mitraille les

uns sur les autres et le champ de ba-

taille est couvert de réputations mor-
tes ou blessées. Les hommes les plus

émiiients du Clergé ont été cruelle-

ment insultés ; les caractères les plus

irréprochahles ont été déloyalenient

assaillis; déjeunes prêtres ont jeté la

moquerie et le persilUage à la figure

d'autres prêtres vieillis sous le harnais,

et cela parcequ'ils avaient eu le tort,

absolument sataniijue, de parler pru-

dence et modération aux fous; et tou-

tes ces violences morales se sont faites

au nom de celui qui est venu dire:

Paix sur la terre aux hommes de

BONNE VOLONTÉ ! Ail, Mgr., l'ultramou-

tanisme semble être /ay^aiX' en religion

comme VEmpire était la jjaù; en poli-

tique ! !

Franchement ju ne vois plus qu'un
moyen de ramener le caiiuc au sein

au sacerdo(;e. Ce serait la création

d'une commission laïque qui mettrait

tranquillement les saintes parties dos

à dos.

Je prie encore une fois Votre Gran-

deur de me croire

Son bien obéissant serviteur,

L. A. Dessaulles.

iib>j=t*teMV«^*iJiHi
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N"ote A. (Page 76)

LA LETTBfi DI Mgr. DE MONTBEAL A L'ABCHSVBQUE DE QUEBEC

t'^

Cette appréciation de l'Archevêque
est déjà passablement concluante en
faveur de ce que je maintiens, savoir :

que Mgr. de Montréal ne cède pas plus

aux saintes congrégations qu'aux au-

tres quand il a fixé son esprit sur une
nuestion. « Nous ne chercherons pas,

disait l'Archevêque, des faux-fuyants

pour éluder les décrets, (de Rome)
Notre soumission sera franche, loyale,

complète, comme il convient h de véri-

tables enfants de l'Eglise.» Et l'Arche-

vêque ne parle ici de faux-fuyants et

de soumission franche et loyale que
parcequ'il était parfaitement au fidil

des faux fuyants auxquel Mgr. de
Montréal avait eu recours ;^our reporter

à Rome l'affaire du Séminaire de St.

Sulpice après la décision intervenue
sur un rapport de lui, l'Archevêque. Il

savait mieux que personne alors que
Mgr. de Montréal résistait encore, sous
^ ^ vain prétexte de demander une ex-

)lication ou une interprétation dont
)ersonne absolument ne comprenait
a nécessité, et qui n'était évidemment
qu'un autre moyen de gagner du
temps. On sait que cette demande
n'eut aucini résultat.

Eh bien, cette opinion de l'Arche-

vêque sur le manque de soumission
franche et loyale de son collègue,

exprimée le 22 Nov. dernier, se trouve
aujourd'hui complètement corroborée
par la lettre de Mgr. de Montréal à
l'Archevêque en date du 16 Avril.

Sans doute, dans cette lettre, Mgr. de
Montréal parle plus de soumission que
jamais, mais que signifient les paroles

devant le fait qu'invité à faire cesser

la guerre ecclésiastique par les autres,

et conséquemment à ne jjas la renou-
veller lui-rtiême, il revient au con-
traire à la charge avec plus de déter

mination que jamais ? Que signifient

pour nous toutes ces protestations de
soumission filiale que les actes démen-
tent à chaque instant ?

Et puis il y a dans cette lettre un
mot de trop, un de ces mots pro-
noncés simplement pour produire un
etiet sur la foule ; un de ces mots
malheureux qui font douter de la

sincérité de celui qui ne le pro-

nonce clairement que comme for-

mule de convention et non comme récit

d'un acte réellement accompli. Sa Gran-
deur nous informe qu'elle a haisè avec

une souveraine vénération ce vénérable

document Est-ce qu'elle baise ainsi

chaque lettre qui lui arrive de Rome ?

Est-ce qu'Elle avait aussi bdisé le dé-
cret qu'Elle a éludé par des faux
fuyants ? Voyons ! Pourquoi nous dire

de ces choses là ? Qui va croire que
Sa Grandeur a réellement baisé cette

lettre que, dans la minute suivante,

elle met tranquillement de côté pour
recommencer la guerre contre l'Ar-

chevêque ? Elle ne l'a clairement
pas plus baisée qu'Elle ne s'y est sou-
mise. Et si elle l'a baisée en projetant

de recommencer la guerre, ça n'est

pas exactement édifiant. Voilà un mot
qui me donne la clé de certaines cho-

ses que Sa Grandeur m'a dites, ou a
dites publiquement de moi, et qu'Elle
ne pensait peut-être pas plus qu'Elle

' '.«Jj'^-zijf^ffi^fffVK^^far' «f
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n'a bnixé le vônnrable documont. Nul
uouto que do» mots do co gonro n'ai jnt
beauooup d'otïot sur la loulo qui no
voit jamais qiio ce qu'on lui montre,
mais franchomont ils font hmacoup
trop penser ceux qui oxamitieutsôricu-
sumont les choses. Et je reconnais
moins que jamais i l'iiommo qui a
recours à ces petits moyens à oil'ot le

droit do Iraitor les autres d'hypocrites.

Sa Grandeur a parlé des hypocrisies
dos membres do rinsutnt, (h l;ï encore
Kilo ne pensait pas plus co qn'Elle di

sait qn'Èlle n'a baisé le vénérable docu-
ment^ mais elle a cru quo le coup por-
terait, venant d'un Evôqn(\ Et il ost

iucontostablo qu'il a porté auprès dos
ignorants. C'est rôlcment e:ur lequel
Sa Grandeur compte avant tout, ot

c'est sans aucun doute h cet ôlémenl
que le baiser épiscopal s'adresse.

Je ne commenterai pas très an long
la lettre de Mgr. de Montréal à l'Ar-

chevôque, mais j'en examinerai deux
ou trois points qui me paraissent mon-
trer que si S. G. a récllemont baisé le

document, le fait y était plus que l'in-

tention.

Sous quelles circonstances cette let-

tre est-elle écrite?

Mgr. rArchcvêquo,qui a été si cons-

tamuïent persifllé, insulté et vilipendé
par le Nouveau-Monde ot surtout par le

Franc Parleur, depuis huit mois, passe

à la Propagande quelques Numéros de
ces deux deux saintes feuilles. On peut
voir aux pages 64, 71, 74 ot78ce qu'elles

se sont permis de aire du Métropoli-

tain, de quelques autres Evoques, et

de plusieurs institutions religieuses.

L'Archevêque avait-il le droit d'attirer

l'attention de la Propagande sur les

inconcevables écarts de deux journaux
soit-disant religieux? A son retour,

il publie dans son Diocèse une lettre

du Cardinal Barnabo aux Evoques du
pays blâmant les excès de journaux et

de pamphlets rédigés par des catholi-

ques. Qu'ont dit les journaux censu-
rés après la publication du vénérable
document? Pas un mot d'excuse à
ceux qu'ils avaient vilipendés sans

merci ; et ceux là, ce n'étaient pas

des libéraux auxquels on n'est jamais
tenu en conscience de faire une répa-

14

ration quand on lésa calomniés, niaia
c'était cl h'\ bien des diguitaii'es occlô-
siastiqiios! Donc pas un actt; do sou-
mission au vénérable document. Il

n'y a (pie les iinpi''s (jui sont tonus de
se souinottro aux doeumouls venus de
Rome, et cela sans dout(! parcoqu'ils
n'on: pas IVivantago de baiser les sus-
dits documouts !

L'Archovéïuio avait fait précéder la

lettre du Cardinal Barnabo do l'infor-

mation (pi'il avait soumis plusieurs
Numéros de pamplilots ot de journaux,
parmi losquols le Nouveau Monde et le

Franc Parleur. Or qui prend feu là-

dossus ? Ni plus ni moins que Mgr. do
Montréal en personne ! S. G. empoche
les doux saintes fouilles de parler,

mais vient Elle même leur faire nu
rampart de son propre corps, et pu-
blie une lettre j\ l'Archevêque dans
laquelle Elle défend à outrance les

deux journaux coupables des plus im-
pudentes insultes envers son Métro-
pohtain ! Et je dois dire que j'ai rare-

ment lu un document plus chargé de
mécontentement passionuéj do colère

intérieure, d'aigreur vindicative que
l'on comprime le moins mal que l'on

peut au dedans de soi-même, q\ie cette

lettre qui, en dépit do la souveraine

vénération avec laquelle ou a baisé le

vénérable documont, eût recommencé
la guerre si l'Archevêque n'eût pas

été plus réfléchi et plus pacifique que
sou vieux collègue.

Sa Grandeur était Elle attaquée par

la lettre de l'Archevêque? Pas le

moins du monde ! Les deux journaux
seuls qu'Elle patronne étaient nommés
comme ayant été déférés à la Propa-

gande. La lettre du Cardinal Barnabo
blâmait-elle en quoique ce soit Mgr.

de Montréal? Pas le moins du monde
encore ! Comment se fait-il donc,

quand S. G. n'était ni attaquée par

celui-là ni blâmée par celui-ci, qu'Ello

soit venu se jeter a corps perdu dans

la presse pour reprocher à l'Archevê-

3ne un acte accompli dans les Umites

e son Diocèse où l'on a été naturelle-

ment irrité des insultes qui lui avaient

été faites ; acte d'ailleurs que le sim-

ple bon sens, à part le soin de sa répu-

tation et de sa position hiérarchique.
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lui imposait presque forcômont? Qu'a
fait 8. G. autre chose, en couvrant de
son égide deux journaux qui ont si fort

scandalisé les catholiques, qu'assumer
directement la responsabilité de leurs

iuiultes? Etait-ce bien le rôle d'un
Evéque de chercher à justiller ce

aui est clairement indéfendable ? Lu
ocument qu'KlIe a baisé ne lui indi-

q[uait il pas quelque chose de mieux à

taii'e ? Ln vérité la vénération de S.

0. pour ce document me semble fort

être du môme calibre que sa charité

et sa mansuétude pastorales envers les

membres catholiques de l'Institut.

Maintenant dans plusieurs phrases

de sa lettre, S. G. ar^ue sans trop le

dire du manque de sincérité de 1 Ar-

chevêque. D'après Elle, il fait dire

au document de Rome et qu'il ne dit

pas: il le commente pour l'interpréter

dans un sens qui ne lui est pas propre et

naturel; l'exposé de l'Archevêque peut
induire en erreur ceux qui n'ont pas

suivi son court plaidoyer devant la Pro
pagande.. . Enfin l'Archevêque n'a pas

itignalé d'autres journaux coupables,

etc., etc.

Eh bien, ces assertions sont-elles

vraies? Je no crains pas de dire que
les trois premières ne le sont pas, et

(^ue la dernière est souverainement in-

jurie. Si Mgr. de Montréal avait à se

plaindre sous un rapport ou sous un
autre, de certains journaux, pourquoi
ne lus déférait-il pas lui-môme a la

Propagande ? Pourquoi S. G. n'en-

voyait elle pas ces journaux à Rome
par Mgr. Laileche, son délégué ? Sa
Grandeur a bonne grâce, en vérité, à

reprocher à l'Archevêque de n'avoir

pas dénoncé les journaux dont Elle

avait à se plaindre! Quant aux trois

autres reproches, il est facile de mon-
trer que ce n'est pas l'Archevêque,
^iisS. G. seule qui contourne péni-

.ieinent la lettre du Cardinal pour y
«rouver ce qui n'y est certainement
pas

;
que c'est S. G. qui donne aux

écrits et aux faits un sens évidemment
forcé

;
que c'est S. G. qui tire ses con-

clusions par les cheveux pour influen-

cer les esprits dans un sens contraice

à la raison et aux faits.

Encore une fois je ne tne donne pas

la mission de défondre l'Archovôque
ni personne autre ; mais j'apprécie

sans crainte comme sans hostilité pré-

conçue ce qui se passe soun mQ!f, yeux
;

j'examine les petites taotiqucs aux-

quelles Mgr. de Montréal a eu recours

contre ses propres collègues, et je no

veux montrer qu'une chose, savoir :

que Mgr. de Bffontréal n'est pas plus

sincère dans sa lutte contre l'Archevê-

que qu'il ne l'a été dans la guerre inin-

telligente et aveugle qu'il a faite à

l'Institut. Quand un homme se mon-
tre aussi opiniâtre dans ses idées que
sa lettre à l'Archevêque le démontre

;

quand il vient prouver si clairement

qu'il n'est pas dans sa nature de céder
a qui que ce soit ni sur quoique ce

soit, quelle autre conclusion peut on
en tirer que le désir de rendre justice

à autrui est le moindre de ses soucis
;

que l'obligation de reconnaître ses torts

est la moindre de ses inquiétudes? Et

si les hommes qui ont l'habitude d'ap-

prouver toujours en public parcoque
c'est un Evêque qui parle, les choses

qu'ils blâment dans leur conscience,

veulent prétendre que je vais trop

loin dans ma lutte contre le despo-

tisme épiscopal de ce Diocèse et contre

son auteur, je leur répondrai qu'il y a

quinze ans que Mgr. de Montréal re-

résente les membres de l'Institut sous
es plus fausses couleurs

;
qu'il iro

perd jamais une occasion de leur at-

tribuer des idées qu'ils n'ont pas, des
actes qu'ils n'ont jamais commis, etc. :

3u'il ameute contre eux par le fait seul

e son caractère d'Evêque, toute la

presse religieuse du pays ainsi que
tous les gens qui ne se donnent pas la

peine d'examiner une question quand
un Evoque a parlé, et qu'il les a en
toute préméditation calomniés dans
ses lïiandements, traités d'hypocrites,

de blasphémateurs et d*impies quand
il ne peut rien montrer au soutien de
ces injures 1 1 Et c'est après nous avoir
traités ainsi qu'il vient couvrir dé son
propre cor^s deux feuilles qui ont pu-
blié de véritables infamies contre ses

collègues ! ! Mais aussi c'est là qu'il

est venu échouer dans sa tactique
d'écrasement contre tous ceux qui
tiennent à leur libre arbitre comme

l
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citoyens ! Quand il ne maltraitait que
les membres de l'Institut, nombre de
gens s'en inquiétaient assez peu, ne se

donnant pas la peine de songer que
l'écrasement de l'un aujourd^ui si-

gnifie l'écrasement de l'aulre demain
sons d'autres prétextes. Mais à présent

que Sa Grandeur s'est aveuglémenten
tôtée dans la lutte acharnée dont nous
sommes témoins contre l'Archevénue,

on commence à comnrendre que l'in-

vincible obstination de caractère qui

la distingue est au fond de la plupart

des luttes qu'elle a suscitées et des
déboires qu'elle s'est attirés.

Non 1 Sa Grandeur n'est pas plus

sincère dans sa tactique contre 1 Ar-
chevêque qu'elle l'a été dans sa tact!

que contre l'Institut. Elle dit dans sa

lettre des choses qu'elle ne peut pas

croire exactes ! Elle défend des feuilles

qui sont coupables d'écarts qu Elle ne
peut pas croire légitimes. Si je croyais

que (yest l'Archevêque qui manque de
snicéritè, dans la grande lutte actu-

elle, je le dirais également ; mais il

est des choses qui crèvent les yeux.

Comment, par exemple, Sa Grandeur
peut-elle dire lincèrement: «J'aide

mandé que l'on examinât ces jour-

naux, (le Nouveau Monde et le Franc
Parleur) avec toute la sévérité requise^

protestant que si l'on y découvrait

qnelque chose de contraire... aux sain-

tes règles de ki charité et de la justice,

tout serait réparé puliliquement et

dans le plus petit détail.»

Voilà les paroles, les protestations

de bouche
;
quels sont les faits !

Le Franc Parleur permet à un cor-

respondant—que l'on assure être prê-

tre—de parler de la fourberie grecque

de l'Arcnevêque ; à un autre de dé-

crire sa supériorité arrogante, son

froid dédain mal déguisé pour toute

autre supériorité, son odieuse et basse

jalousie de toute autre grandeur que
la sienne, et aussi Yeffronterie avec la-

quelle U trompe les autres ! ! Franche-

ment était-il bien nécessaire d'aller

s'enquérir à Rome même s'il v avait

dans ces insultes de feuilles religieu-

ses à un Archevêque quelque chose de

contraire aux saintes rigles de la justice

et de la charité f Quoi ! S. G. n'a pas

pu apercevoir des insultes qui uni
scandalisé tous les catholiques, quand
elle découvrait ches moi des blasphè-

mes là où il n'y en avait jtas trace I !

Le m^iiie Franc-Parltur permet à un
autre corresiHiudant du louer l'habi

lelô avec la«iiielle l'Evôquo (KOltawa
sait nager entre deux eauc, vrai loose

fish haut canadien sachant m(hiaijrr la

chèvre et le chou, et qui fait involon-

tairenent son^' r au retuml rusé «'I au
loup traître ri sQurnois qui pouploJit

son voisinage 1 ! Kh bien, pour que Su
Grandeur voie là des insultes à son
collègue d'Ottawa, il faut qu'on lui

apprenne de Rome quo ce sont bien

des insultes 1 Sans cela Elle no s'nu

douterait pas I !

Je trouve encore dans la môme
feuille la description détaillée de l'air

pompeux et gounné de la Grandeur de

St. Hyacinthe, qui se tounie gauchement

de droite à gauche, probablement {jour

nous débiter sa lourde phraséologie....

Encore ici 8. G. ne voit pas la plus po

titc médisance à l'adresse do son cul-

lèeu3 ! 1

La même feuille nous informe en-

core qu'à l'univeisitô Laval, on dév»»-

loppe de mauvais genues ches les

jeunes gens; que cet établissement,

exclusivement dirigé par de» prôtics

sous la surveillance immédiate de

l'Archevêque, «'a de catholique que le

nom; qu'on y fait de la science mns
Dieu (1) et qu'elle procède en véritable

université athée. Je na vois iian iroy ce

que l'on peut dire de plu^ injurieux

que cela à un établissement dirip^

par des prêtres. Eh bien 8. G. ne le

saura que si on le lui dit à Home
môme 1 î

.

Encore une fois, voilà l'homme qui

se permet de jeter du louche sur la

sincérité d'autrui ! Comment appeler

cela de son vrai nom sans sortir dei

limite» permises à la discussion publi-

que T Et rapi)elons-nouH que S. G. elld»

(1) Je pourrait bien m'enrfeterun pet) ici «ir

ce mot science tant Dieu que tant d» penon-

nw emploiwit «a»» a «n rvnâr* compta; mal»

je di«mler»i cette quaOuja une vxtn fote

quand ie traitera» un wjei d'ou «11» décottl«r»

natursUcnjenl. Il ne »'a«H mauiUsnant qu« d«

l'apprécialiou de 1* guerre eccléBi«»ti<itt«.
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Blême a déclaré cet établissement pré-

cieux à la religion! El elle ne suit pas

par elle-même s'il est contraire à la

(îharité et à la justice de dii-e qu'il n'a

'de catholique que le norn^ etc., etc.

Enliii le Nouveau-Monde^ le propre

journal de S. G. soleniiellemont aj)-

prouvé par Elle, fait depuis deux uns

du persifflage impudent à l'égard de
l'Archevêque ; apprend aux lidèles

qu'il s'est dèfa de Cesprit romain^—
lait où je ne \ crraià pas le moindre
iui-onvénient quant à moi, surtout sur

ce qui concerne le temporel; mais
l'assertion n'en est pas ipoins une in

suite pour ini,—et montre combien il

était devenu nécessaire . d'administrer

à haute dose les remèdes amers à ce

grand malade ! ! Et pour découvrir
ici queUiue chose de contraire à la jus-

tice et à la charité, S. G. a absoluuient
besoiJ du microscope romain !! C'est

seulement si on lui dit à Rome que
c'est mal que S. G. commencera à s'en

douter ! ! S. G. ne verrait-elle donc abso
lurnent que ce qu'elle veut voir ? Il y
H longtemps fjue je le sais, moi ; mais
à présent il en est bien d'autres qui
commencent à comprendre.
Non ! il i\'y a aucune sincérité dans

ce passage de la lettre de S. G. Il a été

écrit pour la masse ignorante. Quant
aux hommes un peu cLirvoyants, S.

G. se dit in petto : « ils ne sont pas assez

iiombreux pour que je me préoccupe
beaucoup de ce qu'ils en penseront. »

Voilà la vérité !

S. G. nous informe ensuite qu'elle

n'a pas reçu de réponse à sa demande
d'examen. Je n'en suis (Certes pas sur-
pris, car le Cardina' Barnabo, dont les

manière? sont passablement brusques
quelquefois, a dû se dire, en voyant
une si prodigieuse demande :

'• Mais
ce bon Evoque se comprend il bien
lui-même ?n

Et qui sait si son mot charmant SLr
les saints : « Je les aime bien mieux
morts que vivants...» ne lui est pas
revenu involontairement à l'esprit?

On n'a donc pas répondu à Sa Gran-
deur, nous dit-elle. Que l'on n'ait pas
directement répondu à son inconce-
vable demande, cela u'.i en vérité rien
d'étonnant; mais la lettre du Cardinal

aux Evoques du pays n'aurait elle pas

pu ètrtj regardée par S. G. comme une
réponse ?. Elle demande un examen
des mêmes journaux qu'EUe sait avoir

été déférés par l'Archevêque ; on lui

adresse de Home un document dans
lequel on l'eu' ige à faire cesser les

querelles des feuilles catholiques qui
causent du scandale; elle baise le véné-

rable document avec une souveraine vé-

nération^ mais ii ne lui vient pas à
l'idée que ce puisse être une réponse
et qu'elle doive le regai'der cannie
tel ; exactement comme elle ne s'é:ait

pas doutée que les insultes de ses fils

d'obéissance aux Evoques lusscut une
violation des saints règles, etc., etc. Ne
SLràit-ce pas là se moquer d'un public

à peu près un million de fois plus qu'il

n'est j[jermis ?

Mais S. (j. tire une conclusion ex-

cessivement remarquable du fait que
l'on n'a pas directement répondu à la

demande qu'elle faisait avec tant d'ap-

parente gravité. Mais c'est cette con-
clusion là même, à mon humble avis,

qu'elle tire aux cheveux au point que
je crois l'entendre crier. «On n'a pas
fait mention de ma demande dans le

document apostolique, c'est donc que
l'on n'a pas eu rintention de les

blâmer, (ses deux fîîs d'obéi.i.sance)

plus que LES autres!» Quels autres 1

Seraient-ce par h../ard les journaux
que S G. accuse l'Archevêque de n'a-

voir pas déférés"! Mais s'ils n'ont pas
été déférés comment peut-on parler

d'eux? Comment a ton pu blâmer /es

uns et les autres quand les autres n'ont

pas été soumis ? Quelle jolie inadvei'-

tance ! Et combien S. G. doit regretter
d'avoir bâti son syllogisme un peu
trop à la hàie î Elle ne s'est pas aper-

çue que l'un des deux termes de com-
paraison qu'Elle avait dans l'esprit,

manquait dans les faits ! ! Elle n'a pas
songé que l'on n'a censuré à Rome
que les journaux que l'on a vus, et

que l'on n'a pf.s pu censurer ceux
qu'Elle reproche si fort à 1,'Archevê

que de n'avoir pas déférés! Par quel
procédé de raisonnement a-t-elle donc
pu arriver à la brillante conclusion
que les journaux examinés no se t'-ou-

vent pas plus censurés que ceux qui
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jue ceux qui

ii'oit j)as clé examinés ? Je ne sais si S.

G. a éprouvé beaucoup de satisfaction

à bâtir péniblement un syllogisme

aussi discordant, mais j'avoue (jue

moi, son advei-saire, j'ai éprouvé un
plaisir infini à le lire, car il expliciuu

admirablement tout un passé d'injus-

tice. Si S. G. se console habitueila-

ment ave-: des raisi^nnemeiils de ce

cf libre, je comijrends sans peine

qu'elle ne ^ufssç jkimais^ arriver à se

définir à elle même ses prieurs ou ses

torts.

Mais je découvre malheureusement
piesqu'à chaque piirase une petite

ble^sure à la bonne foi. S. G. vient

nous affirmer que le Nouveau-Monde
s'est de suue soumis à son Ordinaire !

Eh bien ou ne comprend pas qu'un
homme puisse venir faire de pareilles

assertions à ceux qui ont lu ce qui s'est

écrit. D'abord personne n'ignore

qu'EUe n'a elle-même donné l'avis au

N. M. que quand toutes les injuras

possibles et impossibles ont été dites

a l'Archevêque, et s'il est un fait no-

toire ici, c'est qu'en pronon(;a:U même
la phrase hypocrite mais ronflante :

« Nous sommes fils de l'obéissance ! »

le Nouveau- Monde a mainienu tout ce

qu'il avait dit, n'a pas fait la moindre
excuse à celui qu'on l'invitait à res-

:%'

•rtu^T

pecter et qu'il insultait depuis deux
ans, et n'a pas fait la plus légère ad-

mission qu'il fui allé trop loin ! Et S.

G- vient nous affirmer ijue c'est une
soijmission empresscc ! En vérité,

quand on lit de pareilles (dioses, il faut

se lâter pour se convaincre que Ion u

biendii ! L'afTirmalion ijue le Nouvrau
Monde s'est de suite soumis lessemble
singulii'rement à cettt; autre assertion

de S. G. (jue les catholiques de l'Insli-

luL qui ont fait nu a[ipel au Pape
étaient rebelles malgié rap[)el ! Quand
un liomme jouit d'une aussi heureuse
faculté d'appréciation des actes d'an-

trui, il ine parait avoir grand, besoin

de lange de St. l\; ymond de Penna-
fort.

Non ! cette dernière lettre à l'Arche-

vôque met plus qn/^ jamais Sa Gran-
deur dans son tort! dette lettre porte

avec elle sa propre condamnation.

Elle prouve que même av(>c ses supé-

rieui-s et ^es collègues, S. G. ne veut

jamais céder, jamais avouer nn tort,

jamais revenir sur une erreur, jamais

avouer qu'elle ait pu se tromper ! Et

quand on agit ainsi a ver ses supérieurs

et ses égaux, que n'a--.-on pas pu
faire avec ses infei'ieurs ou ses admi-

nistrés? il8 Avril 73)
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Bien peu de persoi "es, dans Mont-
réal, savent dans quelle grave posi

tion se trouvent nombre de familles

relativement à leur fonune et à leur

avenir par suite du projet, nourri et

préparé avec persistance depuis vingt

ans peui être, par Mgr. de Montréal,

de subordonner en tout l'Etat è l'E-

glise en Canada. Sa Grandeur n'a ré-

ellement fondé le Nouveau Monde que
pour imposer d'autorité à l'opinion

publique le principe de la suprématie
cléricale. On l'a peu à peu préparée à

regarder comme obligatoire pour la

conscience l'idée que tout ce que l'E-

glise veut, même en matière tempo-
relle l'intéressant indirectement, l'état

doit raccorder et considérer la de-

mande comme nécessairement juste et

raisonnable par cela seul que cest l'E-

glise qui Va faite. C'est là compter
bien naîveuient sur l'ignora ice géné-
rale, mais il y a si longtemi... que l'on

parle seul que l'on a fini par s'étourdir

de son propre tapage.

Décidée à faire triompher coûte que
coûte le principe de la suprématie ec-

clésiabtique, S. G. combinait il y a
cinq ans son grand mouvement stra-

tégique Je 11 subdivision de la pa-
roisse de Montréal de manière à faire

d'une pierre îeux coups, car ce mou-
vement étai'. encore plus dirigé peut
'^^•e contre le pouvoir c/in/que contre
le Séminaire. On a cru longtemps qu'il

ne s'agissait que de ceiui-cij mais on
voit aujourd'hui, par ce qui se passe

à propos des régîtres et des nouvelles

paroisses, que le principal objet de S.

G. était de signifier de fait à l'état

qu'Ellp se croyait devenue assez forte

pour ouvrir la lutte sur la question de
vexistence civile des paroisses. En fai-

sant d'un côté une chose légitime, la

subdivision d'une immensf. paroisse

dans laquelle une seule desserte de
venait une impossibilité, S. G. préparait

en silence un autre projet dangereux
au bon gouvernement de la société

civile, celui de se passer du pouvoir
civil dans l'érection des nouvelles pa-

roisses. Voilà le véritable objet de Sa
G., objet que l'on n'a pas soupçonné
dès l'abord par suite de cette déplora-

ble habitude où noue sommes de ne
jamais regarder comme possible qu'un
ecclésiastique, et surtout un Eveque,

f
misse projeter des choses nuisibles à
a société. Nous nous laissons cons-

tamment aveujrler par les protestations

de ces Messieurs qu'ils ne songent ja-

mais qu'au seul bien de la religion et

des âmes, et c'est avec ces grands mots
qu'ils ont toujours enchaîné le monde
sans qu'il s'en doutât.

S. G. a donc d'abord jeté le défi à
l'état sur la question de l'érection des
paroissfis

;
puis elle vient de lui jeter

un second défi sur celle de l'imposi-

tion des taxes sur les citoyens par la

demande aux paroissiens de Beauhar-
nois qui n'ont pas fie terres de payer
un quart pour cent sur la valeur de
leurs propriétés de village, avec me-
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nace de refus des sacremeiits et de
sépulture ecclésiastique contre ceux
qui ne paieraient pas cette taxe. Celui
qui la refuse ne peut donc plus faire

baptiser ses enfants, ni se marier, ni

faire mettre sa dépouille mortelle au
cimetière. Gela conduira peut-être à
des troubles graves, et certainement à
des procès siins fin, mais qu'est-ce que
cela fait à l'Eglise pourvu qu'elle do-
mine ?

Puisque le défi est maintenant jeté

à la loi sur ces deux questions, il était

à propos de les discuter. Sur la ques-
tion do l'érection civile des paroisses

et celle des régitres, comme sur celle

de l'imposition d'une taxe sur les ha-
bitants de Beauharnois, je n'entends
comme de raison que consulter les

faits pour poser les bases d'une dis-

cussion future plus approfondie.
M^r. de Montréal s'est donc décidé

à briser l'ancienne organisation légale
de la paroisse de Montréal. QuMl fût

à propos de subdiviser cette énorme
paroisse de 85,0^0 âmes, c'est admis;
mais pourquoi S. G. s'est-elle affran-

chie des devoirs que la loi impose
à ceux qui veulent démembrer une
paroisse? Parcequ'Elle vise depuis
longtemps à se rendre entièrement in-

dépendante de la loi civile môme dans
la sphère temporelle. L'Eglise doit

être un état dans l'état, et .si l'état

croit que l'Eglise viole les droits in-

dividuels, il se troinpo nécessairement
puisqu'aucun droit n'existe contre ce

que nos amplificateurs de collège ap-

pellent les droits de l'Eglise, droits qui
pourtant, pour ceux qui saventquelque
chose, ne sont que des usurpations re-

montant à uiie dizaine de siècles, et

pres(jue toutes fondées sur des/Uuic hi&-

toriques ou matériels.

S. G. a donc créé un certain nombre
d« paroisses sans s'occuper de les faire

reconnaître et régulariser par le pou-
voir civil. Et comme les régïtres de

iélal civil, base, ou plutôt preuve des
droits individuels, sont inséparables de
l'existence de la paroisse en ce pays,

S. G. veut modifier la forme de ceux-
ci pour l'harmoniser avec l'ensemble
de son projet. La loi veut certaines

choses, et 8. G. cherche tous les sub-

terfuges imaginables pour s'pffranchir
des dispositions de la loi. Dans les
nouvelles paroisses qu'ElIe a créées,
S. G. voulait bien tenir des régïtres,
mais elle veut en môme temps mettre
de côté les dispositions du code qui
s'y rapportent. Elle a fait affirmer par
le Nouveau-Monde que « c'vist l'Etat qui
est dans l'Eglise, et non pas l'Eglise
dan-? l'Etat,» donc l'Eveque peut tout
ce qu'il veut et l'état n'a qu'à se mettre
à genoux.

,

S. G. a donc délivré aux curés des
nouvelles paroisses canoniques qui ne
sont pas encore i-econnues civilement,
des régïtres sous son seing et sceau
dans lesquels ces curés ont enregistré
un nombre considérable de baptêmes,
mariages et sépultures, sans les faire

entrer aux régitres de la seule p?'

roisse reconnue par la loi, celle de
Notre-Daaie de Montréal, desservie par
le curé de Montréal. Il s'en suit qu'un
grand nombre de faniilltis et (findi-

vidus se trouvent aujourd'hui sans
état civil ; et qu'un grand nombre de
pereonnes se sont mariées, ou sont
nées, ou sont mortes, sans qu'on puisse

le prouver légalement devant les tri-

bunaux ; donc un nombre infini de
droits individuels exi)osés au litige et

à la contestation des collatéraux.

Combien de procès résulteront de cet

état de choses, Dieu seul le sait, mais
qu'est-ce que cela fait à l'Eglise si elle

domine l'Etat? Qui sera responsable

de ces procès ? Evidemment l'homme
qui a voulu se mettre au dessus de la

loi et violer ses prescriptions. Que
dirait Mgr. de Montréal si on le forçait

plus tard d'indemniser les individus

pour les droits qu'il leur aura fait

perdre en refusant d'obéir à la loi ? La
chose ne serait elle pas de toute jus-

tice ? Et là encore le Glt rgè crierait à

l'usurpation quand il est le seul usur-

pateur.

Voyant cette usurpation et ce grave

désordre dans le lonctionnemenl de la

société civile,la Législature de Québec^
à sa dernière session, [)assa une loi

déclaratoire et remédiale dont les

piincipales clauses se lisent comme
suit :
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(1) Cap. XVI. Acto roncernaiit les

Rftgîti-es de l'Etat Civil.

Sa Majesté, par et do l'avis et du
consenlemont de la Lôgislaturc do
Québec, décrète ce qui suit :

l. Tout prclre catholique romain,
autorisé par l'.iutorité eccléi^iastiquo

conipéteute à célébrer lé mariage, ad-

ministrer le baptAnio ou faire les

ob;îè(|UL's, pour imcune église^ chapelle

particulière, ou dans aucune mission,

juira droit de tt^iir des l'égîtres de
l'état-cioil, j)our telle èijlise, chapelle ou
mission, et sera censé et considéré au-
torisé à tenir les dits régilres, et à les

avoir uuiuérolés, paraphés et certifiés.

conformément à la loi.

i). Et attendu que de doubles régi-

tres ont été tenus par des prêtres dû-
ment autorisés par l'autorité ecclésias-

tique compétente à célébrer le maria-
ge, administrer le baptême ou faire les

obsè(jues, mais que les dits ràjilres

n'ont pas élé aulhenti(/uès de la manière
requise par le Code Civil et le Code de
procédure civile : et at kndu qu'un
GHAND NOMUUE DE FAMU.LES ONT INTÉHÉT
A CE QUE LEiS Drrs nÉCÎTRES SOIENT
LÉGALISÉS, et qu'il est upporlun de pour-
voir à leur légalisation et authcnticilc : en
conséquence, il est par le présent acte
en outre décrété comme suit:

7. Tout régi tro ou régitres de l'Etat

CVu/Y jusqu'ici tenus dans aucune église

cattiolique romaine, par un prêtre ca-

tholiiiLie romain, dûment autorisé par
l'autorité ecclésiasticiue (Compétente à
célébrer le mariage, administrer le

baptême ou faire les obsèques, pour-
ront et devront, sur présentation dHceux
à cette fin, quoique ces régîtres ;nent
déjà servi, èti-e numérotés, paraphés
et certifiés par le fonctionnaire civil

ordinaire, de la même manière; et au
mèms ellbt (]ue si les dits régîtres
n'avaient pas antérieurement servi, et
un double d'iceux pourra, de la môme
manière et au même effet être déposé
et repu chez le fonctionnaire civil or-
dinaire

; Et un certificat de l'Evoque
sera une pren.voouffisante qu^un prêtre
a été dûment autorisé «.'omme susdit.

8. Lorsque les dispositions de la pré-

(I) Les passa^'os soulignés l'ont été par moi.

cédente section auront été remplies
au sujet d'aucun régîtro, tel régître,

ou aucun extrait dMcelui seront censés
et considérés comme Authentiques,
com,me aussi légaux et valides que s'ils

avaient été faits conformément aua;

exigences de /a /o/:*"; '^ /,\;"' '"'v;*''

(O. Le p- ésent acte 'n'aura d'ati'tre

effet que celui d'autoriser ;\ tenir ''es

régîtres autheniiques, et à légaliser

ceuz déjà tenus dans les cas et de la

manière ci dessus prévus, sans que le

dit présent acte puisse avoir d'autres

conséquences légales, et affecter en rien

audelà de son objet direct, la position
CIVILE ACTUELLE DES PAROISSES ET FABRI-

QUES RÉGULIÈREMENT EXISTANTES. '
',

•^'

11. Cet acte viendra en force îe pre-

mier Janvier mil huit cent soixante-
:reize. )r:",r'::l

;«''•'
J"*^**''.*. :' ^T'^^'^

Cette loi était en force depuis le pre-
mier de Janvier dernier, et l'urgence
aurait dû porter Messieurs les curés ca-

noniques à s'empresser de venir déposer
tous les régîtres non légalisés au Greffe
de la jurisdiction pour les faire légali-

ser et mettre un terme à l'abus.

Trois semaines se passent et le 'il

Janvier le Protonotaire reçoit du Se-
crétaire de l'Evoque une lettre décla-
rant qu'avant de soumettre ses prêtreà
à cette loi, il désire savoir du Protono-
taire quelle foi me dé légalisation sera
donnée à ses . régîtres illégalerhent
tenus depuis plusieurs années. Le
Protonotaire répondit comme suit, en
citant la lettre du Secrétaire :

;,., .j.. Bureau du Protonotairb,
Hî;if:»ii?tî<!'*v^ Montréal, 23 Jan. 1873'

Au Rév. J. Paré, Ptre.,'" ' *' "'-^

Secrétaire, à l'Evêché. "

Monsieur,

Nous avons l'honneur d'accuser ré-

ception de votre lettre du 21 Janvier
courant, par laquelle vous nous infor-
mez que Sa Grandeur Monseigneur
l'Evoque de Montréal désire profiter de
la clause de VActo concernant les. régi-
trtsqui a été passé dans la dernière
Session du Parlement de la Province
de Québec

; mais qu'avant de les faire
présenter au Greffe pour être légalisés,
il lui est nécessaire de savoir quel En.

y;
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tête sera donné à ces régîtres ; et que
votre lettre est pour nous en faire la

demande en son nom.
Nons comprenons que vous faites

allusion aux sections six, sept, huit,
neuf, dix et onze du Chapitre Seize in-

titulé : « Acte concernant les Régitres
de l'Etat Civil. »

Dès que Messieurs les !*rètres que
Sa Grandeur a autorisés depuis plu
suHirs années à tenir de tels rép-Hres
se seront conformés aux si.'ctions sus-
dites du dit. Acte et particulièrement
aux clauses septième et onzième, en
apportant au Greffe les Régîtres en
(jueslion, il sera du devoir dn Proto-
notaire, et il s'empress(3ra de le remplir,
de donn(!r sans délai, à ces régîtres,

déposés eu double entre ses mains,
toute la légalisation et l'authenticité
requises, en se conformant, au meilleur
<le sa (îapacité, aux ordonnances et
directions de la Loi, du. Gode Civil, du
Code de Procédure Civile, des Statuts,

et notamment de ce dernier Statut
de la Législature qui déclare dans la

section six « qu'un grand nombre de
familles ont intérêt à ce que les dits

régîtres soient légalisés. »

Nous avons l'honneur d'être,

Monsieur,
Vos très humbles serviteurs,

(Signé,)

Hubert, Papineai; et Honev,
P. es.

Cette lettre es!, demeurée sans ré-

ponse.

Au commcement de Janvier, les

rurés de l'Evéque avaient présenté
au Grelté des régîtres en blanc pour
Tannée 1873 pour être certifiés et au-

thentiqués [jar le Protonulaire ; sem-
blant vouloir se conformer ainsi à la

loi, du moins pour l'avenir. Après
avoir consulté les juges sur une loi

nouvelle et exceptioimelle, gn.i don-
nait en dehors du Droit Commun du
pays à tout prêtre autorisé par l'Evé-

que le droit de tenir des régitres dans
toute église, chapelle ou mission, tan-

disque jusqu'à prôseiu il n'y avait eu
que les Curés de paroisses qui eussent
été iwiitorisés à tenir de tels régîtres;

ua rêyUre pour chaque paroisse; le

Protonotaire avait donné à ces régîtres

15 .

de nouvelle espèce la formule sui-
vante :

Ce regître contenant feuil-
lets, le présent non numéroté compris,
destiné à l'enregistrement des Actes
de naissances, mariages et sépultures
fai's dans l'Eslise de dans
les limites de la paroisse de Montré;»
pendant l'année 1873, a été parMessire

Prêtre Catholique Ro
main dûment autorisé par Sa Grau
deur Monseigneur l'Evêqne de Mont-
réal suivant ses lettres (ou certificats)

en date du présenté
à nous Protonotaire de la Cour Supé-
rieure du Bas-Canada exerçant dans le

District de Montréal, et a été par nous
numéroté, paraphé, et authentiqué en
vertu de l'Acte de la Législature Pro-
vinciale de Québec de la 3G« année du
règne de S>i Majesté chapitre Seize in-

titulé : « Acte concernant les Régitres
de TEtat-Civil.» A Montréal ce

i ,ï .

jour de

Il est évident que celte formule est

strictement conforme à l'esprit et à la

lettre de ce Statut du la Législature.

Néanmoins, Sa Grandeur jugea à pro-
pos de produire au Gretfe de la Cour
Supérieure, le 13 Février dernier, le

long manifeste, protêt, dissertation ou
mandement, (je ne sais comnif^nt le

qualifier), qui suit, et qu'elle intitule

une Requête :

Province de Québec, ) Aux Houora-
Distri(;t de Montréal, j blés Juges de la

Cour Supérieure pour la Province de
Québec, siégeant à Montréal, savoir

;

aux Honoiables Juges Mondelet, John-
sou, Mackay, Torrance et Beaudry.

L'Humble Requête du soussigné Evê-
(pie Catholique Romain de Mont
réal,

Expose :

(( Qu'il accomplit aujourd'hui un pé
nible mais rigoureux devoir, en adres-

sant à Vos Honneurs la iirésente Re-

quête, pour demander que l'Ordre

extra juaiciaire qu'ils ont donné il y
a quel(|ues semaines, concernant VActe

des Régitres passé dans la deuxième
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If
Session du Parlement du la Province

de Québec, soit auieudé ou révoiiué,

pour les raisons qu'il st? permet de leur

exposer, avec la pleine coiiliance ({ue

toute justice lui sera vendue.

«Cet ordre ne permet pas eu eff.H à

ceux qui sont autorisés par leur Evo-

que à baptiser, marier et inlium jr de
pi'eudre les titres qui leur sont conlërés

par leurs lettres d'institution.

H Or c'est là une chose dont il est dif-

ficile de se rendre raison, parct que
c'est chose reçue, dans tous les états

et conditions de la société, de désigner

chacun par le titre qui l'honore et qui

indique les devoirs qu'il a à remplir

envers ses semblables. Mais c'esv siu-

tout quand il s'agit de quelques per-

sonnages autorisé» à faire des actes

publics auxquels s'attache une grande
responsabilité, que l'on serait inexcu-

sable, aux yeux de la loi, de négliger

de donner ou de prendre les titres qui

leur sont propres.

» Ainsi, en prenant pour exemple les

actes de baptême, mariage et sépulture

qui doivent se consigner dans les régi-

tres de l'Etat-Civil, n'est il pas requis

de mentionner le titre, la profession

de ceux qui comparaissent dans ces

actes ? Ne faut-il pas signifier l'état, la

profession, le titre d'un père qui pré-

sente son enfant au bapfème, d'un

époux qui prend une épouse? Toute
omission à cet égard n'exigeraitelle

leur siguatnrj avec l'Ea-tùte de ces

livres ?

). Et en effet, commant sont-ils dési-

gnés dans cet En-tèie ou Intitulé ?

Comme de simples prêtres, chargés de
présenter ces régitres aux Protonotai-

res ou aux Juges. Ils devront formu-
ler les Actes de ces régitres, déclarés

autiieuti(iues par l'autorité civile,

comme des commis ou des secrétaires

chez qui on ne reconnaît aucune ca-

pas l'intervention judiciaire pour la

laire réparer ?

H Mais s'il en est ainsi pour les parti-

culiers, qui figurent dans ces Actes,

pourrait-on croire que ceux à qui est

confié le soin de les faiie, et qui en

doivent avoir toute la responsabilité

aux yeux de l'Eglise et de l'Etat, pour
raient apparaître dans ces Actes

comme de simples particuliers et sans

prendre les titres qui leur donnent
droit de reniphr le ministère qu'ils

exercent? Pourrait-on croire surtout

qu'il ne leur serait pas permis de se

présenter eux-mêmes avec ces tîlres?

Ou s'ils les prennent, ne pourrait on
pas leur reprocher de se mettre en cou
tradiction avec les livres authentiques
qu'ils ont entre les mains? Ne suffi-

rait-il pas pour cela de rapprocher

-},pacité olfiiuelle, aucun titre puDiic.

)i Cet ordre ne semble t-il donc pas

injurieux au prêtre à qui néanmoins
est confié le soin de pourvoir, par des
actes faits en bonne et du»' forme, aux
intérêts des familles. Cette injure

paraîtrait d'autant plus frappante qu'il

est le seul (pie l'on prive ainsi du droit

(ju'il a d'être reconnu avec le titre qui

lui ':!st dûment conféré. Car il est

bien connu que les ministres des di-

verses dénominations religieuses sont

admis à l'octroi des régitres avec h s

litres d'honneur ou de dignité qu'ils

assument, sans (]ne l'autorité civile

ait jamais cru devoir y voir. Pours'en
convaincre, il suffit de jeter un coup
d'œil sur leurs régitres déposés au
Greffe.

» Il est à remarquer maintenant que
cet Ordre parait d'autant plusextraor
dinaire qn'il ne saurait se justifier par
la loi qu'il est censé mettre en prati-

que. Il y est en effet satué que ceux
qui sont autorisés par leur Evêque à
faire des baptêmes, mariages et sépul-

tures, ont droit de tenir des régitres

de l'Etat Civil. Il leur suffit pour
prouver ce droit d'exiber leur lettres

d'institution. Or, ces lettres d'institu-

tion leur confèrent des titres en vertu

desquels seuls ils peuvent exercer ces

fonctions ; si ces titres leur étaient ôtés,

ils cesseraient d'avoir le pouvoir de
les remplir et par conséquent d'avoir

droit aux régitres. Ils est donc néces-

saire que l'autorité civile reconnaisse

les titres d'où découle le pouvoir de
faire des baptêmes, mariages et sépul-

tures, pour constater chez ceux qui
remplissent ces fonctions le droit aux
régitres. Autrement on pourrait sé-

parer le titre de Juge et le droit de ju-

MHliUÉMMMiiaUiM
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ger, ce qui assurément n'est venue à la

pensée de personne.

Il Cet Ordre lait donc dire à l.; loi ce

qu'elle ne dit pas et C(; qu'elle ne pour-
rait (lire sans s'écartei- des notions
connues du droit, et sans se mettre en
contradiction avec les usaires rt'çus

partout, comme on l'a oûservé plus
haut.

» De plus cet Ordre empôt-lie la loi

d'atteindre son but qui, ou n'en sau-

rait douter, est d'assurer à un grand
nombre dt- familles respectahlt,'s la

paisible jouissance des droits l'eligii.-ux

et civils dont elles no pourraient être

pnvées sans injustice.

» Car si cet Ordre est maintenu, VAcle

concernant les réyUres peut devenir lettre

rnortc^ et l(;s Catholiques recourront,

comme ils viennent de le faire, à la Lé
gislature, pour lui demander une nou-
velle loi qui pourvoie plus efficacc;-

ment à l'état de souflVau(;e dans lequel

les aura tenus l'Ordre en question.

» Cet Ordre est donc propre à com-
pliquer les difficultés qui ont existé

jusqu'ici. Par conséquent il ne peut
faire atteindre à VActe concernant les

rcyitres son but et sa lin. L --s inten-

tions des législateurs vont donc se

trouver frustrées par un tel Ordre
;

et ils seront en conséquence dans i'obli

gation d'y revenir dans une prochaine
session.

H Enfin, cet Ordre, en dictant au Pro-

tonotaire la foi-mule de l'En-tète des

régîtres qui doivent être octroyés en
vertu de la nouvelle loi, y introduit

cette clause qui assurément, ne pou
vait entrer dans l'intention des Légis-

lateurs, savoir : « Ce régître

destiné à l'enregistrement des actes

des naissances obsèques qui

se feront dans Pcnceinte de la

paroisse de Notre Dame de Montréal pré-

senté par Messire
,

lequel nous a fait apparaître des lettres

l'autorisant à administrer

le baptême dans la dite

Eglise 1) car s'il faut «ccep-

ter cette clause selon sa forme et te-

neur, le Curé de Notre Dame ne peut

plus paraître dans l'En-tête de ses régî-

tres comme Curé, car sa lettre d'ins-

titution est formulée comme celle des

autres curés; et comme cette loi s'é-

tend à toute la Province, celte obseï'-

vation s'apjjlique à tons les Curés du
district; avec de j)lus cette singularité

que l'Eglise pour laquelle les régitre»

sei-ont accordes sei'a toujours donnée
comme étant dans fenceinte de la pa-
roisse de Notre Dame de Montréal^

quelle (jue soit la paroisse où elle se

trouv'ira.

I, De plus, le droit de l'Evèque de tenir

des régîtres est reconnu par la loi ci-

vile. Mais comme son Eglise est aussi

dans l'enceinte de raucieune paroisse

de Notre Dame, son titre d'Evôque
devra disparaître du l'En-lôte aussi bien
(jue celui des Curés.

» Quant aux régîtres qu'il s'agit main-
tenant de légaliser, l'on a refusé, à
plusieurs reprises, au Grelïe, de com-
muniquer l'Eu tète que l'on se propose

d'y mettre ; et l'on s'est contenté de
dire à celui (jui y avait porté le sien

de le laisseï-, el(iu'il serait ai.tlienli-

(jué jdus tard. Cette circonstance à

quelipies chose d'inouï. Quoi donc^
un Curé n'aura pas droit de connaître

d'avance ce (}ui pourra être inscrit

dans un livre dont il doit porter la res

pousabilité aux yeux de l'Eglise et du
Gouvernement !

ip Pour ces raisons et autres aussi gra

ves (ju'il croit devoir omettre ici, l'E-

vê(]ue soussigné dcimaude avec ins-

tance à Vos Hoinieurs de vouloir bien

amender ou révoquer l'Ordi'e extrà-

judiciaire qui est l'objet de la présente

Requête. '

» En ce faisant, il est intimement con-

vaincu qu'il ne fait qu'user du droit

(ju'il a, comme Evêque, de maintenir

la liberté religieuse dont doivent jouir,

dans ce pays, tous les sujets catholi-

ques de Sa Majesté-

H Au reste, il croit pouvoir se rendre

en conscience le témoignage qu'en fai-

sant luie tidle réclamation, il ne s'e-

carte en aucun point des règles du
respect, de l'honneur et de la soumis-

sion qu'il doit à Vos Honneurs, chargés

de rendre à chacun ce i[ui lui est di^i. t»

» Et il ne (Cessera de prier.

»(^L. S.|
•

» (Signé,)

I)

J-
1g. Evêque de Montréal.»
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Co document, produit au Greffe do
la Cour Supérieure à Montréal, le 13

Février 1873, et entré et endossé sous

le N" 45S. fut déposé devant les Juges
en CtiamDre, et par eux pris eu consi-

dération.

La lettre dent suit copie fît connaî-

tre à Sa Grandeur la réponse des Juges
à- sa Requête :

Montréal, 25 Février 1873.

Au Rév. M. J. 0. Paré, Pire

,

Secrétaire, Evéché de
Montréal.

Monsieur,

Le Prolonotairtj a reçu du Juge pré-

sident (Monsieur U' Juge Johnson) le

mémoire dont suit copie, avec ordre
de le transmettre à Sa Grandeur Mon-
seigneur de Montréal.

« Sir, you will hâve the goodness to

signify to Sa Grandeur Monseigneur
l'Evéque de Montréal, thaï the Judges
oî the Superior Court are unable to

adjuuicate upon his Pétition of the

teuth inst. l'yled on the thirteenth.

which concerns a subject ol' internai

discipline of the Court as between the

judges and thcîir officer respect! ng
which their Honors décline to enter-

tain spéculative remonslrances. n

Nous avons l'honneur d'être,

Monsieur
Vos très humbles serviteurs,

(Signé),

Hubert, Papineau et Honev,
P. C. S.

Voici la traduction de la note des
Juges :

Vous aurez la bonté de signifier à

Sa Grandeur Monseigneur l'Evoque de
Montréal, que les Juges de la Cour
Supérieure ne peuvent adjuger sur sa

Requête du dix du courant produite lé

treize, qui a rapport à un sujet de dis

cipline intérieure de la Cour entre les

Juges et leur officier, et que leurs

donneurs ne peuvent prendre en con-

sidération des remontrances purement
spéculatives.

La requête de S. G. et la réponse

des juges sont dûment consignées aux
régitres de la Cour Supérieure.

Cette réponse des juges était claire-

ment la seule qu'ils pussent faire.

Quand des juges, après examen d'une
lui et pour l'appliquer, ont approuvé
une formule qui en exprime p;irfaite

ment et la lettre et l'esprit, comment
viendraient-ils discuter avec un indi-

vidu quelconciue—aux yeux de la loi

ou des Cours, l'Evoque est un individu

comme les autres, n'ayant ni moins ni

plus de droits (}u'eux—i:omment, dis-

je, viendraient ils discuter avec un iu-

dividu pour le convaincre que c'est

lui et non pas eux, les juges, qui ne
comprend pas la loi, qui lui donne
une interprétation factice ou absurde,

et qui réclame des choses inadmissi-

bles? Dans les affaires ordinaires,

après les plaidoyers respectifs, la Cour
décide, mais ne discute pas arec les

parties. Et dans le cas qui nous occu-
pe, celui d'une loi exceptionnelle qu'il

a fallu passer pour mettre lin à une
usuri)ation de î'Evéque et ijour régu-
lariser la position de nombreuses fa-

milles dont cette usurpation compro-
met gravement les droits

;
quand les

juges ont donné leur interprétation

de la loi à l'olHcier chargé de l'exécu-

ter, c'est faire preuve d'une grand* au-

dace dans ses prétentions que de venir
affirmer aux juges qu'ils n'ont pas
compris la loi et lui font dire ce qu'elle

ne dit pas. Si les juges avaient pu dis-

cuter avec Mgr. de Montréal, ils lui

auraient fait passer un très mauvais
quart d'heure en lui indiquant les pro-

digieuses méprises dans lesquelles il

est tombé. Ils auraient pu lui rappe-

ler que les juges n'ont pas de leçon à
recevoir des Evêques

;
que ce sont au

contraire les Evêques qui ont besoin
de leçons quand ils ne veulent pas
obéir à la loi. Et quand un Evoque
veut mettre la loi de côté, il faut bien
lui remettre dans l'esprit l'idée que
c'est la loi qui est souveraine et non
les Evêques. Que la Législature décide
que c'est le droit canon qui est la loi

du pays, alors les juges seront bien
forcés de décider d'après le droit canon,
mais il est assez probable que nous
attendrons longtemps ce bienheureux

—rr.rjnmj.'BjJ -«^lye

W^sip^BHTJW^i^Ijiifj'-ic

liï^Éliîsï^Sfcr*
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élat de chosr.s. Car il existe en Canada
quelques laïcs qui connaissent assez

ae droit canon pour montrer les nom-
breuses contradictions dont il fonr
mille et qui pourraient citer bien des
décisions qu'on y trouve qui feraient

bonté môme à ses admirateurs. Que la

même chose puisse se dire des codes
laïcs, c'est incontestablt*, mais les laïcs

ne se prétendent pas infaillibles, [)en-

dantqne l'on nous présente lo droit

canon comme la règle certaine di!8 de-

voirs.

Je voudrais pouvoir faire ressortir

tout ce que la requête de S. G. com-
porte de prétentions insoutenables et

de projets subvei-sifs de tout notre sys-

tème légal. Je suis forcé par le temps
et l'espace de passer sous silence nom-
bre de considérations importantes sur

lesquelles il me faudra revenir dans
une autre occasion. Mais les lecteurs

qui ont un [jeu d'ex[jénence ont dû
voir que S. G. ne vise à rien moins
qu'à amener peu à peu l'état j\ se faire

l'humble serviteur du Clergé et à mo
difler d'année en année suivant le bon
plaisir de l'Evoque, son droit civil et

statutaire. Ce qui forme lecôié le plus

saillant de ce remai-quable document,
c'est d'abord le peu de compréhension
des sujets qu» y sont traités, et puis la

fausseté des analogies, la plus singu-

lière confusion d'idées, le raisonne-

mertt presque toujours illogique, les

méprises prodigieuses que son auteur
commet en confondant le droit com
mnn du pays avec les statuts excep-

tionnels qu'ont nécessités les violations

par lEvêque de ce même droit com
mun, le parti pris le plus étonnant de

donner aux mots et aux choses une
signification qu'ils ne comportent pas,

et enfin des assertions d'une inexacti-

tude révoltante. Tout cela form»; un
ensemble d'ei eur qu'il ne nous est

pas souvent donné d'observer.

S. G. commence par informer les

juges qii'Elle vient accomplir um pé-

nible viais rigoureux devoir] Ces

mots à ellet conviennent sans doute à

une certaine classe de lecteurs, mais

quel est le fait réel? C'est que S. G.

piépare silencieusement depuis bien,

des années l'accomplissement de ce

rigoureux devoir, qui semble, d'après
ce qu'elle dit, lui incomber inopiné-
ment, et qui consiste tout simplement
à bouleverser toute noire législation
pour le bon plaisir de l'église. Si c'est

un rigoureux devoir pour un Evéque
d'opérer une révolution dans notre lé-

gisîalion,ne serait-c» pasaussi peut-être
un rigoureux devoir pour l'Etat d'em
pêcher cette révolution, et pour les

juges de maintenir la suprématie de
la loi ? On peut sans dont»; m'adresser
là dessus des phrases ronilanles à n'en
plus finir accompagnées d'anathèmes,
mais je montrerai facilement par des

faits sans nombre^ où nous mènerait
l'adoption des prétentions de l'Eglise.

On l'a mise partout à la raison du
I4ine au I8me siècle, et cela chez les

goMvernenients les plus catholiques
<;omme chez les autres, et ce n'est pas
au 19me siècle qu'elle peut sérieuse-

ment espérer reprendre le terrain

qu'elle méritait de perdre par les ef-

frayants abus qu'elle introduisait par-

tout. Le tableau de ces abus^ pris dans
des auteurs ecclésiastiques et jusque
dauj les ordonnances des conciles,

surprendrait beaucoup ceux qui croient

que l'ultramontanisme nous dit tout

ce qu'il sait.

Vient ensuite une longue disserta-

tion sur ce que l'on refuse aux curés

leur titre. C'est ici que S. G. montre un
peu trop son jeu. Elle veut faire re-

connaître comme curés des fonction-

naires ecclésiastiques qui ne peuvent

être que desservants aux yeux de la

loi. Que S. G. tasse ériger civilement

ses nouvelles cures, et les juges san

ront parfaitement sans qu'elle le leur

dise qu'ils ont afi'aire à des curés: Tant
qu'elle n'aura que des dessertes aux

yeux de la loi, les juges ne i)euvent

voir que des desservants dans ceux

que S. G. veut faire ap[.eler des curés.

Si S. G. avait lu un peu attentive-

ment la loi, elle aurait vu que son seul

objet est de régulariser des régîtres qui

n'ont aucun caractère légal, régîtres

qui d'ailleurs n'ont pas été tenus par des

curés, mais par des prêtres catholiques

dans des églises catlioliques autres quk

cuBiALEs aux yeux de la loi ! Or c'est

une forte méprise que d'aller deman-
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der à des juges d'appi^lor curés des
hommes auxquels la loi prend soin do
refuser ce titre pour l'excellento raison

que tant que la subdivision paroissiale

n'est p.'is sanctionnée par le pouvoir
civil, co titre ne leur appartient pas
iiux yeux de la loi tout en étan^ réfju

lier pour l'Evoque pour les seules fins

spirituelles.

Et l'on voudra bien remarquer (jue

la foi'mule donnée est strictement
basée sur la loi telle qu'elle est. S. G.
tombe donc ici une seconde fois dans
la môme méprise qu'avec l'Archevé
que. Elle prétend que les juges font
(lire à la loi ce qu'elle ne dit pas, pendant
(pie la vérité est (]ne c'est S. G. qui de-

mande aux juges de trouver dans la

loi ce qui n'y est certainement pas !

Quand les méprises d'un Evéque se

répètent si souvent, est-on catholique-
ment tenu de ne jamais leur donner
un autre nom ?

— Mais vous traitez mes prêtres

comme des commis ou des secrétaires,

ajoute S. G.—Il n'a tenu qu'à S. G. de
les faire traiter autremtmt. Qu'elle

obéisse à la loi, et quand ses prêtres

auront droit au titre de curé, ni la loi

ni les juges ne leur refuseront ce titre.

Mais j'admire cette puérilité de venir
demander à des juges la reconnais-
sance d'un titre que l'esprit comme la

lettre de la loi ont mis de côté. S. G.
a-t-elle vraiment cru, parceque le Nou-
veau Monde avait traité ces questions
comme un aveugle purle des couleurs,
qu'il avait réussi à rendre aussi aveii-

glesque lui le gouvernement, la Légis
lature, les Juges, et tous ceux qui ont
quelques notions de droit ? Il faut une
autre espèce de discussion que celle là

et un autre savoir que celui-là pour
faire changer tout le droit d'un pays.

« Mes curéj sont désignés comme de
simples prêtres.,» dit avec chagrin S. G.
Où sont-ils désignés ainsi ? Dans la loi

d'abord, puis dans l'entête approuvée
par les juges, qui ne pouvaient sortir

des termes de la loi. Et c'est auxjuges
qui n'ont absolument rien autre chose
à faire que d'appliquer la loi telle qu'elle

est, que S. G. s'adresse pour obtenir la

réconnaissance d'un titre que la loi ne
reconnaît pas ! Elle ne commet que la

légère méprise de demander à des

juges ce que la Législature snUr peut
faire ! Elle ne fait aucune espèce do
dilïerence entre les attributions judi-

ciaires et les attri!>utions législatives !

Ah! plus que jamais ici, S. G. aurait

dû supplier l'ange de St. Raymond de
Pennafort de venir lire par dessus son
épaule. Mais aussi il est très possible

qu'un ange mémo eût désespéré do
faire céder S. G, sur quoique ct; soit !

« Mes curés ont l'intérêt des familles

dans leurs mains, » dit aussi S. G.
Donc, Mgr., ils sont en conscience,

comme V. (î. obligés de se Lonform(T
à la loi, puisqu'en ne s'y conformant
pas, ils compromettent l'intérêt des
familles et peuvent en ruiner un grand
nombre. V. G. seule sera moralement
responsable des litiges et procès sans
nombre qui vont probablement surgir
de l'absence de regltres réguliers de
l'état civil pendant plusit.'urs années
dans les subdivisions puremjut cano-
niques d'une paroisse civilement éri-

gée. V. G. qui aura ruiiié ces familles

par sa violation de la loi, les indemni-
sera-elle ? C'est ici, Mgr., que l'on peut
dire en toute si^retô : Va-t-en voir s'ils

viennent, Jean!! Je ne fais aucun
doute, quant à moi, que V. G. les trai-

tera comme elle a déjà traité certains

parents des individus qui lui ont donné
des biens considérables, et comme
elle en eût traité certains autres si la

loi n'était venue à leur secours en
forçant V. G. d être juste.

Plus loin S. G. affirme carrément
que l'ordre des juges « parait d'autant
plus extraordinaire q\ïil ne saurait se

justifier par la loi qu'il est censé mettre

en pratique.

Certes, voilà les juges bien et due-
ment notifiés qu'ils n'ont rien compris
à la loi ! Le procédé n'est-il pas un
peu raide, môme chez un Evoque ? Et
quand chaque phrase de cet Evoque
contient ou un avancé inexact ou une
interprétation risiblement erronée,
comment qualifier l'acte d'un pareil

dignitaire qui ose s'exprimer ainsi ?

Quoi c'est l'homme qui ose dire aux
juges qu'ils n'ont pas compris la loi,

qui vient montrer par ses propres in-

terprétations qu'il n'en a saisi ni l'es-
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prit ni même la lellro ! ! S. G. veut ab-
suiument voir ce (jui n'est pas dans la

loi, se refuse absoluuieut à vuir ceiiui
s^y trouve sans doute possible, et puis
Elle vient faire la higou à ceux qui
sont chargés de re;,Milariser ses actes
extra légaux ! Ali ! S. G. merituiL riche-

ment une leçon bien lutremenl sév^ère

que celle elle a reçue!
S. G. n'a doue pas vu que la loi

qu'elle discute est une Un exceptionndle
passée seulemeul poui' couvrir sa dé
suboissance à la loi générale; qu'elle

iravait aucunemeul pour objet do, ré-

gler la tenue des regilies de l'état civil

par les Curés (car cela est réglé depuis
longtemps, et elle le sait) mais unique
ment de donner le caraclèru légal à
des regitres privés Ue ce caractère
parcequ'ils ont été tenus eu dehors des
dispositions de la loi par des prêtres

qui ne sont p<is curés puis<jue les égli-

ses qu'ils administrent ne sont pas
civilement reconnues comme paroisses,

et qii'ils ne montrent pas à leur face

les formes légales que la loi exige.

S. G. a fait demouti-er à sa manière
dans le Nouveau Monde que l'Eglise ne
devrait pas être soumise à cette recon-
naissance civile, et a fait parler de
droit gallican, d'nérésie, etc., et(;., etc.,

mais même si S. G. avait raison dans
ce point de vue, ce u'esi pas en rusant
avec la loi qu'elle la changera, mais
en demandant à l'autorité compé ente

de la modifier. Mais voilà précisément
l'un des points où ses amis qui ont
vécu de sou iutluence n'oseront pas la

soutenir ; et cela pour l'excellente

raison que Tétai ne peut pas se suici-

der en se subordonnant à réglise.

En lisant la loi que S. G. discute

avec si peu de bonheur, il saute aux
yeux que cette loi n'a parlé que d'é-

glises non-curiales ou exlrà-paroissiales.

La chose est si évidente qu'il n'est ré-

ellement pas admissible que b. G. ne
Tait pas vue. Celte loi ne parle que
d'églises, chapelles particulière ou mis-

sions, et cela en rapport direct avec le

fait que certains regitres n'ont pas été

authentiqués da la manière requise

par la loi ; donc il no peut pas s'agir

d'églises paroissiales dont aucune en

Canada n'est dans le cas récité dans

la loi. Lii loi no parle pas non plus de
curés, mais de prêtres autorisés à faire
dos baptêmes, mariages et obsèi]ues
d.in.s aucune église, cli.HM.'llj.partieu-

lière ou mission. Il est donc évident
per se i[[\ti la loi n'a irait (jn'à des re-

gitres irrégulièrem.'nt tenus, à la léga-

lisalioii de.s(jnels ell(î dit (ju'il est ne-
cessaire de pouvoir. Kl elle va jusipi'à

expli(iuer iiclleineul qu'elle n'aura
d'antre olfi-l que celle de légaliser les

réyilres tenus dans ^ cas prévus—
nécessairtMiu.'ut les cas exceptionnels
pour les(inels elle est faite—et qu'elle
ne pourra euniporter d'autres consé-

quences, ni altécîer en rien au-delà de
son objet direct la position civile ac-

tuelle des paioissi.'s déjà existantes.

Qu'y a til de plus clair '! Il n'y a pas
deux iiitt-rprélalions possibles ! Serait-

ce donc là la raison qui a fait tomber
S. G. sur une inLeri)relalioii impossi-

ble/ Elle est dans une erreur qui fait

peiiu; chez un hoiiune de sa position,

et c'est justeuient quand elle ne saisit

pas le moins du monde le sens de la

loi tju'elle vient faire la leçon à ceux
qui ont l'habitude irintin-préter les

lois et qui ont parfaitement comi lis

celle-ci !

Eh bien, voilà l'homme qui, depiiis

trente ans (|u'il est Lvêqiie a commis
vingt erreurs aussi pénibleti pour ses

amis, aussi risibles pour ses adversai-

res, et qui n'a jamais consenti à dire

qu'il se lût trompe ! Souvent irrétléchi

dans ses actes, toujoui's arbitraire dans
ses décisions, poussant l'opiniâtreté

jusqu'aux limites du possible, il n'a

jamais voulu reconnaîire un tort! Et
quand la Législature pousse la cou-

descendance jusqu'à régulariser ses

actes illégaux au lieu de lu laisser se

débattre comme il pourrait devant les

tribunaux avec ceux dont il a grave-

ment compromis la fortune et les

droits, il vient encore faire du partage

et de la petite ruse pour obtenir des

juges ce que la Législature lui a re-

fusé : la reconnaissance comme curés

de prêtres administrant des paroisses

non érigées civilement ! !

Et qu'y a-t-il réellement au fond de
tout cela ? Rien autre chose que l'idée

ultramon laine aussi arrogante qu'a-
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(Ml tout ut iinrloiil! Mais si le C'^lergé

obtenait la reconnaissaucH do cette

R\il)rémati(». avec 9«!s iiabitudes sécu-

laires de justice «'nvers le» laies, il n'y

aurait nlus moyeu de vivre dans un
jiays! L'arbitraire 8>' substituerait par-

tout i\ la loi ; la coudaniualiou des

absents paroequo c'est un (•cclésinsti-

([ui ;iccuse, redeviendrait couiuie au-

Irtifois de [)rati{|ue journalièn,' ; et les

laïcs retouiberaii'iit sous le régime de
rexcouiuiuuicaliou i>our oser prendre
leurs récoltes sur le cîiainp avant (jue

le Curé ne ïùl allé choisir ses gerbes 1!

Non 1 ('«'Ite inconvenante remontran-

ce de l'Evéque aux jug:*». (jui n'ont

[nx» k discuter la loi mais à l'appliquer

selon sa forme et teneur; cette jjersis

lance à combattre une loi passée par
complaisance |jour l'excuser d'avoir

violé les prescriptions de la loi génô
raie ; ce parti jiris de tenir tête au pou-
voir civil quand il a la condescen-
dance de ne pas sévir comme il le de
vrait; tout cela montre combien il

stîrait dangereux de ne pas limiter sé-

vèrement les pouvoirs d'hommes qui
ne reconnaissent aucun droit hors des
prescripilons de l'église, prescriptions

qui souvent violent autant le droit na-

turel que le droit public on le droit

civil! Tout cela montre quel peu de
»;a8 font les ecclésiastiques de la loi

civile; combien ils méprisent de fait

le pouvoir civil, et combien ils sont

tenaces quand il s'agit de leur supré-
matie sur le temporel. L'Evèque jette

le défi à la loi, se met au dessus d'elle

ou agit comme si elle n'existait pas, et

quand la Législature est obligée de ré-

gulariser sa position, il ose encore
faire la leyon aux juges qui appliquent
la loi dans son vrai sens! Voif- ce
que l'élai gagne à faire d. s concesj ions
à ces Messieurs. Donnez leur un i^jed,

ils en prendront dix, et si vops lenr
refusez l'onzième, ils ci'ieront à la per-
sécution : ! L'état doit donc dire à^ G.
ce que St. Louis disait à ses Evoques :

'( Quoi ! si les Evoques font tort à un
laïc, vous ne voulez pas que mes juges
interviennent ! !» Et on ne niera pas
ceci : qne St. Louis valait bien mieux
([ue les Evêquos auxquels il donnait

celte leçon. Si on veut des détails inlé-

lessaïUt sur les Evoques de ce temps,

j'en donnerai plus qiS'on n'eu voudra.

Vient ensuite le remarquable eiifau

tillage d'informer les jugeas » que les

lettres d'institution des «uirés des pa-

roisses canoniques leur confèrent des

titres en vertu desquels xeuls ils peu-

vent tenir des régîtres; qu'Us ne pour-
raient plus les tenir si ces litres leur

étaient ôtés que cela équivaudrait
à séparer chez le juge le titre de juge
et le droit de jutj(n\ elc , etc.

Eh bien, tout cela est du dernier
inellable, car aucun de ces raisonne-

ments n'a la moindre raison d'être. S.

G. vient soutenir que ses prêtres ne
pourront pas tenir des régitres si on
leur refuse le titre de curé, piécisé-

ment en discutant une loi passée tout

exprès pour permettre aux prêtres ijui

ne sont pas reconnus civilement com-
me curés de tenir des régitres ! L«i loi

vient dire à l'Evoque : « Pour réparer
votre faute, j'autorise vos prêtres que
je ne reconnais pas comme curés, à
tenir des régîtres.» Lîi chose est là,

clairement exprimée ! Les mots ne
peuvent pas comporter un autre sens !

Et S. G. je ne le voit pas ? Allons donc !

Elle le voit comme nous ! Mais ici

comme à Home d'après ses propres col-

lègues, elle cherche des faux fuyants
pour ne pas se soumettre. J'ai donc eu
raison de dire qu'elle rie voit jamais
que ce qu'elle veut voir! Voilà l'illus-

tration claire et complète de sa sin-

cérité !

Mais il va si longtemps qu'EUe a l'ha-

bitude de l'arbitraire
;
qu'elle n'écoute

jamais aucune représentation
;
qu'elle

n'admet jamais la moindre discussion

de ses idées, que quand eile se trouve
en présence de la Législ-^ture et des

juges, elle conserve exactement les

mêmes habitudes de discussion qu'elle

a depuis longtemps consacrées quand
elle a affaire à ces marguilliers de
Êaroisse qui s'imaginent que quand un
Ivôque a parlé sa fabrique n'a plus
aucun droit.

Eh bien, il est temps que les ecclé-

siastique se mettent dans l'idée que la

loi est au dessus d'eux ! Ils est temps
qu'ils renoncent à cette extravagante

sssaa
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pri^tontion ultramonlalfif» qu'une loi

a
ni punit un ecchîsiastiniic coupable
e crime, ou qui exige du Clergé une

redevance, ou «jui règle l'elal civil

laissé entre les mains du (Clergé, est

nulle (le plein droit et ne les ohlii/r en
ritn! 11 est tom[is que ces Messnnirs
coniprennenl (jue nous ne sonnnes
plus au lHine siècle oVi leur volonté
arbitraire seule faisait la loi ! Cer»es !

nous voilà loin du tenjps» ou St. Gré-
goire leCirand ra[ipelait aux moinesd(?
Palerme (]u'ils étaient ohliijés de payer
l'impôt parceque les chiétiens devaient
moins (jue tout autre faire tort ;\ j)t;r-

sonne. Le(}UHl des deux papes s'est

tromj)é sur cette question «le l'impôt

sur les ecclésiaslinjies? St. Grégoire
le Grand ou Bonifac ' VIII dojit on a

dit de si effvoyables choses au Concile
œcuménique de Vienne ? Et faut-il

aussi rappeler à S. G. que St. Jean
Chrysostôme informait les fidèles (ju'il

fallait se soumettre à la ptiissaucc ci-

vile, et que quand bien même it s\i(ii-

rail d'un apôtre^ son obéissance lui

était commandée de Dieu puisque la

puissance civile est de Dieu? .lésais

)ien que l'ultramontauisme a jeté ces

lautes autorités au panier et à mis de
côté toute la tradition chrétienne des

sept premiers siècles sur la soumission
due à l'état ; mais l'opinion do ces

deux grands chrétiens n'en vaut pas

moins, je pense, celle des falsificateurs

de nos jours.

Plus loin S. G. se livre à l'intéres

santé besogne de fendre des chovoL:x

en quati-e, mais on voit au premier
mot qu'Elle n'en a pas l'habitude ; aussi

se fourvoie-t-oUe d'une manière terri-

ble. Elle pose d'abord en principe

que la loi qu'Elle épluche si savam-
ment s'adresse à toute la province et

s'applique à tous les curés du pays.

Or comme on ne parle dans l'En-tôte

préparé par le Protonotaires que des ob-

sèques qui se feront dans la paroisse de

Montréal^ S. G. se permet l'innocente

Setite gaieté de montrer comment les

uges se sont donné le ridicule de

déclarer o que l'église pour laquelle les

régîtres seront accordés sera toujours

donnée comme étant dans l'enceinte de

la paroisse de Montréal quelle que soit

la paroisse où elle se trouve, u Et

16

chose horrifianie, S. G. découvre dans
ce même En tête (pie le curé do N. I).

d(! Montiéal ne peut plus paraître
coinnuicuré dans l'En-têtodes régltre«
de sa i)aroisse !

Les p»;lites rjaietés do S. G. sont mal-
heureust.'iniMil aussi boiteuse.^ (jui; sa

logi([U(^
; et il faut réellement un grand

empire sur soi même pour const;rver

son calme (juand on ht des apprécia-

lions aussi [ion sincères, c'est le mot,
que celle-lii. Y a-t-il une autre pa-

roisse, dans le diocèse do Montréal, où
les mêmes circonslancesse rotrouvont,

et où il faille régulariser des régitres

tenus en dépit des prescriptions de la

loi ? Non ! il n'y en a pas ! La loi n'a

donc d'application pralitiue (jne dans
la seule paroisse de Montréal où S, G.

a coinineucé a défier la loi et le droit

commun du pays.

L'agréable pliiisantorio quo S. G. se

permet à l'adresse de la Législature et

des Juges à pu lui paraître miraculeu

sèment tranchante, mais il est une
chose certaine, c'est ipie les seules mé-
prises plaisantes à voir se trouvent chez

Elle. Car venir prétendre qu'un En tête

do régitres appliquant une loi pu

rement d'o(;casioii quo la Législa-

ture expti(iue au loncj ne pouvoir pro-

duire aucun effet quelconque sur les

paroisses réijulièrement organisées civile-

ment va empêcher le cure de Montréal

de continuer de prendre le lître de

Curé dans l'Entête des régitres qu'il

tient, c'est non seulement se mociuer

du sens commun, mais forcer ceux ([ui

combattent S. G. de la supplier, pour

le soin de sa propre réputation, de faire

traiter par ceux qui les comprenneiit

les questions qu'Elle soulève sans voIj-

ce que tout le monde y apperçoit clai-

rement, et en y trouvant au contraire

ce que personne absolument n'y peut

voir.

Mais il y a encore plus que cela, S.

G. prétend que comme Elle a le droit

de tenir des régîtres à sa cathédrale,

son titre d'Evêque, d'après cet En-tête

devra disparaître aussi de l'En-tête de

ses propres régîtres comme celui de ses

curés. Ici plus que jamais S. G. ne veut

pas voir ce a ui lui crève les yeux. En ver-

tu de quoi S. G. tient elle des régîtres?

En vertu d'une loi passée tout exprès
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pour l'y autoriser. L'En-tète préparé par

le Protonotaire ne peut donc en aucune
manière affecter la loi spéciale passée

pour S. G. d'autant plus que la dernière

loi même explique qu'elle ne peut avoir

d'autre effet que celui qui y est explici-

tement défini. S. G. pouvait-Elle igno-

rer que la loi qui l'autorise a te-

nir des régîtros n'était nullement
affectée par celle dont Elle se plaint ?

Cerlainement non ! Il n'y a donc pas

la bonne foi ordinaire dans son a'ïir-

mation ; ou bien Elle se trompe si

malheureusement qu'EUe devrait tou-

jours confier à d'autre le soin de met-

tre ses idées devant le public. Mais

pour dire la vérité il nest pas admis-

sible que S. G. prenne ainsi pour vrai

le contraire de ce que les phrases si-

gnifient jjour îows '"S lutres! Quel est

donc son but en niant ainsi le sens des

mots et des choses ? Ce ne pouvait être

de donner le change aux Juges euA-

mêmes sur le sens de la loi. Quel est

donc son but, car il y en a un ?

Eh bien, ce but, le voici. Ne pouvant
l'emporter sur la kl. Elle a fait une
dernière protestation sous forme de
requête appelée respeciueuse quoi
qu'elle ne le soit que dans les rnots^ et

avec cette protestation. Elle crée un
certain malaise dans l'esprit public

en faisant concevoir des doutes sur
l'action des tribunaux ; Elle crée chez
la masse ignorante, source princi-

pale de sa force sociale, l'idée qu'Elle

est maltraitée parcequ'Elle défend les

dvoH de VRglise. Elle sait que cette

masse ignorante a une confiance im-
plicite en Elle tant pour son carac-

tère d'Evêque que pot y l'austérité

bien connue de sa vie, et elle se sert

de cetie ignorance comme d'un point
stratégique d'où Elle peut longtemps
encore défier le pouvoir civil et la

loi ! Les hommes instruits voient bien
que dans cette inconvenante remon-
trance aux Juges, Elle défigure le

sens de chaque phrase de la loi et donne
à l'En-tête des régîtres irréguliers une
portée qu'il ne peut avoir ; mais la

masse ignorante ne verra pas cela

pour l'excellente raison qu'elle ne lira

rien, et qu'elle jugera la question sur
le seul fait de la résistance de Mon-
seigneur qui, à ses yeux, ne peut évi-

demment combattre la loi que par-

ceque la loi offense l'Eglise.

Voilà le pouvoir contre lequel tous

les peuples ont dû lutter pendant des

siècles, et les tactiques contre les-

quelles bien des gouvernements sont

venus se briser avant que l'Eglise

n'eût été refoulée dans sa sphère. Elle

fait aujourd'hui un suprême et dernier

effort pour reprendre ce qu'elle a perdu,

mais les gens sensés voient cela sans

beaucoup d'alarme, car sur la question

de sa suprématie sur le temporel elle est

définitivement vaincue, et cela dans les

pays les plus catholiques.

Mais nous voici au point qui tient le

plus au cœur de S. G. Elle se plaint

de ce que l'on a refusé, au Greffe, de
communiquer l'En-tête que l'on se

propose de placer «ur les régîtres.

« Gela est i7ioui, dit- Elle. Quoi donc !

un curé n'ajra pas le droit de connaî-

tre d'avance ce qui est inscrit dans
un livre dont i) auia la responsabi-

lité »

Seraient-ce donc les curés nui veu-
lent absolument connaître l'En-tête

des régîtres? Pourquoi donc ne l'ont-

ils pas demandé quand ils ont laissé

leurs régîtres pour l'année courante
au bureau du Protonotaire? Pour-
quoi donc ont-ils remporté leurs

régîtres une fois légalisés sans souf-

fler mot ? Qui donc veut absolument
connaître cet En-tête ? S. G. évidem-
ment ! Pourquoi donc S. G. parle t-elle

des curés? Pourquoi donc ne pas dire

les choses telles qu'elles sont ? Pour-
quoi donc toujours des détours au
lieu de parler franc et net comme
les autres ? La raison en est bien

simple: c'6st parce que Sa (irandeur
veut obtenir ce qu'hlle ne veut pas î

dire. Elle voudrait que le pouvoir
civil ne se mêlât pas du tout des régî-

tres de l'état civil parce que c'est le

Clergé qui les tient ; mais elle n'ose

pas encore formuler sa prétention en
toutes lettres. De là des phrases am-
biguës, entortillées, et des interpréta-

tions bazardées, forcées, inadmissibles

ou ridicules pour arriver sans qu'on
l'apperçoive au point vers lequel Elle

s'avance en ce découvrant le moins
possible. Si S. G. disait ce qu'Elle

pense, voici ce qu'Elle aurait écrit au
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écrit au

conniiïtn'Ivil : « Je veux
que vous niellrez aux

Kvèque, je re^

regi-

pouvou'
rKii-ti'tt

très p;u-ceque, rouime
présente ri-Jglise qui a un contrôle ab
solu sur l'Elat, et que nos régîtres
étiint tenus en vertu d'une ordonnance
(lu Concile de Trente, vous n'avez [las

le droit d'en prescrire lu forme. El
songez bien qn'ily a excommunication
ipso fado contre ceux qui entravent
directement ou indirectement la juri-

diction ecclésiastique. Je puis clom-
vous déclarer excommunies quand il

me plaira ! x

Voilà comme les Evèques parlaient
au I3">e siècle; mais dans les temps
ralamileux où nous sommes, ce beau
style n'est plus de mi^e. il éclaire-

rait trop même la classe ignorante» sur
les [)ré:entiûns ullramontaines. Mieux
vaut donc regarder à gaucbe (juand
ou veut aller à droite et tâcher tou-

jours d'obtenir que l'on veut en parais-

s'"U demander autre chose.

Pour expli(|uer sa d'amande de leur
communiquer l'En-tète des légilres,

S. G. argue de la responsabilité des cu-

rés. De quoi donc sont ils responsables?
De la forme légale du régitre ? Pas le

moins du monde ! Le prolonotaire seul
est responsable de la légalisation du
régître. Le prêtre qi.i le tient nest
responsable que de son exactitude

matérielle ; entrer régulièrement tous

les actes de naissances, etc., etc., et les

noms des personnes, etc. Si le Proto-

notaire ne légalisait pas le régîlre de
la manière voulue par la loi, serait-ce

le curé qui pourrait être puni ? Certai-

nement non. Donc le prêtre ou curé
n'a aucunement besoin de connaître
l'Eu tête légal puisque celte partie du
régître ni le concerne en rien. Donc
l'Etat n'est pas le moins du monde
tenu moralement de le connnuniquer
à l'Evêque, et celui-ci ne tient si fort

à ce qu'on le lui communique que
pour essayer de surprendre à l'Etat

une formule qui rencontre ses vues,

c'est-à-dire qui lui doiuieen tout o,.ien

pavlic ce que l'Etat lui refuse. L'Evê-

que ne tient donc si fort à voir l'En-

tête que pour empiéter sur un domaine
qui n'est pas le sien. Et dans le cas

particulier qui nous occupe, il se sert

évidemment do la question des régi-

tres pour faire passer stîs curés, et en
même temps du tîti'e de ses cui .s pour
maintenir son [loint de vue do la (jues-

tion des régilros, le tout se résumant
danN une résistance formelle à l'auto-

rité civile.

Puisque CCS régîtres sont à toutes
fins qui! de di'oit « l(!s régîtres d^ l'état

civil, Il tenus sans doul(.> par le Clergé
pour l'Etat, mais pouj- être (hqiosès

dans les Greffes des (iOurs de Jus
lice pour constater l'état civil des
personnes, il semble que la légalisa-

tion d(> ces documents est le seul par-

tag(^ de l'Etat (jui peut adopter telle

formule que bon lui semble. Voilà ce
(pie le bon sens dit. Mais l'ultramon-

tanisme le prend sur un tout autre
ton. Ecoutons-le un peu. « Que venez-
vous nous chauler avec vos régîtres de
l'Etat civil? Nous ne tenons pas dc
tels régîtres ! Si vous «ni ' oulez, tenez

les v(jus mêmes. P'ail leurs vous appe-

lez régîtres des naissances, mariaijes et

obsèques, ceux que l'ous tenoni sous le

tîlre : régitrès des baplêmcs, mariages

et sépultures ! Arrière, impies, avec la

tournure laïque ([ue vous donnez aux
chose saintes ! C'est pour obéir au
Concile de Trente que nous tenons nos
régîtres! Et pour vous rendre service,

à vous Etat, nous en tenons un
double que nous vous passons; mais
ne venez pas prétendre que nous
soyons officiers de l'Etat civil ! Nous,
officiers civils ! Horreur! Nous corn-

mandons au civil! Nous somm(îs wifli-

Ires et non serviteurs de l'Etat civil

puisque l'Etat nous est subordonné en

tout ! ))

Voilà hîs aménilés ultramontaines

que certaine école nous débitait à mots
très peu couverts il y a quelques mois.

Et tout cela se dit sous l'admirable

prétexte de devoir de conscience quand
il ne s'agit absolument que domina-
tion sur l'Etat.

Eh bien, il est bon de rappeler à S.

G. une chose qu'Elle perd beaucoup
trop de vue : c'estque quand la loi a été

forcée d'intervenir pour corriger une
illégalilé commise par un Evêque qui

compromet l'Eiat civil des citoyens;

quand une fois elle a parlé, et chargé
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SOS officiers d exéculcr ses disposifions

relatives à l'ordre public, et que ceux
ci obéissent à la loi après coiisullalion

sérieuse avec les Ju^es, qui sont char
gés d'iuleriirétcr les lois ; il est. souve-

rainement déplacé, chez un Kvôque
comme chez tofit autre, d'exiger qu'on
lui souniettf.' la formule qu'il a fallu

adopt(!r poiir régidariser l'acte exlrà

ligal que la loi lui reproche. Ce n'est

pas à celui (jni s'est volontaireiui^nl

mis en faute et a jeté eu toute prémé-
litation le défi à la loi à contrôler la

rédaction du document (jui doit répa-

rer sa faute. On aimerait savoir de
quel droit celui (jue h loi corrin: ,./eut

exiger qu'on lui soumette la formule
de correction de sa faute pour (ju'il

voie si elle lui convient ou non ! Au
tant vaudrait que le Juge soumît sa

sentence à la partie! Un laïc (jui de
manderait ces «hoses [irovoquerail le

rire universel! Vo".t-elles devenir i-ai-

sonnables et sensées par cela seul que
c'est un Evêque qui s'entête contre la

loi de son pays ! '», < .

Mais puisque l'état épi'ouve tant de
difficultés, tant de résistance au sens

commun, tant d'arrogance dans les

prétentions, de la pai-t du corps (|ui

est chajgé de la tenue des régitres de
l'état civil, poui-quoi donc u'organise-

t il pas l'elat civil de manière à Iti

rendre absolumeiit indéi)endant du
Clergé? Tout le monde y gagnerait.

L'état n'aurait plus d'officiers insubor-

donnés qui se moquent de ses ordon-
nances, et (jui lui disent tout crûment
qu'ils ne doivent obéir qu'au pape et

pas le moins du monde à la loi ; le

Clergé y gagnerait le n'être pas tou-

jours en lutte contre l'autorité, contre
son devoir comme parti(? iitégrantede
la nation, et souvent conlr*,' le plus
simple bon sens; et les citoyens y ga-

gneraient aussi de ut- plus être tyran
nibés à tout bout de ch;uiip par des
hommes j»lus zélés (ju'éclaiîés, et (jui

me tent jourueili^nu'ut de côté leurs
devoirs (i'officieis de .''état civil jiour

maltraiter des gens qui ne le méritent
piiii. On sait combien le jirêtre devient
implacable contre ceux (|ui lui o,)po

sent la moindre résistance, et combien
il a la colère plus facile que tous les

autres. J'ai déjà cité, dans mes remar
[]ues sur l'ailaire Guibord, plusieurs

exemples des odi(niyes tyrannies (\\-

erces par des curés arrogants (et (|uel-

quefois coupables de monstruosités, jd

l'iii appris depuis) contre des jiaiois-

siens paisibles et resiiectables,depuis
le refus de parrains qui avaient voté

poui- un candidat libéral jusqu'à la

menace de refuser le baptênuj aux en-

fants des libéraux, et an refus formel

d'enterrerdans le cimetière un huinme
(]ne le curé avait i-efusé d'aller voir à

son lit de mort quoique prié à plu-

sieurs reprises de le faire— iufauie

qui aurait dû le faire inl.-rdire s'il y
avait uiK! justice ecclésiasti(iue qui

méritât ce nom -d) mais il est clair

(tue tant que 1 Etat aura peur du
Clergé ces criants abus subsisteront.

Quand le Clergé cioit (lu'on a peur de
lui, J'i(!n n'égale son airog^mct!. Mais

quand il sent qu'il a affaire a des houi

mes d'énergie. il change complètement
de ton et d'allures et se réfugie dans

la plus savante dijjlonuitit

veut pas dire la plus slnchr

pas l'avoir suivi beaui:i -•) -savoir

cela.

Mais (jne l'on parle d'ôter l'état civil

à ces Me^'rvlcLirs, ils vont crier à l'im-

piété et au langer de la religion !

Tout ce qui leur ôte un moyeu de con-

trôle sur lu.e population ah l'abomi-

nation de la aesolalion. « Nous som-

mes maîtres du terrain, profitons-en, »

disaitMgr.de Montréal dans une cir-

culaire secrète au Clergé, (pie j'ai sous

les yeux. Avis au peuple et à ceux qui

devraient le protéger contre l'envahis-

sement ultramontain.

S. C4 termine ce qu'elle appelle

rvqiu'lc, et ce (jue j'appellerai, moi

manifeste de résistance; au poii

civil, en arguant de la liberté nihjii.

Ia) mol estasse/ singulièremen! appi

, ce qui ne
fl ne faut

^.a

il) J'ai Cil mains ,ino partie dos p.qtiers re-

latifs M ccXto. triste oil'aire, y fomiiris io certi-

fient d'intiumation délivra par lo Cure. Les

papiers qui ont rapi>ort au lameux tour de

]iusse-^asse an moyen dai|uel on s'est mis eu

ri'glc (juand on a vu que la Législature allait

intervenir, sont restés aux mains de l'un des

ilrputr.s du temps. J'ai donné le ré-'il de ce

fait de tyrannie cléricale dans mon J, 'iphlet

sur « laltuire Guiuokd, pa^e 41. ^" '
''!

\
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It crier à l'im-

la religiou !

moyeu di; cou-

)U e^t l'aboui!-

. « Nous som-

,
profitons-eii, »

1 daus uue cir-

;é,que j'ai sous

ii; et à ceux qui
outre l'tiuvahis-

L'Ile appelle "a

'lierai, moi m»
e au jiou '.

ibcrle niujc:
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ie fJc'S p.'i])iers ro-

oompris le certi-

par l8 Cure. Les
I fameux toui- do
>1 on s'est mis eu
Législature allait
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iné le \-('f'\i lie co

ns mon \ iphlet
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que puisqu'il s'agit tout simplement de
la léyatisaliou iks végiircs de l'hélai civil

;

maib preuous le tel (jue prononce.
En bleu, je serais très heureux d'en-

tendre le soldat dévoué de l'ultranion-

tanisme invoipier la liberté religieuse

si celte invocation était sincère, lu.ais

comment la croire telle quand on sait

que S. G. voudrait pouvoir la refuser
aux autres"/ S. G. réclame ici pour
elle-même ce qu'elle est forcée par de-

voir, \d(;voir malentendu, va sans dire)

de denier pereuiptoiremeut à tous au-

tres que les catholiques. L'encyclique
Miiuri vos, d(/ Grégoiie XVI, déclare
la liberté religieuse un déliue !— Mais le délire, me dira iS. G. con-
siste à accorder la liberté religieuse à
ceux (jui ne sont pas catholi(iues.

— l'recisement 1 Donc H. G. réclanif

ce qu'elle ne peut ni ue veut accorder
à autrui. Elle ue reconuait pas aux
autres ce droit sacré qu'elle reclame
pour elle même. Comment coucilie-t-

elle celte juslice pratique avic ce grand
précepte de morale évaugélique, tom-

Ue de la bouche même du Chiist, et

qui s'impose avec autant de force à la

Conscience ({u'à la raison et au sens

de justice inue au cœur de chaque
homme : « Nk faitds pas a autrui ck

yui; vou j nk voulez pas qu'on vous
FASsii A vous MÊME. Ault'ui Signifie- 1 il

seulement les catholiques, ou tout le

genre huiuaiu '/ Nécessairement le

genre humain. Voilà donc uue ency-

clique qui i;ontredil l'un des ulus

grands préceptes evaugeliques. Voilà

donc le vicaire du Ghrist en contradic-

tion palpable avec son maître ! Quel
précepte devons-nous suivre"/ Celui

de Grégoire XVI ou celui de Jésns-

Christ .''

8i la liberté religieuse est un délire^

il devient évident (]ue les catholiques

seuls ont des droits que l'on soit tenu

de respecter ; et (]ue ni le protestant,

n: le grec schismatique, ni le juif, ni

le musulman, ni ie payen ne possèdent

un ilroit (lui s'imposi; aux au;res hom-
mes. Il y aurait donc onze cent mil-

lions (riiominesen ce monde qui n'ont

aucun droitiiue le catholuine soit tenu

de respecter. Ct.'s onze cent millions

d'houinies sont pourtant autant de

créalures de Dieu ; mais d'après le droit
ultramoutain, nous avons le droit de
leur faire C(!que nous ue voudrions pas
que Ion nous fit ù nous-mêmes!

Voilà les notions de justice et de
conscience ({n'en plein dix neuvième
siècle l'ultramoutanisme essaie encore
d'incuhjuer au monde! Aimezlk pro-
cuAiN COMME VOUS-MÊME. Cela veiiti l

dire : Faites-lui ce (pie vous ne voulez
pas qu'on vous fasst; ? C iinmeiit S. G.
ose-t elle donc demander c»? qu'elle se
croit obligée de refuser aux autres?
On i)eut donc lui dire eu toute sAreté
qu'elh; est Vhommc de la leilre, mai.s

certauKuneiit pas Vhomme île l'esprit.

« Vous NE SAVEZ PAS A QUEL ESPIUT VOUS
APPAUTENEZ ! ! )) Cuuséijueii-e logique:
Ne demandons pas ce que nous ne
voulons pas concéder aux autres.

S. G. méritait doue uue leçon, (ju'elk,

a reçui; sans doute, mais aussi adoucie
ijue possible Mais comprend-elle cette

leçon ? Maintenant (jue les juges lui ont
sigiiilié que sa requètu ue pouvait Aire

admise, va-t-ellti au moins se souinat-

trt; '/ La Législature a parlé, les jngs.'s

ont interprète la loi, cela ue di3vrau-il

pas clore It? deb.it / Cela clôt tou-^ les

débats avec les laies. M;iis est-ce que
les ecclesiasti(|ues sont obligés d'obéir

à la Lègislaturt; et aux tribunaux"/

Est ce (jue l'Eglise peut céder"/ Est-ce

(jUv^ les Papes n'onr pas excommunié
lesecclésiasti(jues qui reconnaitraieni

n'importe quelle juridiction civile ?

— Vous voudriez donc, me diront

les arrogants, ([ue l'Eglise cède su.'

les choses ipii tiennent à la religion /»

— Ah ! la leuiu; des regîtres de l'état

civil en la luiniière et forma prescrites

par la loi est chose de religion sur la-

(luelle l'Eglise a droit de commander
à l'état ! Ah ! Pharisiens !

S G. a donc signifié très clairement

aux juges (ju'^//c ne céderait pan. Voyez
plutôt. (( 8i cet ordre est maintenu, dit

S. G. l'acte concernant les régitres

peut devenir lettre morte Voilà la

tournure de phrase (pie S. G. adopte

pour l)i(!n avertir les juges qu'elle leur

résiste décidément. Elle n'a pas osé

dire, à cause de la masse ignorante

(pii s'en serait scandalisée malgré tout :

Il Voire ordre.^ j'en f',,'ai une lettre morte
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[larceque je me moque de la Législa-

ture et des tribiiuaux ; 1) mais si elle

ne l'a pas dit, elle le fuit^ car elle n'a

jius eucoi'O liaiismis les régilres irré-

giiliers puur aiilhealicaliou. EUe de-

vait au moins le fane après la déci-

sion des juges, sinon après la lettre du
Protonotaire. Il y a donc plus de trois

mois qu'elle maintient contre laL'-gis-

lature et les juyes le didi ou'elle a juté

à 1: loi. Sa [ilirase que i'aclc poU de-

ceair une IvUre inorlc^ signifiait donc
dans sou esprit : 'ule ne bougei'ai pas

quoique vous lassiez.» Cesl le plus sûr

soulicn de fordrt dans l'état qui parle

a.nsi à l'état ! La loi elles tribunaux
sont donc moins que ricu pour les

ecclésiastiques.

S. G. résiste donc carrément à loi

et aux tribunaux. Mais il lallait colo-

rer sa résistance, et comment s'y prend
elle '/ Voyous un pdu à quel renver-
sement des faits e', de toute franchise

elle a recours rom- expli(juer cette ré-

sistance. Elle . -''rue donc :.... » et

les catholiques ri. ont comme ils

viennent de le faiic la Législature
pour lui demander une noMvelle loi

qui pourvoie jihis efiicacement à Vctc^

de sou/france dans lequel les aura jetés

Vordre en question. »

Ainsi ce n'est pas S. G, qui lient des
régitres illégaux depuis quatre ans,

qui cause un état de squjfiance ; ce
sont les juges au contraire qui le cau-
sent en exécutant la loi! Ce n'est pas

S. G. qui a compromis les fortunes
privées par ses rè(jislres illégaux; ce
sont bel et bi(;n les juges (jui régula-
risent ces régitres 1 . Eh bien, je le de-
mande à tous les hommes francs et

honnêtes
; comment qualifier comme

elle le mérite cette audacieuse perver
sioii des faits ? Com iient s'amener à
ci'oire qu'un Evoque puisse les per-

vertir ainsi de sang froid ? S'il ne
comprend pas la question, pourquoi
parle t-il? Et s'il a la pleine intelli-

gence de ce qu'il ose dire ; alors... le

mot propre pour définir son acte serait
Si gros qu'il me faut renoncer à l'em-

ployer.

Voici donc la loyale logique de S.

G. « L'état de souffrance n'est pas cau-
ser, par mon acte illégal^ mais seule-

ment par votre acte de légalisation. »

J'ai fait du bien moi, par l'acte qu'il

faii cor/'/c/cr ; c'est vous, juges, qui

faites du mal en corrigeant un acte

qui compromettait les fortunes indi

viduelles. » Autant vaut donc dire:

« ce n'est i)as la blessure ijui cause le

désordrj de la santé, c'est le remède : »

«ce n'est pas celui qui vous loge une
balle dans l'épaule tjni attente à votre

vie, c'est le médecin (jui vient l'ex-

traire ! ! »

Eh bien, voilà la logique et le sens

des ailaires (]ui ont présidé depuis
trente ans à l'administration de ce

giand Diocèse ! El impies étaient ceux
qui osaient trouver en défaut ce logi-

cien exceptionnel 1

Mais ce n'est pas tout encore. Non-
seulement S. G. n'avoue jamais qu'elle

a pu se tromper, mais quelqu'évidenls

que soient ses torts ou ses erreurs, il

faut encore faire croire que ce sont les

autres qui se sont trompés ! «J'ai tort,

c'est vrai, mais que deviendrait la re-

ligion si la masse qui fait ma force

croyait que c'est moi qui me trompe?
Je vais donc lui dire que c'est vous

([ui avez tort quoique vous ayiez clai-

rement raison en loi, et que c'est moi
qui ai raison quoique la loi me con-

damne.» Voilà comme S. G. applique

religieusement le préc(!pte : « Faites

aux autres ce (]ue vous désirez qu'ils

vous fassent.»

K Cet ordre, dit S. G. est donc propre

à compliquer les difliculté? qui ont

existé jusqu'ici, et les intentions dos

Législateurs vont se trouver frustrées

par un tel ordre. ..

.

L'ordre des juges va compliquer les

difficultés. Comment peut-il les com-

pliquer quand il n'y avait au contraire

pas d'autre moyeu de les applanir ?

Pourquoi y a-t il des difTicultés ? Par-

cequ(! S. G. a tenu des régitres qui

n'ont aucune authenticité légale. C'est

donc S. G. qui a donné naissance aux
difiicultés. Si l'ordre des juges est

exécuté, les difficultés disparaitront-

elles ? Certainement oui. Il n'est donc
pas vrai qu'il complique les difficultés.

Qu'est-ce donc qut les complique?
Rien autre chose absolument gue la

résistance de l'Evèque à ce qu'êft ap-

wm
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l'atie qu'il

juges, qui
nit un .-iclo

rtunos iiidi

donc dire:

lui jause hi

e lomèdo : »
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Mite ù votre
vient l'ex-

e et lo sens
iidô depuis
tion de ce
taient ceux
a ut ce Jogi-

core. Non-
mais qu'elle

Iqu'évidents
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îgîtres qui
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ssauce aux
juges est

paraitront-

n'est donc
liffîcyltés.

mijjlique ?
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JU ap-

pîïllo c>)t ordre. Et c'est r Evoque qui !

seul cotnplujnt" les difïi<:ultés par sa
'

résistance an trihun.i.l, qui s'en vient
j

placidem'Mit dirij a>ix ju,^!'s: «Voyez
j

vous connue vous coinjjliijuez k'sdilfi- i

cultes? i( Eh bien, il est pénible de le
j

dir.,', mais j<! no piMise pas que jamais
pareille ini[>ertiiience se soit encort
vue en GinaJa. Voilà .ni homme (jin

a complètement tort et sur le l'ait iju'il

défigure sciemment et sur le droit (ju'il

ontrag(! impunément parci.'(in'il est

Evè(iue, et (pii ose du'e aux juges qui
ont certainement raison, et (jni sont

dans leur rôle et leurs attributions tîii

corrigeant ^a faute: «C'est vous qui
entravez la loi! (î'est vous seul (|ui

serez cause (lue les intentions des Lé-

gislateurs seront frustrées ! ! ), Et poui'-

quoi sont elles frustrées à Theure qu'il

est ? ParciMiue rEvèi]uo ne veut pas
jwrtcj- ses réyltres pour y faire mettre

TEntète que la loi exige, qui est ap-

prouvé par les juges, et (lui est abso-

îunient cmirorme à la loi ! Toujours le

même système d'oduMix travestisse-

ment des faits ! Toujours cette aveu-

gle opi'iiâti'eté (|ui ne riîcule devant

aucune violence à la vérité, à la bonne
foi et à la conscience pour ne pascedei !

J'ai tout, kt luiiN Nl: me fera diue que
vous AVEZ MAISON.)! Voilà eucore une
fois comment le Diocèse est gouverné
depuis trente ans.

Qu'est ce que les juges feraient à un
officier laïc de l'état civil ijui oserait

délier ainsi et la loi et le plus simple
bon sens, et viendrait dire à un tribu-

nal : « C'est vous qui frustrez l'inten-

tion de la loi en l'appliquant
; et c'est

moi (pu ne la frustre pas en résistant !

On logerait certaiiuniieiit mon homme
en prison, pour mépris de Cour, et on
le condamnerait probablement à une
forte amende pour nK.'tire ainsi en
péril les droits individuels et les for-

tunes des familles. Mais c"est un Evè-
que qui se moipie ouvertement de la

Législature et des jug(,'s, et on va le

laisser braver la loi. L'Evèijue est au-

dessus de la loi, et si les fortunes pri

vées coulinueut d'être gravement com
promises par sou acte, tant pis pour
les individus qui seront ruinés parctî

que la loi n'ose pas s'alfirmer comme

elle le devrait. Il faudra pourtant tôt

ou tard (jue la suprématie de la loi soit

maintenue.
Voilà où nous en sommes pour avoir

laissé depuis dix ans le cimp ullrri-

inoiilain alTirmer arrogamnieiit sa su-

prém-itie et la sujétion eiiticrt! des
gouvernements au ^'ijllabus. Cette su-

prématie n'est basé;' ijue sur des faux
histori(jues, des [niu^ei^ fausses comme
lu donation de Constantin et les faus-

ses déci'étales; et les journaux reli-

gieux, qui oiil cru pendant longtemps
en ètr(! arrivés à faire taire ici touti!

opinion iudépemlante, n'ont fait depuis
dix ans (pie tromper l(; public en lui

afïirmant constamment comme vraies

des clioses qu'ils savaient n'être pas
vraies. 11 était temps que (piel(|n'uii

vint démontn.M' leur mauvaise-foi et

leur passion de dominer, et je l'ai l'ail

sachant bien à qiudles haines et à
quidles injures je m'expose.

Heureusement les injures m'alVec-

teut peu, et j'ai assez étudie les sujets

que je traite pour voir que mes adver-

saires ou ne les ont pas étudiés, ou bis

délignrent en toute préméditation
quand ils l'ont fait. Je suis prêt à leur

montrer cela où, quaiiil et comment
ils le voudront. Je n'ai encore fait

(^u'eilleurer le sujet, et je suis loin de
les avoir montrés tels que Iliistoire

vraie les fait.

Non ! tant que le Clergé aura u'ini-

poitii quelle l'onction civile à remplir,

il cluM'cliera à l'excéder et à empiéter
sur le droit de l'état. L'Eglise seule' nous
dit-on, peut deterimner ce (pii est son

droit. L'efat '.i'ani\ donc que ce qu'elle

voudra bien lui laisser. Et elle couvrira

ses plus impartlonnables exactions

comme ses plus insoutenables immu-
nités d'un prétendu droit divin in-

venté pour l'occasion. La Concile de
Baniberg, à la hn du IJme siècle,

avait déclaré de droit divin l'exemp-

tion des ecclésiastiques de payer un
4'oe pour traverser un pont. Le collec-

te' ^r et le propriétaire étaient excom-

muniés s'ils rèidamaient ce sou. Voilà

les hommes qui ont seuls le droit de

définir les droits des états et des indi-

vidus! Mais ceci est un exemple du
I5me siècle, et nos savants défenseurs
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(les bons principes ne manqueront pas

(le nous affiriner en prcsrncc de Dieu

([u'il n'en est plus ainsi aujourd'hui.

Le droit divin varierail-il donc ?

Voyons un peu.

Il y a un canoniste en France que
l'on nous (jualifie souvent (Villustrc.

C'/eat M. l'abbé Maupied, missiouiiaire

apostolique, chanoine honoraire de
I-^euus, docteur en théologie (.'t en
droit canoniciue de l'université ro-

maine, etc., etc. Voih'i un homme qui
doit connaître le droit divin. C'est lui

que l'on citait de préférence à tons

autres pendant le procès Guibord pour
édifier le droit de l'Eglise sur la ruine
de tous les autres iroits; et l'on sait

que quand le Nouveau- Monde a dit :

Maupied, c'est comme s'il avait récité

la loi et les pro[)hètes.

M. le chanoine Maupied a donc ré-

impriméeu 1801 un pamphlet intitulé :

Petit catéchisme pour le temps prisent ;

et vendait cet opuscule cinquante cen-

times. «C'est 49 centimes de trop,»

disait un mauvais plaisant du jour,

mais c'était sûrement un impie \ L'im-

[)ôl du timbre sur cet intéi-essant opus
eu le était de 15 centimes ou trois

sons. Et que dit à propos de ces trois

sous M. l(.' canoniste Maupied, en tète

de cette elï'usion de son ultramonta-
uisme ? 1 iisons un peu :

« Afin de ne point encourir Vex-

communication majeure^ sons laquelle

tombent tons les violateurs de la di-

vine liberté et des saintes immunités
de l'Eglise, aussi bien que ics ecclé-

siastiques qui consentent à cette vio-

lation ; Tautenr déclare et proteste

qu'il ne se soumet à l'impôt du timbre
et à la juridiction la'ique, pour le pré-

sent opuscule, que contraint par la

nécessité. »

Donc suivant cet illustre canoniste,
ou est excommunié pour payer un im-
I)ôt de trois sous au gouvernement sur
un pamphlet ultramontain. Chaque
acheteur du pamphlet qui n'a pas eu
l'adresse de faire un protêt en l'ache-

tant s'est donc trouvé excommunié
sans le savoir ! Et s'il s'est vendu
50,000 exemplaires du pamphlet sans
protêt de la part des acheteurs, voilà

donc 50,000 excommuniés .' Car celui

qui paie pour acheter est clairemcn
aussi excommunié que celui (]ui pai.

[)0ur vendre ! Allez donc k présen*

payer des impôts à un gouv(H'uemeii
sans (jne l'Egli'^e vienne voir si l'in;

pôt est régulier! Excommunicatioî
majeure si vous ne faites pas vos rr:

serves en temps opportun !

Mais voilà donc un illustre caiK*

niste qui nous informe très sérieust

ment que la divine liberté exige que le

ecclésiastiques bien pensants soien

exempts de l'impôt du timbre sur le

produits de leur génie. (]ar s'il s'agi

d'un de ces affreux gallicans qui for

ment en ce monde le Sanhédrin de l'en

fer, d'après le saint des saints do no
journaux,ce serait clairement une verti

(lue de tripler l'impôt. D'après le mêm(
Maupied, il faut donc croire aussi que

les'( saintes immuni tés de l'Eglise » cou
sistent à rejeter sur les laïcs seuls cet in

fernal impôt. L'ultramontain dira donc
tout ce qu'il lui plaira, et personne ne

pourra ; arl^r que lui sans payer. Ces

gens ne s«...t-ils pas charmants? Mais

tous les gouvernements sont donc ex
communies puisque le timbre se paie

partout sur les livres de piété comme
sur les autres ! Car enfin si l'illusire

Maupied eût payé ses trois sous sans

protêt, il l'eût été du coup ! Or le

gouvernement qui a reçu les trois

sous était bien autrement coupable
puis qu'il violait le droit divin en for(;ant

le dit Maupied de payer ses trois sous
Eh bien, voilà les misères auxquelles
l'ultramontanisme descend pour fana-

tiser les masses ! C'est un crime de
faire payer trois sous à un ecclésiasti-

(jue ! C'est violer la divine liberté !

Faites donc contrôler la

d'un pays par ces illustres ! !

Au reste voilà la lutte bien ouverte,

bien définie entre le pouvoir ecclésias-

tique et le pouvoir civil. Le défi est

nettement jeté à la loi par l' Evoque de
Montréal. Il a très formellement signi-

fié aux juges, quoiqu'on termes un peu
couverts, qu'il ne céderait pas, et

qu'il tiendrait la Législature en échec
jusqu'à ce qu'elle passe un autre loi

qui lui convienne ! ! Et la preuve que
telle était bien son intention c'est qu'il

ne vent pas transmettre les régîtres

législation

iMmmm^»im
mmm»
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'L'z donc ;\ pi-ésonirréguliers pour les faire régulariser.
<i UM gouvonienion Voilà les scandaleuses luttes de l'Ar-
vionne voir si rinjchevêque de Fribourg et de l'Arche
'

^
^^^co'Tï'iiiinicntiofVêque de Turin contre le pouvoir civil

J'o faites pas vos ni transplantées en Canada! Et comme
|jpoi-liin ! à ces deux Archevêques, nous verrous
F i"i illustre rano peut-être arriver quelque jour un bref
r''.™e très sérieusudu Pape à son cher iils de Montréal
y^ubcrié exige que iej pour le féliciter do s'êî '• uiis audessus

soienj «-^-î ribwiiaux cl des lo^ sui- une ques-
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comme la loi le désire !

Mgr. de Montréal veut que le Syila-

. . — .... ,ioi fcws conli'ôle ou inspire notre législa

i^urementunpvertij tien; et maintenant que le Pape estipi

Jjot. uapresle mém(| infaillible sur les mœurs, c'est-â-dire

9'!^ eroire aussi qu(| sur toutes les questions de l'ordre
'.'''^^^'e l'Eglise» coul politique, légal et social, il faut bien
leslaics seuls cet in-l que les gouvernements et les législa-
"uiiontaiii dij-a donc tures, essentiellement faillibles, obéis-
'"•a, et personne ne sent au premier signe d'un homme qui
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ne peut pas se tromper en matière
temporelle. Le Papi' est donc le maître
du monde. Un Pape nous l'a déjà dit

d'ailleurs en toutes lettres. Paul
IV n'a-t il pas dit Ex cathedra^—c'est-à-

dire parlant au monde ce*^me inter-

prète de la vérité—dans 1; mile Cùm
ex apostolalûs officio : que le Pape règne

avec une puissance absolue sur les peu
pies cilles royaumes

\
qu'il juge tout le

monde et ne peut être jugé de per-

sorne. »

Comprend-on maintenant pourquoi
tous les gouvernements catholi(}ues

ont prévenu la curie romaine que si

l'infaillibilité du Pape était proclamée
ils seraient forcés de prendre une alti-

tude nouvelle vis à- vis de ce nouveau
maître du monde ? L'infaillibilité sur

les mœurs n'a jamais signifié autre

chose que la suprématie absolue du
Pape sur les peujiles et les Rois, sur

les législateurs et les gouvernemenls
;

et ceux-ci voyaient parfaitement où
Ton en voulait venir. De là leurs pru-

testatioMs et leurs averlissemeuts. Mais
ia curie n'a rien voulu entendre et a

montré s-on opiniâtreté habituelle.

Aussi 'i-t-elle vu tous Icb gouverne-
ments se déclarer foi'cément ses adver-

saires. Donc il faudra que tôt ou tard privilèges spéciaux^ satisferait tou-

elle recule. Cela n'admet pas de doutei tes les exigences
;
que Sa^ Sainteté

_
pour ceux qui ont un peu d'histoire^'n'entendait pas appliquer le nouvel

en tête et qui ont pu comoter ses rî

lades par douzaines ! ! Et elle a été

bien autre chose qu'opiniâtre.

Avant le Concile, (}ue répondait-on
aux Evoques qui s'informaient par
lettre si l'on se proposait de procla-
mer l'infaillibilité ? Que répondait-on
à des demandes analogues de la part

des gouvernements? Que l'on n'avait

aucune tiile intenlion : que la Civillà

s'était trompée
;
que la Cour de Rome

n'était pas res|ion^able de ce qu'un
jésuite pouvait écrire

Et quand on faisait ces réponses, le

comité des théologiens avait déjà pré-

paré et voté le schéma sur le nouveau
dogme. Mais les Evèques n'en savaient

absolument rien, car on avait imposé
aux théologiens un serment de silence

absolu sur ce que ferait la commission.
Ou allirmait placidement que Ton ne

pouvait prédire ce qu'un Concile ins-

piré par le St. Esprit pourrait faire,

mais on ne disait pas que tout était

déjà fait et préparé. Persoffine dans la

curie n'avouait, avant le Concile, que
le vrai objet de sa convocation fût la

proclamation de l'infaillibilité ; mais
le 14 Février l'Evèque du Bellay de-

inaiideau Concile de proclamer l'infail-

libilité de suite va que c'était vraiment là

le seul objet de la réunion de l'Eglise. Cet

objet, on le cachait avec le plus grand
soin possible avant la réunion. Et quoi

(lu'il fût parfaitement déterminé dans

la pensée du Pape,ice(|u'alîirme formel-

lement un théologien dans une réponse

à Mgr. Dupanloù[),) le Pape n'en dit

pas un mot dans la bulle de convoca-

tion du Concile ni dans aucun
des autres documents y ayant rap

port. Au contraire on tient les Eve-

(jues dans l'ignorance du projet auss'

longtemps (j ne cela est possible.

Un [leu plus tard le cardinal Anto-

nelli repond aux gouvernements que
si la théorie de l'infaillibilité leur don-

nait des inquiétudes, ils pouvait comp
ter que l'on saurait rendre la prati(iue

acceptable
;
que l'Eglise ne pouvait

lléchir sur les principes, mais que le

i.ipe. au moyen de concordats et de

SF-'^-'^-'
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article de foi au renversement des

constitutions et à l'abrogation des lois
;

qu'au contraire, Sa sainteté, dans sa

bontéj regarderait d'un œil favorable

bien des choses introduites dans la

pratique sociale par la civilisation et

les principes politique du temps.

Il fallait bien de l'aplomb, quand le

Pape actuel a si souvent flétri les cons-

titutions et abrogé et déclaré nulles les

lois des Etats avant d'être déclaré in-

faillible, pour affirmer ainsi qu'il n'en-

tendait pas appliquer lu nouvel article

de foi aux constitutions ou aux lois

des Etats après qu'il l'aurait été. Mais
il y a quelque chose de plus grave.

Par là, le cardinal Antonelli informait
vraiment les catholiques qu'on pouvait
fort bien ne pas appliquer dans la pra-

tique les principes que le Pape et l'E-

glise déclaraient solennellement au
monde être des vérités révélées; que
le devoir peut être relatif ou absolu

suivan^ùscas ; que le Pape peut

appliquerjU^son gré la loi divine ; et

surtout QUE l'on peut toujours mettre
l'esprit de côté pour ne s'en TENm
qu'a la LETTRE et vicc-versd. Ces con-
séquences ne comporteraient-elles pas
de très graves erreurs en morale ?

Voici donc comment on parlait

avant le Concile. Et c'est le premier
ministre da Pape, membre du Concile,

qui faisait toutes ces heureuses distinc-

tions. Mais comment parle-t-on depuis ?

Toute la presse religieuse n'affirme- 1-

elle pas que le moindre mot du Pape
est obligatoire pour les gouvernements
comme pour les individus ? Et le Jé-
suite Schrader n'est-il pas venu dé-
montrer au long qu'une fois l'infailli.

bilité proclamée, toutes les ordonnan-
ces, décrets ou décisions des papes,

devaient être acceptées comme inlailli-

bles ? Il n'est plus même question de la
forme Ex cathedra, sur laquelle il y
avait plus de vingt opinions différen-
tes, toutes également probables !

Enfin quelles paroles l'Archevêque de
Londres,dan8 urt sermon à Kensington,
met-il dans la bouche du Pape 1 « Je
prétends être le Directeur suprême
de la famille qui se renferme dans le

cercle de la vie privée^ comme de la
LÉGISLATURE QUI FAIT LES LOIS DU RO-
YAUME ! JE SUIS LE SUPRÊME P""iEUL JUGE
DE CE QUI EST BIEN ET DE CE '^Ul EST MAL.

Voilà ce que le cardin- 1 Antonelli
disait AVANT, et voilà ce que l'Arche-
vêque de Londres dit après.

Mais ilifiUait bien, avant, tourner
le moins! Jjal possible les obstacles
nombreux et formidables que l'on pré-
voyait. Après, ou dit tout ce que l'on

pense 1 !

Mais gare aux autres qui osent
PENSER ! ! ».
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